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AcadSmie royaie d’archeologie

de Belgique.

Composition du bureau et liste des
membres de I’Academie pour l’exercice 1925.

President annuel :

M. Ie baron P. Holvoet.

Vice-President :

M. E. Soil de Moriamd,

Secretaire et Bibltothecaire :

M Fernand Donnet.

Tresorier :

H. Em. Dills.

Secretaire adjoint :

M, Paul Rolland.

CONSEIL.

CONSEILLERS SORTANT EN 1928 ;

Messieurs

L. Paris, H. Pirenne,

J. Casier, Chanoine van den Gheyn,

Eng. Soil de Moriamd,

CONSEILLERS SORTANT EN 1931 :
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CONSEILLERS SORTANT EN 1934 :

Messieurs,

Fernand Bonnet, L. Stroobant,

V. Fris, Paul Saintenoy,

J. Bestrde, Br Van Boorslaer.

•

COMMISSION DES PUBLICATIONS :
•

Messieurs,

•

Paris, Paul Rolland,

Fernand Bonnet, Casier,

Bergmans,

P. Saintenoy,

Colonel de Witte

COMMISSION DES FOUILLES :

Messieurs
,

Van Ovdrloop, H. Siret,

Hasse, B r Van Boorslaer,

Fernand Bonnet, Stroobant.

COMMISSION DES FINANCES : A

Messieurs
,

Fernand Bonnet, Em. Van Heurck,

L. Kintsschots, Bills,

V. Tahon, Casier.

COMMISSION DE LA BIBLIOTHEQUE :

Messieurs,

Fernand Bonnet, Hulinde Loo,

Bergmans, Casier,

A. Blomme, Paris
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Mkmbres titulaires.

Messieurs

1. Soil de Moriamd, Eug., president honoraire du tribunal

de i
e instance. Tournai, 45, rue Royale. 1883

2. Siret, Henri, ingenieur* Bruxelles, 27, avenue Brugman, 1889

3. Destrde, Jos couservateur honore au Musee du Parc du

Cinquantenaire, Etterbeek- Bruxelles, T23,chaus-

" see St-Pierre. 1891

4 Donnet, Fernand, Anvers, 45, rue du Transvaal. 1892

5. Saintenoy, Paul, architecte, professeur a l’Academie

des Beaux-Arts. Bruxelles, 123, rue de l’Arbre

benit 1896

6. Van Overloop, Eug., couservateur en chef des Musees

du Parc du Cinquantenaire, Bruxelles, 6, ruede

Farmed. 1896

7. de Bellault de Dornon, Armand, sous -directeur hre au

Minister© des Affaires etrangeres, Bruxelles,

10, rue des Drapiers. 1896

8. van Sen Gheyn, (chanoine) directeur-general des oeuvres

eucharistiques, Gand, 18, rue du Miroir. 1896

9. Bergmans, Paul, bibliothecaire en chef de la Biblio-

theque et professeur a, l’Uuiversite, Gand, 29,

rue de la Forge 1900

ro. Stroobant, L., directeur des colonies agricoles de bien-

faisunce de Wortel et Merxplas. President de la

Societd d’archeologie Taxaudria, Merxplas. 1903

11. Pirenne, H., professeur a FUniversite, Gand, i32
,
rue

Neuve Saint-Pierre. 1906

T2. Baenen (chanoine), archivist© de FArcheveche, Malines,

rue de Stassart. 1906

13. Kintsschots, L., Anvers, 74, avenue d’ltalie. 1906

14. Comhaire, Oil
,
J., Liege, 57, rue des Houblonnieres. 1908

15. Mattliieu, E., avocat, Enghien. 1901

(187T)

(1888)

(1889)

(1891)

(1891)

(1889)

(1893)

(1893)

(1897)

(1899)

(1903)

(1900)

(1901)

(1894)

(1886)

[t] La premiere date est celle de Election cararae membre titulaire. La date entre pareathise-s

est cclle de la nomination comme membre correspondant r6gnicole.
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16 . van Doorslaer, (docteur), president du Cercle archeo-

logique, Malines, 43 ,
rue des Tanneurs.

17* Hulin de Loo, G ,
professeur a FUniversite. Gand,

3, place de Eveche.

18 . Gasier, Joseph, Gand, 2
,
rue des deux Fonts.

19. Berlidre, 0 . S. B. (domUrsmer), Abbaye de Maredsous.

20 . Coninckx, H., secretaire du Cercle archeologique.

11
,
rue du Ruisseau, Malines.

21. Dilis Em
, 98 , longue rue Neuve, Anvers.

22. de Witte, Edg., colonel d’artilleiie, avenue Albert,

204 ,
Bruxelles.

23. Fris, V., archivist© de la ville, 45
,
quai Ter Plaeten,

Gand.

24 Heins, Armand. artiste-peintre, 7 ,
rue de Brabant, Gand.

25 Van Heurck. Emile, 24 ,
avenue Helene, Anvers,

26 . Jansen, 0 . P. (chanoine J, E.) cure, Beuzet, pres

Gembloux.

27 Paris, Louis, conservateur en chef de la Bibliotheque

royale, 39, rue d’Arlon, Bruxelles.

28 . Maere, (chanoine Ren6) professeur a l'Universite

Louvain, 29 ,
rue des Recollets.

29. de L08 (le bajron Alfred), conservateur en chef adjoint

au MusAe du Parc du Cinquantenaire, Etterbeek

80
,
avenue d’Auderghem.

30. Visart de Bocarmd, Albert, Bruges, rue St Jean.

3 1 . Holvoet{ baron Paul), president hon e a la Cour de cassa-

tion. 211 . rue du Trone. Bruxelles.

32. Tahon, Victor, ingenieur, rue Breydel, 40a. Bruxelles.

33. Van der Essen, L. professeur a FUniversite, 124 ,
bou-

levard deTirlemont, Louvain.

34. Hasse, Georges, medecin v6terinaire du Gouvernement,

28
,
avenue du Cardinal Mercier, Berchem,

Anvers.

35. Aerschot fcomte d') chef du Cabinet du Roi, envoye

extraordinaire et ministre plenipotentiaire,

23, rue du Prince royal, Bruxelles.

36. Sibenaler, J. B., Bruxelles, rue Potagere, 55 .

*

1908 (1906)

1912 (1906)

1012 (1906)

1913 (1903)

1914 (1906)

1914 (1908)

•

1919 (1903)

1919 (1903)

1919 ' (1906)

1919 (1911)

1919 (1909)

1919 (1908)

1919 (1904)

3920 (1890)

1920 (1913)

1921 (1914)

1921 (1894)

1922 (1914)

1922 (1910)

1923 (1914)

1923 (1907)
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37- Van Ortroy, professeur a lTJuiversite, 35 quai auMoiiies

Gand. 1955 (1899)

38, Capart, Jean, conservateur au Musee du Parc du

Cinquantenaire, avenue Verte 8, Woluwe,

Bruxelles. 1925 (1912)

39. Rolland, Paul, archiviste de l’Etat, 5g rue De Witte,

Berchem-Anvers

.

1925 (1922)

40. N....

Membres corrkspondants regnicoles

1. de Radigds ds Chennevi&ve, H , Namur, Faubourg- Sainte Croix, 1885.

2. Sifet, Louis, ingenieur. 65
,
avenue Louis Lepoutre, Bruxelles, 1888.

3. Cumont, G
,
avocat. Saint-Gilles, (Bruxelles) 19 rue <Je l’Aqueduc, 1888

4 La Haye, L., conservateur des Archives de l’Etat, Li6ge, 1890.

5 Daniels fabbe P.), Hasselt, Beguinage, 1895,

6. Le Grelle (comte Oscar), Anvers, i5, rue des Pinsons, T896.

7. Ndve, Jos., directeur honoraire des Beaux-Arts, Bruxelles, 36, rue

aux laines, 1896

8. Maeterlinck, L., conservateur du Musee de peinture, Gaud, 6, rue du

Compromis, igoi.

9. Waltzing, J P., professeur a l’Universite, Liege, 9, rue du Parc, 1902,

10. Dubois, Ernest, directeur de 1’Institut superieur de commerce, Anvers,

36, rue de Vriere, 1904.

11. Zech, (abbe Maurice) cure de l’Eglise N. D. du Finistere, Bruxelles,

1906,

12. Bernays, Edouard, avocat, Anvers, 33, avenue van E}rck, 1907.

13. dePierpont, Edouard, chateau de Riviere, 1908.

14. Alvin, Fred., conservateur ala Biblioth^que royale Ixelles-Bruxeiles,

rue Elise, 104, i9 TT -

15. Van Bastelaer, Rend, conservateur a la Bibliotheque royale, Bruxelles,

32, rue Darwin, 1911.

16. DesMarez, Guill., archiviste de la ville, Bruxelles, avenue desKlau-

waerts, 11, 1912. *

17. de Marnefie, Edg., chef de section aux Archives gendrales du royaume

Louvain, 1, rue du Pelerin, X912.

18. Philippen (abbe' rue Rouge t 4 , Anvers, 19x4*
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19. Bautier, Pierre, secretaire de la Society royale des Beaux-Arts,

537b , avenue Louise, Bruxelles, 19x4.

20. Bernard Charles, avocat, 80. rue Anselmo, Anvers, 1914.

DeBruyn, Edm., avocat, professeur a l’lnstitut superieur des Beaux-

Arts, 33i rue Jean d’Ardenne. Bruxelles, 1914.

22. Fierens Gevaert, conservateur en chef du Musde royal des Beaux Arts

de Belgique, 99. rue Souveraine, Bruxelles, 1914.

23. Poupeye, 27, rue Breesch, Laeken, 1914.

24. Raeymaekers, (docteur), directeur de Phopital militaire, boulevard des

Martyrs, 80, Gaud.

25. Lamy, O.P., (Mgr. Huguesk prelat de l'abbaye de Tongerloo, 1914.

26. Laurent, Marcel, professeur a rUuiversite de Liege, 40, avenue Par-

mentier, Woluwe- Bruxelles, T914.

27. Macoir, Georges, conservateur au Musee de la porte de Hal,

Bruxelles, 25 ,
rue Augustin Delporte, 1914.

28. Paquay (abbe Jean), cure de Heusden (Limbourg), 7920.

29. Brunin, Georges, Place du Marais, Gand, 1920.

30. Hocquet A , archivistede la ville, rue Rogier, Tournai, 1920.

3T. Van den Borren, Ch
, bibliothecaire du Conservatoire royal de

Musiqtie. rue Stanley, 55
,
Bruxelles, 1920.

32. Brassinne, Joseph, professeur et bibliothecaire en chef de 1 ’Univer-

sity, rue Nysten, 3o, Lidge
?
1920

33. Terlinden (vicomte Charles), professeur & TUniversitd de Louvain,

6t, avenue Legrand, Bruxelles, 1921.

34. Gessler, Jean, professeur k TAthende royal, Boulevard Thonissen, 3o,

Hasselt, 1921,

35 . Tournenr. Victor, conservateur a la Bibliotheque royale, rue Defacqz,

98, Bruxelles, 1922-

36 Pierron. Sander, publiciste, rue de PAqueduc, 157, Watermael-

Bruxelles, 1922.

37. Leuridant, Fdlicien, secretaire du Cercle archeologique d’Ath, nS,

avenue de Vise, Waterraael, 1922.

38 . De Bidder, Allred, directeur general au Ministere des Affaires Etran-

geres, avenue Michel Ange, 75. Bruxelles, 1923.

3g. Van Pnyvelde, L§on, professeur a FUniversite, rue.de la Prairie, 114,

Gand, 1923.

40. Kervyn de Lettenhove (baron Henrii, rue d’Idalie, 22, Ixelles -Bru-

xelles, 1924-
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4i- Nelis, Hubert, chef de section aux archives generates du royaunie,

rue des Palais, 440, Bruxelles, 1924,

42. bagasse de Locht (le chevalier), president de la Commission royale

des monuments et des sites 187, Chaussee de Wavre, Bru-

xelles 1925(19x4)

43, Michel, Edouard, 49, rue de Livourne, Bruxelles, 1925.

44. de Schaetzen (le chevalier Marcel), attache au Ministdre des Affaires

Etrangeres, 134, rue de la Loi, Bruxelles, 1925.

45, Helen, A, J. J., conservateur adjoint du Musee PlantimMoretus, rue

du Saint Esprit, Anvers, 1925.

46 Lefbvre, 0 P. (le chanoine), archiviste aux Archives Generates du

Ro3Taume, Bruxelles, 1925.

47. Duvivier, Paul, avocat, 26, place de ] ’Industrie* Bruxelles. 1925

48. De Puydt, Marcel, 8
, avenue Isabelle, Anvers, 1925.

49. N.

MEMBRES D’HONNEUR,

j. Mercier (S. E. le cardinal), archev^que de M alines, 1914.

2.

Ladeuze tMgr.)> recteur magnifique de FUniversite, rue de Namur,

Louvain, 19T4. ,

MEMBRES HONORA1RES REGN 1GOLES.

Messieurs 9

1. Gogels (baron Fr§d6gand;, gouverneur honoraire de la province, rue

de la Justice, Anvers, 190T.

2. de Renesse (cumte Tli§odore), gouverneur de la province de Limbourg,

chateau de Schooubeek Beverst, 19I4

3 . Cumout, Franz., Corso dTtalia, 19, Rome, 1902.

4. Holvoet (baron Georges), gouverneur de la province d
1

Anvers, longue

ruede l’Hopital, Anvers, 1925.

MEMBRES HONORAIRES ETRANGERS,

Messieurs,

1. Blok, J P.. professeur a l’Universite, Leyde, 66, Oude Singel, 1908,

2. Marucchi, Orazio, archeologue, Rome, 1908,
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3. Bulic (Mgr. Franz), directeur du Musee archeologiqne, Spalato

(Dalmatie 19x8,

4. Venturi, D r Alphonso, professeur a l’Universite, Rome, 33 , Via Tabio

Massimo, 1908.

5. Enlart, Camille, directeur du Musee de sculpture compuree du

Trocadero, Paris, 8, place de Breteuil, 1908.

6. Ricci, Corrado, president de rinstitut d’aicheologie et d’histoire de

l’art, Rome, 11, Piazza Venezia, 1912.

7 . Miquet, Francois, president de l’Academie Florimontane Annecy

Vouvray, 1920.

8 . de Margerie (S. Ex. P.j. ambassadeur de la Rdpublique fran^aise,

Berlin, 1922.

9. de Villalobar (S Ex. le marquis), ambassadeur d’Kspagne, rue Mon-

toyer Bruxelles, 1922.

10. Walston (Sir Charles), Knight. Hight Sheriff of Cambridgesherd

Newton Hall, Newton, Cambridge, 1923.

11 Leynaud (S* G* Mgr,), archeveque d’Alger. 1924.
*

Membres CORRKSPONDANTS ETRANGERS.

Messieurs
,

1. Beauvois, E,, Corberon (France), 1880.

2. Brassart, Fdlix, archiviste municipal, Douai (France), 63
,
rue du

Canteleux, 1884.

3. Philips, J Henry, Philadelphie (Etats-UnisJ, 1884.

4. Wallis, Henry, Londres 9, Beauchamp Road, Upper Norwood,

(Angleterre), 1884.

5. Stein. Henry, archiviste aux Archives nationales, Palis (France). 1890.

6 Germain de Maidy, L§on, 26, rue Here, Nancy (France), 1894.

7 . Bredius Dr
A.), conservateur du Musee de peinture. La Have

(Pays-Bas), 6, Priusengracht, 1896.

8. Montero, B61isario, consul-general de la Republique Argentine,

Berne, 1896.

9. Santiago de van de Walle, avocat, Madrid (Espagne) 1896.

10. D r Lopes, consul general. Lisbonne (Portugal), 1896.

11. Valentin du Cheylard. Roger, ancien receveur des domaiues, rue du

Jen de Paume, Montelimar, (Drome), France.
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12. Koccbi. Enrico, colonel du corps clu genie italien, Rome (Italie\ 1897.

1 3 . Oust. Lionel, directeur ile la National Gallery, Datchethouse Wind-

sor, Datchet (Angleterre), 1898.

14. Geloes, d'Eysden {comte R. de), chambelLu de S. M. la reine des

Pays-Bas, chateau d’Eysden {par Eysden), Limbourg Hol-

landais, 1901.

15. Serray Larea ide), consul general d’Espagne, Paris.

16. Andrade (Philotheio Pereira d’,, San-Thome de Saleete (Indes Por-

m
tugaises), xgoi.

1 7. Avout (vicomte A. d’j, Dijon, 14, rue de Mirande, I901.

18. Vasconcellos (D r Josd Leite de). Bibliotheca national, Lisbonne. 1901.

19 Uhagon y Guardamino, marquis de Laurencin (Francisco de), president

de la Real Academia dela historia 24* calle de Serrano,

Madrid, 1902.

20. Calore (Pier Luigi), inspecteur royal des monuments et antiquites,

Torre de Passeri, Teramo (Italie), 1902.

21. Pereira de Lima, J. M., rue Douradores, 149, Lisbonne, 1903.

22. Vasconcellos (Joaquim de), directeur du Musde industriel, Ceicofeitta

Porto, 1903.

23. Bertheld, Jos,, archiviste departemental, Montpellier (France) 36
,
rue

des Patriotes, 1905 .

24. Fordham (sir Herbert George*, O lsey Ashwell, Baldoch (Werts,

Angleterre), njo5 .

25. Braun S. J. (R. P Joseph), Luxembourg. 1908

26. Meiy (F. de \ run de la Tremouille, 26, Paris, 1908.

27. Rodidre, Roger. Montreuil-sur Mer (France) 2908.

28. Leuridan (chanoine Th.) archiviste du diocese de Cambrai, rue Dam-
martin. 14, Roubaix (Nord France) 1908.

29. Baldwin Brown G
,

professenr d’histoire de Tart a TUniversite,

George Square, 49, Edimbourg, 1906.

30. Vitry, Paul, conservateur des Musees nationaux i 5bis, avenue des

Svcomores, Paris, 1908.

3i Juten, G. C. A. T'abb^), directeur de Taxandria, Ginneken-lez-

Breda, 1908.

32. Holwerda j
r 'D r J. H.), conservateur du Rijksmuseum van oudheden.

Leiden, 1908.

33. Lehman (D r
j, directeur clu Musee suisse, Zurich, 1908.
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34- Fayolle (marquis de), president de la Societe archeologique de la

Dordogne, chateau de Fayolle par Tocane (Dordogne! 19^8.

35. Riemsdyck iB. W. F. van), president de la Nederlandsch Oudheidkun-

dig Genootscbap, 21, Hobbemastraat, Amsterdam, 1908

36. Plunkett (comte G.), directcur du Musee des sciences et des arts,

Dublin, 26, Upper Fits Williamstreet, 1908.

37. Trig er, Robert, president de la Societe archeologique du Maine, mix

Talvasieres, pres Le Mans T908.

38. Bauchesne unarquis de), chateau de la Roche-Talbot par Sable

(Mayen ne) 1908.

39. Arlot de Saint Saud (comte d’), chateau de la Valouse, par la Roclie-

Chalais (Dordogne), 1908.

40. Male, Emile, rue du Navarre, ti, Paris 1907.

41 Cadalfach, (Puig), architecte, Carrer de les Corts Catalanes 604,

Barcelone, 1909.

42 Thompson. Henri Yates, 19, Sportmun Square, Londres, W. 1909.

43. Bilson, JM Hull, vice-president du Royal archseological Institute,

Hessle (Yorkshire), 1909,

44. Reber, B., Cour Saint Pierre, 3, Geneve 1909.

45. Gargan (baron de), chateau de Perch, (Lorraiue France) 1911.

46. Dubois, Pierre, Amiens, rue Pierre l’Ermite 24, 1912.

47. Smits (D r Xav.) secretaire de la Commission des monuments flu

Brabant septentrional, Goiiie par Tilburg.

48. Saint-Ldger (Alex, de), professeur a l’Universite, rue de Paris. 60,

Lille, 1912.

49 Colenbrander (Herman Th.), secretaire de la Commission royale

d’histoire, Frankenslag, 129, La Have, 1912.

50 VanRlemsdyk, archiviste general honoraire du ro}raume,La I lave, 19 12

5x. Montdgut, (H. de), chateau des Ombrais, par La Rochefoucauld.

5z Ferreira Pinto Nineu, secretaire de ITnstituto historico et geogra-

phico Parahybano, Parahyba do Norte (BresiP.

53, Jan Kali, D r
). secretaire de la Rijkscommissie van monumenten.

Stationlaan, 82, La Haye.

54. Esperandieu commandant), correspondant de lTnstitut, conservateur

des Musees archeologiques, Nimes, igi3.

55 Durrieu (comte Paul), conservateur honoraire du M.usee du Louvre,

membre de lTnstitut. 74, avenue Malakoff, Paris, 1919.

56. Serbat, Louis, Valenciennes, igi3.
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57 . Theodore, Emile, conservateur general des Musees du Palais des

Beaux- Arts, Lille, 197. rue Solferino.

58. Welther, ThimothSe, notaire a Metz, 1920.

5g. Lalance, chef d’escadron, rue de TAtrie, 2, Nancy, 1920.

60. Prod’homme, J. G., musicologue, 9, rue Lauriston, Paris, 1920.

61. Roosval (Dr Johann], professeur a FUniversite de Stockholm, 24, Novi

Melartstraed, Stockholm, 1920.

62. Llano Roza de Ampudia Anrelio de;. Oviedo, 1920.

63. Deshoulidres, Fr., directeur adjoint de la Societe fra119ai.se d'archeo-

* logie, 40, rue de la Tour, Paris, 1920.

64. Thiolier N08L 10, rue du General Foy, St-Etienne, (Loire), ig2o

65 Urquhard, M. F. F., professeur d’histoire, Baliol College, St-Gilles,

Oxford, 1920.

'66. Banchond, Maurice, avocat, Valenciennes, 192m

67. Cagnat, H., professeur au College de France, Palais de I’lndustrie,

3, rue Mazarine,. Paris, tgzo.

68 . Pron, Maurice, directeur de l’Ecole des Chartes, 75, rue Madame.

Paris, 1920.

69. Reinach, Salomon, conservateur du Musee de St-Germain-en-Laye»

membre de 1’Institut, 16, avenue Victor Hugo, Boulogue-sur-

Seine (Paris', 1920.

70. Martha, Jules, professeur a la Faculte des Lettres de FUniversite,

16, rue de Bagneux, Paris (VI), 1920

71. Rovere (Dr Lorenzo), 52, Corso, Montevecchio, Turin, 1920.

72. Banchereau, Jules, 6, quai Barentin, Orleans, 1920

73. Lazaro, Jose, Serrano, 114, Madrid, 1921.

74. Pfilster, Christian, doyen de la Faculty des lettres de FUniversite de

Strasbourg, 1921.

75. Rocheblave, Samuel, professeur d’histoire de Fart, a FUniversite de

Strasbourg, 1922.

76* Matthis, Charles, correspondant du Ministere de Instructionpub lique,

rue de la Victoire, Niederbronn-ies-bains, 1922.

77. Dornellas (Alfonso dej,TravessadeS.Sebastio, it, Patentes-Lisbonne.

78 N. M Balanos, directeur du service de conservation des monuments

antiques et historiques, place St, Georges, 7, Atb dines, 1922.

79. Forrer (Dr R.), conservateur dumusde des antiquites pr6historiques

gallo-romaines et m^rovingiennes Palais de Rohan. Stras-

bourg, 1922.
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So. Aubert, Marcel, directeur de la Societe fran^aise d’archeologie,

8 citd Vaneau, Paris (vn) 1925.

81. Brebler, L., professeur a la Faculty des lettres de Clermont-Ferrand,

12, avenue deRoyat, Chamalieres (Puy de D6me), 1925.

MEMBRES DECEDES PENDANT L’EXERCICE 1924 1925.

De Ceuleneer, Ad., professeur honoraire a rUmversitd de Gaud,

membre titulaire, f 24 nov. 1924.

Blomme, Arthur, president honoraire du tribunal de Termonde,„membre

titulaire, f 7 mars 1925.

Geefs, Eugene, architecte, membre titulaire, f 7 mars 1925

de Jonghe (comte Batidouin, membre titulaire, f 8 avril 1925

Jacques 'D r Victor', president de la Societe d’anthropologie, membre
correspondant regnicole, f mars 1925.

Buschmanu, Paul, conservateur du musee des Beaux-Arts d’Anvers,

membre correspondant regnicole. f 25juillet 1924.

van de Werve et de Schilde xbaron , membre honoraire regnicole, t 27

juin 1924.

Baud! di Vesme (comte A.\ directeur de la pinacotheque de Turin, mem-
bre correspondant etranger, | 28 octobre 1923.

Carton (le Dr Louis), correspondant de lTnstitut, membre correspondant

etranger, f decembre 1924.



ANNALES

DE L'AGADfiBfflE ROYALE D’ARCH^OLOGIE

DE BELGIQUE





Le Mattre de Flemalle

Quelques documents.

Le maitre de Flemalte ! Mais qui est done cet artiste ? 11 a ete

suecessivemenl designs sous les noms de « Mattre h lasouri-

cierc », de « Mattre de Merode» et l'usage aujourd’liui le

denomme plus communement

«

le Mattre de FMmalle ».

Est-ce le gantois Narbur Martins? Est-c.e le Tournaisien

Jacques Daret ou plutot. son maitre Robert Campin, ainsi que

le propose le critique le mieux averti sur l’art du XVe sieicle,

M. le professeur Hulin de Loo >
(')

Cette controverse a mis aux prises quelques mois avant

la guerre, feu Ernest Verlant, alors Directeur general aux

Beaux-Arts et M. Jules Destree, ancien Ministre des sciences

et des arts. Elle a permis ti re dernier de traduire dans une

etude qu’il a intitulee « Fenigme du Mattre de FMmalle »,

les observations que Ini avait suggerees la conference du

18 mars 1014 faite sur le meme sujet par M. Verlant au

1) Huun de Loo. Sur la date de quelques oeuvres du maitre de Flimalle.

(Bullet. Academie royale d'Archiologie de Belgique, 1911, pp. 109). — Revue

de I’art chrgtien, 1911, pp. 197.
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Gercle artistique de Bruxelles. (') Anterieurement dejk la

question avait ete agitee dans le Burlington Magazine et

dans le Bulletin de la Sociele d’histoire et d’arch^ologie de

Gand.

Ndgiigeant l'examen des oeuvres elles-mdmes attribuees

aujourd’hui peut-etre un peu Iargement an maitre de Roger

de le Pasture et de Jacques Daret (
!
), nous nous contenterons

de verser au dossier quelques documents de nature a jeter

un peu de lumi^re et k etayer la vraisemblance des deductions

de M. le professeur Hulin.

L’oeuvre qui a surtout amorce le debat Flemalle-Robert

Campin, est, semble-t-il, la merveilleuse Annonciation des

de Merode, le joyau de l’Exposition de la Toison d’or, k

Bruges, en 1907 (

3
).

Dans le fond de la chambre oil se passe la se&ne del'Annon-

ciation, au millieu des vitraux losanges des fenetres se deta-

chent deux ecussons armoiries. « Selon les recherehes con-

signees dans ,1’article de Tschudi (1898) qui constitue, dit

M. Verlant, l’ecrit fondamental sur le maitre de Merode,

appeie par lui malencontreusement le maitre de Fldmalle,

l'un des ecussons — d’or au chevron de sable (ou de gueules),

charge sur sa pointe d’une chains de quatrechainonsd’argent,

elle-meme placde en chevron — ddsigne une fa.mille Ingel-

brechts ou Imbrechts situde en Flandre et aussi en Espagne,

et l'autre — d’or a la fasce de gueules accolee de trois annelets

1) Jules Destree in Wallonia
,
mai 1914. — La conference de feu Verlant

portait Sgalement ce litre cL'enigme du maitre de F16malle». II r^sulte d'une

lettre que m'a £crite M. Verlant le 27 juin 1921, que le texte de sa conference

n’a pas et£ imprimd.

2) Voir Max Rooses, Flandre, dans la collection Ars una
, pp. 80 et suivantes.

3) Voir k cesujet ; Les chefs-d'ceuvre d’art ancien d /'Exposition de la Toison

d'or & Bruges, M, C, M. VII, pi. 39 et 40.
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du meme (on <le sable) — une famille Calcum dite Lohausen,

situee vers le Bas-Rhin. II reste toujours a enquerir de ce

c6le», (') ajoute fort justementM. Verlant.

Mais si Linden tili cation de ces derni&res armoiries n'est

point certaine, il a ele prouve, au contraire, qu’il existait k

Malines— pourquoi M. Verlant dit-il en Flandre ? — durant

le XV6 sikcle, des Inghelbrechts et qu'ils usaient du blason

ddcrit plus haut. (*)

Et voici que, comine par hasard, dans les Archives de

Tournai, preciseinent k la date ou peu s'en faut, (
3
) assignee

au retable de VAnmnciation, voici qu’on trouve au cbapitre

Presents de vin des comptes communaux d’entremises, cette

mention interessante

:

« le. Vsjour de juillel [1434]. a Romont Inghelbrechts, mar-

chand de Malines mj lots » de vin.

11 se fait done qu’en juillet 1434, Rombaut Inghelbrechts,

inarchand de Malines, va et vient dans les rues de Tournai et

que leMagistrat lui fait la gracieusete d'un present de vin.

1) Ernest Verlant, la Peinture ancienne k Pexposition de l’Art beige k

Paris en 1923, page 40. — DE Raadt, Sceaux armories des Pays-Bas, T. 2,

pp. 167-168 dlcrit des Sceaux d'une famille Calcum portant une fasce k trois

annelets et parfois des Voiles. Ces Calcum Itaient fixls k Dusseldorf.

2i Sociltl d’histoire et d'archlologie de Gand, 1907, Bulletin, p.218. —
Dans les Inscriptions funtraires de la province d’Anvers, iglises et convents de

Malines
,
ne figure aucune mention d'lnghelbrechts. A Bruges, au XVP slide,

des Inghelbrechts portaient d’azur au chevron d'argent, accompagnl de 2 Itoiles

et d'un trifle de mime. — « Inghelbrecht, Jacques, Ichevin de Malines ; un

chevron *, De Raadt, op. cit. T. II p. 136, — Chefs-d'oeuvre d'art ancien k

TExposition de la Toison d’or, (1907), p. 83.

3) Verlant. op. cit, p. 43 classe le retable du maitre de Fllmalle «avant les

volets Werl de 1438. Cela est fondl sur beaucoup d'indices k dlfaut de preuves

formelles.*



— 8 —

Nous n’ignorons pas qu'au moyen-age ces presents

de vin s’accordaient pour Unites espbces de causes : manage

d'un fonctionnaire superieur ou d'un de ses enfants ; fbte

annuelle des serments, etc. Mais il fallait tout de mime dtre

quelqu’un ou representer quelcjue chose pour ]es obtenir. Et

si nous nous en tenons simplement a remuneration de certains

dons de vins faits en 1434, nous conslatons que cette marque

de courtoisie ou de reconnaissance esl accordee entre.autres

a Adam Abraham, marchand d'Abbeviile ; au gouverneur

d’Arras
;
& la femme du vidame d'Amiens

;
au bailli de Hai-

naut ; au chatelain de Leuze ; aux maire et echevins de Lille
;

aux bourgmestres de Bruxelles et d’Anvers
; au maire de

Louvain
; h 1’abbe de Vicoigne

;
h un marchand de Carcas-

sonne ; & l’eveque de Metz et de Verdun ; h plusieurs mar-

chands de Nuremberg et de Cologne, brei’h des personnages

en mission, a des autorites que l’on veut « bienveigner et

rbverender» ou it des marchapds it qui pour une raison ou

l'autre, on veut reserver un accueil flaltenr et presque offlciel.

Simple hasard, dira-t-on, que la presence ft Tournai d’un

Inghelbrechts en ce moment-lit? Simple coincidence ? G’est,

ina foi, bieii possible, mais tout de mdme coincidence bien

troublanle. Car, il faut le reconnaitre, chaque fois que la cri-

tique emet des hypotheses raisonnables au sujet de l’Ecole de

peinture de Tournai du XVe sibcle, un document d'archives

indiscutable sort du silence et vient soutenir la vraisemblance

de cette hypolh&se. Le Roger de le Pasture de Tournai n’etail

point le meme artiste que le Roger van der Weyden, de

Bruxelles. Il y avait deux Roger de le Pasture, un brugeois

et un bruxeltois. Que n’a-t-on pas ecrit h ce sujet ? Les docu-

ments du temps ont demoli tout cet echafaudage peniblement

construit et aujourd'hui pour tout homme de bonne foi, Roger
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<ie le Pasture on Roger van der Weyden est et restera un

Tournaisien et un disciple de Robert Campin.

El que venait done faire Rouibaut Inghelbrechts dans la cite

tournaisienne. Sana aucuucloute placer sa marcliandise, mar-

chandise probablemenl speeiale, connne celle de ces mar-

chanrts de Carcassonne, de Nuremberg on de Cologne /pie

nous eitonsplushaut

Mais il ne se borna point a vendre; il acheta et il acheta des

rentes viag&res sur la ville pour lui-meme, sa femme ei sa

fille: « Ve jour dejunvier [I*i34] a Romont Inghelbrecht
, fils

de feu Henry
, demovant en In vide de Malines

,
eagie de XL

ans et a demisielle Lizebette van den Ende , sa femme , fillede

Augustin van den Ende
,

qn'il a de demisielle Marguerite

Tsermerferts
, eagie de xxinj ans, sans raccat

, h xij deniers le

denier ... xiiij iivres .
— au dit Romont et Marguerite, sa file,

quHl a de la dicte demisielle Lizebete van den Ende t sa femme

,

eagii de mj ans
,
sans raccat , h xij deniers le denier...

xiiij livres .
» (')

Il fit un second achat de rentes de meme importance h

Pecheance annuelle du 5 juillel (

2
)
el je ne suis point loin de

croire que c’esl sur son conseil que son concitoyen Pavocat

de Malines Walerand van Loffene et sa femme Lisbeth van den

Hove proced6rent,egalemen( en cefte annee 1434, k une acqui-

sition de rentes sur Tournai. (
3
)

Ge simple fait de preter de Pargent k une ville k cette epoque

ne pmuve-t-il pas it sufflsance que cel Inghelbrechts con-

naissait Tournai, qu’il etait h tout le moins en rapport avec

certains de ses habitants, qiPil savait ce qui s'y passait au

1) Archives de Tournai. Comptes de rentes, 1429-1434, fol. 70 v°.

2 ) Archives de Tournai. Ibidem, fol. 89 v°.

3) Archives de Tournai, comptes de rentes 1435 & 1 443, fol. 34 v°.



point de vue economique coniine il en appreciait la vie

artistique. Et l’acte de Rombaut Ingelbrechts me fait songer

k ces habitants de Saint-Quentin qui an commencement du

XIII® si dele (1227), figuraientparmi les principaux rentiers sur

Tournai, parce qu’ils etaient surtout les principaux fournis-

seurs de teinture rouge, la gudde, an Tournaisiens. Et il me

rappelle aussi Roger de le Pasture achetant des rentes sur

Tournai, sa ville natale, quand il etait dejk peintre officiel de

Bruxelles (vers 1435) et dans la pldnitude de son talent.

Sans doute la femme de Rombaut Inghelbrechts est une van

den Ende et le blason des van den Ende ne porte ni. fasce ni

annelets, mais plutot des canards ou des oiseaux. Les armoiries

de la donatrice de YAnnonciation sont, dit-on, sans etre plus

stir, Calcum on Lohausen, une fasce avec trois annelets. C’est

entendu ; mais celles des van den Ende ne semblent pas titre

bien fixees. Les unes sont un ecartele fait de croissants,

d’dtoiles et de fleurs de lis
;

(') les autres sont une simple

marque commercials
;
celles-ci encore sont ecartelees d’un

fer de moulin et d’un oiseau, peut-etre un canard
(

2

) Anna

van den Eynde, d’Anvers, en 1563 portait de gueules au

chevron d’argent k trois canards de meme, (

H
) etc.

1) En 1533, Isebrant van den Eynde, 6chevin d’Anvers : dcarteld, aux 1 et 4

deux croissants surmonttis d'une Afoile 4 cinq rais, aux 2 et 3, deux fleurs de

lis. (Da Raadt, op, cit. T. 5, p. 419); en 1549, Pierre van den Eynde, de

Malines, une simple marque consistant en Vll romain retourne en HA (Inscrip-

tions funeratres de la province d’Anvers ; Malines, dglise Notre-Dame au-deli

de la Dyle).

2) Qdrard van den Eynde, echevin de Malines, en 1557, avait comme

armoiries, dcartele.aux 1 et 4 un fer de moulin, aux 2 et 3, un oiseau (canard ?)

(De Raadt, op. cit. T. 1, p. 419).

3) Inscriptions funeraires de la province d’Anvers, p. 181. Voir encore

pp. 52, 54, 265.
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Rien n'esf done bien fixe de ce c<5te
; toutes les hypotheses

sont, penalises
; (’) mais il n’en reste pas moins etabli qu'en

1434, nn membre d’une famille Inghelbrechts pour laquelle

fut peint le cel&bre triptyque des de Merode, dtait en relations

dtroites avec Tournai. G’est sur ce detail qui pent. avoir son

importance, que nous avons desire altirer l’attenlion.

*
* *

Il y a a Madrid, deux volets d’nn triptyque dont la par-tie

centrale est perdue. Gelui de droite represente la Vierge en sa

chambre. Sur celui de gauche, se trouve le portrait du dona-

teur agenouille devant. une porte entr'ouverte et presents par

saint Jean-Baptiste debout. An bas de ce panneau, une inscrip-

tion quelque pen en rebus : Anno milleno centum qualcr

decern ter et octo , hie fecit effigiem depingi minister Henricus

Werlis
,
magister colonensis.

Ces deux pannaux sont, conimel’ A nnonciution, attribues an

marine de Flemalle. Ils furent peints en 1438 pour maitre Henri

de Werl, docteur en theologie, prolesseur a l’Universite de

Cologne el depuis 1432, le I6e ministre des Fr^res-mineurs

de la province de Cologne. Il passait pour un homme 1r6s

instruit. Il nous a laisse differents livres ; ils sont men-

tionnes, du reste, par Lucas Wadding dans son ouvrage

Scriptores Ordinis Minorum (
t
i-

Certain ecrivain d’art a paru dtonnd qu’un Colonais ait

commande un tableau h un maitre tournaisien et s'armant de

1) Remarquons la difference d’ige — 16 ans — chose assez anormale au moyen

dge, entre les conjoints Ingheltirechts-van den Ende. Y aurait-il eu un remariage?

2) Lucas Wadding, Scriptores Ordirtis Minorum
,
Rome 1650, p. 169.—

Lucas Wadding, Annales Minorum

,

Lyon, 1642, T. V. p. 344.
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ce fait qui Ini parait extraordinaire, se refuse fi admettre

Taltribution des panneaux de Werl h. Robert Campin et tourne

ses yeux vers le Rhin.

II oublie que Tournai entretenait au raoyen age de frequents

rapports commerciaux on aulres avec la Rhenanie et eu

particulier avec Cologne. Aucune annee ne se passe sans que

les comptes comninnaux lournaisiens ne meiitiomient la

presence a Tournai d'envoyes colonais ou allemands. Le

24 janvier 143(‘>, c’estun messager de l’areheveque de Cologne

qui apporte an Magistral tournaisien des lettres-closes du dit

archeveque
;
en mars, c'est le messager de la meme ville de

Cologne qui remet au nom des bourgmestre et echevins de

la dite ville des lettres-closes au Magistrat de Tournai. En

septembre, nouveau message de l’arcbevequo et. du Magistral

colonais. En ,juillet,Hennequin Spit,messager de Tarcheveque,

apporte de nouvelles lettres « hint de par I’archevesque de

Coulongne comme de par les bourgmaistres et conseil de

la dicte citt pour le question estans entre Jehan Oudre-

drielz, bourgois de Coulongne et Jehan Pouret, bourgois de

ceste ville » de Tournai. Le 15 aoftt 1437, Jean de le Rue,

messager cle Tournai, est charg4 par TAutorite munioipale

tournaisienne de condnire « ung ambassadeur de I’archeves-

que de Coulongne jusque en la ville de Lille ». En avril 1431,

c’est le messager de Franeforl qui « le xvfjour d'april aporta

& mes dits seigneurs [de Tournai] lettres-closes de par la Loy

de la dic/e ville de Franeforl touchans aucune somme deue

par Henry de Vos [un Tournaisien] a ung marchant de la

dic/e ville de Franquefort ». Un autre jour, c’est Jacques de

Wassemberch qui est porteur de lettres « des Aldermans de

la hansse d'Allemagne pour le fait des draps composes de

laine d’Espagne » et m£me le 13 mai 1431, c'est l’empereur

d’Allemagne lui-meme qui ne dedaigne pas d’envoyer son
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hdraut Vranliech porter aux Tournaisiens « des nouvelles de

France, Escoche et autres pais ».

Tournai aide aussi des deniers communaux dejeunes Tour-

naisiens qui font leurs etudes k r University de Cologne,

comine ce « maislre Jehan de le Tainture, docteur en la

saincte TMologie» qui recul en 1438, vingt livres de la Gaisse

municipals «pour l'aider a susporter la grant despence qv’il

eut it faire en la die de Coulongne, a cause de sa fesie et

doclorisation, heu en consideration qu'il esl natif de ceste

ville » de Tournai ('), etc.

Au surplus n’est-ce point le moment de rappeier que panni

les peines que la Justice lournaisienne infligeail pour certains

delits, figurait un voyage expiatoire it Cologne, aux Trois

Rois? Les Archives de Tournai poss&dent des centaines de

cedules ou preuves certificatoires scellees du sceau des Trois

Rois, relatives k Taccomplissemet de ce voyage par des con-

damnds tournaisiens.

II existait au XV® si^cle h Tournai, un important convent

de Minorites. C'dtait la que depuis Ires longteinps se faisait

inhumer la haute bourgeoisie tournaisienne. Le cimetidre

de ce couveut avec ses riches chapelles iuneraires, comma

Teglise elle-meine avec ses pierres sepulcrales, ses monu-

ments votits, ses vitraux coustituait une sorte de Musee d’une

richesse extraordinaire. C’est des FtAres-mineurs de Tournai

que provient la magnilique pierre tombale representant « les

Fun6railles du moine Jean Fievez » (1425), aujourd’hui aux

Musees royaux du Cinquantenaire. L'obituaire du couvent

1 )
Voir aux Archives de Tournai, Comptes d’entremises pour ces faits et bleu

d’autres du m6me genre. Le 5 juillet 1454, on trouve aussi cette mention aux

Presents de vin ; « a. Jehan Fournier, tavernier pour... d deux eschevins et

aultres da Conseit de le ville de Coulongne viij los » de vin.



conserve k la Biblioth^que de Tournai nous renseigne ample-

ment sur le nombre et la beaute des sculptures que possdclait

i'egiise des Minorites tournaisiens.

Le l0r decembre 1435 — et nous insistons sur cette date

de 1435 — ce convent regut une visite interessante. Les docu-

ments d'archives de Tournai prouvent, en effet, qu'k cette

date, leMagistrat tournaisien offrit un present ce vin de 12 lots

k un ministre des Fr&res-mineurs. (')

Or, precisement en cette anneel 435, le 5 aout, s’ouvrit &

Arras, un Congres qui devait retablir la paix entre la France

et 1’ Angleterre, en ce moment les deux plus puissantes nations

de 1’Europe occidentale.

Cette reunion d’ Arras que les documents du temps appellent

raeme «le Parlement d’Arras », fut vraiment une sorte de

Congres europeen. On y vit le cardinal Beaufort, evdque de

Winchester, des representan ts des princes du sang, del’Uni-

versite de Paris, de plusieurs bonnes villes frangaises et entre

autres ceux de Tournai. (

2
)

Tout cet ardopage d’dveques, de prelats, de nobles et de

bourgeois fut preside par.le cardinal de Sainte-Croix, Nicolas

1) Extrait des Comptes d’entremises des Archives de Tournai

:

« A Pierrart

de Brugelettes [c'est un marchand de vin] pour los de vin k lui prins et qui

prSsentez ont est6 le premier jour de decembre [1435] au maistre des Freres-

mineurs... vj los ». — « A Gilles Danclare [c'est un autre marchand de vin]

pour los de vin k lui prins et qui ont est6 presentez le premier jour de decembre

Fan [mil] iiij* et XXXV au menistre des Freres-mineurs... vj los». Alors comme

aujourd-hui, on divisait les commandes pour contenter le plus possible de

fournisseurs.

2) Tournai envoys au Congr&s d’Arras le grand pr6v6t de la commune, le

maieur des dchevins, le maire des Svardeurs et le grand doyen des metiers,

ainsi que le conseiller general de la ville. Le 2 aout, ils dtaient h Arras,
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Albergati, rendu cel^bre par le portrait qu'en fait Jean

van Eyck, et par Hugues de Lusignan, cardinal de Chypre

tous deux mddiateurs du Saint-Si&ge et ce dernier delegue

du Goncile de BMe.

II faut savoir, en effet, que pour se rendre h Arras, le car-

dinal de Chypre abandonna momentanement le Goncile auquel

prenait part Henri de Werl. Mais il ne partit point seul. II se

mit en route, entourd d’une escorte d'eveques et d’ecclesias-

tiqnes (le haut rang, dont nous trouvons la nomenclature dans

le registre dit de Cuir nolr des Archives de Tournai. Car tout

le cortege avant de gagner T Artois, passa par Tournai et notre

registre relate ainsi Tentree dans cette ville de ce dignitaire

de TEglise et de sa suite : « Le dimanche nj 6 jour du mois de

juillet Van de grace mil quatre cens trente-cinq, trisrbvirend

pire en Dieu et iris haull et noble seigneur
,
Monseigneur Hues

,

cardinal de Chipre
, filz et frere de roys de Ohipre

,
legal du

SaincLSiege apostolicque ,
transmis sur le fait de la paix

ginirale et reunyon de ce royaume de France de par le sainct

Conchille estans & Balle fist sa premiere entrie en ceste ville

de Tournay ... Avec lequel Monseigneur le Cardinal et en sa

compaignie vinrent en Tournay comme ambasseurs pour le

reunyon de France ,
Monsigneur Vevesque de Wexionne (?),

ambasseur du Sainct Conchille de Balle et du Roy des royau-

mes de Dace
,
de Moriane

,
de Sclavonye et Gatie et du due de

Pomerenie ; Monsigneur VSvesque d'Albinghe, ambasseur

du Sainct Conchille et du due de Millan
;
Monsigneur Mcole

de Poulane , ambasseur du Sainct Conchille et du Roy de

Poulane ; Monsigneur I’dvesque d'Useis; Vabi de Verselay;

Varchediaque de Meis t
ambasseur du Sainct Conchille ;

Mon-

signeur Varchevesque d'Auch
f
tous grandement et notable -

ment accompaigniez
,
ausquelz on fist de par la ville prisens
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de vin es caves de la ville et d chacun & Vhostel oii il estoit

logiez » (‘)

Neuf jours aprds, le mardi 12 juillel, passait egalement par

Tournai Nicolas Albergati, “ Cardinal de Sainte-Croix, legat

depar nostre seigneur Fere le I'ape. au fait de la diie ambas-

sade et le lendemain se parti pour alter au parlenient d’Arras

oil estoit alle le dil Monsigneur le Cardinal de Chipre. » ('-)

Voilk ce que nous apprend le registre dit de Cuir noir, des

Archives de Tournai. Gertes Henri de Werl n’est point nomi-

nativement designe comme faisant partie de la suite du cardi-

nal de Ghypre. Mais, il convient de le remarquer, notre

document ne cite que les hauts dignitaires, dvdques et prelats,

passant sous silence le noin des autres qu’il englobe dans cette

phrase generate « ious grandement et notablement accompai-

gniez ». Hugues de Lusignan allanl de Bkle k Arras, passe par

Tournai, comme Teveque de Wexionne (Vicence !), Teveque

d’Awinghe, Mgr. Nicole de Pologne, l'archidiacre de Metz,

cldlegues par le concile de Bdle. Pourquoi Henri de Werl, qui

etait aussi k Bkle, aurait-il prit un autre chemin pour se

rendre k Arras ?

• Le Gongr&s d'Arras ne i>arvint pas k reconcilier Anglais et

Frangais ; mais il eut au moins ce resultat heureux de rdtablir

la paix entre la France et la Bourgogne, paix que consacra le

traite d’Arras. Le 21 septembre, les lettres notifiant ce traite

furent lues et signeesen Teglise Sairit-Vaast, en presence du

legat Albergati et du cardinal de Ghypre. Puis les congres-

sistes se separdrent, non sans avoir admire 1’ oeuvre du peintre

tournaisien Jacques Daret dont etait tier Tabbe de Saint-Vaast,

Jean du Clercq.

1) Ces presents de vin sont relates dans les comptes d’entremises de l'an 1435.

2) Archives de Tournai, registre n° 39, dit de Cuir noir
,
fol. 142 v°.
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Les uns repasserent par Tournai les 2d et, ;tO septembre 1 135,

comma l’eveque de Vexionne, 1’archevdque d’Auch, le cointe

de Vendosme et regurent de la ville d * nouveaux dons de

vin (‘). Et le l8r decembre de cette memo aimee 1435, ainsi

que nous l'avons dejlt dit, les Tournaisiens font egalement

un present de vin a un ministre des Freres-mineurs

!

Est-ce a Henri de Werl qui aurait prolonge son sejour dans

nos regions en y visitant les convents de Minorites (
2

) ?

Sans doute il ne se degage point des documents que nous

apportons aujourd’lmi, line certitude absoluea cel egard.Mais

la certitude eu histoire, aurait dit M. Hulin deLoo, n’existe

nulle part(3 ). Tel est. bien aussi notre sentiment et en jetant

aujourd'liui dans le debat nos pieces d'arcbives, nous avons

essaye de montrer qu’aucune ville de Belgique ne peul comme
Tournai, offrir aux curieux d’histoire de 1’art des elements

documentaires aussi serieux et aussi nombreux pour etayer

cette identification Flemalle-Robert Gampin, qui, elle, results

de Tetude scrupuleuse des oeuvres peintes.

Adolphe Hocquet.

Archiviste de Tournai.

1) Archives de Tournai, compfes d'entremises, septembre 1435.

2} II y avait un couvent de Freres-mineurs & Arras, k Valenciennes, h Lille,

k Mons, k Canibrai, d B&hune et k Douai.

3) Vbrlant, op. cit., p. 44,



La fabrication de tapisseries

artistiques a Malines. .

A. HISTORIQUE.

Les traites, exposant cles particula rites relatives h l’histoire

de 1’art de la tapisserie en Belgique, ne citent jamais Malines

comme centre de fabrication.

La part que prit cette ville, jailis, clans la production de

tapis artistiques est done totalemenl ignoree. Cette ignorance

s’explique par le fait que la marque de retie ville n'a jamais

6te relevee sur une tapisserie et aussi parce que dans remune-
ration des villes oil cette industrie se pratiquait, faite dans

rordonnance de Charles Quint, en 1544, son noin ne figure pas.

En edictant son « ordonnance statut et edict sur ie faict &
conduyte du stil et mestier des Tapisseries » Charles Quint y
stipule que ne peut exercer le dit metier « nul maistre ouvrier

ny aultre quel qu’il soit, demourant hors des villes de Lovain,

Bruxelles, Anvers, Bruges, Audenaerde, Allost, Enguien,

Byns, Ast, Lille, Tournay» (')

II y eut, toutefois, d’autres centres encore oil se fabriquaient

des tapis artistiques, car, dans la susdite ordonnance l’dnu-

(1) Cfr. Ordomiancien
,
Statuten

,
Edicten ende Placcaerten van Vlaende-

ren 2de (]ruk, Ghendt. Anna Vaa den Steene, 1639. T, L fo 610.
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meratioii de ces villes est suivie de ces mots : « et autres francs

lieux, esquelz sur [edict meatier y a ordonnance et polliee. »

Malines avait alors « ordonnance et polliee sur ledict

mestier » et cette constatation sufflrait pour classer cette ville

au nombre de ces francs lieux. Mais, des documents recueillis

etablissent, au surplus, 1'existence contemporaine d'ateliers

en activite. L’un de ces documents donne des details sur le

genre de travail qu’on y executait a l’epoque de la pleine

efflorescence arlistique de l’art Malinois, et, son analyse

attestera, d’une maniere evklente, dn caractere arlistique des

tapisseries qui se fabriquaient, alors, b Malines (voir annexe i).

Au 27 novembre 1529, Jean Van den Damme tapissier,

bourgeois de Malines, d’une part, s’engage b fournir b Antoine

Van Deventer, marchand et bourgeois d’Anvers, d’autre part,

12 pieces de tapisserie tissees d’or, de soie et de laine, reprd-

sentant les douze mois. La dimension de chacune des pieces

dtait fixde b 30 aunes de longueur.

Le tapissier s’engage, au surplus, a effectuer son travail

avec le plus grand soin et b mettre en oeuvre le secret qu’il

detient a ce sujet. II fera confectionner, b ses frais, les modules

ou patrons dont l’execution devra etre aussi bonne, sinon

meilleure, que celle des patrons figurant les mdmes sujets, et

detenus par Jean De Glerek, tapissier b Bruxelles (').

Le marchand, de son cdtd. sera tenu de payer au tapissier

12 escalins de Flandre par aune, et de livrer, b ses frais, tout

Tor fin qu’il desire etre utilise, la fourniture de toute autre

etoffe restant b charge du tapissier.

Quelques autres dispositions lerminent le contrat. Elies sont

(1) A juger de cette disposition, ce tapissier jouismit alors de quelque

reputation, ndanmoins, ce nom a (Hd rarememt signal^ jusqu’ici, Kn 1499, un

Jean De Clerck exploita nne manufacture de tapis dans le Heergrochi (cfr. II,

Oobel. Wandteppiete. 1923 1. 1.)
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relatives aux prix des etoffes k {'oiirnir par Van Deventer k Van

den Damme, et anx bpoques de livraison de ces etoffes. Ces

dispositions sont sanctionnees par quelques amendes k payer

en cas de contravention an central, tout cela en vue de ne pas

nuire k 1'execution regulibre des tapisseries qui doivenl etre

livrees endeans l’annee.

Une modification du contra! intervinf, an 20 decembre sui-

vant, elle concerne uniquemeul les dimensions des pieces qui

sont portees de 30 k 42 aunes chacune ( ), modification qui

entraine aussi un recul de la date de livraison, portee de ce

fait de douze k dix-huit mois.

11 ressort, done, de ces documents que le metier de la tapis-

serie d'art s’exerpait k Malines
;
qu’on y fit des tentures tissees

d’or et de soie
;
que le tapissier Van den Damme etait detenteur

d’un secret industriel, dont I'existence etait connue k l’etran-

ger; que le genre de travail execute k Malines n’etait pas

propre k la localite.

L’existence de l’industrie etablie, nous aliens retracer les

points importants de l’histoire du tissage des tapis k Malines.

*
* *

Par ravbnemenl de Philippe le Bon, due de Bourgogne,

la situation politique de la ville de Malines, assez agitee

jusqu’alors, etait devenueplus stable.

Au surplus, le due recommit et confirma publiquement, en

1434, tous les privileges de la Ville, lui en accorda d'autres

encore en 1439, et reussit, en 1444, k applanir les differends

qui avaient surgi jadis entre la Ville de Malines. d’une part,

et les villes de Louvain, Anvers et Bruxelles, respectivement,

(1) Les dimensions des pieces sont stipules en mesures de longueur
;
il faut

les traduire par aunes carries en superftcie.



d’autre part. II s’en suivit une ore de paix qui fut propice an

developpenienl. eeonomiqne de la cite.

Les Malinois, heureux et contents, s'y employment avec

ardeur, chacmi dans sa sphere respective. Tons les metiers,

en particulier, prospererent. La preuve en est fournie, pour

differents de res organismes. par des reglemenls conserves

dans les archives et dont les dates se rapportent ii cette

periode.

Tandis qu’en 1U0, les orfovres reyurent une ordonnance

nouvelle, les l'ondeurs de metal, devenus plus nomhreux, se

separ&rent des battenrs de cuivres, en M41, et se eonsti-

tu&rent en groupe antonome.

Les tisseurs de apis, de leur c6te, repurent une reglemen-

tation nouvelle en I44(i. Nous disons reglementation nouvelle,

car, d’apr^s le texte de celle-ci, il s’agit, vraiment, d’une

adaptation plus adequate, aux circonstances d’alors, d’une

ordonnance plus ancienne.

II en ressort quo la constitution de leur organisme remonte

ii une date plus roculee, mais tout co qui concerne cette

association anterieure nous reste incoimu.

Toutel'ois quelques noms isoles out ete conserves par des

documents d’archives. De ineme que pour d’autres industries

malinoises, nous constatons, une fois de plus, que les plus

anciens representants de celle-ci se retrouvent, de nouveau,

a l’etranger.

Le premier en date est Jean de Malines, emigre en Italic.

Void comment Giorgio Sangiorgi (') nous apprend ii le

connaitre :

« Apr^s la morl de Manfred dcrit-il, l’industria

1) Cfr . la Re\ue italienue Dedulo , 1921 ^
fnsrk'ub I II- Texsuti isturiaii ftoren-

tini} et Repertoire d’Ari et d'Archdologie. Paris, 1952, fasc. 25.



— 22 —

textile de Sicile se refugia & Lucques et k Florence et l’on se

remit a faire flgurer les personnages sur les etotfes.

Raffaellino del Garbo se sp4c-ialisa an dire de Vasari dans

les cartons d’etoffes. D'autres artistes comine Antonio del

Pollajolo, Juste de Gand, Luca Signorelli fournirent aussi des

dessins qu'interprdt&rent des tisseurs coniine Paolo et Piero

da Verona, Jean de Malines, le frangais Jacques et ses com-

pagnons Nicola Veneziano, Giovanni Battista Gerolamo da

Firenze et l’allemand Federico. La plupart des sujets sont

tirds de la Bible ou des ldgendes des Saints. On arrive bientot

k interpreter sur les tissus, les oeuvres de sculpture ou de

peinture de la meme epoque ».

Un autre, « Jakes de Malines, tapissieres », residaitk Tour-

nai, en 1350. Son caractdre un peu irascible le porta a «ferir

Jehan de Bue, tapissieres ». Get acte de violence, irreflechi,

bien-sur, lui vaut, mais d'uue lagon peu honorable, cependant,,

de passer a la posterite, par l’enregistrement d’une amende

qu’il encourut de ce chef (•).

G’est k Malines meme qu’on releve le snivant, en 1354. II

habitait alors la rue Sainle-Catherine et est enregistre sous la

denomination de Inghelbert, tapytwevere
(

!

).

Une liste de souscripleurs ouverte a Malines, en 1370, en

vue de recueillir les fonds necessaires k la confection d'une

chksse nouvelle pour la conservation des reliques de Saint-

Rombaut, contientle nom deJean Van HeisteJappytwevereC).

. Ces quelques noms ne constituent qu’un maigre appoint,

qui permet, tout an plus, de conclure k l'exercice k Malines,

(1) Cfr. Channe de Haisnes, Documents cornernant Vhistoire de Vart dans la

Flandre
,
etc . T. I. p. 370,

(2) Cfr. aux Archives Communales le Fonds van Caster
,
lettre scabinale.:

(3) Cfr . J. De Muncr. Leven van Sint-Rombaut , f° 1 i x

.
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an cours du xiv J siecle, du tissage de lapis. Sans doute, ees

artisans etaient-ils group .is en nation, regie par un reglement,

car, en 1446, ainsi qu’il a ete dit plus haul, les tapissiers

furent dotes d’une ordormance nouvelle, adaptation moderne

d’un rbglement plus ancien.

Sur la nature des oeuvres produites au cours de ce sibcle,

on est renseigne beaucoup inoins encore. Le rbglement nou-

veau du 13 septembre 144n,d’ordreprincipalement administra-

tif, ne nous eclaire en rieu a ce sujet. L’unique stipulation

relative aux produils des lnembres de la corporation tixe les

amendes dont seront taxees les pieces aux diinensions trop

dtroiles on trop courtes, par rapport aux elalons reglemen-

taires, faits de fer (voir annexe n).

I
:ne ordonnancedu magistral decettememe epoque(+ 1442),

relative au commerce des produits de leur metier, stipule que

les tisseurs de tapis (tappijlwevei's) et tous ceux qui font le

commerce de tapis, de couvertures et de lout ce qui se rapporte

au metier de tissage de lentures doivent tenir un dial a 1’inte-

rieur des Halles, au dehors desquelles aucune piece ne pent

etre vendue (voir annexe m, a).

Ajugerde ce texle il ne se vendait pas, dans 1’enclos des

Halles, des produils du metier des tisseurs, des lentures, qui

offraienf quelque caractbre artistique.

En dehors de la stipulation relative aux dimensions des

produits tisses, le nouveau rbglement du 13 septembre 1446

preserivil Selection annuelle de deux jures, et quelques

aulres dispositions dont voici un aperyu :

Quieonque desirait elre admis devait etre de bon renom.

Les lils de mailres jouiraient de cerlaines favours lors deleur

admission comma appreuli et comme maitre. Defense etait

taile de travailler il eertaines heures et a certains jours deter-



— 24 —

mines. L’apprenti devait rester pendant 4 ans aupr&s d’un

meme patron, ensuite il devieudrait compagnon libre.

B’onvrier etranger pouvait. etre admis s’il donnait preuve de

capacites. Toute contravention, soit aux dispositions de l’or-

donnance, soit aux ordres des jures, soit aux regies de la

convenance vis 5—vis de ces derniers el de leurs compagnons,

etait sanctionnee par des penaliles, au nombre desquelles on

relive 1’obligation de faire des pelerinages Cologne et h

N.-D. deBois-le-Duc, (voir annexe ii).

L’industrie prospera, car, au cours de l’annee 1446, trois

nouveaux artisans se font inscrire dans la bourgeoisie

Malinoise.

Annuellement la Corporation etait redevable b la Ville de

droits d’aceisesque celle-ci prelevait sur leur connuerce. En
1458-1459 ces droits s'elevaient, h 60 florins du Rhin et furent

acquittes par Jean Boschman
, Peertss. de Hont, Adam de

Roster et Adam Van den Hoede, dignitaires, sans doute, de

cette corporation (voire annexe in if).

Jusqu’k ce moment on avait designe les gens qui s’occu-

paient du tissage de tapis par les mots : tapytwevers (tisseurs

de tapis), tapi/twerchers (ouvriers tapissiers), tapytmaekers

(fabricants de tapis), mais en 1466 apparait, pour la premiere

fois, dans le «Poortersboek» le mot

:

legwercker pour designer

certains de ces artisans.

L’emploi de ce mot nouveau marqua indubitablement

1’apparition d'une orientation nouvelle dans la production

industrielle.

Dans tous les Pays-Bas se maniiesla, vers cette epoque, un

renouveau qui se traduit par la reorganisation des groupes

d’artisans et par des regleineutations nouvelles.

D&s la fin du xiv^ si^cle Tournai, Bruxelles, Audenarde

avaieiit de nombreux ateliers de tapissiers installes sur leur
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sol. Mais, ainsi que nous 1’avons dit, ce Ait surtout sous le

gouvernemenl de Philippe le Bon que nos industries devinrent

fiorissantes. Les tapissiers tournaisiens s’engageaient, en 1440,

a executor la fameuse Hisloire de Gideon. A Audenarde, ces

maitres tapissiers, leurs compagnons et apprentis, etaient

groupes, en 145b, en une confrerie places sans l’invocation

de Sainfe-Genevi&ve. A Bruxelles, nous voyons, en 1 148, les

tapissiers se sdparer des lisserands de (traps, former une cor-

poration
(
legwerckers ambac/d) et acquerir une maison a la

Grand’Place. A Anvers, le magistral publia, en 1415, une

ordonnance constitutive dont letexte est conserve (').

Malines, aussi, participa a ce mouvement d’oxpansion

industrielle, el le vocable nouveau, le mot legwerker, quali-

flant certains tisseurs de lapis, tout en marquant ^introduction

d'une mode nouvelle, determine aussi la date d’apparilion de

celle-ci.

Un document contemporain, datd de 1480, etablissan! l’exis-

tence dans une eglise Malinoise de pi&ces de tapisserie, dont

1' origins peut-etre altrilmde a l’industrie locale, corrohore

cette maniere de voir. 11 s’agit d’lin invenlaire d’objets

appartenanl a Peglise de Saint-Jean, dont la garde est confiee

an sacristain. Cel inventaire mentionne une tapisserie repre-

sentant leChrist en croix servant h I’autel de Sainte-Catherine

et une tapisserie servant b i’autel de Saint-Antoine reprodui-

sanl les armoiries de feu Nicaise ’t Sammele. receveur du

.due de Bourgogne, an pays de Malines, (voir annexe m, c).

Le nombre des artisans malinois releves au cours de ce

si&cle s’dleve a 22. dont o /egwerckrrs. Deux d’entre eux

emigrerent b Anvers oil Pun, Pierre de Jluysheer, s’etablil en

()) F. Donnet. Documents jmue servir <\ VhisUnre des ateliers de tapisserie

de Bruxelles , A udenarde, Anvers, etf. Bruxelles. 1898. p. 54.
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1472 et l'autre, Jan de Mechelare, etait fixe en 1475 (voir plus

loin dans la liste des artisans).

A cdte de ceux-ci, des marchands de tapis s’etaient installes

a Malines et y faisaienl commerce lucratif. En fevrier 1492,

on paya « a certain marchant tapissier de Malines xv libvres

pour ij grans tapiz de fine verdure eonlenant xxx aulnes, pour

servir h mectre sur les bancs oil furent assiz tons les chevaliers

de l’Ordre et autres seigneurs des pays h l'assemblee des

estaz de tons les paiz qui se tenait lors audicl Malines » (*).

La Cour de Marguerite d'Yorlc, a laquelle furent eleves

Philippe et Marguerite, enfants de Maximilien d'Autriche.rete-

nait autour d’elle une foule de personnages de marque, dont

le sejour en cetLe ville contribua, par des depenses de luxe, a

1’extension de la fabrication et du commerce des tapisseries.

A cette Cour meme etaient attaches des tapissiers, pour le

service des personnages princiers. A ceux-ci, de meme qu’aux

differents fonctionnaires de cette Cour, la Ville octroya annuel-

lement une gratification A 1’occasion du renouvellement de

l'an. Le tapissier de l’archiduc Philippe reput le sien au debut

de l’an 1494. Au 17 mars de cette mfime annee, lors de la

joyeuse entree de l'Archiduc comrae seigneur de la Ville et

de la Province de Malines, son tapissier fut honore aussi d’un

don en argent (voir annexe iv).

Les enfants de Philippe le Beau eurent aussi leur tapissier.

A la personne de Charles-Quint en fut attache un dbs sa nais-

sance, car, en 1502. la ville de Malines lui offrit, h la nouvelle .

annee, un present de5 escalins et, lorsqu’en 1507, son maitre

assists, k Piques, h la sortie de la procession dans les rues de

Malines. il reput du magistral une somme de 0 escalins

3 deniers de brabautpour avoir decore de tapisseries rauberge

(1) Archives ddpartementales du Nord d Lille. Registre nr P 179 fie la Cham-

bre des comptes. iEventaire, T. iv. p. 274.



- 27 -

« den Rooden Schyll», oil le jeune archiduc s’installa pour la

voir defiler.

A 1’occasion du service de Requiem , cdlebre en memoire de

Philippe le Bean, le 7 aotil 1507, le lapissier de Charles-Quint

rendit quelques services que la Ville recompensa par l’octroi

d’une somme de 4 escalins (voir annexe it).

Aprds que Malinesenteu la favour d'avoir etechoisiecomme

lieu de residence par Marguerite d'Autriche, qui y tint une

cour somphieu.se, la prosperite de ses metiers d’art benefioia

d’une recrudescence nouvelle, grace h la sagace impulsion de

la Gouvernante.

L’association des Tapissiers, de plus en plus florissante, fut

dotee, en 1517, d’une ordonnance nouvelle reglementanl le

trafic des produits de ses metnbres. En vue de prdvenir tout

commerce de produits falsifies on avaries, qui entrainerait

inevitablement la dechdance de l’industrie, mil our rage ne

pourrait quitter la ville, avant d'avoir ete censure par les

priseurs.

Le larifde remuneration pour cecontrole variaitsuivant les

produits a verifier. Pour (mite piece de tapisserie, « van elcken

stucke van den tapyle», il etnil de 4 mailles, pour une dou-

zaine de couvertures de 18 mailles et pour chaque piece de

poils rouges, de fl mailles. enfin pour un tapis de crins de

cheval, d'un demi-sol.

I/expose dutarif de ces d iff.
1rents produits industriels pre-

sente cette particularity, utile it rioter, que la redevance du droit

de controls pour une piece de tapisserie y est fixee separd-

ment. Le texte de cette annotation, mis en regard de. ceux

designant les autres produits du mdtier, semble bien determi-

ner qu’il s'agit d’une piece de tapisserie artislique (voir

annexe v). II est it regretter que l'ordonnance ne speeifie.point

de quelle nature dtait la marque garantissant le controle.
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Probablement, le tapissier ne fut-il pas encore oblige. d ce

inoinei.it, de fairs flgurer, dans le tissu, les marques d’origine,

ni la sienne, ni celle de la Ville.

L'administration cominunale assista la Gouveruante dans

ses efforts pour faire fleurir lous les arts et leurs applications

dans les industries.

Ges efforts communs atleignirent leur but, car beaucoup

d’habitations particuli&res de cette epoque etaient decorees

de tentures historiees et, ddcoratives. Nous les ferons connaitre

dans le chapitre qui traite des tapisseries.

L’un des modes d'encouragement qu’utilisa la Ville, en

rue de developper l’exercice du metier de tapissier Malines,

fut 1'octroi de favours aux artisans etrangers & la cite qui

viendraient s’y etablir.

En 1518, le Magistrat contracta des engagements avec deifx

lapissiers d’art, originaires de Bruxelles, qui s’etaient instal-

ls ici. La teneur du contrat fail defaut, mais, 1’existence de

celui-ci ressort du texte de l'annotation dans le compte com-

munal des allocations octroyees aux deux tapissiers bruxellois

(voir annexe iv). Marc Van Yelingen, l'un d’eux, fut le mieux

parlage, il obtint comme pension pour 1’annee 1518-1519,

8 Livres, 5 escalins ; l’autre, Jean Van den Damme
, regut, de

son cdtd, 2 Livres, 15 escalins.

Ges deux artisans furent inscrits plus tard dans la bour-

geoisie Malinoise; Marc Van Yelingen, le 2 aofft 1519, Jean

Van den Damme
, le 19 decembre 1520.

Toute personne desireuse d’etre inscrite dans la bourgeoisie

devait avoir rdside dans la commune depuis un an au moins.

Ce qui pour Marc Van Yelingen determine un sejour antd-

rieur au 2 aout 1518, car la date de son admission dans la

bourgeoisie ne doit pas ndcessairement concorder avec celle

de l’annee precedente. La realite de ce fait est patente
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pour Jean Van den Damme, qui, d’apr&s le coinpte commu-
nal de 1518-1519, residaita Malines des avant le l«r novembre

1518, date du debut de ce coinpte, alors que son entree dans

la bourgeoisie ne dale que du 19 deeembre 1520.

L’installation de ces deux artisans bruxellois a Malines, doit

done se reporter au debut, on tout an moms an cours de

l'annee 1518. Tous les deux sont qualities de « tappytmaker »,

fabricantde tapis, et, par le eontexte du contrat de cominande

de tapisseries deja mentionne et accepte par Jean Van den

Damme en 1529, on est nettemenl llxe sur la nature artistique

du travail de ces deux « tapi)ytmakers » ou tapissiers.

L’effort de TAdministration coinmunale pour soutenir el

ddvelopper l’industrie de la fabrication des tapis l'ut eonstanl

en ce moment.

En 1519-1520, un des trompettes eominunaux, Corneille

Mathys, qui exergait le metier de tapissier, regut, 0 litre

d’encouragemenl & la pratique de celui-ci, une somine de

30 escalins ; de son cote, la corporation des tapissiers regut

une somme pareille pour avoir accede au desir du Magistrat

de le voir admis au sein de leur association (voir annexe iv).

Deux nouveaux tapissiers, Jean Rommonds et Jean de

Blonde, sollicites par le Magistrate venir a Malines y exercer

leur metier, dans le but de l'y voir se developper, regoivent en

1520-1521, respectivement, 10 escalins et 9 escalins. Le premier

regoit, au surplus, 3 Livres pour l’indemniser partiellement

des frais de son loyer.

D6s Tannee suivante, chacun d’eux regoit, comme Jean Van

den Damme, une remuneration annuelle de 2 Livres 15 escalins

(voir annexe iv).

Les noms, ni de l’un ni de l’autre, ne se retrouvent dans le

registre de la bourgeoisie, mais, dans le compte communal de

1523-1524, Jean Rommonds est dit dtre originaire de Ter-
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vueren, tandis que le compte de 1524-1525 nous apprend que

le fils de Jean, de Blonde transporta tout son mobilier de

Bruxelles k Malines, en vue de venir habiter celte ville et de

ce chef on lui octroye une indemnite de 30 escalins, (voir

annexe iv).

Un cinquidme tapissier etranger, Pierre van Boumolen,

engagd par la Ville en 1523-1524, pour concourir par son

travail au developpement de 1’industrie ici, vint egalement de

Bruxelles. On lui alloue un indemnity pecunidre pour couvrir

en par tie les frais occasionnes par son demenagement, (voir

annexe iv).

Us furent done 5 tapissiers, tous bruxellois, qui fabriquaient

ici, en 1524, sous les auspices et les encouragements du

Magistral, des tapisseries arlistiques.

Marc Van Yelingen, qui, jusqu’en 1522-1523, avait benefl-

cie d’une soinme de 8 Livres et 5 escalins, ne toucha plus k

partir de cette annee qu’une soimne de 2 Livres 15 escalins,

somme identique k celle octroyee aux 4 autres. A partir de la

seconds moitie de 1’annde 1524-1525, il cessa d'etre relribue.

Nous ignorons s’il quiita la ville ou s’il deeddafvoir annexe iv).

Un nouveau venu, Jean Van Boumolen, « lappijtwevere »,

fils de Pierre, sans doute, regut en 1527-1528, comme gratifi-

cation, pour le commerce qu’il ferait en ville, une somme de

28 escalins (voir annexe iv).

A cdtd de lui figurent encore dans ce nierne compte commu-
munal les noms de Jean Rommonds et de Jean Van den

Damme, dej& cites, et celui de Alexandre Van Tuycken,

« tappijtwevere », apparaissant pour la premidre fois.

Ges noms se retrouvent encore dans les comptes suivants :

Jean Van den Damne, jusqu’en 1529-1530, Jean Rommonds,

Pierre Van Boumolen et Sander Van Tuycken de 1530 a 1535.

Jean Rommonds disparait alors et est remplace par Josse
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Poelaerts, verm d’Enghien. 11 lie figure plus dans les comptes

suivants.

Alexander Van Tuychen disparait a partir de 1535-1536 el.

seul, Pierre Van Houwmolen, continue a recevoir les subsides

communaux jusqu’en 1543-1544.

A partir de cette annee jusqu’d celle de 1553-1554, il n’est

plus fait nienlion ([’allocations communales octroyees a titre

d ’encouragement a des tapissiers (voir annexe iv).

Aucours de la premiere inoitie du xvie
siecle, de nonibreux

representants de l’induslrie avaient etabli leurs metiers it

Malines. Dans la liste des artisans qui suit sont menlionnes

:

9 « lapytwevers », 10 « legwerckers », 7 « tapytwerckers »,

1 « verduurwercker », o « tapychiers », 1 «tapylmaker »,

7 «sargiewevers» et7 «harewevers», soitau total 48 artisans.

Ges chiffres ne sont qu’approximatifs, car une merae personne

se trouve parfois qualifiee differemment, tantdt de « legwerc-

ker», lantot de «tapychier », tantot de « tapytmaker », lorsqu’il

arrive que son nom soit mentionne dans des documents diffe-

rents ; on pourra s’en rendre compte en parcourant la liste

des artisans. Un document, analyse ci-apres, etnblil qu’en

1549, il y avait 31 maitres tapissiers.

La Corporation avait pris une ampleur sufflsante pour

justifier Direction d’un autel corporatil' (vandeiapytwerckers)

en l’eglise de Sainte-Catherine. Get autel fut l’objet d’une

reparation, effectuee en 1523, ce qui {trouve que son Erection

remonte & une date quelque peu antdrieure (voir annexe vi a).

Des rentes et des dons furent offerts par des particuliers it

la Corporation, autre preuve de la solidity de cet organ isme

(voir annexe vi b).

Une ordonnance, ou reglemenl, dont le texte n'a pas die

retrouvd, avait die promulgue, an 9 fevrier 1539, en vue de

cimenler la bonne entente entre les confreres, et d’assurer la
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subsistence k la famille de ceuxd’entre eux qui etaient neces-

siteux. Gela ressort d'un document de 1519, reglant un conflit

qui avait surgi entre I’un des artisans et la Corporation et &

propos duquel certains articles de ce reglement sent invoques

(voir annexe vn).

Ce conflit est interessant, parce qu’il nous initie k certaines

particularites relatives au metier.

Le document reproduit 1’avis desjures de la Corporation,

invites par leMagistrat k iedo iner, apr&squetouslesmembres,

auraient ete consultes, sur une requite introduite par un

des membres, Nicaise Van Horicke, en vue de se voir

autorise k replacer, dans son atelier, un metier k tisser les

couvertures de laine, enleve anterieurement.

Un des articles du reglement de 1539 delendait a tout artisan,

remplapant un metier k tisser les tapis Uapy/getuwe), ou un

metier a tisser les couvertures de laine (zaergiegetuwe) par

un metier k tisser les tapis de pods (hergetuwe), de replacer,

plus tard, le metier remplace.

Le requerant, Nicaise Van Horicke, apres avoir donne, jadis,

son approbation k cette mesure, remplapa son metier a tisser

des couvertures de laine, par un metier k tisser des tapis de

poils. II utilisa ce dernier, en meme temps que 3 autres metiers

de ce genre jusqu’il y a 4 ans, et que 2 autres metiers, depuis

lors jusqu’k ce jour, au vu et au su de tout le monde.

Ce document dit qu’il s’est enrichi par les benefices de son

travail, ainsi qu'il appert des reparations effectuees, au prix

de 400 florins, k sa maison sise au Neekerspoel, apres les

desastres de l’explosion de la Porte du Sablon, et aussi

de l’acquisition faite il n’y a pas longtemps, au prix de

700 florins, de la maison de feu 1’avocat Bernard Keermans. Le

requdrant.ajoute le document,a plus d’ouvrage que quiconque
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eux ensemble.

De la venle des poils il reyoit maintenant tx sols alorsqifil

avait coutume de les ceder h 2i sols; [tom* son travail ii

perpoit 15 sols alors qu’il se contentail, auparavant. de 9 sols.

Pour d’autre ouvrage encore il permit 32 on 33 sols, an lieu

de 22 sols, et cela malgre que les matieres premieres soient

d’un prix plus avantageux.

De tout quoi il appert qu’il a gros profit et que ses plaintes

ne sont pas fundees. Sou but est de nuire aux artisans neees-

siteux, qui pourtant, eux aussi, out droit a l’exisleuce.

En raison de ces considerations, les compagnons tapissiers

prient le. Magistrat de maintenir l’application de Particle de

leur reglement invoque ci-dessns. et de ne pas autoriser le

requerant a replacer le metier enleve, afin de proteger ainsi

Partisan necessiteux dans ses moyens de subsistance.

Les jures informent le Magistrat.au surplus, que la cause de

la decadence de 25 maitres de la corporation qui, au total, en

compte une trentaine, se trouve dans le fait que c> mitres

maitres fburnissent plus de travail que tons res vingt-cinq

ensemble, k tel point que ces derniers se trouvent obliges de

clidmer et encourent la ruine par defaul de travail

Its prient done le Magistrat de tvpondre negativement a la

requete de Nicaise Van Horicke.

Il ressort de ce document

:

1° quele mdtier des tapissiers, en 1519, comptait 32 maitres

dont N. Van Horicke etait le plus favorise et dont (5 autres pro-

duisaient plus d’ouvragequeies 25 restants reunis.

2° que Poulil de travail, le metier, au moyen duquel se

tissait le tapis de poils, n’etait. pas identique au metier de tis-

sage de tapis on de couvertures de laine.

3° que ceux qui pratiquaienl le tissage des tapis de poils
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n’dtaient pas, k cette epoque, autorises k installer des metiers

.
au moyen desquels on confection nait des tapis de laine.

4° que i'exercice du metier de tapisserie se pratiquait

surtout, k ce moment, dans le genre utilitaire.

La crise dconomique du mdtier qui dks 1544 se manifests

par la suppression de I’einploi de lapissier communal, auquel

on allouait annuellement une pension, s'affirme nettement,

en 1549, dans le document qui vient d'etre analyse. Kile est k

son maximum en 1553, au point que le Magistral s'avise alors

de demander conseil k des competences. Une conference se

tint k la maison communale; on y avail invite quelques artistes

tapissiers etrangers, en vue de se concerter pour trouver

les moyens de relever l’industrie et la faire sortir du marasme

dans lequel elle etait plongee. L'un d'eux, un tapissier bruxel-

lois, Antoine Van der Iierberghen, fut, k un autre moment
encore, 1’hote du Magistrat, qui lui offrit 6 pots de vin.

La conference eut pour resultat 1’installation d’un nouveau

tapissier communal qui instruirait dans le metier quelques

apprentis malinois, dans l’espoir de faire revivre ainsi la

pratique de la tapisserie d'art en cette ville. Le titulaire fut

Josse Van Ghendre et il reput, en guise de recompense pour

ses efforts, la pension annuelle de 12 Livres. Cette somme est

inscrite dansle compte communal de 1553-1554, avec l’anno-

tation marginale que l’admission de ce tapissier est faite en

suite d'une ordonnance nouvelle duMagistrat(voirannexeiv).

Cette somme est octroyde, ainsi qu’en atteste une ordonnance

datde du 27 janvier 1554, (voir annexe vx, c) comme aide dans

les frais de son loyer, auxquels il est contraint par suite de

son deplacement effectud en vue de faire renaitre et develop-

per son metier en cette ville.

Ce texte constitue la preuve que le metier n'avait pas dis—

paru; il vegdtait, mais subsistait encore, ce qui est corrobore,
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an surplus, par les noms de quelques tapissiers de cette

epoque qu’on trouvera dans la liste des artisans.

Les efforts de VanGhendre nefurentpas vains, car, lorsqu’en

juin 1556, il mourut, sa veuve Anne Bognerts, jugea avanta-

geux de continuer Lexercice du metier. Elle fut autorisee, par

le Magistral & conserver Ie litre de tapissier communal avec

les avantages y attaches, h condition de tenir en activite

3 metiers avec 8 compagnons. Lorsqu’elle se remarie en 1557

avecJosse Elskens, exerpant le memo metier, celni-ci reprend

le titre aux memos conditions.

Le Magistral obtint pleine satisfaction, sans doute, de l'acli-

vitd de Josse Elskens et de son epouse, car, il en temoigna en

accordant, outre les douze Livres octroyes annuellement h

Elskens, ft autres Livres a l’dpouse de celui-ci, h titre de

subvention dans les frais de son loyer pour une demie annee.

Leurs trois metiers auxquels les 8 compagnons, imposes

par le Magistral cleployaient leur activite restdrent en activite

jusqu'en l’annde 1562-1563, apr&s laquelle son nom disparait;

il n’y eut pas de remplapant avant, 1568-1569.

Entretemps des ditferends avaient surgi e litre les tisseurs de

tapis de poils el les tanneurs, d'une part, et les riverains des

ruisseaux dans lesquels ces tapissiers et tanneurs lavaient les

poils, d’autre part, mais nous n’avons pas a nous en occuper

ici (')•

On vivait alors des temps troubles, amends par les dissen-

sions religieuses, qui semaient l’anxidte dans tous les

coeurs. Ce fut la raison pour laquelle le Magistrat no remplapa

par Josse Elskens. Ge sentiment est exprime nettement par

l’edilile communale dans sa rdponse h la requele que lui

(1) Cfr. Chronologische Aenwyzer, 1560, 1 decembnr, 0> 40 et Inventaire des

Archives de la Vtlle, T, Vi, p. 101, n“ 3. 3 Jaillet 1563.
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adressa en 1566, un hautelissier nomme Johan de la Rive,

arrive en cette ville en 1561, pour y exercer son metier, apres

avoir repu du Magistrat promesse d’assislance pour la reali-

sation de cette tentative. Dans sa requete (voir annexe vm),

apr&s avoir rappele la promesse, non executes, du Magistrat,

le hautelissier insiste de nouveau pour robteulion des

favours que l'edilite communale lui avait fait entrevoir, et

qua cette derniere, d'apr&s ses allegations, oclroie a d’autres

qui en cette ville exercent le meme metier.

Quel etait, au juste, ce metier ? Use dit « haultelisseur »

;

est-ce 5 dire qu'il tut tisseur d’etoffes precieuses, ainsi qu’on

designait ces artisans dans des documents d’archives ? II en

fut ainsi h cerlaines epoques, ainsi 1’etablil notre savant

confrere M. E. Soil de Moriame, dans son etude sur les Tapis-

aeries de Tournai , mais il parait qu'a la fin du xvie siticle ce

qualiftcatif designait plutdt les tapissiers d'arl travaillant au

metier k haute-lisse. Nous inclinons done a le c.onsiderer

comme tel. S’il en est ainsi, la requite de Jehan de la Rive

attests que la ville de Malines possedait d’autres tapissiers

encore, auxquels elle octroyait des encouragements et des

faveurs. Quelques rares noms sont connus, ils tigurent dans la

lisle des artisans, mais rien n’etablil qu'ils jouissaient de

faveurs communales.

Ce ne fut qu’en 1567-1568 que le compte communal enre-

gistre de nouveau la pension accordee h un tapissier, qualifie

de communal, qui avait mission d’enseigner son art h quelques

apprentis de la localite.

Le choix du Magistrat s’etait porte sur Marcelis Van

Thuyll
( Thiell) ,

qui amena de Diest tout son attirail pro-

fessionnel, ce pourquoi on lui accorda une indemnity de

12 florins (voir annexe iv). En outre, il jouira & l’avenir d’une

pension annuelle de 11 florins du Rliin, et de I'exemption des
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droits d’acoises sur la bidre. En retour il devait. enseigner le

metier h 5 a 6 jeuues gens, doul. l’apprentissage durerait

4 ans. En avril : 57 i flnissail le premier terme de 8 ans de son

contrat et le ?3 fevrier precedent il s’engagea, par un nouveau

contrat, il rester 4 autres amides, pour l'enseignement des

apprenlis (voir annexe is.). Mais it partir de 1500-1570 les

comptes sont muets a son snjet.

D’ailleurs, durant, tout le restant du xvie sidcle, et long-

temps encore apres le debut du xv» siec.le, ces regislres ne

renferment plus le moindre detail sur l’exercice de ce metier

en ville.

Les troubles interieurs, aux repressions sanglantes, pen

favorables an developpement des gouts artistiques, avaient

cause la mine de Einduslrie. Non seulement k Malines, mais

dans toutes nos provinces, la production industrielle avait

declind visiblement.

Les tapissiers malinois, dans une requete du 15 octobre

1618, font etat de ces evenements, «dese troublen en inlantsche

oorloghe », coniine cause destructive de leur metier. Desabus

s’etaient introd nils dans l’exercice du metier et (’application

de certaines prescriptions de leur rdglement s’elail dnervee ;

les tapissiers sollicitdrent la remise en vigueur de l’uned'elles,

en I’occurence, le payement des redevances d leur caisse de

secours mutuels (voir annexe xi, b.).

Au commencement du xvne sidele, dds que les guerres de

la Ligue furenl tenninees et la paix conclue entre EEspagne

et la France, la tapisserie tiamande se trouve en face d’une

concurrence d’autant plus redontable qu’elle etait multiple.

De tons colds, ii Paris, en Angleterre, dans les Provinces-ITnies,

en Allemagne, en Italie, on essaya d’imiter ses procedds et

chez plus d’une nation, en lui enlevant ses debouches, on lui

fit une guerre de tarifs. Fn souverain surtout fit des efforts
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considerables clans ce but. Henri IV, roi de France, allira k

Paris, deux tapissiers flamands, Marc Gooinans et Frangois

Van der Plancken, ies anoblit et les combla cle faveurs, dans

le but de les garder pr&s de lui.

Les avanlages considerables dont I-Ienri IV gratifia tous les

artisans flamands attires par lui, inxpirerent aux arcliiducs

Albert et Isabelle et k leurs ministres la pensee de retenir

ceux-ci en Belgique en leur assurant egalement des privi-

leges. Le pays renaissant insensiblement k la prosperity, et

l’industrie recommengant k fleurir, les Archiducs prirent des

mesures qui leur parurent indispensables pour maintenir en

activity les metiers des tapissiers flamands. Eux-inemes et les

particuliers achetkrent a l’envi des tentures, et les corpora-

tions de toutes les villes s’imposerent de grands sacrifices

pour conjurer la ruine totale.

La Magistral de Malines voulut aussi parliciper aux efforts

manifestes partout en vue de cette renaissance, et elle tenta,

une fois de plus, de faire revivre la pratique de cet art dans

la cite.

II s’adressa k un artisan du nom de Jean Van der Hecke,

fils de Jean (
l

) appartenant probablement a la famille des

tapissiers bruxellois de ce nom et qui illuslrkrent longlemps

Fart de la tapisserie.

Le 11 juin 1620 Ie Magistrat prit en location, k Fusage

des compagnons tapissiers, et ce pour un terme de six ans, un

1) A Bruxelles, un Jean Van den Heche fut remplacA comme doyen de la

corporation des tapissiers en 1633. (C/h Alph. Wajoters, op. cit.)

Un peu plus tdt, en 1585, un Jean Van den Eche 6tait tapissier h Aude-

narde. (Cfr

.

F. Bonnet. Documents pour servir & Vhistoire des ateliers de

tapisseries cl Bruxelles , Audenarde, Anvers
,
etc . : in Ann. de la Socidtd d’Ar-

chiologie de Bruxelles, T. X, XI et XII, 1896-1898).
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iinmeuble sis an coin <lu Quai an Sel el de la nielle Haute

(voir annexe x).

Sansdoute, Jean Van dec Hecke y installa-t-il ses meiiers

afin de pouvoir y donner renseignement de son art aux

apprentis Malinois qu’il s’e'tait engage k initier a ce metier.

II reyut, en outre, exemption des droits d’accises de six

tonneaux de bonne bi6re, ainsi rpi'iine allocation de IS Liv res.

Jean Van der Hecke ne put achever le lerme de son contrat.

II mourut le 24 septembre 1022
,
el le 31 Janvier suivant, le

Magistral disposa de l’atelierdu Ouai an Sel, pris en location

en 1020, en tavern* d’un autre partieulier, non tapissier, pour

le terme de trois ans et trois mois, terme parachevant le bail

souscrit auparavant.

II faut conclure de cette sons-location que le Magistrat

avait renonce k 1’usage de cet immeuble comme atelier

communal. Toutefois Jean Van der Hecke eut un successeur

comme tapissier communal, dans la personne de son beau-lils,

Martin Slips, qui avait epousd sa fllle, Catherine Van der

Hecke.

Celui-ci continua a jouir des memes privileges durant les

six annees qui avaieut ete stipulees dans le contrat avec son

beau-p6re. Vers l’expiration de celles-ci, le 14 juiilet il adressa

au Magistrat une requite (voir annexe x, n° 2) en vue de

se voir renouveler I’octroi des memos privileges, notamment

liberation de loyer, exemption de droits d’accises sur la bihre

et le vin, dispense de la garde et de logement de soldats,

conformement, declare-t-il, aux .usages des autres villes,

notamment k Bruxelles. A l'expiration du terme de six ans,

soit dans 3 mois, il se propose de continuer I’exercice de son

arten cette ville, de meme que l’enseignement k quelques

jeunes gens desireux de s’y appliquer. Il pretend que l’appren-

tissage ne saurait se parfaire qu’en dix ou douze ans et il
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demamle, eu consequence, de pouvoir jouir des privileges

enumeres ci-dessus non settlement pour lui, mais aussi pour

tous ses collaborateurs, pendant un nouveau Lerrae, qui serail

cette fois de clouze ans.

En marge se trouve la reponse du Magisti'at qui lui octroy

e

les privileges sollicites, ainsi qu’une somme annuelle de

40 florins comrae indemnity de loyer, le tout pour un terme de

12 ans, h condition d’initier ii son art quelques jeunes gens

de la cite.

Martin Slips etait etranger it la ville et marie a Catherine

Van der Hecke dds avant sou arrivee ici, puisque dejit le 2

fevrier 1020 un de ses enfanls est baptise dans la paroisse de

Saint-Jean. Cette parlicularite fixe,aussi, it cettememeepoque,

le debut de la residence h Malines de Jean Van der Hecke et

de Martin Stips.

Martin Stips n'acheva pas le terme de son contrat. Les

oomptes communaux annotent, l’indemnite de son loyer la

rlemigre fois au l er octobre 1627 ; le bapteme du dernier de ses j
enfants est enregistrd le 25 mars 1627.

II en ressort que Martin Stips cessa I'exercice de son meti

& Malines & cette dpoque. II quitta la ville, croyons-nous, c

apr6s octobre 1627, on perd toute trace dans les archives

de lui et de sa famille, et en 1644, un artisan tapissier du nom
de Martin Steps, travailla k Bruxelles, pour le compte du mar-

chand Jean de Stryckere, ainsi qti’il appert d'un acte notarie.

Cette similitude de noms nous porte & croire que ce dernier

doit-etre identifle avoc le tapissier communal de Malines.

Jean de Stryckere, privilegie le 10 fevrier 1640, avait k son

service 40 collaborateurs, dont quelques noms flgurent en 1644

dans l'acte de constitution d’une caisse de secours mutuels,

dont traite l’acte mentionne ci-dessus.

Le mobile qui determina Martin Slips a abandonner Malines,
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fnt lort vraisemblabletnenl la slerilite de ses efforts. jN’etail-il

pas l’homme it snuver 1’industrie de sa mine h Malines, ou

etait-ce faute aux commandes et aux sollicitations d’appren-

tissage ?

II semble bien rpie 1’etat economique de 1’industrie de la

tapisserie en general soil la cause de la lin de la pratique de

cet art & Malines.

be r&gne de la tapisserie eta it passe.

Les dissensions intestines avaient enlraine une degeneres-

oencedu goutartistique des particuliers et des artistes. Lnur-

deur et vulgarite, tels sent les traits distinctifs des cartons qui

prennent naissance & cette epoque ; ces defauts sont encore

aggraves par une execution de plus en plus soumiaire, des

procedds de plus en plus expedites. Malgre les efforts des

archiducs Albert et Isabelle pour soutenir la fabrication de la

tapisserie, la decadence se manifesto de plus en plus.

Le manque de ressources des particuliers avail porte leur

preference vers un autre genre de revdfement mural, dont le

prix dtait plus accessible it leurs moyens. Le repoussage,

methode nouvelle introduite dans la decoration des cuirs

dores, avail assure le succds de ceux-ci, et ils se substitudrent

progressiveinenl auxtissus decoratifs.

Le Magistral malinois avail, dejit en Kiln, manifesto son gout,

pour ce nouveau genre de decoration morale, en acquerant

de Madeleine Van Wyck, trois chambres de cuirs dores, au

prix de 132 florins par chatnbre, pour en decorer les salles de

la inaison communale (voir annexe xi, a). On sait que par la

suite Malines lilt le centre le plus productif de cuir dore au

repousse.

Rien d’etonnanl dbs lors que la tentative de faire revivre

1’art de la tapisserie en cette ville ait echoue.
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.

Apr6s cet dchec nous perdons toute trace clans les archives

de l’exereice de la tai>isserie d’art a Malines.

Une pi&ce de procedure de 1710 entre les dignitaires de la

Corporation dile des « haire-tappytwevers » et un registre

conserve aux Archives communales, contenant les comptes

de la Corporation des «taeppyetwerckers » de 1716 k 1795,

sont les seuls documents releves an cours des derniers sikcles.

De la lecture de ceux-ci il n'apparait nullement que les

patrons « tappytwevers » ou « taeppyfwerckers » s’occupaient

encore de tissus histories ou decoratifs. Vraisemblablemenl

ne fabriqu&rent-ils que des lapis de parquet.

On a ecrit que Guillaume de Hollande avait dtabli b Malines

une manufacture de tapis, mais c’etait, en realite, une fabrique

de schalls de cachemire etauties, institute par arrete royal

du 22 mars 1828, et qui cessa d’exister en 1834.

T/habilete des anciens ta])issiers malinois a laisse des

vestiges dans leur descendance, car, de nos jours, nous

assistons 5. une reveil progressif de l’exercice de cet art b

Malines.

En 1870, S. A. R. le comte de Flandre transmettait b H. et

A. Braquenie, ftAres, Tournaisiens, dtablis k 1 aris, une com-

mande de tapis destines b l'ameublement de son palais. L’exd-

cution en Belgique de cette commande etait une condition

stipulee. Malines fut choisie coinme lieu d’installation de la

succursale, sans doute b cause de sa situation au milieu des

grands centres du pays et k cause du taux reduit des frais

generaux d’une entreprise installee dans une ville de pro-

vince Le choix de Malines lui permit aussi de s’assurer la

collaboration de feu le peintre Willem Geets, dont les apti-

tudes artistiques s'adaptaient heureusement aux exigences

dela tapisserie artistiqne.

Les fr&res Braquenie confident la direction de leurs ateliers



a leur compatriots Honze, artist© peinlre de talent, dont la

succession est reprise (le nos jours par M. Chennisel, qui a

porte rimportance de ses ateliers au point d’occuper ime

cinquantaine d'ouvriers.

Le glorieux atavisrae de leurs precedesseurs d'il y a qua Ire

si&cles est dtabli par I’anecdole qui rapporte, a leur sujet,

M. le baron H. Kervyn de Lettenhove (').

« II y a pen de temps, eerivil-il en 1913, la maison Braquenie,

de Paris, ayant line commande de lapisseries trop forte pour

sa fabrique de Beauvais, en fit faire une partie a Malines. 11

advint que les pieces venant de Malines furent trouvees tres

superieures. Les laines et les cartons etaient cepemlant les

memes b Beauvais. A quelqu'un qui s’etonnait de cette diffe-

rence, le directeur de la maison Braquenid repondit : « les

ouvriers beiges, (en l’occurenee il conviendrait de dire

maiinois), ont je ne sais quoi qui les rend plus habiles

b ce travail que u’importe qui ! ». Get aveu est precieux et ce

qui corrobore cette dexterite et ce savoir-faire c'est que

depuis 1899 plusieurs ouvriers de cette manufacture se sont

etablis b Malines pour leur compte.

En ce moment, six ateliers de tapisserie artistique fonc-

tionnent a Malines. Aprds celui de Bracguenie, ceux de Lou-

rent Geets (1899, 7 tapjssiers), de Opdebeeck (1899, 2 tapis-

siers) et de TMo. De Wit (1900, 25 tapissiers) sont les plus

anciens. Les pieces qu’on fabriijue dans ce dernier atelier

sont d'un gout exquis el les restaurations des tapisseries

anciennes sont parfaites. Celui de Alphonse Van Genechten

(1919, (i tapissiers) laisse entrevoir de legitimes esperances,

et celui de Van der Velde
, (1922, 4 tapissiers) debute avec

succds.

1) Quelques notes sur les prove'dds artist iques et techniques de la Tapisserie ,

sur son passd et sonavenir. Bruxelles. Van Langenrlonck. 1913, p.£8.
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B. TAPISSERIES.

Dans l’ancien temps on entendait par«tapis»ou«tapisserie»

un tissu none on tisse d'une fapon similaire qui devait servir

coinme tenture dans le but de conserver la chaleur h l'inte-

rieu)-.

Plus tard,les manufactures de lapisseries s’occupaient aussi,

et surtout au xv 0 siecle et dans la premiere moitie du xvi 6
,

de fabriquer des oouvertures armorides pour les chevaux et

les inulets, des garnitures de cheminee et de lit, des lodiers

ou couvertures de lit, des draperies pour bahuts el bancs, des

enveloppes pour coussins, cles lapis de pied, etc.

A Malines, nous l’avons etabli, on manufacturait des tapis-

series a sujets, mais on y tit aussi tons les autres genres de

tissus de laine. On en retrouve des specimens dans la pluparl

des habitations malinobes, dont les inventaires ont pu &tre

consultes (voir annexe xn).

L'indication de provenance de ces tissus est raremenl ren-

seignee dans ces inventaires. On y relive seulement les

suivantes : Eughien, Grind ,
Audenarde, Anvers et divers

specimens de tapis de Turquie.

Quoique la certitude d'une production malinoise de tapis-

series artistiques suit acquise, on n’en a signale, jusqu’it

present, aucune portant une marque qui laisseraii soupponner

pareille provenance.

Loin d’en etre etonne, il nous est meme avis, apr&s avoir

etudie les particularites de cette industrie, que jamais on ne

rencontrera sur une tapisserie l’ecu communal aux trois pals

qui,eventuellement,aurait du 4tre la marque d'origine,comme

il le fut, pour tous les autres produils industriels malinois.

Cette conviction nous vient de ce que k l'epoque oil se

fabriquaient k Malines les belles pieces, dont nous avons fait
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mention, 1’obligation d’apposer sur ces produils la marque de
provenance n'etait pas encore decretea, ni par les communes
ni par les souverains. Ce ne fill qu’en BA8, que Bruxelles

innova celte prescription,qui fill imposee, en 1514, par Charles

Quint, pour toutes les tapisseries du pays. A ce moment precis,

Malinesfut privee, durant une dizaine d’annees, d’uii tapissier

communal et ce qui s’y fit par aprbs, echappa probablement

aux pres.-riptions legates, tombees en desuetude, d’ailleurs. par

suite des manifestalionsbelliqueuses don l lepays eut a soutfrii*.

Une autre consideration qui aHennit cliez nous cette con-

viction, c’est que le travail de tapisserie execute h Malines

n'avait aucun caract^re propre a la localite ; il n’avail aucuue

originalite, on ne clierchait done pas b le faire valoir.

Les tapissiers qui s’etablirent b Malines, sous les auspices de

UAdministration communale, vinrent de Bruxelles et de ses

environs, de Diest et d’ailleurs; surtout de Bruxelles, et, de

IS est nde chez nous la pensee qu’b Malines on (it particuliere-

ment le travail considere comme projire a Bruxelles.

Jean Van den Damme qui devait executer a Malines, pour

comple d’un marchand d’Anvers, des tapisseries d’apr&s des

cartons en possession de Jean Ue Clerck, tapissier bruxellois,

etait venu de Bruxelles s’inst dler b Malines. Ce triple concours

d’elemenls etrangers est deconcertant, et, on se demande,

tout perplexe, sous quelle denomination de provenance ont

pu se vendre b. Anvers, des tapisseries du genre de celles de

Bruxelles, executees b. Malines.

D’autres tapissiers bruxellois vinrent encore, dans la suite,

s’installer b Malines, on trouvera lews noms dans la liste des

artisans.

II ressorl de ces considerations qu’on executa b Malines des

tapisseries de facture bruxelloise.

Ony travailla aussi le genre (lit : « Verdure », genre gene-
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ralement considere, ft tort, comma etant manufacture exclu-

sivement ft Audenarde. Cela est prouve par la presence ft

Malines, en 1518, d'un artisan, nomine Oriaen Tuck
,
qu’on

qualifie de Verduurmaker (voir la liste des artisans).

Ges constatations nous indent logiquement ft la conclusion

qu’ft Malines on n’executait pas les tapisseries d’un genre bien

determine et special ft la region, mais qu’on y trouvait divers

ateliers oft se manufacturaient tous les genres ft la mode.

Et lorsqu'en lisant les etudes publides sur les tapisseries des

differents centres beiges, on y relive des mentions repdtees

d’abus dans l’emploi des marques de ville, le doute nait sur

la valeur de ces indications d’origine, et, on reste hesitant,

indecis, devant une tapisserie portant une marque quelconque

de provenance.

Huit tapisseries fabriquees ftEnghien furent achetees enl559,

par ordre de Marguerite de Panne, ft Nicolas Hellinc, mar-

chand de Bruxelles. Une enquete fut faite par Viglius,president

du Gonseil prive, sur la question de savoir si ces tapisseries,

ou plusieurs d’entre elles, avaient porte la marque d’origine

d’Enghien sur la bordure, et si cette marque avait ete enlevee

pour les faire passer comine ayant etd fabriquees ft Bruxelles.

Le tapissier bruxellois de Pannemaeker, qui les avait vues

chez le marchand, afflrma que de ces huit piftces plusieurs ne

portaient pas de marques et que sur cinq ou six les marques

etaient « hostees avecq de l’encre et qu’il n’avait trouve

aucunes marques de la marque de Bruxelles sinon les marques

d’Enghien hostees.

»

A la suite de cet incident, au mois de mars 1559-1560, les

doyens etjurds du metier des tapissiers de Bruxelles, d’accord

avec les bourgmestres, echevins, receveurs et conseil de cette

ville, reprdsentftrent au Gonseil de Brabant que l’empereur

Charles-Quint avait fait publier le 28 juillet 1551 une ordon-



nance generate pour les tapissiers, mais qu’on ne l’observait

pas a Anvers, ou cette industrie se developpait de plus en plus.

Quelquefois, dirent-ils, on s’y avise d’oler les marques qui

sont placees sur les tenlures et on vend alors ces dernidres

comme si elles etaieut de Bruxelles
;
parfois aussi, ajoulerent-

ils, on n’hesite pas k placer sur les lentures les marques de

cette ville, sans egard pour la defense severe contenue dans

l’art. 89 de 1’ordonnance preeilee. (')

Les tapissiers Anversois ne se contenlaient pas d’imiter les

tapisseries de Bruxelles, ils contrefabaient aussi celles d’Au-

denarde et d’ailleurs, el ne se faisaient mdine pas faute de

reproduire les marques distinctives de ces ateliers. (-)

Les troubles interieurs qui sevirent dans nos provinces dans

la seconde moitie du xvi® sidcle, favorisdrent ces abus.

Au debut du xvn® sidcle ces pratiques etaient encore tou-

jours en usage. A cette epoque, les doyens, anciens et autres

du mdtier des tapissiers de Bruxelles, s’adress^renl aux

archiducs Albert et Isabelle. Ils leur signalerent dilferents

abus qui se commettaient leur prejudice. Ainsi 1’obligation

imposee ii chaque ville d’avoir sa marque speciale, n’etait pas

respeclee, et parfois l’on employait abusiveinent dans d’autres

localites la marque usitee Si Bruxelles. Parfois on s’avisait de

montrer aux amateurs une pi&ce reellement fabriquee dans

cette ville et de la leur vendre avec d’autres provenant

d’ailleurs. Tel fuf le cas encore, en 1020, pour un nomind

(1) Cfr. Wauters. Essai historique sur les tapisseries et les tapissiers de

haute et de basse-lice de Bruxelles
,
1876-1878, et A. Pinchart. Histoire de la

Tapisserie dans les Pays*Bas. T. Ill de Poeuvre 6dit6e en collaboration a^ee

Muntz efc GuiiTrey* 1878-1884.

(2) Cfr. P. Donnet. Les tapisseries du Mardchal de Vigny. Bruxelles. Imp.

Vromant. in • Ann, de la Socidtd d’Archdologie de Bruxelles , 1910. <*
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De Wilde, poursuivi pour avoir, vendu des tapisseries du

dehors pour « de l’ouvrage de Bruxelles ». Ces fraudes,

disaient les doyens, etaient de nature & engager les artistes

maitres en tapisseries, qui Jiabilaient en grand nombre

Bruxelles, kla quitter, au grand prejudice de son indnstrie.

Us deraandaient qu'on punit d’une amende de 100 florins

les contraventions aux dispositions relatives k la marque

ldgale (').

II n’y avait pas que les abus signales ci-dessus qui enga-

gaient les tapissiers k quitter leur lieu de residence, il y

avaient aussi les faveurs que les administrations communales,

desireuses de voir instaurer ou de voir revivre chez eux le

metier de tapisserie, offraient en appkt aux artisans etrangers

qui viendi'aient s’installer cbez eux dans ce but.

A Malines, ce furent, en 1010 , nous l’avons vu, des artisans

Bruxellois; k Alost, ce furent des artisans d’Audenarde, que

le Magistrat de cette ville attira cliez lui, en 1611 (
2
).

Cfr, Alph. Wauters* op. cit.

(2) Archives gindrales du Royaume, Chambre des Comptes. n° 5. Compte de

la ville d’Alost, 16H-1612.
48 v°. — Item also Burgmr ehde schepenen metg. Ed. ende notable ghera-

den ghevonden om t proffyet deser stede ende de selve te peupleron alhier te

doen ontbiedene tapitsiers om de neeringhe hier te crygene ende dat zylieden

verstaen hadden dat eenen Gillis Roos van Audenaerde die, wel van sinne was

behoudens ghenietende eenigen toelech so hebben zylieden den selven ontbo-

denende’met hem gecontracteert voor L guldens de weleke hem by ordonnan.

op req® in date xxvijen September 1611, betaalt zyn es hier j
c

1 p.

Item es noch betaelt by ordonnantie van 28 july 1611 aen denzelven Roos

over tgene hem gejont om thalen zyner bagagien ende alem xxiiij

f°50. Item volghende dordonnan. van den vj« September 1611 es betaelt aen

Tobias de Keteleoock tapitsier ende leggewercker van Audenaerde tgene hem

ghejontom alhier zynen alem getouwe ende meublen te bringhen ende tselve

te betaelen aen dd voerlieden xxiiij J0.

Item hv ordonnan,op reqte es noch betaelt aen Michiel van Glabeke oock tapit-
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Meme a l’etranger, on attira les tapissiers flamands. Ce

qir'on travaillait en France, dans la manufacture du roi de

France, Henri IV, sous la direction des tapissiers bruxellois

Marc Goomans et Francois Van Her Plancken, que le roi s'dtait

attaches, c'etaient des tapisseries bruxelloises.

Rien n’est done plus difficile, en 1'absence d’une marque

quelconque, de distinguer entre elles des tapisseries iabri-

quees en differentes villes et d’attribuer une origine a telle ou

telle pi6ce deterininee.

Dans tousles ateliers le travail s’est fait d’apr^s les mffines

principes, au moins jusqu'au milieu du xvi0 si&cle, les ma-

tures employees, les couleurs etaient, partout, les memes (').

Le dessin et la composition des cartons peuvent fournir

certains elements de classification. Mais, cet indice meme peut

encore conduire k de graves erreurs. Nous avons vu qu'k

Malines Jean Van den Damme executait des tapisseries d’aprds

des cartons en possession d'un tapissier bruxellois.

Michel Goxie, peintre malinois, travaillait, on le sait, pour

les tapissiers de Bruxelles, mais, rien ne peut autoriser &

sier als gheeommen wesende om t selve werck alhier te exerceren. Ixviij £.

Ibidem , 1614-1615, f° 53.

Volgende dordonnantie op reqtc es betaelt aen Gillis Joos tappissier over zyo

jaerliox pensioen en den zelven daermede licentieren van zynen dienst.
j
c £.

La ville d’Alost se trouvait dans la mtoe situation que Malines, car, au

d6but du xvie sikcle, elle avail aussi dans ses murs des artisans qui y fabri-

quaient des tapis d’arfc, k preuve cet extrait des eomptes de cette ville

;

1508-1509, f° 22. Gheerde Staleirs ende Sebastiane den Harnere tappissiers

van deser stede, was betaelt voor haren arbeytvan te behanghene met tappyt

serien den clioor van der kercken als de keyserlike maiestyt daer quam messe

hooren ende van grooten naghelen ende clauwieren die zy daer toe olrboirden.

xvi s.

(1) C’estTavisde M. E. Soil de MoriajmIs que nous reproduisons ici en nous

y ralliant.
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pretendre qu’il n’ait pas travaille pom* les tapissiers de

Malines. Le contraire semble meme logique.

Et, n’a-t-on pas vu des cartons fameux reproduits dans des

ateliers difFerents, meme k des dpoques parfois fort eloignees

les unes des autres ?

Toutes ces considerations nous ont preoccupe aprbs avoir

examine une tapisserie qui reproduit quelques physionomies

malinoises, sur laquelle nous desirous altirer Pattention.

Aux Musees royaux du Cinquanlenaire, k Bruxelles, esl

conservee une tapisserie, acquise en 1892 k la rente de la

cblkbre Collection Spitzer, representant des episodes de la

lbgende de Notre-Dame du Sablon, k Bruxelles. Elle a ete

reproduce plusieurs fois et notaminent, en grand format et

en couleurs, dans le Catalogue dela Collection Spitzer (Paris,

1890, 1. 1). Nous la reproduisons ici en format plus rdduit (').

Elle porte la date de 1518 et ne constitue qu'un numero

d'une serie qui dans la collection Spitzer se composait de

huit pikces. dont deux grandes de 5nix3“Ui5, comme celle de

Bruxelles. Une des petites, lm75X3m65, representant l'enleve-

ment de l’image k la vue d'un prdtre consterne, est conservee

kl'Hdtel de ville de Bruxelles; celle-ci ne constitue qu'irn

panneau, fragment gauche detache d'une pikce autre que

celle des Musdes du Cinquantenaire.

Sur le panneau de gauche on voit l'arrivee de Beatrix

Soetkens, qui amena l’image d’Anvers k Bruxelles
;
en quit-

tant le bateau elle remet la statue entre les mains du prince,

auquel.on a donne les traits de Gharles-Quint.

Le panneau central represente le transport de l'image

miraculeuse k travers la ville, placee sur une sorte de bran-

(1) Ce cliche, qui a servi pour le « Bulletin des Musdes royaux de Bruxelles »,

n° ,de Juin 1907, nous a 6t6 pret6 aimableinent par FAdministration de cette

publication, k laquelle nous adressons, pour ce, nos vifs remerclments.
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card que portent, sur tears epaules, Charles-Quint coiffe de la

couronne imperials el son fr&re Ferdinand.

Sur Ie panneau de droite, la statue de Notre-Dame, installee

dans la chapelle du Grand Serment, est l’objet de la veneration

d’un groupe de personnages agenouilles, dans lesquels on

reconnait aisement Marguerite d’Autriehe, la Gouvernante

des Pays-Bas, Charles-Quint et ses soeurs.

Une figure iraportante se I'etrouve k I’avant-plan dans

chacun des trois panneaux, celle d’un personnageen houppe-

lande, une grosse canne a la main, contrastant, par son

aspect, plutot familier el realiste, avec la poinpe de la sc&ne

qui se deroule derridre lui. Ce personnage, reprod lit encore

sur un autre panneau de la collection Spitzer, est le donateur

des tapis, Francois de Tassis, maitre des postes de 1’Empereur.

Gelui qui, sur le panneau central, se trouve agenouilld en

face de lui, serait J.-B. de Tassis, son neveu et successeur.

Tous ces personnages citds ci-dessus, etaient des habitants

de Malines, y compris J.-B. et Frangois de Tassis. La parti-

cularity de la residence de ce dernier a Malines, ignorde

jusqu’ici, est etaldie par les inventaires des meubles qui se

trouvaient dans son habitation particuli^re, sise dans la rue

du Clos (Blocstraete), dresses peu apr£s son deces, en fevrier

et mars 1519 (a. s. 1518), et inedits. (')

]) Archives du Chapitre de Samt-Rombaut — Inventaria bonorum
,
reg. no 3.

Ce Francois de Tassis, fils de Paxin, nomm6 maUre-g£n4ral des postes de

rempereur Maximilien I, et mort en 1518, avait 6pous6 Doroth6e Luytvoldi qui

lui surv^cut. Le28 f4vrier 1507 il acheta pour le service des Postes & Malines,

une maison sise dans la rue de la Blanchisserie et fut le fondateur (Tune messe

& dire tous les vendredis, (levant la Saiute-Croix, dans la chapelle de Battel,

faubourg de Malines (Cfr. Archives de Malines
,
reg. scab. n° 126, 154 v°,

1507, 28 fevrier ;
no 127, f* 83 v°, 1508, 22 d6c. et n° 135, f° 199 v°, 1515, 18 aotU;

Ibid., compte communal 1519-1520, lb 8 v°. It. ontf. van Baptisten de Taxis

postmeestere, ala executeur van den testamente wylen Franciscus de Taxis...
;
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Pour avoir reproduit toutes ces physionomies avec une

fidelite qui permet d’identifier les personnages princiers,

an premier coup d'oeil, il faut que le peintre ait eu l’occasion

de les etudier souvent. de prks.

Si l'on ne pent denier k un peintre etranger, disons de

Bruxelles, la faculte de tracer les traits de ces personnages

avec la perfection manifeslee, il faut admettre, cependant,

qu’un peintre fixe k Malines, dans l’ambiance de la Cour oil

evoluaient les personnages figures sur la tapisserie, etait

mieux place pour ce faire. Et, il y eut alors k Malines des

peintres de grande valeur.

Le sujet represente, la legende de Notre-Dame du Sablon,

est un sujet bruxellois, et, il faut en convenir, un peintre

bruxellois etait mieux en situation de le traiter, mais, le

sujet pent aussi avoir ete conpu par un peintre etranger k

Bruxelles, qui se serait documents sur place, ainsi que

le fit, en 1002, un tapissier Bruxellois, Jean Raes, qui

executa des tentures representant des episodes de la vie de

Saint-Rombaut, inspires par les petits tableaux conserves

encore aujourd’hui en l’eglise de Saint-Rombaut k Malines (').

Le carton ou patron de la legende de N.-D. du Sablon, qu’ii

ait dtd peint ou k Bruxelles, ou k Malines, peut avoir 6te

reproduit en tapisserie k Malines, si tant est qu’ii y eut alors

k Malines des artisans en dtat de les executer.

Cette eventuality, aussi, se trouve realisee.

Dks 1518, le Magistrat malinois accorde son patronage et son

encouragement financier k deux maitres de l’art de la tapis-

serie, venus tous deux de Bruxelles, Marc Van Yelingen et

Jean Van den Damme. Nous avons vu que ce dernier ouvra-

Archives du Chapitre de St-Rombaut. Protocoles du notaire Jo. Beysier, f°233

v°, 22avril 1518. Procuration donn^e par « Franciscus de Taxis filius Paxini »),

(1) Une notice sur ces upisseries paraltra en 1925, ann6e jubilaire de Saint-
llombaut, dans le Bulletin clu Cercle Archdologique de Malines.
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geait des tapis, tisses d’or et de soie, et l'autre est qualifie de

Mnitre
,
dans les documents d'archives.

La tapisserie de la legende de N.-D. du Sablon, reproduce

id, offerte en don par Franqois de Tassis, en hommage pieux

k une Vierge qu’il venerait d’une fayon particuliere, assure-

menl, porte la date de 1518. De plus, 1’inscription nous informe

qu'au moment oil la tapisserie fut achevee, le donateur etait

decdde, soit posterieuremeut an 22 avril 1518.

Le rapprochement de la dale de cette tapisserie avec celle

de la presence a Malines des deux maitres tapissiers, mention-

nes plus haut, nous suggere I’idee que Francois de Tassis, qui

oommanda les tapis de son vivaut, pourrait ne pas elre

etranger k 1’arrivee de ces maitres tapissiers a Malines, oil il

les aurait fait venir pour pouvoir y voir et y suivre l’execution

de sa commande.

Conjectures, dira-t-on trils judicieusement, mais attribuer

la confection de ces tentures k un atelier de Bruxelles, n’est-

ce pas non plus une conjecture ? Dispose-t-on d’un argument

peremptoire pour en determiner Torigine? Dans ces conditions

il n’existe aticune entrave a ce qu'un jour la conjecture d’une

fabrication malinoise soit conlirmee par des documents.

Si on parvennitk retrouver les comptes del’exeeution iesta-

mentaire de Francois de Tassis, confiee k son neveu J.-B. de

Tassis, nous serions eclaires d’une fagon sure k ce sujet.

Quoiqu’il en soit, et pour en revenir aux produits de 1'indus-

trie malinoise, on pent affirmer qu’k Malines on manufactura

des tapisseries artistiques, tissees d’or et de soie.

Le contrat, analyse au debut de cette etude, par lequel

Jean Van den Damme s'engagea, en 1529, k executer une

serie de pieces de tapisserie, representant les 12 mois, tissues

de ces fils precieux, en constitue une preuve irrecusable.
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Quant an sort de ces derni&res tapisseries, il est interessant

de rapprocher de cede commande la declaration de Damien

de Goes, rambassadeur en Flandre de Jean III, roi de Portu-

gal, qui dans une lettre, dalee de 1530, dcrivit d’Anvers k

l’infantdom Ferdinand, qu’il avait commanded un marchand

d’Anvers l’exeeution de la riche tapisserie qui devait repre-

senler les douze mois de l'aunee(').Il ne manque k cette decla-

ration qne le nom du tapissier ; eu egard k la date et an sujet,

celui de Jean Van den Damme, y trouverait, assez naturelle-

ment, sa place.

Les ateliers inaliuois du xvi® sidcle paraissent avoir ete

bien montes. Us avaient & leur disposition des peintres de

talent, habitant cette ville, dont la collaboration avec les

ateliers bruxellois est connue, et des teintureries importantes

fonctionnaienl dans ses murs, an service des drapiers, alors

fort noinbreux ici.

• Pour mieux ouliller ces derni^res, le Magistrat accorda des

favours k des artisans venus d’ailleurs pour enseigner leur

technique aux ouvriers du terroir. Tel etait l’italien Jan-

Baptiste
, de schaerlaken verwere, teinturier en ecarlate,

mande ici, en 1526, pour initier k sa methode, le malinois

Jean de Cuyper. Michel, Carekot dtait un teinturier en bleu

auquel la Ville accorda en 1533 des gratifications pour avoir

exerce son metier en cette ville. Uh autre teinturier en bleu,

nomrnd Jan de blauwverwere, habitait la rue Sainte-Cathe-

rine en 1514. Les compagnons teinturiers etaient, du reste,

assez noinbreux k cette epoque pour etre groupes en cor-

poration sous le patronage de Sainte-Catherine. Au jour

de la fdte de cette Sainte, ils avaient fait celebrer, en 1513, un

(1) Cfr. A,. Rvczynsk.1, Les Arts en Portugal, Paris. 1846-1847.
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service en I’eglise de Saint-Jean. Cette corporation oonserva

longtemps encore son importance car, en 1535., Jean Van

Middendonck, un dchevin local, lui legua une somme pour

constituer une rente dont le produit couvrirait les frais d’une

messe a celebrer le Dimanche k leur autet, erige en cette

dglise (voir annexe xi, c). La corporation des teinturiers

connut plus tard des mauvais jours dont les particularites out

ete publiees (').

.

Quelques nonis de peintres malinois qui fournirent des

cartons on modules pour tapissiers sont connus.

II en est d’illustres, corame ceux de Michel Coccie et de

Jean Bol, d’autres de reputation plus modeste.

Nous croyons bien qu’il faut considerer la peiuture it la

detrempe, qui s’exergait dans un grand nombre d’ateliers

malinois, coinme un mode de peinture ail service des tapis-

siers. Eile occupait une infinite de pinceaux, dont seulement

quelques uns ont dte signalds.

Boides, Guillaume, k la tois peintre et ortbvre, natif de

Malines, sejourna en Italie, ou il fut repu bourgeois de Ferrare

en 1544. II peignit pour Hercule II, due de Ferrare, des

cartons representant des grotesques, des paysages et des vues

de villes, Reggio entre autres. II quitta le service de la famille

d’Este en 1555.

II nous semble qu’il y a un rapprochement k faire entre ce

Boides, Guillaume et Boy ou Boyen, Guillaume
,

peintre,

sculpteur et architecte malinois, qui, en 1558, entra au service

du roi de Suede, Gustave Wasa, comme peintre de portraits,

(1) Cfr. G Willkmsem, Les graves des foulons et des tisserands et le regie-

ment gdndral de la draperie malinoise de 1544, ia : Bulletin du Cercle Arch

.

de Malines, t. 20, 1910, et F. Donnet, Une requite des Teinturiers Malinois

au xvi° sticlet in Ann. du Congres d'Arch. de Malines , 1911 .
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et fut plus tard au service de ses successeurs, comme sculpteur

et architecte.

Et, ne serait-ce pas toujours ce meme artiste qui sous le

nom de Buyens Guillaume, peintre, figure, en acheteur, dans

l’acte d'une vente d’objets mobiliers, tenue k Malines le

6 juillet 1517 ?

Ces noms Buyens, Boyen,Boidesne paraissent pas eloignes

Tun de l’autre et pourraient se rapporler kune meme personne

du nom patronymique Buydens
, mieux connu k Malines.

Des lors la biographie de cet artiste serait un peu mieux

eclairee. Peintre a Malines en 1517, passant peut-dtre &

Anvers, ainsi qu’il a ete dit, pour se rendre successivement

en Italie et en Sukde, il termina ses jours & Stockholm en

1592 (•).

Un autre peintre de cartons pour tapissiers, Charles de

lliddere, se fit inscrire, en 1544, dans la gilde de St-Luc, k

Anvers.

Mieux connu, corame tel, est Michel Coccie. Actif dans ce

genre dks le debut du xvi® sikcle, il fut charge de peindre,

en 1552, pour l’Hdtel de ville de Bruxelles, le jugement de

Salomon. Plus tard, il composa les cartons des tapisseries

destinees k l’ameublement du palais de l’Escurial, k Madrid.

Entre autres sujets, il traita I'Histoire de Cadmus. Pendant

son sdjour k Bruxelles le nonce Bentivoglio procura au cardi-

nal Borghkse Scipion Gaffarelli, une tapisserie longue de

(1) Cfr. E. Muntz. Histoire de la Tapisserie. Paris, 1878-1884; G. Campori.

Varrazzerio Bstense
,
Mocterie, 1876; F. Dgnnet. Guillaume Boy, in Bull, du

Cercle Arch , de Malines
,

t. 20, 1910
;
H. Coninckx. Les artistes malinois a

Vdtranger in Ann.de VAc. roy. d'Arch . de Belgique , 1913. Archives du Chapi-

tre deSaint-Rombaut . Inventaria bonorum , reg. 1517, 6 juillet.

(2) Cfr. E. Neefs. Histoire de lapeinture a Malines
,
et Alph. Wauters. Op cit.
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10 aunes et representant PHistoire de Samson. Les cartons en

avaient ete executes par un peintre malinois, sans doute

Michel Coxie (*).

Marc Willems (1527-1501), chive de Goxie, mit sun crayon

et son pinceau k la disposition des venders, des peintres-

decorateurs et des tapissiers (').

Jean Bol (15:13-1593), travailla pour les tapissiers de Bru-

xelles. II peignil Ires hien le paysage, partieulieremenl en

detrempe et en miniature (
2
).

II exisle une gravure d’une lapisserie representant la Fuite

en Egypte, sur laquelle on lit res mots: « Johannes Bol, Inven-

tor » (Collection Muciei a la Bibliolh&que du Musee des Arts

Decoratifs a Paris, album 294, n° 12).

Henri noons, peintre en detrempe, tils de Jean, devint

franc-maitre k Anvers en 1577 et bourgeois de cette cite Ie

14 decembre 1581
(

3
). %

Michel Verhaych, tut an xvi® si&cle un peintre qui tit <le la

peinture en detrempe. Guillaume Verhaych est connu comme
tel en 1019 et Jean Verhaych aussi de 1022 & 1079 (').

Lancelot Lefebure , ne de Charles, en 1585, a Malines, devint

bourgeois et maitre peintre a Bruxelles le 13 avril 1609.

Depuis sa jeunesse il avait peinl des cartons pour les tapis-

siers. A Page de 05 ans il obtint du Magistral de Bruxelles, en

recompense des services qu’il avait rendus & l’industrie,

Pexemplion ordinaire de la garde et des accises (
5
).

Lambert de Hondt, de Malines, entra dans le metier des

\) Cfr. K, Neeek, ftp. rit ot Ai.PH W.utku*. up rtf.

2) Cfr, E. \ekfs, op rit, pt Aumi Waiters, op. rit.

3) Cfr. E Neeffs, op rit.

4) Cfl\ M. Nkeffs, op. ctt.

f') Cfr. Alph Walters, op cii.
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peintres de Bruxelles le 10 mars 1679. II travailla surtoutpour

les tapissiers (')•

GrS.ce k cette documentation vari/ie, il ne snbsiste pas de

cloute sur la participation importance des ateliers malinois a

la production arlistique de lapisseries historiees on a sujels

decoratifs.

Les produits de ce.s ateliers etaient vraisemblablement

destines, pour la plupart, k la clientele du dehors, mais, ils

ont du trouver parmi les fonctionnaires de la Corn* de Mar-

guerite d’Aulriche et parmi les membres du Grand Gonseil,

des clients favorables k quelques acquisitions. Par l’examen

des inventaires mobiliers de certains habitants malinois, on

est renseigne snr l’existence de pikces de tapisserie cbez

plusieurs d’entre eux. Si toutes ces pieces ne doivenl dire

considerees corame sorties des ateliers malinois, au moins

est-on en droit de presumer qu’il en ful ainsi pour an

certain nombre d’entre elles. Aussi sera-t-il inleressant, k

plus d’un point de vue, de pa-uer en revue les tapisseries

histories et autres pieces decoraiives, tissees de laine appar-

tenant aux siectes anterieurs, que nous avons ete k meine

de relever dans les Edifices publics et dans les habitations

privdes de la ville de Malines.

La plus ancienne citation de tapisseries a Malines dale de

1486; on les signale accrochees, en grand nombre, aux faca-

des des habitations, k l’occasion de 1’entree de l’empereur

Maximilien.

Plus tard, on en trouve un pen partout, dans les bktiments

communaux, dans le palais de Marguerite d’Autriche, dans

les Edifices I’eligieux et dans les habitations particulieres.

Pour les tapisseries appartenant k la Ville, rappelons les

1} Cf)\ ALPH. WAUTERS, Ops cits
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commandes faites en 152s, & Pierre Van Houmole, de tentures

pour la salle du decanat et & Jean Ikiems d’une tenture pour

la salle des receveurs (voir annexe iv).

On ne connait pas toutes les tapisseries de la Viile, mais

une lettre du Magistral, du 1 juillet 15i>7, prouve Iiien qu’elle

en detenait une certaine quantile en magasin. Par cette lettre

leMagistrat autorise l’echevin Wynsit niettre a la disposition

des marg'uilliers de l’eglise de Saint-Romhaut, eertaines

tapisseries de la viile, dont on se servait pour orner l’autel, qui

etait dresse tous les ans devanl le rlnnur, le premier Dimanrlie

de juillet, jour de la fete patronale ile Saint-Romhaut (’)•

Le palais de Marguerite d'Autriche etait soniptueusement

ddcord « de ces exquises tapisseries faictes de tils d’or et de

soie, enlesquelles estait contenue l’histoire et assez grans

personnaiges, comment X™ Sgr Jesus-Christ est an Jardin

d'Olives priant Dieu son p&re, et comment il porte la croix

pour y recepvoir mort et passion » (’).

Un inventaire du mobilier de ce palais dresse en 151(5, men-

tionne en fait de tapisseries : trois pi&ces de l’histoire

d’Alexandre le Grand dont deux melangees d’or, d’argent et

de soie ;
trois pieces du Credo de meme travail

;
quatre pieces

de 1’Histoire de Sainte-Hel^ne tissues de laine seulement

;

deux pieces des sept saorements, rune belle et bien riche,

d’or et de soie; quatre pieces de 1’Histoire d’Esther; six

pieces de la tenture de la citd des Dames (
3
).

1) Cfr. Inventaire des Archives da Malines, t. IV, p. 198.

g) Cfr. J. J. Altmeyer. Marguerite d’Autriche. Urge, 1840.

3) Cfr. Inventaire de Marguerite d'Autrifhe de 1516 public par Le CIjay dans

la Correspondance de Vempereur Maximilian Ir et de Marguerite, t. II, p. 485

et reproduit dans le Cabinet de Vamateur et de l’Antiquaire, 1. 1. pp. 215 et 270;

l’irwentaire de 1523 public par Miohei.ant dans le- Bulletins de la Commission

royale d’hisioire, 3mft sdrie, t. XI!.
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La collection de photographies de tapisseries, formee par

Maciet de Paris, conlientles reproductions de deux lapisseries

appartenant jadis h Marguerite d’Aiitriclie et qui soul entrees

plus tard dans la collection tie MM. Bacri de Paris. Ghaeune

de ces tapisseries conlieut diverses armoiries dont relies de

Marguerite d'Autriehe ot d’autres membres de sa fainille. Les

armoiries different sur Pune el sur Pautre mais chacune

porte ces deux devises de Marguerite :

1° Fortune infortune fortune

2° Manus Dei protegat me (‘).

Dans les Edifices religieux nous avons pu relever quelques

tapisseries dont les mentions suivantes :

De la chapelle de Saint-Gorneille, en l’eglise de Saint-

Ronibaut, avait ete enleve, le 2 oclobre 1572, par les soldats

du due d’Albe « un lapis qui n’avoit encoire mis en oeuvre,

tout neuf offert pour la decoration de la ditte chapelle faicl a

l’anticq ymagine de belles fleurs, bronegaaiges (branchages)

et oyseaulx, estant de qua Ire aulnes de long et Irois de large,

ouvraige d'Anvers» (*).

La chapelle de N.-D. des miracles, en cette meme eglise,

avait regu en 1622, comme decoration, trois tapis representant

des scenes de la vie de la Sainte Vierge. Chacun mesurait

36aunes etils avaient 4td payes 648 florins, h raison de 6 florins

l’aune, au moyen de diverses auinones recueillies par une Ume

ddvdte. L’un des tapis representait la Naissance de PEnfant

Jdsus
; la designation de la sc6ne du second tapis a ete omise ;

la troisidme sedne dtait la Presentation de la Sainte Vierge

au temple (
3
).

1) C/r. Collection Maciet
,
k la Bibliothtojue du Musee des Arts d<§eoratifs&

Paris, album 294, n° 12.

2) Azevedo Vertolg der Cronyche tan Mechelen
,
1572-1576, p. 278.

3) Comptes de V&glise de Saint-Bombaut
,
1622,



La ohapelle de Sainl-Nioolasen la memo eglise, etail entre-

lenueparla Corporation des Murders. Kilo avail re<;u on 1510,

en vue de sa decoration aux grands jours de fete, ime tapis-

serie represen taut des animaux,appelde de ce chef la Venaison,

« de Veneson ». Une note en marge nous apprend qua cette

tapisserie depnsee dans la inaison de babbo van Bemont,

fat venduea sa morL en i5?s, a Tinsu des meinbres de la

corporation

(lelte meme chapelle possodait uu coussin reconvert d’une

piece de tapisserie representanf KAgneau (').

Le convent do Leliendael pnssednit en 1572, diilorents tains,

enlevds alors par los soldats du dm*, d’Albe. La declaration

faite h celte occasion fait dtat do deux grandes et belles tapis-

series pom* suspendre dans Leglise, et (Pun grand et beau

tapis qu’on dtendait devant le maitre-autel aux grand es

fetes
(

2
).

Un si^cle plus tard, en 1070, TAbbe du meme convent com-

manda au tapissier bruxellois Henri Reydaems loa aunes de

tapisseries, pour Pautel au prix de 12 florins Panne
(
3
).

Dans les habitations particnUeres les pieces de tapisseries

etaient variees. Nous avons eu ^occasion de parcourir une

serie d’inventaires et d'acles de vente de mobilier enregistres

par notaire durant la premiere moitie du xvie si^cle (
4
). Nous

y avons releve : des tenlures murales a sujets, histories et

autres ;
des tentures de lit, a verdures ; des tentures a garnir

les fenetres
;
des tentures a garnir les portes

;
des lodiers ou

eouverlures de lit ; des ciels de lit ;
des enveloppes de ecus-

lj Arch* communities. Merciers y R<‘^ S. III, u° 1, 1510, 038 12 13 v°.

2) Azeveijo. CJironyckevau Mechelen , ojt. cit,
y j>. 201.

3) Beginscl en vuvrtganch (lea ctno.stecx ran Leliendael. Mamuscrit p. 320.

Bibl. roy & Bruxelles,

4) Archives du chapitre de S'(.-Rumfontt Inventarie bonnmm , 7 regi.stres.
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sins
;
des tapis de table

;
des garnitures de bahuls et de banes

(voir annexe xn).

Ces inventaires concernent rameubleraent d'habitations

de seigneurs, membres du Grand Gonseil, parmi lesquels

Jerdme Busleyden, Jean Socket et Pierre Lapostole, celui de

dignitaires de la Gour el aussi celui de personnages de

situation plus modeste.

Ges documents sont plains d’interets de differente nature

Its nous renseignent sur 1’etat civil et le sejour jusqu'ici

ignores de certaines personnaliles, tel Frangois de Tassis.

maitre des Posies
;
sur le genre de mobilier et sur sa valeur

marchande & celte epoqne ;
sur la composition de plusieurs

biblioth^ques (').

Nous en avons extrait, pour cette etude, ce qui avail, rapport

aux tapisseries.

La provenance de celles-ci y est exceptionnellement indi-

quee. A part les lapis de Turquie qu’on rencontre assez nom-
breux, et dont il existe nieiue une conlre-fagon enregistree,

il n’y a mention qffiune fois pour chacune des villes d’Enghicn

(15i8, 4 novembre, inventaire Busleyden)
;
de Gand (1518,

mai, invent. Barradot; d’Aurienarde (1518, 28 fevrier, invent,

de Tassis) (voir annexe xii) ; d’Anvers (1572, voir p. 00).

Les sujets des tentures morales sont le plus habitoelleinent

religieux, scenes bibliques ou effigies de Saints, plus raremenl

des paysages avec animaux, des porlrails prineiers, des sujets

de fantaisie, des annoiries, des devises.

Nous en signalons quelques-uns dans l'ordre chronologique

des documents transcrits dans 1'annexe xii.

L’Annonciation (1510) ;
verdure avec personnages (1515)

;

tapisseries en vert etbleu avec personnages en armes (1514)

;

I) Notre collegue M. Rot). KoucUe a ]>ubli6 certaines de ces listesde livres.
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])4tes fauves vivanles el merles (1514) ; l’histoire de Jeremie

(1518, invents ire Ilusleyden- ; les Hgypliens (idem); portrait

avec armoirifts d’Albert le Grand (idem) ; representation

d’Hercule(idem)
; verdure avec femme a clieval (idem) ; deux

Annonciations(idem)
; representation deMoyse (idem)

; vigne

.et raisins (15M)
; 1’histoire de Darius (idem) ; oiseaux (idem)

;

lapisserie de Gand (1518); Saint Gregoire le Grand (1531);

? pieces dont 3 grandes avec- banderolle portant
:
pays,

loyaulle mariaiye garcln (1532, invenlaire P. Lapostole) ; la

Sainte Vierge ; Christ portant la croix ; fine tapisserie de soie

avec grand nombre de pei-sonnages ; beles fauves
; la fiancee;

4 tapisseries avec griffons (1530) ; 1’liistoire d'Eslher ; le roi

Salomon (1530) : l’hisloire de Suzanne (1540) ; les figures de la

Merge et de Saint Joseph ; la figure de Jesus.

Les couvertures de lit on lodiers, noinraes en flamand

« sargien » quand ils n’etaient pas faits de fourrure, de lisieres

on de poils, ce que, dans ces cas, on notifiait, dtaient faits de

pieces de tapisseries tappyt-sargim
, St sujefs on dessins.

II s’en trouve ainsi ray tires vertes (1514) ; avec des petits

lions dans les coins (1514) ; a rayures bleues, rouges eljaunes

(1514) ; avec petits lions ei lapins ( 1515) ; avec armoiries ; avec

jietits perrot[uets; a verdure (1518); it carreaux ; avec per-

sonnages sauvages ; avec fontaine (1532 et 153d); k petites

fleurs (1541 1 .

Les coussins dtaient souvent reconverts d’une enveloppe

dont la face superieure eta it faite de tapisserie et l’inferieure

'd’une feuille de cuir (« une doussaine de bons coussins de la

sorte de la bonne tappytserie »).

Les pieces de tapisserie representaieut : de la verdure (1510);

un pellican (1514); une ch&vre (151 i); des petits chiens (1514);

des armoiries; des lapins; trois Iys et trois roses; une vigne



(1514); avec la devise « Jusque la ful bon » (1528, invent Jean

Sucket).

Quelques glanures eparses no is renseignent encore {’exis-

tence de tapisseries dans d’aulres inuneubles.

L’Hotel des comtes d ’Hongstract,en etait de. ore an xvi6 siecle

d’nne serie de tapisseries representant l’histoire de Griseldi..

Elies furent livrees, en 1584, par le Sr de Fama an Sr deMaulde,

apr£s la reddition de Malines. coinme butin de guerre el

transportees b Bergen-op-Zoom (').

Une inaison de la rue N.-D, servant acluellement de local

au Cercle catholique, ful vendue en 1026, avec ses tapisseries

garnissant trois des chambres, et ses cuirs dores garnissanl

deux autres chambres, par le colonel Guillaume Standley b

Maximilien van derGracht,
(
?
).

Dans I’inventaire dresse en 1752 du mobilier du comte

Charles de Column, garnissanl 1’immeuble occupe avant 1914

par M. J. Wittmann, b la Melane, sent renseignees des lapis-

series representant 1’Arche de Noe
(

3
).

Cette mdme inaison possedait encore en 1878 une autre serie

de tapisseries, alors mises en vente par le proprietaire de

1’immeuble, feu le chanoine De Coster. Une eirculaire annon

gant cette vente les prdsente comme suit : « Ges tapisseries de

bonne dcole, forment une garniture complete de salon et

reprdsentent des delassements de grands seigneurs a la cam-

pagne, chasse, musique, etc.

La garniture se compose de q latre grands et un petit pan-

neaux, mesurant en hauteur 3 metres 12 centimetres et en

1) de Saint-Genois. Les mdmoires gmdalogiques pour sei'tir a Vhistoire

des Pays- Bas, Mnsferdam, 1780. Bfr. Bull . du C. Arch, de Malines. T. XT,

1901, p. 289

.

2) Cfr. reg. scab . n° 247, lb 71 v°.

3) Cfr Protocolles du notaire de Quevteinont, 17 juillet 1752.
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largeur le plus grand 4“>75, le second 4>“i>5. el les doux aulres

chacun2m3(>. Le pelil, place au-dessus de la ports, a i»>57 de

haul sue l“50 de large.

N'ayant jamais ete deplacees, ni restaurees, ces tapisseries

out encore leur bordure primitive d’un dessin uniforme. Elies

ont conserve 1a. fraicheur des couleurs el sent en tres-lmn

elat de conservation ».

Une lettre du proprietaire adressee a feu A. Pinchart dans

les notes duquel se trouvent ces documents (lliM.roy.)l’inforine

« que les tapisseries ne portent aucune marque de fabrique et

il n’y ena jamais eu, car. non seulemqntlos bordures ont ete

conservees, mais la lisibre memeest intacte. Tout est encore

dans Tetat oh ils ont ete [daces primitivement ».

L’Hdtel de Grimbergen, rue du Iiruel, Jiabite jadis par la

famille van den Branden deReeth, morcele aujourd’hui, pos-

sedait aussi quelques panneaux de lapisserie qui figurerent,

en 1882, a TExposition retrospective des arts induslriels, tenue

& Gaud, dans les salles du Casino. Ils furent, catalogues comme

suit : 1° Port et Marche aux pn is,sons, dans le gout de Teniers,

2o la Ferine, 3° le Reims des Chasseurs. i° 1’Hiver, 5° l'Ete.

Deux de ces tapisseries btaient signees De Vos.

C. ARTISANS.

Les lapissiers Malinois son l designes dans les documents

d’archives par diverses denominations.

La plus ancienne est ceile de tapytwevrre (tisseur de tapis);

elle parait d&s 1354 et s’emploie encore en 1710. En 1440,

tandis que l’Assoc.iation des artisans est qualiflee de :

«ambachte van tappi/tow kt>rs » il s’en trouve d’enlre eux

qu’on denomme fajj/iyhoerckej-s. Cette derni^re denomination

se rencontre encore en lots et est juxtaposee au mot haere-
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loevers (tisseurs de tapis de poils) conmie equivalente a

celle-ci ( «gesellen van de tapylwerckers gheseyl haere-

wever-s »).

D’autre part, les tappyimakem auxquels on octroie, en 1410,

un nouveau « rolle » on reglement, sonl bien incontestable-

ment des tapissiers d’art, car, ce mot sert an xvi" sihcle, it

qualifier tous cenx qui sent connus comme tels. Au resle, les

legwerckers qui apparaissent pen apr6s, en 14(50, appar-

tierfhent, sans aucun doute, if cette indme categorie Getle

rterniSre denomination leur tut appliquee probablement, a la

suite de l’adoption d'une mode nouveau dans la disposition

du metier, qui primitivement dresse verticalement fut, &

cette epoque. aussi couche horizontalement, d'ou l’appellation

frangaise : metier a basse-lice, par opposition it celle de haute-

lice.

II existe dans Temploi des qualiiiealils une telle confusion

qu'il est impossible de determiner exactement ce qu'on

entend par chacun d’eux.

Du conflit qui avait surgi, en lf>i9, entre Nicrise Van

Horicke et les autres membres de la Corporation, il semble

bien que Ions les tisseurs de tapis, quelque fut la denomina-

tion qu'on leur accorda, appartinrent £i la meme corporation,

mais, que, d'autre part, le lisseur de tapis de poils, installe

comme tel, ne put s’occuper du tissage de tentures ou de

celui de couvertures (voir annexe vn).

En 1(518 les mots lapytwercker et liaerenwever soul associes

comme synonymes (voir annexe xi, n.) (').

1) Dans cette etude nous ne nous sonimes pas pr6oeoup6 des tisseurs dits

haerewevers parcequ’il semble que leur travail consistait dans la confection

de natt.es ou tapis de poils de tous genres, & Pexclusion de celle de tapisseries

artistiques. 11s utilisaient les poils de cheval, boeufs, vaches, veaux, boucs,

chevres, et autres animaux semblables, poils, qu’ils se procuraient chez les tan-
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Jamais l’uu de ceux-ci n’est accole aux mots : tajn/chier,

tappytmaker ou tegwerckcr, ni ne lui est substitue.

II semble done bien que ees trois derniers qualiticatifs

d (isignent bien neltement les artisans qui s'occupaienl de

tapisseries d’arl, d’autant plus que ceux qui sold connus

corarae tels, ne sent jamais dfeignfe par un autre qualifleatif.

Seul le mol iapytwevere est employe indifferemment et la

portde de sa designation reste vague.

De ces considerations il ressort que les tapissiers d’art ont

travaille a Malines de i »<i a 1028 .

LISTE DES ARTISANS

en ordre ehronoligique.

Jean de Malines, tisseur, en Italie, vers la tin du xni° ou

an commencement du xive sifele, y interpreta des dessins

fournis par des artistes peintres (voir cliapitre historiqee).

neurs. De leurs rapporfs avec les membres de eette corporation il r£sulta

quelqties conflits dont les archives gardent les traces. On trouve dans les archives

d’autres documents encore relatifs h leur metier, dont nous donnons ici les

indications;

lo Chranalogische aemcijzer
, 1560, 1 decembre lb 46, Qrdonnance relative au

commerce des polls conoernant la corporation destanneurs etcelle des tapis-

siers, Il y est question d’un reglement de 1484.

2° Inventaire des Archives, T. VI. p. 101, no 3. 3 juillet 1566. Ordonnance

relative au lavage des poils dans les rivieres.

3° Ordonnances du Magistrat, S. VII, no 1, fol67. 1617.

Requdte dans laquelle la Corporation expose que ses moyens ne lui per-

mettent pas d’entretenir un vitrail en IVglise de Saint-Catherine.

4o policyboek ,
1612-3633.

fo 17 — 15 oct. 16)18. concernant leur versement h la caisse de secours muf uels.

f°138 —• 8 mai 1623. concernant la remuneration descontrdleurs.

5o Archives de VEgUse de Saint-Jean Livredes Rentes 10 Jan 1710. Docu-

ment relatif A un diffdrend entre doyen et membres de la corporation.

6o Ibidem : Comptes de Vdglise i714-I7i6,—2\ 9t>rc 1713. Achat d’un tapis

de pied pour ie choeur, pay£ 24 florins & Jacques Cools.
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« Jakes de Malivncs, tapissiercs », residarit a Tournai ea

1:»T;0, fut condamne a cents. «pour Cerir Jehan de line, lapis-

sieres». (chan, de haisxes. Documents concern ant, Vhisfoire

de I’art dans la Flandre, t. i, p. 370).

highelbert
,
tapytwerere, habitait la rue Ste Catherine en

1354. (Arch, commun . : Fonbs van caster. Acte scabinal de

1354).

Jean van lle.ysie , tappytwevere, figure en 1370 parmi les

habitants rpii contribuerent par leurs dons a la confection de

la nouvelle chbsse de Saint Roinbaut. (de munck. I.even van

St-Kumbaul. 1“° ux).

Pierre Van Lymmene , tappylwercker, fils de feu Henri,

originaire de Tirlemont; se fait inscrire dans la bourgeoisie

malinoise au 3 aotit 1440.

Jean de Coster , tappylwercker , fils de feu Henri, originaire

de Ruysbroeck, devint bourgeois de Malines a la meme date

que le precedent.

Henri Van Steenhoven, tappyhvercker, fils de feu Henri,

originaire de Vilvorde, devint bourgeois do Malines a la

m4me date que les deux precedents.

Jean Breughetman, beckere oft tappy lice cere, lils d >. feu

Pierre, originaire de Malines, devint bourgeois de Malines a

la date du 10 mars 1404.

Adrien Stevens, tappytwcvere , fils de feu Arnold, originaire

d
J

Anvers, fut admis dans la bourgeoisie malinoise la date

du 10 mars 1404.

Gauthier Vernoyen, leywercker, fils de feu Gauthier, origi-

naire de Saint-Trond, fut admis dans la bourgeoisie malinoise,

le 13 juin 1460.

Gauthier Van der Cammen, tappytwcvere , originaire de

Syne pr6s de Londerzeel, devint bourgeois de Malines, a la

date du in juin 1467.
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Torren Re/fen, legwerker, fils de feu Herman, ordi-
naire d’Enghien, devint bourgeois de Malines a la date du

8 novembre 1169.

Weijn Van Cothem, legwercker
, fils de feu Weyn, origi-

naire de Lenniok-Saint-Martin. dans le pays de Gaesbeek,

deviut bourgeois de Malines le 27 aout M71.

Bartholome Van Asschejeg wei'cker, fils de Laurent, origi-

naire de Grinibergen, devinl bourgeois de Malines le 11

levrier 1472 (n. s.), et fill mi des repondants de Jean Van der

Arken, qui suit, lors de son admission coniine bourgeois.

Jean Van der Arken

,

(on Erkeu), legwercker, originaire de

Bruxelles, est un des repondants de Barth. Van Assche, qui

precede, lors de son admission coinme bourgeois et il fill

admis coinme tel le 8 aout 1472.

Pierre de Huysheer, iapytwerker, fils de Pierre et de Yde

Van Boven, alia s’etablir h Anvers en 1472. 11 s’y inaria avec

Alyt Wils, fille de Wautier, en 1476. (voir : r. don.net, Docu-

ments pour servir a I'histoire des ateliers de tnpisserie de

Bruxelles, Audenarde, Anvers, etc. Bruxelles, 1898, p. fid).

Gonunaire Pauwels, tuppylwevere, fils de Guillaume, fut

admis dans la bourgeoisie Malinoise le 17 octobre 1175.

Jan de Mechelure, legwerckere, etait fixe a Anvers, au

6 mai 1475, et se declare debiteur d’une somuie d’argent, vis-

a—vis d'un aulre habitant de cette ville. {Archives d’Anvers

;

Actes scabinaux n"87, 1475, vol. 1, f" 48).

Pierre Van den Calsteren, legwerker, est mort dans la

paroisse de Saint-Jean, en 1478 (voir : Archives de l’4glise:

Comples de l'egUse, reg. 1477-1482, f« 2 v°).

Jean Dierix alias Vaerlaer, lapytwevere, fut un des rep oxi-

dants de Jean Diericx, lors de son admission coinme bourgeois

de Malines, a la datedu 4 Juillet 1482.11 habitait alors liors de

la Porte d'Adeghem.
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Renter Vrancx, tapytwevere. fils cle Guillaume, originaire

de Tongres, devint bourgeois de Malines le 22 mars 1485.

Henri Van den Dj-iessche, tappytwevere, flls de Jean, origi-

nate de Diest, fut admis bourgeois de Malines, le 22 mars 1485.

Pierre Mast, tappytwevere, fils de feu Gauthier, originaire

de Herenthals, fut admis bourgeois de Malines, le 5 juin 1587.

Henri Jolyt, legwerker , flls d’Antoiue, originaire de Lou-

vain, fut admis bourgeois de Malines, le 19 mars 1495.

Gerard Lauwereys
,
legicerker fils de feu Gerard, originaire

de Leeuwe, fut admis bourgeois de Malines, le 26 aoul 1496.

Adrien Van den Perre
,
tapytwercker, devint proprietaire,

le 15 juin 1499, de la moitid d’une maison sise au Court Fosse

aux Poiis (Reg. scab., n° 116, f°. 148).

Jean Mynens ,
tapytioever, fils de feu Leonard, originaire

d’Anvers, devint bourgeois de Malines le 2 mai 1508.

Jeande Wintere, leghwercher, flls de Jean, originaire de

Diest, devint bourgeois de Malines le 2!) novembre 1507.

Eustache van der Eyken
,
legwerker

, fils de Libert, origi-

naire de Diest, devint bourgeois de Malines le 18 juin 1510.

Josse Vereycken, tapytwevere, fils de feu Gilles, originaire

de Merchtem, devint bourgeois de Malines le 5 juillet 1511.

Aerdl van den Schrieck, tapytwevere. fils de feu Jean,

originaire de Haecht, devint bourgeois de Malines le 10 avril

1513. II fut un des repondants de l’admission de Jean de

Lathouwere en 1530.

Guillaume Verborgh, tapytwercker
,

fils de feu Gauthier,

originaire de Wespelaer, devint bourgeois de Malines le

3 mars 1514.

Jean Bogaert , tapytwevere, demeurant derribre le « pape-

gay » achbte quelques objets dans des ventes tenues le 17 et le

27 mai 1516 (Arch. duChapitre: Reg. InrenUtria bonorum,

n° 2).
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Jacques Vraitoo, tapylwevere, demeurant pres (hi cimetiere

de I’eglise de Saint-Jean achbte un objel dans une vente tenue

le 1 decembre 1518. (Arch, du Chapitre: Reg. Inv. bon ., n° 2).

Adrien (
Oriaen) Tack, Verduurwercker

, demeurant pres

de la Porte Haute, a.chete une paire de drapsa la meme vente

que ci-dessus. Un enlumineur du meme nom habitait Anvers

en 1545. (Arch. comm, d’Anvers: Key. scab. Wesenbeeck ei

Grapheus. 1550, n° 240, t'° 51).

Merck van Yelinyen, tapychier on tappylmaker, est quali-

fie de mailre lors de son admission dans la bourgeoisie mali-

noise an 2 aout 1519 Deja en 1518 il Cut an service de la Ville

qui lui paya une pension annuelle de 8 florins 5 sousjusqu’en

1524-1525. II etait Ills de Henri et originaire de Bruxelles

(voir :
parlie historique et comptes comm.

:

1518-1519, 1° 280 ;

1519-1520, f° 239 v°
;

1520-1521, f° 235 ;
1521-1522 f° 233 ;

1922-1523, f'° 226 vo
;
1523-1524, f° 225 v° ; 1524-1525, i'° 832).

Jean van den Damme , legwerker ,
inppytmaker

,
tapytchier

ou tapissier, etait fils deJean et originaire de Bruxelles, comme

il appert de son inscription dans la bourgeoisie malinoise au

19 decembre 1520. Il fut adinis au service de la Ville d6s 1518,

et reyut de ce chef une soinme annuelle de 2 florins 15 sous

jusqu’en 1529-1530. Un contrat uientionne plus haul, en date

du 17 novembre 1529, etablit qu’il executa des panne'aux de

tapisserie de reelle importance. 11 frequentail les ventes de

inortuaires, ou sa presence est relevee le 1 fevrier 1524 et le

11 mai 1528 (voir partie historique, et Comptes communaux :

1518-1519, f° 230; 1519-1520,1° 239 v°; 1520-1521, f" 235; 1521-

1522, f° 223; 1522-1523, f° 220 v°; 1523-1524, l'° 225 v°; 1594-

1525, f° 232 ;
1525-1526, f° 228; 1520-1527, f° 232 V°; 1527-1528,

fo 934 v°; 1528-1529, f°2i9 v°; 1529-1530, f° 231; Archives du

Chapiire : lnventaria bonorum, reg. n° 3 et 4).

Jean Laurens, tapyiwercker, tils de Vincent et de Catherine
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il lilt admis dans la bourgeoisie le 15 mars 1519. Une note

inarginale du registre de la bourgeoisie annote que son arrivee

est (kite en octroi, a la demande sans doule du Magistral local,

en vue d’y faire fleurir l'industrie do la lapisserie.

Corneille Matthys, tappytwever, est egalemenl musicien-

trompette an service de la Ville del-193 a 1520. En 1519 le

Magistrat avait sollirite en laveur de leur musicien l’admission

dans le metier des « tapytwevers » dont les jures obliennent

une gratification de 30 sous pour leur acquiescement. Une

meme somme est accordee a Matlliys pour I’aider dans i’instal-

lation de son metier (vojr : Comptecomm. 1519-1520, f° 228;

raym. van aerde, Menestrels communauoc, Malines, L. & A.

Godenne, 1911).

Jean Rommonds, tapylniahere on lecwercker, admis en

1520-1521 au service dela Ville, qui lui alloue 3 florins pour

l’aider dans le loyer de sa maison en recompense de son

consentement h venir ici pour y exereer son metier. Une autre

gratification de 10 sous lui est oetroyee a titre personnel pour

le meme motif. Dans la suite j usque 1534-1535 il re$oit une

remuneration annuelle de 2 florins 15 sous. Il etait originaire

de Tervueren. (voir: Arch, comm:: Complex comm. 1520-1521,

fos 227 et 235 ;
1522-1523, f° 227 ;

1523-1524, f° 225 vo
; 1524-

1525, f° 232 ;
1525-1520, f° 228 ; 1520-1527, f° 2,i2 v« ;

1527-

1528, f° 234 vo
; 1528-1529, f° 230 ;

1529-1530, f° 231 ; 1530-1531,

f° 229 v°
;
1531-1532, f° 226 ;

1532-1533, f* 227
; 1533-1534, f°

230 ;
1534-1535, f° 228).

Jean de Blonde, lecwercker, fut admis au service dela Ville

en 1520, en mSme temps que le precedent. Pour son con-

sentement d’etre venu en ville & la pri&re du Magistrat en vue

de ddvelopper ici 1’exercice du metier de tapissier, on lui

octroie la somme de 9 sous. Son fils, vint de Bruxelles, en 1524



— 73 —

pour prendre sa residence, et a cette occasion on donne au

pdre une gratification de 30 sous. Jean de legwere ke.r, qui en

1520 habita optoalchoven
, en dehors de ]a porteWinrket.pour-

rait etre ie inline personnage. (Complex commun.:L~r>Q~W.'l,

f
b 2a5

;
1524-1525. f° 222 v°

; Arch, du Chapitre : Invent, bono-

rum. reg. n° 3, 30 oct. 1520)

Jean Queens, legwerker, demeurant bij de. sonne, es(

acheteur lors d’une rente tenue ]e 11 fevrier 1522 dans une

mortuaire.
(
Arch du Chapitre : luv. bon., reg. n°3).

Pierre Van Houtmolcn (Houinolen), tappichier. tagpyl-

wevere, tappy!maker, arrive de Bruxelles, en 1523, la

deinande du Magistrat communal pour s’instnller iri avec

tout son menage, et y exercer son metier en vue du deve-

loppement de celui-ci en cetle cite. II est gratifie annuelle-

ment d’une sonnne de 28 escalins jusqu’en 1543-1541. En 1528

il fournit a la Ville un tapis de 20 aunes, au prix de 4 escalins

l’aune, destine & la chanibre des doyens. En 1527 la Ville

accorde k un nomine Jean Van Houinolen, une sonnne de

28 escalins comine gratification pour le commerce qu'il

exerga en cette ville ; sans doute s’agit-il d’un fils de Pierre

(Uomples comm.

:

1523-1521, f° 217 v»; 1524-1525, f° 232 v°

;

1525-1520, f° 228 v°
; 1527-1528, f» 228; 1528-1529, fo 228;

1530-1531, f° 230 ; 1531-1532, fo 220 ; 1532-1533, f° 227 ;
1533-

1534, fo 230 ; 1534-1535, fo 228 ; 1535-1530, f» 229 v°
;
1530-

1537, fo 218 ; 1537-1538, f° 219 v°
;

1541-1542, fo 186 ;
1542-

1543, fo 185 V°
; 1543-1544, fo 177).

Jean Moens

Pierre Vercammen

Henri Van Hoeye

etaienten 1523jures etanciens de la Corporation des tapyt-

werchers {Reg. scab., n° 157, f° 39, 2 decembre).

Henri van Brabant, tappylwercher, tappyiwevere, sargie-
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wevere, apparait avec ces differents qualificatifs clans liste des

acheteurs k cles ventes tenues dans des morluaires de 1524 k

1538. II habitait achter de duyve (1524, 7 mars), achter den

Roosenhoet (1524, 30 aout), achter sin/e Ka ne gasthuys (1525,

27 avril) (Arch, du Chapitre : Invent, bon., reg., 3, 4, 7-3-24
;

30-8-24
;
27-4-25

;
12-7-25

;
20-5-38).

Bernard van den Hoye, tappytwercker, demeurant aen de

Kerckhofpoerte, achete un objet a la venle lenue dans une

mortuaire le 7 mars 1524. (Archives du Chapitre : Inn. bon.

n° 3).

Jean de Meyer, sargiewever, acheteur a une vente de

mortuaire tenue le 12 juillet 1525. (Arch, du Chapitre : Inv.

bon. n° 4).

Jean Pauwels, sargiewever, acheteur k la mdme vente

signalee ci-dessus.

Jean Scherm, le jeune, sargiewever
,
op den pennepoel,

acheteur k la mdme vente que ci-dessus.

Etienne de Sollenne, tapissier
, etait au service de Margue-

rite d’Autriche en 1527. (Arch, gener. du Royaume : Chambre

des comples, reg. n° 1803, f° 113).

Han.nin on Jacques Kenon, etait aide de la tapisserie de

Marguerite d'Autriche en 1528 et 1529. (Ibidem, reg. n° 1804

f° evil et reg. 1805 f° cv).

Jehande Lalex, etait aide de la tapisserie de Marguerite

d'Autriche en 1529.
(
Ibidem

,
reg. n° 1805, f° vj X!tu).

Jean Verheyden, legwerker, fils de feu Adrien, originaire

de Ichteghem, fut admis bourgeois de Malines le 7 juin 1527.

Un Jean Verheyen , legwercker, qui pourrait etre identilie

avec Verheyden, habitait la rue Neuve en 1535. (Arch, du

Chapitre : Inv. bonorum, reg. n° 5, le 12-3-1534 et le

14-6-1535).

Alexandre Van Tuycken, tappylwevere, etait au service
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cle la Ville depuis 15'27 jusqu’eu 1535-36. II regut de re chef,

annuellement, la somtne cle 2 Livres 15 escalins. ( Comptes

comm.: 1527-1528, tf> 235; 1528-1520, 230
;
1520-1530, f« 231

;

1530-1531, f° 230 ; 1531-1532, f° 226 ; 1532-1533, f° 227 ;
1533-

1534, f° 230 ; 1534-1535, f° 228; 1535-1536, f<‘2?0v°).

Rombaul Fyts, harewrvere, hnbitail le 11 mai 1528 binnen

de Kerckhofpoirte , aiusi qu’il appert. de l’enregistrement d’un

objet qu’il acquit alors k une vente de mortuaire {Arch, du

Chnpitre : Inv. bonorum, reg. u° 4).

Guillaume de Luseul (Luyseul) tapicier habitait Malines

en 1530 el etait an service du Rui et plus tard de la Reine de

Hongrie, soeur de Charles—Quint . En 1530 il esl enregislre

dans les archives comme luleur de deux enfants de Jeanne

Ghysbrechs. II quitla la ville vers 1535 ; car il acquilta h ce

moment des droits d’issue pour la sortie de ses meubles.

(Chambre pupillaire, reg. n° 2 f° 74, 23 decembre 1530;

Comple comm. 1534-1535, f’v).

Jean de Lathouwer, lappytwevere , fils de Egide, originaire

de Londerzeel, fut admis bourgeois de la Ville le 27 juillet 1530,

Un de ses repondants etait Aerdt Van don Scrieke cite en 1513.

Pierre Hoorens , lecwercker, tils de Jean, originaire de

Bruxelles, fut admis bourgeois de Malines le 5 mai 1531.

Jacques Vrancacs, herewevere et tapytwevere, habite in de

Zeelstraete lorsqu’en 1533 il achbte un objet dans une vente

mobiliaire
;
en 1545 il est signals dans le releve des acheteurs

h une autre vente. Il esl probable qu’il ne doit pas etre con-

fondu avec un artisan de ce noiu qui precede. (Archives du

Chapitre : Inv. bon. reg. n° 5, 18-6-33 et reg. n° 6, 23-12-45).

Gilles de Ve/tere
,
hereweeere, acquiert un objet mobilier

h une vente tenue le 20 mai 1538. {Arch, du Chapitre : Inv.

bonorum
, reg. n° 7).
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Jean Moens, iapytwevere, acquereur lors de la meme vente

que ci-dessus. 11 habitait la rue Zeel (Ibidem).

Nicolas Mast, sargewercker, habite iegen over de Grauioe

Zusters, lorsqu’au 23 fevrier 1533 il est acquereur d’un objet

vendu dans une inortuaire. II pourrait etre confondu aver

Nicolas Maes ci-apres. (Ibidem).

Jean Van den Driessche, herwever, est an voisin du prece-

dent et coniine lui achate un objet h la mdnie vente (Ibidem).

Corneille Van den Driessche, sargewever, el

Jean Byl, sargewevere, sonttous deux aclieteurs lors d’une

vente tenue le 10 juillet 1539. (Arch, du Chapitre : Inv. bon.,

reg. n° 7).

Nicolas Maes, hereicevere, achele un objel a une vente du

29 decembre 1540. II pourrait etre confondu avec Nicolas Mast

ci-devant (Ibidem).

Divick Vrymans, legwerker, acheteur d’objet mobilier a

une vente tenue le 3 octobre 1541 (Ibidem).

Claes de Leeghwercker, habite en 1544 une maison an

cimeti&re qu’il tient en location pour 9 florins. (Arch, comm.:

reg. des Impdts, 1544, f° 103).

Jean Mast, herewevere , est present a une vente de mobi-

lier tenue dans une mortuaire le 14 octobre 1549. (Arch, du

Chapitre : Inv. bon., n° 7).

Jean Gillevoerts , herewevere, comine le precedent il assiste

& une vente tenue le 14 decembre 1549. (Ibidem).

Nicaise Van Horicke, sargewevere et herewevere, est en

contestation avec les suppots de la Corporation des tisseurs, a

propos de ses metiers. La cause, tenue en 1549 est exposee

dans la partie historique.

Josse Van Ghendre (Gheenre)
,
lapissier, fut admis an ser-

vice dela Villeenjuin 1553, au prix annuel de 12 Livres. Il

mourut au cours de 1550. Sa veuve Anna Bogaerts, continua
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mari Ini fut egaleinenl octroyee (Complex comm. : 155:-!- 1554,

f° 229 ; 1554-1555, f° 250 vo; 1555-1550, f° 241).

Elle occupa huit compagnons qui lenaient 3 ineliers en

activile. Remarieeavec Josse Elskens, tapissiev eilegwerkcr,

la pension communale fut altribuee a celui-ci A partir de

1557-

1558 jusqu’en 1502-1508. Outre la pension AnnaBogaerls

jooissait encore d’une indemnity de layer s’elevant a 12 Livres

par an. En 1559 Elskons habile la rueZeele (Comptes comm.

:

1558-

1554, f'> 229; 1554-1555, f° 25(1 V"; 1555-1550, f" 241;

1550-1557, fo 188; 1557-1558, f> 258; 1558-1559, f« 278 v«;

1559-

1500, f° 280 V°; 1500-1501, f" 289 Vt>; 1501-1562, f° 288

;

1502-1508, i
b 288. Reg. des Impd/s, 1559).

Pierre Jeroens. legwercker , habite an cimeti&re Saint-

Jean en 1559. (Archives comm. : Reg. des Impois, 1559).

Jacques Sceppers, legwercker
, habite, comine ie precedent,

an cimetiere Saint-Jean en 1559 {Ibidem).

Gedion Leenmnns
,
leghwercker, temoin lors d’nn acte

passe le o aout 1570, par le notaire Kerstynen. esl vraisem-

lilablement lg ineme personnage que

Jedoen de legghnwercker, habitant en 1559, la rue du

Poivre. (Ibidem ; Reg. des Impois, 1659, Vaullen).

Nicolas Van der I)ecl, leghwerckere, est Age de 55 ans lors-

qu’au 20 octobre 1500 il npparait comme temoin dans line

affaire enregislree par le notaire J. de Hondecoutere.

Thomas Van der Dec/,, leghwercker, temoigne dans cette

mdme affaire, et est inscrit comme Age de 24 ans.

Gil/es Propheets, lieerwevere. Ills de Jean, originaire de

Oortessem. dans le pays de Liege, est admis bourgeois de

Malines le 5 octobre 1502.

Marcelius Van Thuglt, ( Thieli) ,tapissicr ende leg/werehere,

vint de I’etranger a la priere du Magistral, et fut admis au
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.service de la Ville le 23 fevrier 1507 (n s.), h raison d’une

sorarae de 11 Livres par an. Le dernier payement en sonnom

se fit en avril 1570 (Comptes comm, 1563-15(59, chapitre

:

stadsloonen
; 1569-1570, 1° 247).

Jean Van der Heche,legwerker

,

fils de Jean, vint s’installer

h Malines, au debut de 1’annee 1020. II y mourut le 24 sep-

terabre 1622 (voir d’aulres details dans le chapilre: iiisto-

rique). A son arrivee en ville il etait accompagne de son

beau-fils :

Martin Stips (Steps on Steppe), aussi legwerker
, qui Ini

succeda. II quitta la ville, fin 1627 (voir d'autres details dans

le chapitre : historique).

De l’analyse des documents consultes on peut tirer les

conclusions suivantes :

1° Plusieurs ateliers de tapisseries artistiques ont, etd en

activite h Malines, au cours des xv", xvie et xvn siecles.

2° Les oeuvres qu’on y executa comprenaient des tentures

decoratives de la plus fine espece, tissues d’or et de soie.

3° Un des maitres tapissiers malinois, J^an van den

Damme, detenait un secret de fabrication connu et apprdcie

h 1'dtranger.

4° Malines ne fut jamais un centre de fabrication important

et sa production est peu connue.

.5° Le travail qu’on y pratiqua n’etait pas projire h Malines.

On y executa des tentures de genres differents, tel celui qu’on

appelle la « Verdure » et tel aussi, et surtout, celui qu’on

considdre gdneralement corame bruxellois.

Dr G. VAN DOORSLAER.



ANNEXES

ANNEXE I.

Archives generates du Royaume : Conseil de Malines, reg. n 1 ’ 829 ,

f° 337.

Copie vuyten prothocolle.

Op huyden den xvij novembris a° xv p xxix in presentien rayns

openbaer notaris ende der getuvgen hier ondergescreven syn ghecomen

ende gecompareert Eersame persoenen Jan van den Damme tappissier

ende poirtere der stadt van Mechelen ten eenre, ende Anthonis van

Deventer coopman ende poirtere der stadt van Antwerpen ter andere

zyden, welcke voerse}rden partyen aldair onderlinghen verclaerden

seyden ende verhaelen hoe dat zy vereenicht ende overcomen waren

aengaende tghene dees hier nae voight.

Te wetene dat de voirn. Jan van den Dannne gelooft ende aengeno-

men heeft te maeckene oft doen maeckene twaelfve stucken tapisserien

gewracht van goude van der historien van de twaelfve maenden elck

stuck van den zelven tapissirien lanck wesende ter alderminsten van

dertich ellen oft meer.

Indien dat den selven Anthonissen belieft, onome welcke tapisserie

alsoe gewracht te worddene, de voirn. Jan van den Damme doen zall

syn vuyterste diligence ende daer omme gebruycken ende te wercke

stelhm tsecreet (lathy daer aff houdende is ende dit nae ende achter-

volgende zeeckere patroonen die de voirn. Jan van den Damme op

zynen eygenen coste zal moeten doen maecken alsoe goet oft beter ende

in alder maniere als Jan de Clerck tapissiev tot Bruessele in handen heeft

van der zelven historien, wes ter anderen zyden Anthonis van Deventer

gehouden zall wesen ende gelooft by desen te gevene ende te betalene

den voern. Jannen van den Damme voer elcke elle van den voirn*
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stucken tapisserien twaelfve scellinghen vlaems, teynden van denwercke

ende volleveringhe van den voirn. xij stucken. Onder conditie bier

inne merckelyck ondersproken. Dat de voers. Anthonis van Deventer

hem Janne van den Dammen (duerende dese contracte) leveren zall op

zynen coste alle tfyn goudt daer mede hy de selve xij stucken tapisserien

zall willen gewrocht hebben, tallen tyden als liy des van den voirn.

Janne van den Dammen versocht zall wesen, Ende de reste te weetene

dander stoffe daer toe boven tgout dienende
>
zall de voirn. Jan van den

Damme zelffs moeten betalen

Item de voirn. Anthonis van Deventer sail gehouden wesen tvoirs.

goudt den voirs. Janne te leveren te vastenavont naestcomende ten

lancxten oft eer. Indien hem sulcx belieft zonder langher vertreck, op

te pene van vijfentw intich ponden vlaems bij den voern Anthonissen te

verbeurene ende betaelt te werddene tot behouve van den voirs. Janne

van den Damme voer zyn costen schaden ende interesten ten welcken

tyde van der leveringhen dat contract innegaen zall van beghinnen te

werckene ende alsdan binnen eenen jaire naestvolgende de voirs. Jan

van den Damme gehouden wordt ende gelooft bydesen alle de voirs.

twaelfve stucken tapisserien vohvracht ende volmaecktte hebbene ende

die alsdan te leverene den voirs. Anthonissen oft zynen gecommit-

teerden. Op gelycke pene van vyfentwintich ponden groo 11 vleems te

verbuerene by den zelven Janne van den Damme ende die betaelt te

moeten werddene tot profyte van den voirn. Antheunissen voer syn

costen scaden ende interesten als voer.

Item de voirn. Antheunis sail schuldich wesen ende gelooft by desen

ten tyde van den beginsele des wercx hem van den Damme naer zynder

begheerten te leveren tachtentich ponden zyden van coleuren ten prys

van neghen scellinghen gr. vleems elck pont. Ende daer toe noch hondert

ende dertich ponden scheergaren totter voers. tappisserien dienende

ende behoufelyck wesende elck pondt daer a£f xij gr. vleems. Insgelycx

ten tyde voirs. noch twintich ponden grooten vleems in gelde omme
daer mede te coopene ende die verkeert te werddene in saygaren welcke

zyde garen ende ghelde de voirn. Antheunis van Deventer hem van den

Damme corten zall aen de twaelfve scellinghen voirs. op elcke elle.

Ende op dat dit tegewoerdich contract soude werdden onverbrekelyck

onderhouden soe hebben de voirn. partyen ten beyde zyden ende res-

pective verbonden hen zelven ende alien heure goeden ruerende onrue-

rende present ende toecomende renuncierende alle rechten gheestelyck
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ende werckelyck hen hier teghens behulpich wesende. Ende besondere

den rechte segghende datgenerael renunciatie van egheender werden

en is ten zy zaecke dat de speciale yerstwerven voergae van alle welcke

dinghen de voers. partyen begeerden hen van my notaris hier onderge-

screven gemaeckt te worddene een oft meer instrument oft instrumenten

in der bester vormen,

Gedaen tAntwerpen int sarachyns hooft gestaen in der hoogstrate in

der presen tien van Bartholomeens Rubbens ende Lenardt van Luydt

als getuyghen daer toe geroepen ende sonderlinghe gebeden.

Hieronymus Heyns.

notarius.

Ibidem, f"335.

Aen mynen heere die president ende andere mjmheeren van den

Grotte Raede des Keysers etc.

En marge : Ne soit ceste requeste incorporee.

Supplieren ende geven zeer oitmoedelyck te kennen, jan van den

Damme tapisseur ende poortere deser stede van Mechlen en Antheunis

van Deventer coopman ende poorter der stede van Antwerpen, hoe dat

de voers. supplten onlancx leden seker contract tusschen melcanderen

gemaect ende ghepasseert hebben voer notaris ende ghetuygen, aen-

gaende twaelfve stucken tapisserien van goude, de welcke de voers.

Jan van den Damme angenomen heeftte maken op conditien ende las-

ten begrepen int voers, contract daeraf wesende ende waeraf copie

autentycke hier anne ghehecht es. Welck contract de voers. supplianten

tot meerder versekeringhe van elck van hemlieden souden gaerne pas-

seren bekennen ende ratificeren voer Ulieden myn E. heeren ende

hemlieden daer inne laten respectivelyck condempneren. Maer midts

dien dat int voers contract de voers twaelve stucken tapisserien maer

en behoorden te bedragen xxx ellen elck stuck ende dat de voers Jan

van den Damme die binnen xij maenden aengenomen heeft te maken,

so syn de voers. supplianten naerderhandt veraccordeert dat elck stuck

van de voers. xij stucken tappisserien sullen moeten bedragen xlij ellen

inde grootte. Ende dat de voers. Jan van den Damme sal hebben xviij

maenden tyts orame die alzo te volmaken Versoucken daeromme zeer

oitmoedelyck de voers. supplianten aen Ulieden myn E. ende gheduchte

heeren hier inne ende in alle andere poincten ende conditien begrepen

int voers. contract respectivelyck gecondempneert te syne. In alder
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manieren ende vougen als men hier inne gewoenetyck es van doende,

Ende suit wel doen.

Ibidem, f° 334,

Kaerle etc. Allen den ghenen die dese onse openen Iren zullen sien oft

hoiren lesen. Saint. Alsoe op ten dach van huyden dat van desen In

propren persoonen gecomen ende gecompareert zyn in onsen Grooten

Hade. Te wetene Jan van den Damme tapissier, poirter onser stede van

Meclielen ter eender zyde, Ende Antliuenis van Deventer coopman

ende poirter onser stede van Antwerpen ter andere, Ende hebben de

selve comparanten aldaer overgeleyt zeker gescrifte inhoudende een

contract by ende tusschen hunluyden geraempt gesloten ende gemaect

nopende twelve stucken tapisserien die de voorn. Jan van den Damme
angenomen hadde te makene van zulcker grootte zulcke stofife voor

zulcken prys binnen zulcken tvde ende op zulcke conditien ende voir-

wairde als breeder begrepen ende gescreven stonden ende staen int

voorscr. gescrifte waer van den teneur van woirde te woorde hier naer

volgt ende es dese : Op huyden den xvij en Novembris ap xxix... sic

signatum J. Heyns, notarius, Welcke gescrifte aldus gesien ende over-

lesen zynde in onsen voors. Grooten Rade de voorn, comparanten

seyden ende verthoonden dat sy naderhant tusschen elcanderen verac-

cordeert ende amplierende oft modificerende t vuirsc. contract overco-

men waren nopende de grootte van de voors. tapisserien, ende den tyde

van de leveringe te wetene, als daer nae vuytwysen van den voors. con-

tracts de voors. twaelve stucken tapisserien maer en behoirden te bedra-

gen endegroot te wesene xxx ellen elck stuck, ende voors. Jan van den

Damme die binnen xij maenden angenomen hadde te maken, tselve nu

amplierende ende modificerende elck stuck van de voors. twalfve tapis-

serien sal moeten te bedragen ende groot wesen xlij ellen, Ende dat de

selve Jan van den Damme hebben zal xviij maenden tvts cm die alsoe te

volmaken. Begherende de comparanten ende ons zoe ernstelick ver-

sueckende liunluyden ende eenenvegelicken van hen in zijn aenschauw

te willen condempneren int onderhouden van de voors contracte

ampliatie ende modificatie zulcke als voren, ende daartoe hun verleenen

ende doen expedieren onse Iren van williger condempnatie in zulcken

saken dienende. Doen te weten dat gesien ende gelesen in 011s voors.

grooten Rade tgescrifte van contracte hierboven geincorporeert, mits-

gaders die ampliatie ende modificatie daerop gedaen ende angemerct

huerlieden versueck. Wy hebben d,en voors. comparanten en elcken
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thueren versuecke gecondempneert ende condempneren mits desen

deen den anderen te onderhouden vulcomen ende volbringen tvoorsc.

contract metier ampliatie ende modificatie daeraen gevolcht van poincte

tepoincte so in den vorme en vuege ende maniere alst hier voren ver-

haelt ende gescreven staet, des toirconden wy hebben onsen zeghel

hier ane doen hangen. Gegeven in onse stede van Mechelen op ten

twinticbsten dach van decembre int iaeronss heeren duisent vyfhondert

ende negenentwintich. ende van onsen Rycken etc.

ANNEXE II.

Archives de la ville de Malines : Reg. scab. n° 64, f° 1.

Alzoe de gheswoorne van den ambacht van denTappytmakers bynnen

Mechelen comen zyn voir commoengemeesters scepenen dekenen ge-

swoorne ende Rentmeesters van der stad van Mechelen in haerer

cameren, toenendehoe zy van ouden tyden zekere ordinancien in hair

ambacht onderhouden hadden, om hare ambacht in eeren ende hare

gesellen in vreden te houden. Begerende om zekerheyt wille van haren

vors. ambachte, ende om bare gesellen in onderdanicheyden van der

stad ende te vreden te houdene, dat ben ende haren ambachte de vorg-

ordinancien die zy in gescrifte alsrtan overgaven by den vors. wethou-

deren ende heeren van der stad. in gescrifte verleent worden, soe

werden by den selven wethouderen ende heeren, nair dat zy de vors.

ordinancien rypelic oversien ende die gecoriigeert hadden, den voirs.

ambachte verleent geconsenteert ende gheaccordeert de pointen hier

naer volsrende- Behoudelic alWt den Raede van der stad deselve nabe-

screven pointen te raeerderne te minderne te veranderne ende anders

dair inne te doene alsoe den selve Raede goet ende van noode duncken

sal alsoe dicke als hen gelieft.

In den yer^ten dat de ghemeyne gesellen van den vors. ambachte alle

jare tot gewoenliken tyde kiesen zullen twee geswoorne van den zelven

haren ambachte, de welke haren eed doen sullen op ten stadliuys ten

tyde ende inder manieren dat dat ghecnnstumeert is.

Item dat zoe wie int vors. ambacht comen wille. zal dat toenen den

vors. geswoornen ende die zullen hen metten ouders bespreken, ende

staet die man diet coopen wille dan tot goeder namen ende famen, zoe
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zal hy ontfangen worden int vorg. ambacht, dair vore hy geven sal

vij z rinsgulden eens te bekeeren tot s ambacbts proef&t.

Item zoe wie int vors ambacht is en wettige zonen heeft naar dat hy

int vors. ambacht vry meester es. zal elc van sinen zonen dair inne

vryen ora xij groote brabants ghelds eens tot sambachts proefftte alzoe

dat zy dair mede vry cnape int selver ambacht zyn zullen, encle werken

dairt hen gelieft. Ende woude eenich van den zelven zonen meester

worden die sal t vors. ambacht coopen mogen, om dardalven rynsgulden

eens te bekeerne ten prouffrte van den voirs. ambachte.

Item dat niet gheoorlooft zyn en zal yemande van den vors. ambachte

te werkene metkeersen, oft op eenige vigilie avonde oft op saterdagen

nair der eender hueren oft op den goeden vridacli vor den noenen, oft

op alder zielen tach voir den noenen, oft oic in tyden van vorste, als

men ledich moet gaen. Ende wie hier eenichssins tegens dade zoude

verbueren zesse ponden payments alsoe dicke alst gebuerde tot behoef

van den geswoornen van den voors. ambachte.

Item zoe wat meester die eenich were te smal wrachte oft liet werken

bynnen sinen huj'se oft in sinen name dat smaelder viele dan die yseren

maten begrepen liebben, die tvors. ambacht van ouden tyden gehouden

heeft, die zoude verbueren van elken drade dat te smal ware vier initen

tot behoef van den geswoornen van den vors. ambachte. Ende dair

toe sal hy gehouden syn t selve were dat men te smal bevonde terstont

tebreydene alsoe tbehoirt.

Item zoe wat man oft meester eenich stuc werx te cort wracht dat die

verbueren zal van elken stuc werex twee ponden payments alsoe dicke

alst gebuerde tot behoef van den vors. geswoornen.

Item zoe wat meester eenen leerenape aennemen wille om hem tvors.

ambacht te leerene zal sculdich zyn te commen by zine geswoorne ende

kundigent hen, En zal cle selve leerenape tselve ambacht moeten leeren

vier jaer lang ende niet min (bynnen welken vier jaren die selve meester

egheenen anderen leerenape aennemen en zal mogen, om te leerne.

Etide terstont als de meester den selven leerenape aannemt sal de vors.

meester sculdich zyn te gevenen vier ghelten wyns, te wetene xij grote

brabants vor elke gelte wyns, tot behoef van den gemeynen meesters

van den vors ambachte. Ende de vors. leerenape zal terstont sculdich

zyn te gevenen twee gelten wyns der weerden vorsc. tot behoef van den

gemeynen cnapen van den zelven ambachte. Ende waert alsoe dat die

leerenape zinen meester ontliepene ende eweeh bleve meer dan xiiij
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daghe dat dan synen tyt verloren sal zyn die hy gewracht hadde, maer
voldoet hy sinen meester inder raanieren vorsc. zoe zal hy vry cnape

syn iut vors. ambacht, des sal hy dan noch sculdich zyn te gheven den

cnape van den selven ambachte eene ghelte wyns van xij groten bra

bants. In kennissen dat hy syn ambacht volleert heeft.

Item zoe wat man van buvten begheert te werkene bynnen Mechelen

aen ’t vors ambacht, zal datmogen doen om vier grote brabants t siaers

te keersgelde. Alzoe verre hy t vors ambacht in eene vrye stad

geleert heeft ende dan af ende dat hy sinen meester voldaen heeft goede

kennisse doet, des zal hy nair gewoonlike manieren sculdich syn te

ghevenen den cnape van den vors. ambacht eene ghelte wyns van xij

groten brab. ende dan sal hy int vors. ambacht vry cnape zyn.

Item en sal niet geuirlooft zyn eenigen meester van den vois. ambacht

eenigen cnape te werke te settene, sunder aensien van sinen geswoor-

nen op te verbuerte van eenen weghe tot Aken oft dair vorgheven twee

scellinge grote brabants alsoe dicke alst gebuerde tot belioef van den

vors. ambachte.

Item zoe wie van den vors. ambachte contrarie dade eenigen geboden

van zinen geswoornen ende van sinen ambachte, alsoe verre die redelic

ende mogelic waren, ende dair mede bevonden werde, zoude verbueren

eenen wech te Coelne oft dair voir gheven drie scellinge grote brabants

alsoe dicke alst gebeurde tot sambachts behoef.

Item zoe wie van den vors. ambachte in presencien van eenich van

sinen geswoornen, den anderen van sinen gesellen eenige ontemele

worde gave oft anders onoedelic of ontemelic leefde, het ware in loghen-

strepen oft anderssins in eenigen ontemelicken dingen, die soude ver-

bueren eenen wech tonser vrouwen t’hertogenbossche, oft dair voir

gheven xvnj grote brab. eens alsoo dicke alst gebeurde tot sambachts

behoef,

Alle de vors. pointen inder manieren dat se boven gescreven staen

warden overdragen gesloten ende den vors. ambacht verleent, By Janne

van Heffene ende Gheerd van Cuyct commoengemeesters, Wouter

Berthout, Philips van Mayegem, Jan van den Dale, Jan van Muysene,

Jan de Gheerds scepenen, Wouter Bau ende Willem Schoef, dekenen,

Gielis de Coninc, Jan Waelpoyt ende Jan Vetteken, geswoorne, Vranc

van Heffene. Jan de Lange ende Jan Yswein, rentmeesters.

Op ten xnjden dach van September int jaer ons heeren duysent vier

hondert zesse en veertich.
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a) Archives de la ville de M alines : Ordonuances du Magistrate

S, I. n° 3 . (± 1442.)

Dit zyn ambachten die noch ter tyt iliet geordineert en zyn in die halle

elide die van ouden tyden in die halle plagen te staene ende die oic

vortaen daer inne staeu sullen op alsulcke ordinancien als men daer op

setten sal.

Item diesgelix die tappyrtwevers ende alle de ghene die tapite ende

sargien ende dat daer toebehoert vercoopen willen sullen sculdich zyn

geloot stal te hebbene in die halle ende niet daer buyten eenich goet

vercoopen dat dier neringen toebehort op te boete van iij s. oud gr° alsoe

dicke als zyt dade*

b) Ibidem . Compte communal 145^-1459, £° iv v°. - Ontfaen van

diversenmenegerande dingen.

Ontfaen van. den ambachte van den tappytwevers voir hair ass[isen]

harer neeringhe ghelyc hair brieve oec dat wtwisen gaven Jan Bosch

man, Peertss. de Hont, Adam de Koster en Jan van den Hoede) 1 x Eg.

val. xv lb gr.

* c) Archives deheglise de Saint-Jean, Inventaire des objets confi.es aux

soins du sacristain. i486.

Sinte Katelinen outaer.

Item dat ander (outaer) cleet es van tappeseryen op hehbende onsen

heere aent cruyce.

Sinte Antonis outaer.

Item dat ander (outaercleet) es van tappeceryen daer oec wapenen op
staen van denselvenrentmeester (wylen Nicasius ’tSammele, rentmees-

ter was des herth’ogen van bourgongnen in de landen van Mechelen) dat

beseechtmen dagheleecx.

ANNEXE IV.

Extraits des comptes communaux de Malines.

1493-1494, f° 176. — It. bet* den tapiesschier van hertoghe Phis voers.

van syn nieuw jaer v sc,
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i494" I495, f° 1 66. v°. — Ingehuldigd hertoghe Phis, van Oostenrycke —
It. betaelt den tapecier vj sc. ix d.

i5o2-i5o3. f° 206 v°. — Dnieuw jaer van shertogen dienaers.

It. gegheven den tapichiers ons genad lieeren Phis voors. vj sc. iij <!.

Item gegheven den tapichiers van hertoghe Karel v sc.

1506-

1507, f° 204 v°. — It. betaelt den tappesiers van hertoge Kaerle

voer haer moeyte van der tappeserije te hanghen in den Rooden Schylt

tepaesschen xvr vij aldaer hertoge Kaerle den ommeganck sach

vj sc. iij d. br.

f° 206. It. gegheven den tapichier van hertoge Kaerle voer zekeren

diensten tot der stad gedaen ter vuytvaert van hertoge Phis. iij sc

1507-

i5o8, f“ 208 v". — It. betaelt van eenen stucke tapeseryen van xix

elle gecocht ter stad behoof dienende in de Schf pencamere cost elc

elle v st., x octob, xv 1' viij iiij lb. xv sc.

I5t2~i5i3, f° 225. — It. bet. Janne Roose van den tapyt cleede dat voer

de schouwe in de Schepencamere hanght Jte versiene ende rontomme

met cannefasse te belegghenne, x September xvu xiij iiiij sc.

i 5 i 8 t 5 i9 , f° 23o. — Niewjaer. — It. den tappichiers van my vrouwe

1 ph. vj sc. iij d.

f° 236 It bet. Merck Yelingen tappytmaker van tghene dat hem toeghe-

seet es als voer zynen loon van desen jaere viij L v sc.

It. het Jannen van den Damme tappytmakere voer zynen loon uts.

ij L xv sc.

1519-

1520, f° 226 v°. — It. gheg. den ghezwoorenen van den tapytwevers

voer dat zy ter begheerte van der stadt Cornells (Mathys) den pypere

dambacht gliegeven hebben xxx sc.

f
1
’ 232- It., de tapychiers ende beckers van my vrouwe ij phi xiij sc.

It... den tappychier van don Fernando i phij vj sc. iij d.

f° 239 v° It. bet Merck van Yelingen tappytmakere van tghene dat hem

toegheseet es voor zynen loon van desen jaere viij L v sc.

It. bet. Janne van den Damme tappytmakere van zynen loon van desen

jaere ijDxvsc.

1520-

152*, f° 227. It. gheg. Jannen Rommonds tappytmakere tot hulpe

van zynder huyshueren om die naringhe alhier te maecken iij l-

f° 221 v°. De tappiclieurs van myn vrouwe 1 ph vj s. iij d.

It. de selven tappichiers noch gheg. ij phi omdat se de tappecherie

ghehangen hadden als myn vrouwe gehult wert xiij sc.

It .de tappichiers van don Fernando 1 phij vj sc. iij d.
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f° 235 . It. bet Merck van Yelingen tappytmakere van tghene dat hem
toegheseet es voer zynen loon van desen jaere viij L v sc.

It. bet. Janne Van den Damme tappytmakere voer zynen loon van

uts ij L x v sc.

It gheleet Jannen Roms lecwercker om de neeringhe alhier doen te

groeyen van den lecwerkers alst blyct in p" li° de annis xv <! xx ende

xxj, f° liiij x sc.

It. gheleet Jannen de Blonde lecwercker om de neeringhe alhier te

vermeerderen van den lecwerekers ut patet in p° li° uts. f° uts, ix sc.

152

1-

i5z2, f° 233 . It. bet. Merck van Yelingen tappytmaekere van

tghene dat hem toegheseet es voer zynen loon van desen jaere viij sc.v.d

It. bet. Janne Van den Damme voer zyn loon uts. ij L xv sc.

1522

-

i523 , f° 226 v°. It. bet. Merck van Yelingen tappytmaekere van

t ghene dat hem toegheseet es voer zynen loon van desen jaere ij Lxv sc.

It. bet. Janne Van den Damme tappytmaker voer zynen loon van

desen jaere ij L xv sc.

f° 227. It. bet. Janne Rommonds tapp3rtwerkere voer zynen loon van

desen jaere ij L xv sc.

• 1523-1524, f° 217 v°. — It. gheg. Peteren van Houmolen tappichier van

brueselle tot behulp van zynder menag3Ten al hier te bringhenne ende

naringhe te makene van tappytmakene iij sc.

f° 225 v°. It. bet. Janne van den Damme voer zynen loon van desen

jaere ij L xv s.

It bet. Janne van den Damme voer zynen loon van desen jaere

ij L xv s.

It. bet. Jannen Roms van der Vueren tappytmakere voer zynen loen

van desen jaere ij Lxv s.

It. Mercke Van Yelinghe tappytmaeckere voer zynen loon van desen

jaere ij L xv s.

1524-1525, f° 222 v°. — It. ghegeven Jannen de Blonde tot behulp van

den costen djT zyn zoene ghehadt lieeft int verhi^zen van bruessele

liier te comen woenen xxx s.

P232, It. bet. Jannen van den Damme tappytmaker voor zynen loon

van desen jare ij L xv s.

It. bet. Jannen Roms van der Vueren tappytmakere voor zynen loon

van desen jaere ij L xv s*

It. bet. Mercken van Yelingen voor zynen loon van eenen halven jaer

xxviij sc.



— 89 —

f° 232 v°. Bet. Peter van der Houmolen voer zynen loon van desen

jaere xxviij sc.

I525~i526, f° 218 v° (Note : pas de « tapichiers » de Madame mais des

« legwerckers »}.

f° 228. It. bet. Jaime van den Damme tappytmakere voer zynen loon

van desen jaere ij Z, xv sc.

It. bet. Jannen Roms van der Vueren tappytmakere voer zynen loon

van desen jaere ij L xv sc.

f° 228 v°. It. bet. Peteren van der Houmolen leerthouwer voor zynen

r loon van desen jare xxviij sc.

1526-1527, f“ 232 v°. It. bet. Jannen van den Damme tappytmakere voer

zynen loon van desen jaer ij L xv s.

It. bet. Janne Roms tappytmaker voor zynen loon van desen jaer

ij L xv sc.

i527~i 528, f° 228. It. gegheven Jannen van Houmolen tappytwevere

voer de neeringhe die hv inde stede doen sal xxviij sc.

f° 234 vl>
. It. bet Jannen van den Damme tappytmakere voer zynen

loon van desen jaere ij Lxv s.

It. bet. Jannen Rom. tappytmaker van der Vueren voer zynen loon

van desen jaere ij L xv s.

P 235 It. bet. Sanders van Tuycken tappytwevere voer zynen loon van

dese jaere ij L xv s.

1528-1529, f° 228 v". It. bet. Peeteren vail Houmolen tappytwevere van

eenen tappyte hanghende in de dekenye xx ellen lanck metter breyden

coste elck elleiiij s. Compt samen metxij s. van canefas dienende totten

selven tappyte ende voer dnayen betaelt op. iiij L j s. vj d.

It. bet. Janne Daems van eenen tappyte hanghende inde vertreck

camere vand Rentmeesters van der stadt coste xvi s-

f° 229 v°. It. bet. Janne van den Damme tappytmakere voer zynen loou

van desen jare ij L xv s.

f° 23o. It. bet Janne Roms van der Vueren tappytmakere voer zynen

loon van desen jare ij L xv s.

It. bet. Sander Van Tuycken tappytwevere voor zynen loon uts,

ij L xv s.

i529’i53o, P 231. It. bet. Jannen van den Damme tappytmakere voer

zynen loon van desen jare ij £xv s.

It. bet. Jannen Romments van der Vueren tappytmakere voer zynen

I0011 ids, ij xv s,
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It. bet. Sander van Tuycken tappytwever voer zynen loon van desen

jaere ijLxvs.
1530-

i53i, f° 5529 V0
. — It. bet. Jannen Romraens van der Vueren tap-

pytmaker voer zynen loon dese jaere ij L xy s.

f° 23o. It. bet. Peeteren van Houwmolen tappytmaker voer zynen loon

van desen jaere xxviij s,

It. bet. Sander Tuycken van zynen loon van desen jaere ij /. xvs.

1531-

i532> f“ 326 It, bet Janne Rommens tappytmaker van der Vueren

voer zynen loon van desen jaere ij L xv s.

It. bet. Peeteren van den Houwmolen tappytmakere voer zjmen loon

van desen jaere xxviij s.

It. bet. Sander van Tuycken tappytwever voer zynen loon uts ij L xv s,

1532-

i533, f° 227. It. bet. Janne Rom. tappytmaker voor zynen loon

ij L xv s.

It. bet. Peeteren van houmolen xxviij s

It. bet. Sander van Tuycken, tappytwever ij L xv s.

1633 1 534, f° 23o. It. bet. Janne Roms tappytmaker voer zynen loon

ij L xv s.

It. bet. Peeteren van Houwmolen xxviij sc.

It. bet. Sander van Tuycken ij L xv s.

1534-

1 535, f° 228. It. bet. Janne Rommonts tappytmaker jj L xv s.

It. bet Peeteren van Houwmolen xxviij s.

It. bet. Sander van Tuytkene, tappytwevere ij L xv s.

It- bet Joosen Poelaerts, tappytwevere ij L xv s.

1535-

i536, f° 229
0 v°. — It bet. Peeteren van Houmolen tappytmaecker

xxviij s.

It. bet. Sander van Tuycken, tappytwevere ij L xvs.

t536-i537, f° 218 It. bet. Peeteren van Houmolen tapp}d:inaker... van

den jaere gevallen kersmisse i536 xxviij s.

1537-

i538,f® 219 v°. — It bet, Peeteren van Houtmolen tappytwever

voer zynen loon van desen jaere gevallen te kersmisse xvc xxxvij

xxviij s.

1538-

1539, 1539—1540 et 1640-1541, (Note : pas d’annotation)

1541-1542, 186 It. bet. Peeter van Houwmolen van kersmisse xlj

xxviij s.

t542-i543, £° i85 v° Idem .

'

1543 1544, f° 177 Idem.
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i544-i545 >
i545-i 5 16. 1546-1547, 1547-1548, 1548-1549, 1549-1550, i55o-

x 55 i, i 55 i-i552, i 55z i 553 (Note : pas d’annotation),

i553-i 554, f° 229 Bet. Joos van Ghendretapissier voer zynen loon ver-

schenen een jaer Johis liiij xij L
En marge : Dese tapysier es van nyeuws ter ordonn. van de wet aen-

genomen.

f° 234. vj stadtstoopen gepnt Anth. van der Herberghen tapissier van

bruessele ij ^ ix s.

vj stadtsstoopen gepnt enighen consteneers van tapissiers oft lech-

werckers p. ordin. p. clerck ij L ix s.

i554~i555, f° 250 v°. Bet. Joos van Gheendre tapissier xij L.

i555-i556, f" 241. Bet. Joos van Gheenre tapissier van der Stadt voir

zynen loon verschenen van eenen jaer Johis lvj ende van nu voirts

zynder huysvrouw achtergelaeten vveduwe toegelaten blyckende by

ordonnan. van de wet in haer handen xij L.

i556 i557, f° 188. Betaelt Anna bogaerts weduwe wylen Joos van

Gheenre in zynen leven tapissier van de stadt voir haeren loon

alzoe zy t zelve exerceert ende haer mits dyen by de wet gegunt den

voorg. loon blyckende by de ordonn. met quitan. ende certificatie

van den nomber van den getouwen verschenen van eenen jaere

johannis xvdvij xij L,

En marge : By ordinan. van der wet nyet min zal informatie genomen

•wordden op donderhouden van getouwen ten getale van dryen met acht

gesellen in de zelve ordinance geruert.

1557-

i558, f ‘258. Bet Anna Bogaerts ende nu Joos Elsen haeren man

als tapesier van der stadt voer een jaer loons versch. Jois xvc achten-

vyftich ende blyckt by certificatie dat die selve dry ghetouwen hout

gaende xijZ,

En marge : als in voergaende rekening ende by attestatie dat hy heeft

onderhouden drye getouwen met viij gesellen naer voergaende ordinn.

1558-

i559, f° 278 v°. Bet. Joos Elsen s tapissier van der stadt voer een

jaer loons verschenen Johis negenenvyftich als met drye ghetouwen

gewracht thebbene binnen desen jare xij L .

En marge cette note : als in voorg. reken.

fo 303 v°. Bet. Anna Bogaerts tapisseresse van der stadt ter causen

van een halff jaer huyshueren haer verschenen Sint Jansmisse xvclix.

vj L
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i 55g-i 56o, f° 286 v°. Bet. Joos Elsens tapissier van der stadt vpir een

jaer loons verschenen Johannis xvc tzesticb als met iij ghetomven ende

acht werckende gesellen ghewrocht thebbende binnen desen jaere xij L.

1 56

0-

i56i, f° 2S9 v°. — Bet. Joos Elssens tapyssier van der stadt voir

een jaer loons verschenen Joannis xvc eenentzestich als met drye

getouwen ende acht werckende ghesellen gewrocht thebbende binnen

desen jaere p. quit. xij L .

1 56

1-

i562
,
f°283. Bet. Joos Elssens tapissier ut supra.

1562

-

1563
,

fu 283. Idem.

i 563 'i 564 ,
i564-i565, i 565 -i 566

,
1 566 1567, x 567-i 568 , (plus denotations).

x568-i569. Chapitre : Stadsloonen : Betaelt Marcelis van Thuylt tapis-

sier ende leghwerckere es geaccordeert by myne heeren van der weth

xxrij february lxvij dry jaer lanck alle jaere xj L artz. ten eynde hv

soude binnen deser stede zyn residence comen houden ende de neringe

ende coop manschap van tapisserye doengroyene alsoe hier voordierste

iij
e jaer verschenen in aprili lxix p. quitan. ende copie auctentyck van

der acten. xj L.

1569-1570, f° 247. Bet. Mercelis van Thielt tapesier ende legwerckere

voer zyne pensioen voer dry jaeren by der wet geaccordeert alsoe hier

tweede ende derde leste jaer verschenen in aprili lxx. xxij L,

de 1570-1571 a 1599-1600 plus d’annotations.

ANNEXE V

Arch. comm. C. Magistrat. Ordonnances. S. III. n°2> f° 243 v°. 1517.

Also ter kennissen van mynen heeren commoing r scepeuen dekenen

geswoirne ende rentmeesters van der stadt van Mechelen in harer

Raedtcameren vergadert wesende gecomen es, dat zekere faulten ende

gebreken dagelycx gebueren ende bevonden worden int hanteren van

den ambachte van den Tapytwerckers, bynnen der stad van Mechelen,

Als dat de selve tapytwerckers, haer goedt den selven ambachte aen-

gaende alhier vuyter stadt ongewaerdeert vueren ende ende zoo vercoo-

pen, mits den welcken de neringe van henlieden in toecomenden tyden

gescapen ware te vergane, Ende om dan tselve ambacht in eeren te

houdene, ende huerlieder neringe te meer ende menighfuldichlyclcer

doen opverstaen ende groeyen tot proffvte ende besorghsamheyden van

d6n selven ambachte, ende den gemeynen goede, so syn by den selven
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mynen heeren overdragen geslooten ende gestatueert de pointer! hier

11a volgende, om die alsoo onverbrekelyc onderhouden te wordene.

In den versten dat van nu voirtaene, nyemande van de voirs. am<

bachte geoirlooft en sal zyn, eenigh werck hneren ambachte aengaende,

alhier vuyter stadt ongewairdeert te vuerene, noch insgelycx, eenigen

van huerlieder wercke, hier bvnnen, oft oic buyten der voirs, stadt onge-

wairdeert te vereoopene. Op te verbuerte wie hier tegen doende bevonde

worde van elcken stucke wercx. also dicwils alst gebuerde van drie

Hynsauld te bekerene in drien, deen derdendeel dair af ter dekenyen

behoef, dander derdedeel den voors. ambachte en t derde derdendeel

den gheenen diet voirtbringen sal.

Item dat eenijegelyc van den voirs. ambachte sculdich sal syn, voer

dwaerderen van zynen goede uft wercke, te gevene alsoo hier na volght.

Te wetene van elcken stucke van den tapyte vier myten, van elcker

dosynen sargien achtien myten, Ende van elcker peertsheurren, eenen

halven stuvere, Te bekerene deen heelft deur af tot behoef van den

voirs. ambachte, Ende dander heelft tot behoef van den wairdeerders

van den selven ambachte voir huerlieder loon endemoeyte.

Ende oft men op eenigen van den selven ambachte in toecomenden

tyden, groote ende merckelycke suspitie hadde, dat die eenige van hair-

lieder wercke, den voirs. ambachte aengaende, ongewaerdeert vuvtge-

vuert oft vercoeht hadde, dat alsdan de deken van den wollewercke

by tyden wesende dien tot zynder eedt sal moegen bringen, om hem

dair of te purgerene oft by synder weygeringen de voirs. boete te

betalene.

Behoudelic hierinne den voirs. mynen heeren, huer meerderen min-

deren verclaren ende interpreteren. also dicwils ende menichwerf als

hen dat goetduncken ende gelieven sal, dit geschiede op ten xxvij tn‘

dagh van Julio, int jaer ons heeren duysent vyfhondert ende seven-

thiene,

ANNEXE VI.

Archives communales. Reg. scab. n° 147, P39. — 1523
,
2 dccembre.

a) Margriete Macliiels wed® wylen Cornells van den Ryme cum tutore

heeft opgedragen ende overgegeven Jannen Moens, Peeteren Ver-

cammen ende Henricke van Hoeye als geswoerne endeouders ende tot

behoef van den ambachte van de tapytwerckers van deze stadt ende
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dat tot reparatien van huerlycler altare staende inder kercke van Sto

Kane alhier, den eenen R. guld van de vier gulden erff. die sy...

b) Reg, scab. n° 1 5$, f° 124 v". — 1529, 22 decembre. Meester Peter

Verhoeven der stadt meester metsere lieeft opgedragen ende overge-

geven tot behoeff van den ambacht van de tapytwerckers als de thyen

stuivers twee groote brab. min een myte erff. chys die by hadde verschy-

nende altyt ter kersmisse op ende aen een buys metten hove, gronde

etc. toebehoorende Peteren Vercanimen gelegen in den crommen

elleboghe tusschen des goedshuis van Thabor erve aen cleen zyde ende

Jans Bietsins ,?) erve aen dandere zyden.

c) Actes du Magistral S. 1, 11
0

4. f° 67

Den xxvijen January a° xv t!
liij styl van brab- zoe liebben mijn heeren

de tresoriers, heeren Gielis van Gottignies ende her Guilliam de Bove-

kercke, ridders, her Willem Verberckt, Cornells Lancheloots, tresoriers

gegundt ende gegeven Joos Van de Ghendere tapecier alhier gecomen

omt zelve ambacht alhier te doen groeven ende vermeerderen totbebulp

van zynder huyshueren der sorame van twalf gulden tsjaers, innegaende

kerss e
liij. Ende dat alzoe langhe alst hen believen zal ende tot heuren

wederroepen. Actum desen xxvij januari' a0 voers. my aldaer present.

Backer.

ANNEXE VII.

Archives communales. Carton: Metiers d’ameublement, n° 1, Farde2,

Tapytwevers.

De Geswoirenen van den Tappytmakers volgende den ordonnantien

van U myn Eerwaerdige heeren Commissarissen gecommitteert by

mynen heeren van der wedt aengaende den versoecke van Casen van

horicke een van den selven Ambachte suppliant, naer communicatie

metten ghemeynen ghesellen van den selven ambachte geliouden gbeven

over de opinien ende antwoirddeu van den selven ghemeynen gesellen,

ende syn gelyckhier naervolght.

lersthoe dat in den jaerd xvu ende xxxix op ten ix« dach february

om paeys vrede ende eendrachticheyt onder dyen van den selven

ambachte te vordere, ende om dat die ghemeyne ende schamele ghesel-

len van den zelven ambachte mitsgaders heure huysvrouwen, kinderen
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ende familien bynnen cleser stede met vvercke ende arbevde van heuren

handen ende hanteringen van der veers, naringen souden moegen onder-

houden wordden, aen den voers. mynen heeren van der wedt hebben

verworven zekere ordonnantien ende rollen, luydende gelyck hier onder

volght. aengaende den poyncte nu qxiestie om zynde.

Dal in dyen yemanden belieffde eenige van syn tappytgetuwen oft

zaergiegetuwen vuyt te brekene, dat dye in de plaetse van dyen sal

moegen stellen een hergetuwe zonder meer. Daer op hy sal moegen

wercken clobbel ijpelingen, dwelck hy alsoe sal moeten blvven liouwende

sonder wederom te moegen stellene syn vuytgebroken getuwen etc.

Ende dat de gesworenen die Rolle ende ordonnantie vercregen heb-

bende, syn gegaen aen alien de gesellen van den voers. ambachte ende

besundere oyck aen den suppliant, ende dat hy die selve Rolle laude-

rende ende approberende heeft vuytgebroken syn zaergiegetuwe ende

heeft in de plaetse van dyen ghecosen ende gestelt een heergetouwe,

ende dat oyck sichtent gebruvet tot nu omtrent iiij jaeren herwaerts met

noch drye andere getuwen, ende noch doet ten daige van heden met

noch twee andere getuwen, totten voers. hergetuwe.

Ende want hem tselve noch nyet genoech en is, al iest dat hy daer

mede rveke es gewordden, alsoo hy sichtent die bederffenisse van der

zantpoorten syn huysen staencle op ten Neckerspoele met reparatien

gebetert mach hebben iiij
c guldenen ende dat hy nu onlangs heeft

gecocht het huys van wylen meester Bernaert Keermans, advocaet

was, voer de sonime van vij c guldenen, oft al daer omtrent, behalfven

tghene hy noch meer geprouffiteert heeft, ende dat hy meer wercks

maect dan j'emant van den voerscrevea ambachte, jae meer dan som*

mige sesse meesters van den selven ambachte die nochtans oick leven

moeten, ende dat hy voer syn heren nu heeft xivrij st. die hy om xxirij st

plach tegevenen. ende voer syn andere werck xv st. dat hy te gevene

plach voer ix st., ende ander werck xxxij oft xxxiij st. dat hij te geven

plach voer xxij st. nochtans de stoffe nu alsoo goeden coop, ja beter coop

hebbende dan sy tot sulckenen tyde geweest heeft, zulckx dat hy jaer-

lyckx eenen grooten penninck wint boven alien costen, ende alsoo dat

hy suppliant claeght sonder saecke, ende soect middelen om alien sca-

mele gesellen met heuren huysvromven ende kinderen te bedervenen.

Soe eest dat alien die gessellen van den voers. ambachte verclaert

hebben, ende oyck om de redenen in den yersten articule van desen

gestelt hartelyck bidden ende begheeren dat zylieden op dat die ghene
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die srhaemel ende arm syn met alien heuren huysgesinnen nyet eewe-

lyck en wordden bedorven ende berooit van heuren nootdorsten, ende

dathenluyden die scapraijen nyet en worden gesloten. om eenen per-

soon den suppliant, die als voren genoech heeft ende vele winnende es,

moegen behouwen genyeten, ende blvven gebruyckende de voers. mver

heeren ordonnantien ende Rollen ende den suppliant nyet consenteren

syn vuytgebroken getuwe wederomme te stellenen.

Adverteren voerts noch anders de redenen ende middelen van den

voers. verderffenissen van den voirn. ghemeynen gesellen, die welcke

syn in getalle van omtrent xxv meesters, alsoo dat ambacht int heele es

groot omtrent xxx meesters van den selven ambachte, dat die zess

meesters van dien voors. ambachte wel soo vele wercks souden maken,

als int lieel ambacht nil gemaect worclt, sulcx dat alien de andere

souden nioeten leech gaen ende bederven van gebreke, dwelck God
deur U heeren verhoeden wille.

Ende dat die voers. geswoirenen oyck alsoo wel meer prouffyts sou-

den weten te doene, als die suppliant soo verre als sylieden tselve nyet

en lieten om de voers. ordonnan. ende Rolle, ende besondere meest vuyt

compassien van den ghemeynen ende schaemelen gesellen van de

voers. ambachte. Ende dat se tselve oick in meyningen syn te doene, soo

verre als de suppliant in zyn versoeck obtineert, dwelck sylieden metten

voers gemeyne gesellen om de voers. redenen hopen ende hartelick

biddende syn neen.

Sy bethoint der partyen om hier op te seggen ghelvck hem goet-

duncken zal.

Actum den xxj mei 1549.

ANNEXE VIII.

Archives communales. Carton : Metiers d’ameublement n° 1. Farde

20, 1566.

A Messieurs de la loy et con sell de la ville de Malines,

Remonstre en toute humilite Jehan de la Rive haulteliseur de son stil

comme passe cincq ans il auroit pnte a mesd. Srs. certaine sa req te

parlaquelle il donnoit a congnoistre quil estoit bien dintention de se

venir tenir et resider en ceste d. ville et y faire sond. stil de haulte-

lisseur, moyennant en luy faisant quolque gratuite et avantaige et

samblable que mesd. Srs auroient faict paravant a autres de semblable

stil. Laquelle req te veue par bons mesd. Srs. auroit este tenue pour
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aggreable, et ce ensuvvant auries promis et ordonne and, supplt luy

donner quelque gratuite et avantaige, et tel quil sen pouroit contenter

suyvant laquelle promesse est venu led. supplt a ses grands fraiz et

despens tenir sa doniicille en eeste vllle, et v faict solid, stil comme il

appartient, ja passe cincq ans sans touteffois jusques ores avoir en

quelque prouffict ou gratuite de vos reverences a luy promise. Parquoy

ledict supplt se retire derechef pardevers vous mesd. tres honnorez et

doubtez Srs, suppliant tres humblement quil plaise a vos Reveren, luy

faire quelque bonte et advencheinent et telque mesd. Srs ont faict a

autres de semblable stil. Eten ce faisant luy donnerez occasion et advan-

chement le plus en plus augmenter solid stil ou gaing et prouffict de

ceste. ville et des manans et habitans dicelle, uu autrement sera led.

supplt contrainct soy retirer a sa destruction attendu les grandz despens

quil a faict a venir resider et transporter tons ses instruments de son

stil en ceste ville.

En marge : Overmits den zeer turbeleuten ende benauden tvt dat den

supplt patien. liebbe.

Actum tot Mechelen in de Weth, op ten vij octob. 1566.

ANNEXE IX.

Archives communales. Judicature des Echevins. S. Ill, reg. n° i,

f° 34v°, 23 fevrier 1567 I a. s.)

Alzoo Marcelis Van Thuylt poorter van Diest, tapissier oft legwercker

aen de weth deser stede van Mechelen te kennen gegeven hadde gesindt

te syne zyn residentie te comen nemen binnen deser voors. stede ende

alhier zynen voors handel van tapisserye werck te houden ende de nee-

ringlie van dien alhier te doen groyen tot eere ende prouffy t deser selver

stede, ende ghemeinte van dier, zoe verde men hem van de voors. stadt

weeghen hier toe zeker vorderinghe ende behulp, zoe ut huyshuere

assyze oft andersints wilde doen, soe zyn by myn heeren van de weth

voors naer onderlinge communicatie metten voorn. Marchelis hier op

overcomen in manieren naervolghende. Te wetene dat men hem van

der voers. stadtweghen zal te goede comen totten ontcosten van zyn

verhuysen met twelff gul eens. Dat by voorts zal hebben de dry naest-

comende jaeren elcx jaers voor een pension elffi Rinsguld ende noch

der vryheyt in de bierassyzen voor amen biers van eenen grooten de

pot. elck der dry jaeren voers.

Actum, xxiij feb. 1667
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Ibidem, Actes du Magistral S. I, n° 4, f" 86.

Anno xv c; lxx den xiij en febr. soe es Marcelis VanThuylttapissier over-

comen met mijnen heeren tresoiriers te wetene mijn heere Jan Schoff.

Pbs zone en Pauwels Bernaerts, als dathij Marcelis voirscreven zal hier

binnen Mechelen blijven woenende vier jaren continuelijck dys en zal

hij het pont ouvts niet meer hebben noch ontfaen, maer zal hebben in

plaetse van acht tonnen groets bier twalf tonnen dat ware alle verthien

daghen een half vat, dys es conditie dat hij Marcelis moet aanveerden

vijf of vj leerkindererPvan onsen borgers ende die vier jaren leeren ende

soe verre mijnheeren bevinden dat die vs. Marcelis gheen an leert soe

zal men hem die bieren shorscen.

Actum als boven.

ANNEXE X - No 1.

Actes du Magistrat. S- II. nv
1. f° 190 v°.

Op den elfsten dach Juny des jaers xvj c ende twintich heeft Dierick

Corynss. verhuert aen her Rombaut Huens ontfanger der Stadt

Mechelen in den naem der zelver stadt seker huys gestaen op den Sout-

vverf op den hoeck van ’t hoochstraetken om gebruyct te worden by de

tapytwercklieden aen de welcke by myne heeren van de Magistraat der

voors. stede es een wooninge bequaem totten selven wercke geaccor-

deert, eenen termyn van ses naestcomende jaeren ingaende Sint Jans-

misse xvj° ende twintich totte expiratie der zelver ses jaeren. voer de

somme van tweentseventich guldens tsiaers tot xx stuyvers elcken

gulden, deselve hure te betalen naer advenant telcken halven iaere. Den

verhuerder wordt gehouden tselve hi^s te onderhouden in goede

reparatie ende ter meester bequaemheyt van de. voors, wercklieden.

Actum ten jaere maende ende daghe als boven.

Dierick Concuss

.

Ibidem, f° 200 v°.

Op heden den xxxj en January xv ,: dryentwintich heeft her Rombaut

huens ontfanger general der Stadt Mechelen in den naeme ende van

weghens der selver stadt verhuert aen Peter Croone seker huys met

syne toebehoorten gestaen op den Soutwerif op den hoeck van thooch-

straetken eenentern^n. van dry jaeren ende dry maenden naest comende

ingaende te halff meerte in den voorsereven tegenwoirdigen jaere voer
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de somine van tweentseventich rinsgulden tsiaers tot twintich stuyvers

elcken gulden. . ..

Compte communal 1619-1620, f" 182 v ft

. Bet. Hans van der Hecken
legwercker twaelff gul eens hem by myn heeren van der weth vuyt

sekerc consideratien ghejont volgende dordonn. ende quitan xij L.

ANNEXE X - No 2.

Ordonnances du Magistral. S. VII, n° 2, f” 57.

Hans van Hecke Janss.

Ghehoort trapport Myne Heeren van de weth deser stadt Mechelen

in policye kamer vergadert zynde, hebben den suppliant by provisie

geaccordeert den vrydom van accysen van ses tonnen goet biers, ende

van zoo veel cleyn bier als hy van noode hebben zal, behoudens dat hy

zal aenveerden eenighe burghers kiiuleren deser stede. om de selve te

leeren zyn conste van tapytwercken mitsgaders dese te doen insinueren

in de Tresorye deser stede, ende den collecteurs van voors- accysen.

Actum xxviij sept. 1620

Ibidem, f" 171. 1625, 14 juillet*

Verthoont in alle behoorelycke reverentie Merten Stips tapisserye-

wercker in houwelycke hebbende Cathelyn van Hecken Jans dochtere,

hoe dat U- L. Eerweerdighe gedient syn geweest den voornoemden Jan

van Hecke oock tappisseryewerckor mi overladen, met den supplnt ende

familie alhier hinnen deser stede htmne residence nemende om bun

voors. manufacture daer inne wederronnne texerceren ende voor soo

vele alst in hunbvas te restaureren ter cause van dyen taccorderen vry

huyshuere mits gaders exemptie van assysen vau bieren ende wynen,

wacbt ende logeringhe van soldaten gelijck die van den selven ambachte

in andere steden merckelvck tot Bruessel zijn genyettende. ende dat

voor den termyn van sesse jaeren den welcken binnen twee oft dry

maenden onbegrepen expireren, Ende want den suppliant int voors.

tapisserye werck hem alnoch binnen dese stede gheerne employeren

ende tselve werck oick leeren aen eenighe jonghers die hun daertoe

souden moghen presenteren dwelck n yet en can geschieden ten zy op

thien oft twaelff jaeren. keert hem den supplnt tot Uwe E. biddende

oytmoedelyck ten eynde de selve ghedient sy hem ende alle syneknech-

ten ende gasten te accorderen continuatie van den vrydom hem als vore

geaccordeert ende waer van dacte is herustende onder U- Eerw. Rentmr,
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voir den termyn ten minsten van twaelff toecommende iaeren inne te

ghaen ter expiratie van de voors. sesse jaeren dwelck doende etc...

In margins stondt geschreven : Mijn heeren van der wetli deser

stadt Mechelen in policie camere vergadert svnde om redenen hun

moverende jonnen den suppliant voor den tydt van twaelff toecom-

mende jaeren alsucke exemptie van de accysen wacht ende logeringhe

van soldaten als tanderen tyde geaccordeertis aen wylen synen schoon-

vaeder- er liem jonnende daer toe voor gelijcken tydt tot subsidie van

syne huyshueie de somme van veertich gul. jairl. Behoudens ende op

expresse conditie dat den supplnt binnen het jerste van de voors. jaeren

sal aenveerden om syne conste aen hen te leeren eenighe borghers

kinderen deser stadt volgende het toesegghen ende beloefte by hem
dyen aengaende ghedaen soo by de Req ,e als mondelings in collegio.

Actum xiiij jnly 1620.

Compte communal 1625 -

t

626, f° ig3 v°. Bet. Martin Stips tapyt-

wercker over een jaer hu3Tshure verschenen te bamis xvj cxxv wesende

deerste jaer van twelfven hem geaccordeert by apostille op req le die

men alhier exhibeert met syne quitan. de somme van xl L.

Idem 1626-1627, f° igo v°. Bet. Martin Stips tapytwercker in plaets van

een jaer huyshuere verschenen te bamisse xvjc sessen twintich per ij

quitan. de somme van xl L.

Den selven nocli een half iaer verschenen half meert xvj ( ‘ sevenen

twintich per quitan. xx l .

Idem. 1627-1628, f° 1 80 v". Bet- Martin Stips tapvtmaecker een half jaer

pensioen verschenen te bamisse xvj c seven en twintich per quitan, xx L.

Archives gendr. du Royaume . Notaire Jacques Van Wayenbergh,

1644, ult febr, — Comparerende etc. S r Jan de Stryckere coopman van

tappytserye binnen deser vs. stadt Brussele heeft vercleert soe hy doet

mits desen te maecken eene sieckbusse tot onderhoudt van de geene

daerinne geschreven synrie ende gescreven wordende, gelijck van

gelycken verkleren Michiel de la Motte, Item Martin Steps
,
Item Jan de

Minder, Item Carel De Potter, Item Guillam van Elewyt, Item Jan

Bouwens, Item Geeraert van Brussel, Item Guillam van Wavenberch,
Item Jan Paeremans, Item Jan Hackom, Item S r de Man, Item Niclaes

van Loy, Item Giilis Verrycken, oudt 18 jaeren en meer soe hy verclaert,

Item ende Mathys de Broe alle als nu oock medecomparerende, Phide

dat op de conditie naervolgende te weten dat die vs. j* compt. een halff

jaer lanck beginnende op heden datum van desen ende zyndende den
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lesten Angusti 1644 ,
wekelyk sal vuytreycken vier stuyvers omme daer-

mede die vs. sieckbusse te beneficeren, ende van gelycken alle die vs.

ij‘
ie comparanten den vs. termyn van eenen halven jaere geduerende

wekelyk ij st.

o
o-fo dmerck van vs. Martin Steps,
o

ANNEXE XI.

a) Compte communal, 1616-1617
, f

e 186 . — Bet Magdalena Van Wyck
voir den coop van dry earners gouden leiren ten adven. van een hondert

twee en dertich gul. elcke earner met noch acht gul. ende tien sts over

diversche oncosten ten dien effecte gedooght welcke gouden leiren ge-

employeert syn tot behancksel van schepen earner opt Stadthuys p.

ordonn ende quitann, iiiij" iiij L x st.

B) Policyboek 1618-1633, f° 37 .

Verthoonen met alder reverentien deeckens ouders ende gemeyn

ghesellen van de Tapytwerckers gheseyt haerenwevers, hoes dat door

dese troublen en inlantsche oorloghe interrupt gheloopen syn ende niet

onderhouden het 7 ende 8 articulen van haerlieder rollen.

c) Compte de L'dglise de Saint-Jean. 151 1 -1313. — Den 1 mei 1513 vierden

binnen S l Janskerk die van bet verwersambacht hunnen feestdag van

S te Catharina.

Archives du Chapitre de Vdglise de Saint-Rombaut, Inventaria bonorum
,

n°2, 1514, 6Nov — Jan de blauverwere in de Katerinestrate (by de porte).

Compte communal
,
1526 1527. f° 229 . — It. bet. Jannen baptisten schaer-

lakenverwere vuyt Ytalien om Jannen de Guyper teleeren schaerlaken-

verwen om de const ende neringhe van schaerlaken hier binnen der

Stadt zoude moegen groven daer voer hem ghegeven C gouden croonen

elc crone gherekent te ix s. br. waer af de stadbet. de dry deelen ende

Jan de Cuyper t vierde deel, compt datter de Stadt afgegheven heeft

op xxxiij L xv st.

Ibidem
,
1533-1534, fo 219 — It bet. Michielen Carekot blauwverwere

voer dat hy gesproken hadde voer die huyshuere van M r Jan Houtmerct

woonende int hof van blaersvelt. v L.

f" 224 v°. — It. bet. Michielen Carkot voer zyn moeyte van der neerin-

ghe die hy alhier gemaect heeft in bruexsattin v L x s.
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Archives deVfylise de Saint-Jean - Jan van Middendonck, schepen van

Mechelen, by syn testament aengegaen, door Wethouderen dezer stap,

in het jaar 1535, liet aen het ambacht der verwers de somme van 88 gul-

dens eens, uit welke zoude gekocht worden eene rente dienende tot

stichting eener gelezen misse, des Zondags terstont na de hoogmisse, te

lezen aen den autaer der verwers in S. Jauskerk. Zijne huysvrouw

Elisabeth Leemans overleed in het jaer i 55o en hv 00k in hetzelve jaer.

ANNEXE XII.

Releve des pieces de tapisserie annotees dans des inventaires et

ventes de mortuaires, inscrites dans les registres intitulds : Inventaria

bonorum
,
conserves aux Archives du Chapitre Mdtropolitain de l’eglise

de Saint-Rombaut.

Registre n° 2.

1510-15 Aout. Vente des biens de la mortuaire Elisabeth van Immerserle
,

veuve Villain.

It. ij tappyten, deen de boescap van onse vrouwen x sc.

It. xij tapycerye oft verdueren cussenen,

6 vercocht voor ij L ij sc. ix d. xvux m.

6 vercocht voor ij L. v sc. j d.

It. een sargie van tapicerye, xiij sc. vj d.

It. een doercleet van tapycerien vj sc. ix d. xviij m.

It. een tapyceriecleet ons heeren aent cruce j. L, ixd.

i 5 i4, 11 octobre.Inventaire de la mortuaire du.chanoine Egide
4
Willems .

It. sesse sitte cussenne van tapite met eenen pellicaen daer oppe,

It. vier sitte cussen metter eender gheyte*

It. noch vier andere met hondekens.

Ustensilia sororum Dni Egidii Willelmi.

It. een tapyt sargie quaet met groene strepen.

It. noch een ander groote sargie met leeukens in de canten.

It, noch een ander sargie met blay. roet tanneyt ende gheele strepen.

It. een half dousyne cussene met vapenen, eenen witten schit, een

merckmet twee lelien.

It. iiij cussenen met hondekens, j. met eenen conyue ed noch een met
iij lelien en dry rosen.

x 5 i5 , 18 nov. Inventar3rs van dni Johannis de hallipbri cap barbiton -•

sorum f
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It. een sargie met leeukens of conenkens.

It. dry sarghen van tappyt.

1 515, iB dec.

It. een sargie van tapvte.

It. noch een tapyt.

It een tapyt oft sargie.

It. een tapyt sargie.

1516, 18 febr.

It. vj berduerde roy^e cussen met een pellicaen.

i5i6, 1

7

mars.

It. j tapiscerie sargie.

It. j
sargie van tapisserie.

r5 i 4 , 27 mai. Inventaire de la mortuaire de fen : Meester Barth . De

fevre greffier myns geAs heere des hertoghen in synen hooghen Bade.

It vij stucken van verduere groen, op deen zyn personagen.

It een tappyt groen en blauw met persoenagen van wapenen.

It. vj witte cussen met wyngarde.

It. vj cussen van tappyt.

* 15x4. Inventaire de la mortuaire de feu : Dm Rudi van den Roricke

It. een blau sarge met wapenen daerop.

. It. twee gro tapyte met blommekens.

It noch een gro met leeukens.

Vente'des biens de la meme mortuaire.

It. een rode sargie met papegaykens daer op.

It een tapyt sargieke.

It. een tappyt sargie.

Id.

Id.

It. een blauw sargie met wapenen daer op.

It een groot tapyt.

i 5 i 8
,
4110V. Estimation des biens de la mortuaire de feu Jerdme

Busleyden
,
prevot

Ierst in de neercamere.

It. een beddecleet van verdueren van tapyt xiiij ellen oft daeron-

trent. vj rg.

In de camere voer dat conthoor.

ix sc,

xd.

iij sc.

vj sc. ii.j
m

.

v sc. ij d. xv m.

xvij sc. iijd. xviij m.

ij L.
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Eersteen cleyn beddeken. ... it. een tapyt daer op liggende met wilden

beesten en vensoon. vj R. gulden.

It. een tapijt met wilden beesten xxxj ellen. vij R. gl.

In de andere camere boven deetcamere.

It. een dexel van tapyte lanck. xvj ellen van enghen. vj R. gl.

It. een tappyserije om dat bedde gespeert van enghen viij R gl.

Tappyten.

It. vier tappyten historia Jeremie. houdende int geheele cxx ellen

d’elle xij st. ts. xviij L. hr.

It. een ander tappyt met ghypteneers, houdende xxxvij ellen, vj st.

d’elle. xiiijR. xijst.

It. ander tappyt houdende xxv ellen d’elle vj st. delle viij R.

It. een ander stuck d’ai'ms Alb. Magnus xxviii z elle ontrent vj st.

d’elle, ix R i st.

It. een andere tappyt hercules, houdende xxx ellen oft daerontrent

xij st. d’elle ts. xviij Rgl.

It. een verduere met eender vrouw op een pert xxiiij ellen, d’elle vj st.

d’ele. vij R. iij st.

It. Moyses in verduere, xij ellen houdende, d’elle viij st. iiij R. xvj st.

It. i cleyn verduur cleet omtrent iiij ellen. x x st.

It. iij bladeren van cussens xxiiij st.

It. iij cussens van de zelve xxx vj st.

It. j torckstappyt met acht perken breet iij ellen m.
j vierden m. lanck

vz ellen ruym - viij Rg.

It. noch j. tappyt van torkyen ij ellen j vierden breet ende v ellen oft

oft daerontrent lanck vj Rg.

It. noch j andere iij ellen breet scaers ende v ellen scaers viij Rg-

It. j. ander tappyt vij vierden breet ende lanck iij ellen scaers met dry

perken, elck perk j o ij Rg.

It. een ander tappyt gelvc den anderen in de lengte ende brede beeter

dan dander met herten iij Rg.

It. noch een nyve met acht o van de selven lengden ende breyden

iiij Rg.

It. ij cusse bladeren ij Rg.

opt conthoir boven

It. vyer stucken tapitserie van fyne verduere, delle geextimeert vj st.

It. een stuck van slechte verduere ij Rgl.

It. noch een daer by hangende met een vrouwen daer op ij Rgul.
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It. twee boetscapen annimciationis bte Marie stuck xvj st. tz xxxij st.

i5i8, r decembre. Vente du mobilier de feu Jerdme Busleyden, avec

les noms des acquereurs.

It. j torckstappyt. M e Phlus Wielant, raedt ix Rg. (ij lb. v st.)

It. j torckstappyt. M r Claes Merchier x R. xz st. iij lb xij st.)

It. iiij tappyten historia jeremie, voer delle xvst.

Myvr. Musch cxiijz elle, voir my vr. Osteinde xxj L vs. vijz d.

It j tappyt verbeelt Moyses lanck xij ellen iij vierd delle xvj st. j ort.

De nichte M r Ardt Tuldeel ij L xj st. ix d.

It iij stuckeu leeren tappyt-

M r Jan Austruys, raedt ix Rg. iiij st. (ij L vjs.)

It. ij cussens bladeren torcks. Myvr. Piesident iij Rg. viij st. (xvij sc.)

It. ij tappyten deen daer degipteneers op stonden ende dander metten

druven ende wygerde xvj st- delle, deeii xxxvij ellen min i vierendeel

(xij L vij st.. d’ander xxv ellen (xix R. viij stjtsm lxij ellen min j vieren-

deel xx L (xix R. viij st;.

It. j tappyt hercules xviij st. delle ende vij st. op den hoop xxviij ellen

iij vierendeel. Myvr. Presidents vj Lx] st iz. o.

It. z dossyn cussens vij Rg. ix st.

De Wed* Auberts leden te crane (i L vij sc. iijd.)

It- j groen cussen. Nicasius Verberct iij st.

It. vij cussen. Jacq. van S' Truyen xxij st. j o.

It. een tappyt Annuntiationis

Myvr. Musch ij R. iij st. j ort (x sc. ixd. xviij o)

It. facies Alberti Magni. M r Pieter Lapostole vj Rg i blc.

It. een tappyt verdueren xxx ellen, delle xj st.

Myvr. Presidents iiij L ij sc. vj d.

It. een ander tappyt met een vrouken op een peert xv st, delle de

xxiiij ellen. Coutrerool Garret in de Blockstrate iiij L x st.

It een stuck tappyt verdueren delle ix st, xxxiz ellen iij L x st. x z o.

M r Peeter Lapostole, M r Jacob Ameron raedt overgelaten.

It. een tappyd verduere achter die dore hangende delle x st, xxviij

z

ellen. Controrool in de blockstrate iij L xj st. iij d.

It. een tappyt Darius delle xv st. i blc xxix ellen i vierendeel

M r Loyck Vranx cancus v L xv st. iz d.

It. iiij stucken tappyt delle iiij st. j gr° cxiz ellen

M r Pieter Lapostole vj L ixz dl
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It. een cleyn tappjjt met vogelen oft tafelcleet.

Myvr. Musch ij R. xz st. (xij sc. vijzd.)

Registre n° 3.

i5i8, mai. Inventaire de la mortuaire de Mgr. Richard Bairadot.

It .een sargie van verdure met ront omme met say en gardynen rooet

ende gruyn rnetten hemel van den selven vj cussen oock van verduren.

It. j tafel met scrage met een Gendts tappyt daeroppe.

It. j ander beddeste een bedde van x g. met een tappyt daerop van

personagien met gruyn saye omhangen ende den kernel van tappyt

i5i8, 28 fevrier. Inventaire des biens de feu « D. Francisci de Taxis

magistri postarum catholici regis hispanorum etc. ad instantiam viduse

exr et aliorum interesse hered6 facti in domo sua sita Mech. in de Block-

strate... a0 xv°decimo octavo mensis febr. die penultima... ».

It vj torcktapyfen daer af dat de twee hem gegeven waeren alsoe zy

zeyden van docteur Mota

It j bedde cleet van xx ellen ouwennaerssche verdueren.

It. j
viercante tafele met een torcktappyt oft cleet daerop

i5i8, i3 mars. Anno quo super die vero xiij martij, domicella

Dorothea., vidua quondam Dni frand de Taxis protestaba 1
. .

It j tappytcussene.

It j tapytserye sarge cum glaneo colore.

It. j torckstappyt cum arboribus pro maiori parte rubri.

It. j
tappyt sargie.

It. j tafel cleet van tapytserye.

1523, 10 juin Inventaire des biens de la mortuaire de feu Jean Bucket,

conseiller et maitre des requites au Grand Conseil.

Item noch een dossyn cussenen van tappytserie daer op gescreven

staet : Jusque la fut bon
, ende over dander zyde root leer.

Registre n° 4.

1524. 28 mai. — Inventaire des biens de Elisabeth Scats
,
epouse

Mathieu de Mayere.

It. vj tappytserye cussenen.

Item twee tappyt sargien oft cleederen.

Item noch een tappyt sargie voer de scouwe te hangen.

Item noch een coetsse van herde houte met een bedde hootpoluwe

ende een tapytsargie daer op.

It. een sargie met ruyten.

It. een sargie tappyt.
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It een torcks tappyt.

1524, 3o juillet. — Inventaire des biens de Jean l icquot
,
chanoine.

Een torck tappyt op eene tafele*

1526
,

1 fevrier. — Inventaire des biens du Dr Ph. Bannock.

It. een pelsche sargie met oec een sargie van zelf eynde ende een van

haren.

1524. 6 aout. — Inventaire des biens de Elisabeth van Wechtere , veuve

de Jean Mercelys.

It. ij tappyt sargien.

It. noch ij sargien met wildemans.

Registre n° 5,

1531, xi mars. — Inventaire des bien trouvez a la maison mortuaire

de feu noble Dame Madame Jehannede Groz dame de Margny deRoest

de Jasse etc. veuve de feu noble et puissant Seign r Mons r Thomas tie

Plaineen son vivant chevaillier, chanceller de bonne m6moire Philippe

Roy Despaigne etc. situee en la ville de Malines, sur labelaine.

It une couverture de tapeetserye.

It. une doussaine de bons coussins de la sorte de la bone tappytserie.

It. quattre pieches de tapescherye de xxv aulnes chacune pieche.

It line pieche de tapescherye dexlij aulnes.

It. ancoires deux pieches de tapescherie de xxx aulnes chacune piece.

It. une aultre pieche de tapeserye de xx aulnes.

It. une aultre sorte de tapescherye a personnaiges.

It. ung ciel de la melieure tepescherye double de toile et plain de gros

cordons.

It. ung grand tapyt vlu de torcquye servant sur une table ou ung lict

long cincq aulnes.

It. ung tapyt de sainct gregoire grand .xvj aulnes.

It. une pieche de verde tapescherye pour mectre autour dung lict.

1532, 22 octobre. Inventaire de la mortuaire de M r Pierre Lapostole .

In de cleyne tapytscamer.

Een sargeken van tappyt metter fontaine daer up.

It. vij stucken tappyts metter fontaine.

It. een viercante tafel mette voete met een contrefaicte turcktappyt

daer up.

In de groote tapytscamere.

It drie groote* tapyten ende viere clevne met strick ende rollekin

daerinne gescreven : payx loyaulte mariaige garde.
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It, een tapytkin fin van onsen liever vrouwe.

It. noch een tapytkin fin onser lieven heer dragende tcruys.

It. vj bladeren van cussens van blaeuwe tapyte.

It. een groot fyne tapyt gewrocht van saye met vele diverssche per-

sonnaigen.

It. een groote streck coetse met eene bedde ende booftpnlle eenen

tapyte saerge daer op, ende een roode sayen cleedt daerop met drie

roode sayen gordynen met eenen hemele ende twee wantcleederen van

de zelve met eenen ommeloop van tappyte mette sender voetbanck.

It. drie groote stucken tappyts.

Een lange smalle tappyt van wilde beesten.

Een tapp\d bancleedt.

Een tapytken metter bruydt.

i536 , ig mai. Inventaire de la mortuaire de feu M re Jheronimus van

den Dorpe, conseiller au Grand Conseil

It. vier groote tappy tstucken met griffoenen.

It. twee lange smalle tappytstucken.

It. een ander tappytstuck van Hester.

It een cleyne tappytsargie mette fontaine.

1539
, 7 mai. Inventaire des biens de Catherine, tan de?i Broeke

,
epouse

de Mathieu van den Broecke.

It. een tappyt die Coninck Salomon.

1640, 27 decembre. Inventaire de la mortuaire de M re Jacap Hissane

It, een tappytstuck van Susanna

It. een layken daer inne eene patene van legwercke met een

genofele vergult.

It. een belt van onsen liever Vr° ende Joseph legwerck.

It. een Jhesus oeck legwerck.

It. zes tapvtcussen net rooze achter groen.

1541, 18 juillet. — Inventaire de la mortuaire de Guillaume, Peeters et

Jaquemine Pels .

Tapytwerck

Ende yerst twee groote tapytsargien met personagien.

It. twee tapyt sargien met cleyne blomkens.

It. twee portierkens om voer de doren te hangen ende een banckcleet

met cleyne blomkens.

It. een groot tapyt om voer de veynsteren te hangen.

It. twee lange torck tapyten ende twee cortte.
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It een gesteken drietsoer cleeken

.

It* zes tapyten cussenbladeren.

It. zes tapyte cussen met roosen.

It. zes cleyn tapyt cuskens met filage.

It. een tapeserye cappe met sye frengiea.

It, zes dagelycxe tapytcussen.

Registre n° 7 ,

i553, 29 aout, — Inventaire de la mortuaire de feu Dame Anne Schats

It. een tappyt van den paus Gregorius.

It een tapyten schouwcleet.



L’age des eglises romanes
de Tournai.

Dans l'etude du style ou, pour etre plus exact, de la variete

scaldienne d’architecture romane, il iraporte an plus haut

point de determiner 1'age des eglises de Tournai. Celles-ci

constituent, en eifet, grace a leur emplacement an lieu mdme
d’extraction de la pierre et an sein d’une ecole d’art tres

florissante, les prototypes les plus surs des monuments reli-

gieux repandus dans tout le bassin ouest de l’Escaut navigable,

autrement dit, an point de vue politique, dans la majeure

partie de la Flandre capetienne et, an point de vue religieux,

dans 1’ancien diocese de Tournai.

Or, tout n’a pas ete dit au sujet de leurs origines. Sans doute,

les rdsultats acquis jusqu’ii ce jour permettent souvent de

limiter la naissance de quelques-uns de ces edifices a xm

laps de temps plus ou moins court, et il serai t presomptueux

d’esperer obtenir, pour tons les cas, une complete precision.

Il n’en reste pas moins que toute nouvelle donnee, toute modi-

fication de la situation resultant soit d’un texte inedit, soit de

la rdflexion sur un evdnement particulier ou sur xm synchro-

nisme de faits, doit eti‘e soigneusement notee.

G’est ce que nous avons essaye de faire dans les lignes

suivantes dont quelques-unes ne sont qxxe le developpement
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des notes sommaires placees au sent I de noire elude sur

I’expansion lournaisienne aux XIc el XII0 sieoles ().

Notre methods est avant lout historique, c’est-ii-dire docu-

mentaire : elle relive de l'examon des archives et des chro-

niques. Elie n’einptete pas sur le precede strictement archeo-

logigue' el e’est pourquoi nous ne nous prononcerons pas

sur 1’age des constructions, meme si nous les connaissons

parfaitement et iut-ce h propos de leur parlie la plus

ancienne. Nous nous conlenlerons d’indiquer ii quelle epoque

on veil apparaitre telle eglise, telle chapelle, ou, ce qui

les suppose Tune el l’aulre, telle paroisse on telle cha-

pellenie. Dans certains eas le batiment que nous avons

encore sous les yeux ou dont nous possedons des descriptions

suffisantes, pourra litre date de cette epoque.G’est it l’archeo-

logie proprement dite — que nous laissons k d’autres — de

decider.

Enfin, nous ne parlerons pas de la cathedrale car, par

son im[)ortance, cet edifice requiert line dtude speciale.

*
* *

En dehors de la basilique-mere, les eglises dont la signali-

sation est la plus ancienne sont les eglises Saint-Pierre

(demolie) etSaint-Quenlin. IJne lettre sous forme d’encyclique,

redigee en 1146, lors du recouvrement d’un eveque particu-

lier, et reprise (en 1146-1147)par le chroniqueur Heriman, qui

en etait 1’auleur anonyme, et par le compilateur des Historiae

Tornacenses (vers 1160) - ecrivanl tons deux k l’abbaye

Saint-Martin de Tournai, — nous apprend qu’elles existaient

deja.sous forme de collegiale.en 95h.Ce I te annde-ln ellesfurent

infeodees ii des chevaliers noyoimais, en meme temps que

1) Arf el commerce de la pierve. Ann. Acadthn Roy. Archdol. Belgique.

LXXI I, 1924, p. 175 ps
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tous les droits seigneuriaux des everjues, par le prelat

Fulcher (*)•

Une fois entre toutes, les allegations des compilateurs ou

redacteurs de traditions sent fundees. On retrouve en eft'et,

sous forme de lief, non seulement le temporel episcopal

proprement dil, mais encore les biens des dglises precitees.

A la fin du XI6 siecle le chevalier Goisbert transferait an

chapitre cathedral, moyennant une rente annuelle de deux

sols, l’eglise Saint-Pierre. Le 19 mai 1101 le fils de ce Goisbert,

Godefroid, renongait definitivement b tout droit de rente sur

cette eglise, cpii coiistituail son benefice, et consignait cet

abandon dans une charte de l'evecfue Baudry dont l'assenti-

ment etait recpiis, ce transfert abregeant la rnense episcopate

au profit de la mense capitulaire (*).

1

)

« Fulcherus.... cum aclero el populo fuisset recepttis, duas ecclesias fini-
*

Urnas subvert it, videlicet beati Quintini deForo in qua canonicicommanebant,

beatique Petri de media u>'be
,
ubisanctimoniales degebant

,
suadentibus mul-

tibus quos secum adduxerat ; quibus etiam predia earum distribuit pro cap-

tanda benivolentia earum ; terras etiam quasdam hereditarias Sancti Mar-

tini.... invasit eisque ad augmentum sue dampnationis addidit
; beneficia

quoque sua
,
que de manu regia predecessores ejus susceperant

,
illis supera-

diciens : monetam scilicet civitatis
, mairiam. justiciam

,
districtum, advoca-

tionem^winagia
,
tria molendina de sesc suprapositis

,
episcopatum modo nvise-

rdbilipessum deditr>. Monum. German Histor.Scriptor. in f°, XIV.p.319et335.

Pourla date cf. ibid. p. 335 et 351. Contrairement, & ce qu'avaneent Voisin, (Le

cloitre de la cathddrale de Tournai
, Mdm . Soc . Hist. Tournai r, 1857,}). 98 ss.)

et Boziere (Tournai ancien et moderne , 1864, p. 155) 11 n’y a jamais eu de

castrum S. Petri

.

2) Archives de la cathddrale de Tournai, Cartul. C (Xlle s.) fo 11 r° « T)e

Sancto Petro Godefridum
, Goisberti (ilium , beneficium quoddam quod in

Tornacensi regione habebat, omnem scilicet terram quam ex utraque parte

Scaldi fluvii possidebat Tornacensis ecclesie canonicis perpetuo tenendam

concessisse... ecclesiam scilicet S. Petri vico sitam in Tornacensi quam ipsius

pater G. eisdem canonicis per ij solidis unoquoque anno perpetuo tenendam
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IFautre part, sous la prevote de Radulfe d’Osinunt a Saint-

Martin (1095-1125) certaines terres de l'anlique patrimoine de

Saint-Quentin etaient encore offertes & la dite abbaye par leurs

detenteurs laiques moyennant paiement d’un cens recognitif

annuel de vingt-deux sous h 1’eveque '(*). I/eglise elle-

meme, par une sorte de transfert dans la restitution, avait

6t6 remise aussientre les mains de chanoinesdeSainte-Marie

ainsi qu'il ressort, d'une bulle pontificale de 1108 qui confirme

le chapitre dans la possession — nouvelle — de Saint-Pierre

et de Saint-Quentin
(

4
).

II parait bien certain que les eglises urbaines donndes en

fief par Fulcher, se reduisaient aux deux precitees. Peut-etre

censualiter concesserat. Ilujus ergo ecclesie censum ijsolidorum eis concessit

et ex toto dimisit. Concessit ctiam et eisdem omnes census omnemque terram

quam in vico Tornacensi seu in eadem regione ex utraque Scaldiparte habebat
,

omne videlicet eidem ecclesie S. Petri vel eidem beneficio pertinentia
,
nobis

assentientibus..*. Pour le protorole final de ret arte of Voisin, Inc cit„ p. 100.

1 ) Duo siquidem cites Tornacenses.quorum units vocabatn

r

IVultcrns, cogno-

mento Parvunradjutoriwn , alterLetardus Satellus. i'ententes ad ermversionem

cum uxnribus et filiis, dederunt nobis domus officinales quas hahebant in Tor-

>mco, ct terras arabifes dim Tornacum ad valens duccntarum marcharnm.

Terrae vero Letardi de aniiqna possessionc S. Quintini ecclesie
, qnam supra

diximusa Fulcero episcopo desfrmtam fuisse, dicuntur assessedposiquam eas

idem episcojms militibus Nov iomens ibus tradiditAlli non multum proficuas

sibi fore cementes ,
Tornacensibus civibus vendiderunt

,
aliquod reddiium inde

accipientes . Has autem quam Letardus dedit ,
de episcopo tenemus ad censum

viginti duorum solidorwn*. Histor. Tornac . M. G. II. SS., XIV. p. 309, en n.

2) Void le passage do ceito bulle auqnel nous attnehons la plus grande im-

portance: «...parrochia ejusdem ecclesie cum capdlis ad earn perlinentibus ;

capelin S. Petri cum pertinentiis suis, capclla S.Piati , capclla S Quintini ,

capella S. Eligii ,
capclla S. Petri hnspitalis

,
capclla S . Medardi , Arch,

cathdlr. Tournai, Carful. 0. f0 4 v°et D f°3 v°. Publ Du Mortier, Bull. Soc .

Hist. TuurnaiyV III, 1802, p.260, n. l,et Voisin, An alcries poursmir d Vhistoire

eccUsiastique de la Belgique , IV, 1807, p. 267.
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l’encyclique cle 1146 n’est-elle pas assez claire a cet egard, en

cesens qu’apr&s avoir parle de l’infeodatiou de ces deuxseules

collegial es, elle fait allusion a la recuperation d' « eglises

paroissiales » aulres que eelles-lii (‘), mnis l’emliarras disparait

si 1’on consid&re ces dernieres eglises coniine des eglises

rurales donl le 110m n'interessait pas le lecteur.

An reste, pour en elre convaincu il sufiit de recliercher oil

se localisaient les necessity religieuses a cette epoque, c'esl-

Jt-dire, sonnne toule. oil l’agglomeralion se faisait la plus

dense (’).

A la fin du IX 6 siecle, presque an commencement du X6
,
en

808, deux endroits se revdlent a Tournai, dans un diplome de

Charles le Simple, coniine si6ge de toute activite : le debar-

cad ere et le marche, rivaticum (alias porius) et mercaium (
3
).

]) Unde factum eat, ut ecclesias B. Quint ini de fora f in qua congreyatio

canonicorum olim mans it, beatique Petri de media urbe, a sanctinvmialibus

cludum inhabitatam
,
quae , ut praemisimus ,

a Fulceru episcopu subversae sunt ,

cum caeteris ecclesiis parrochianis repeterent a militibus Noviomensibus

,

quibns idem episcopus eas in feodum tradidit^etjuri suo subdiderunt (canonici

ecclesiae Tornacemis). lac, cit p. 3139 (et 324).

2) CTest bien, en eitet, a un inouvemeuf, d^mographique qu’est due la multi-

plication des Eglises, dont les desservants ne vivaient que du casuel. Voyez la

clmrte constitutive d6 Saint-Martin, a0 1094(1093?) : adeo ejusdem ecclesieper-

crebuit clesulaiio ut nec ad plenum unius saltern sacerdoti deserriri posset

officio » d’Hkrbomez, Chartes de Babbage de S . Martin , 1, p. 1.

3) Insuper autem in praedicta civitate Tornaco firmitatem antiquitus slatu-

tam et nunc destruciam denuo ei aedificareliceret ,
monetam eqnidem ac riva-

ticum cum mercato ei omni eornm undique in eadem civitate teluneo

.

Archives de rEvdch& de Tournai aux Archives de l’Etath Cartul. n° 03

(anc. 74) f. 2 v°, Puhl. avec erreurs dans Couette, Mdmoire sur leVermandois ,

I, p. 413; Le Vasseur, Annates de VEglise de Noyon
, p. 679; dom Bouquet,

Rec Hist. France , IX, p. 492 et Duvivier, Recherches sur le Hainaut ancien

(Mem. et public . de la Son. des Sciences etc. du Hainaut ,
2° s£r., IX), p. 324,

n° XVIII.
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Le premier, avec ses entrepots rudirnentaires, se trouvait k

I’interieur de F enceinte domaniale, la firmitas octroyee k

Peveque par le mdmediplome
;
la presence de l’atelier mone-

taire, dvidemment protege, au portus mdme, siiffil a le

prouver ('). 11 s’dtendait done, si nous pouvons nous explainer

ainsi, dans la projection de la cathedrale et du cloitre capitu-

iaire sur l’Escaut.et sur la rive gauche settlement,: rivaticum

unius partis
(
2
). Par contre, le marche, comme presque tous

les inarches, se tenait, sans aucun doute, lit oti nous le trouvons

aussi haut qu’il nous est possible de l’atteindre, en dehors de

la mdme enceinte contre sa partie la plus elevee — la plus

saine — it i'ouest (

3

). Or, que nous rerdlent les textes relatifs

it Fulcher, de qui nous ne sommes dloignes que d’un demi-

sidcle en 898 ? Pour eux 1’eglise Saint-Pierre s'appelle Sanctus

Petrus de media urbe et celle de Saint-Quentin : Sanctus

Quintinus de foro (
l
). Apparemment Saint-Pierre aura des-

1) Les monuaies que Charles le Chauve frappe k Tnuruai apr£s 875 portent la

16gende Tornanport ,
Tornaiporti. Cf. entreautres Bull. Soc . Hist, Tournai

,
III,

1855, p. 128
;
Serrure, La Motmaie, p. 17-18 et Piot, Rev. Numism. Beige.

l e serie, IV, p. 365.

2) Comme le dit une bulie pontifioale de 988 confirmative du diplome de 898.

Publ. Migne, Patrologie laline
,
CXXXVI, eol. 828; I efranc, Histoire de la

mile de Noyonetde ses institutions jusqu*d la fin die XIIH siecle. (Fasc. 75

de la BibliotMque de VEcole des Hautes-Etudes
,
Paris 1875), p. 180.

3; Reconnaissance de P6v£que de Cambrai, janYier 1193 : « hucusque consue-

tudo longeva et statuta Tornacensis civitatis obtinuit ut omnes ad forum

Tornacense convenientes in umbitico civitatis in platea juocta ecclesiam S.

Quintini et in locis ultra Scaldam in compectu nostre dyocesis cunsiitutis

venalia sua exponere teneantur suit un anatheme datant de 1130) neab hora

nona diei Veneris usque ad horam primam sequent is Don / inice hifra terrninos

parrochie S. Brictii contractus emptiunis et vendicionis celebrare vel antiquum

locum fori communis et publici quem prediximus mutare presumant ». Arch,

eathedr. Tournai, Cartul. D 1°45 r°.

4) Supra , p. 3, n. 1 et p. 5 n. 1.
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servi le portus et Saint-Quentin le mercatum, quoique

cependant I’&ge de ces eglises puisse avoir ete illegal, l’afflux

de la population etant, d'une part, constant comme le fieuve

qui le provoquait et le rempart qui le protegeait, d'autre part,

originairement periodique. Toujours est-il que deux temples

doivent avoir suffi pendant le X* si&cle aux besoins ordinaires

dn culte public, la cathedrale restant la paroisse-mere et le

rendez-vous plus particulier des clercs du cloitre capitu-

laire (').

L’encyclique de 1146 n’a done pas h 6tre invoquee comme

temoignant de l'existence de plus de deux eglises sous

Fulcher.

Bien moins qu’elle encore le fameux sacramentaire latin du

IX« si&cle de la biblioth^que de Saint-Petersbourg (

s

) prouve,

comme on l'a pretendu (»), l’existence de l'eglise Saint-Piat k

l’epoque de sa redaction. La formule invoquee du memento :

« memento... omnis congregationis beati Piatonis marty-

ris tui » pouvait etre reguli^rement en vigneur dans tout le

territoire soumis k l’Eglise de Tournai, dont le saint martyr

etait considdre comme fondateur et patron. La pridre d’inter-

cession : « per sancti confessoris iui Amandi qui in presenti

requiescit ecclesia » nous renseigne, du reste, explicitement

sur le lieu de composition et de d^pdt du sacramentaire :

l’abbaye de Saint-Amand (Elnone) ausud du Tournaisis.

1) Auquel correspond dans se3 grander lignes laparoisse N.-D. m6di£vale.

2) Cod,q. v. i. N. 41. Yoyez L. Delisles, Mdmoire sur d'anciens sacramen-

taires (rapport de L. Cloquet dans Bull. Soc . Hist. Tournai
,
XXII, 1889, p \2i)

et A. Stajerck 0 S. B., Les manuscrits latms du V* au XIII* sibcle conserves

& labiblioth. impdr. de S. Pdtersbourg
,
2 vol. in f° 1910.

3) Semainereligieuse du diocese de Tournai^3°annee, 1913, p. 443, qui y voit

« un v4n6rable monument de l’eglise de Saint-Piat



On ne pent mebonnailre cependant que la ville s’acmussait

insensiblement. Sui* la rive gauche de l'Eseaut, oil seulemenl

ies operations corainerciales etaienl pennises C), un quartier

allait.se creer aprbs que le quarlier Saint-Pierre fut surpeuple

et que 1'extension tin quarlier du Forum devinl trop exoen-

trique. Par la lbrce des dioses ce fill ii 1’endroit qui, tout

compte fait, presentait le moins de desavantages, c’est-a-dire

c-ette ibis au sud-esl de la forteresse domaniale, enlre l’Eseaut.

et la grand’route parallels, non loin de Funique pont (ponl-h-

pont).

Heriman, parlant de faits arrives peu avant 1092, ysitue

l’eglise Saint-Pial ('•) et son absence complete de reflexion

au sujet de celte eglise (nova ecclesia p. ex.) nous permet de

croire qu’elle n’etaitpas toul a fait recente. Cette antiquite

relative pourrait meme etre reculee jusqu’avant Perection

de la premiere enceinte communale qui engloba - c’btait

son but — depetites entites urbaines deja fonnees. Mais les

terraes a fixer b cette erection sontfort dislants, le premier est

Voir eat re autres supra, p. (t, u. 2 et. 3 et infra, l/exoommunieation

de 1130 pnrte : «qui ah horn nona sevotae ferine usque ad ipsam sequen-

tem Dominicam forma citra Scahluni diffugiunt et Hi telonium suwn cano -

nicis S. Marice subtrabant , ultra Scalduni mercalum tenent et fadmit ». Arch,

eath^dr. Tournai, Cartul. C 1? r°etl> f° 44 v° Publ. Galla Christiana , 111,

instrum. 44.

2) Ipsavero ecclesiola (S. Martini) ad taniam solitudinem fuerat redacta, ut

nullum omuino fieret in ea divinitm aflicimn , qiwniam nec presbyter i qm
parroc.hiales ecclesias ejusdeni urbis tenehant in ea missam cantare valebant ,

ntpute nullo supervienie quicisibi aliquid offerret, Panpares solum Hindu, qui

nicliil penitus habebnnt , et procul a parroehirdibus ecelesiis morlui non inve-

ntebant qui illos ad eas deferret , ad hanc
,
quia propinr oral, deferebantur.

Tuncqne superveniens presbyter deviciua Sancti Piati ecclesia eos sepeliebat

etsl quid ab aliqno fideli forte nblatum fuisset asportabat ». Hkriman IAher,,.,

c. 5, loc. ciL, p. 277.
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1054 (') et le dernier nous ram&ne a la dale precilee de lOOv?
(
2
).

Saint-Pial pourrail done (later du milieu du XIU siecle. mais

existait certainemenl. durant I’avant-dernibre decade de ce

siecle. Un peu plus lard la bulle de 1108 le signale avee

Saint-Pierre et Sain t-Quen tin (
3
).

AprOs la creation des premiers murs communaux, poste-

rieure au milieu XI0 siecle, le Hot loujours monlanl de la

population deferla de 1’ autre cote de rancienne ibrteresse oil

aucune excroissance urbaine ne s’etait, encore reellement

developpee a cause du mauvais terrain, encore sensiblement

marecageux auiourd’lmi (
4

).

Pasun seal oratoire de la bulle de 1108 ne pent y elresitue.

Eu 11 40 Pencyclique, qui indique volontiers les quarliers par

leur denomination paroissiale, designe l’endroit qui nous

occupe par une periphrase purement topographique : ad

salinas et juocta casiellum (
5
).

Lors de la redaction primitive des coulumes communales

contenues dans un record des jures repris lui-meme par la

l)C’est, en effet, ft propos da siege de 1054 quil est question pour la derniere

fois du castrum Tornacum, equivalent, ft la firmitas
,
connu depute 940-953.

Voyoz respectivement Annales Blandinienses (passage eonteniporain), a0 1054:

«Henricus imperator castrum Tornacum obsedit». Mon. Germ . Hist . Script.V ,

p. 20 et Flodoard. Hist. Rem. Eccles. I, c. 7 : « quae (
yignora S. Nicasii) turn

ctpud Nomomum qv.am et apud Tornacum castrum
,
ubi nunc quoque serzari

perhibentur, Claris multisque referuntur iltustrata miraculis ». Mon. Germ.

Hist. Script. XIII, p. 420.

2; Fondationde 1'abbaye S. Martin : extra ejusdem urbis portam mdridia

nam. Heriman, lor . cit., p. 277.

3; Supra, p. 113, n. 2.

4) Voyez, par example, ft la rue du Cygue

5) Loc. cit., p. 350. Lecastellu?n est- le chateau flamand de Hie Saint-Pancrace.

En face du quartiar du «chftteau» se trouve encore aujourd'hui le quai des

Salines.
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chart© royale de 1188, il n’y avail encore pour lout le territoire

de la commune, surle deux rives de 1’Escaul— Sain l-Brice, rive

droite, y esl, expressement compris —
,
que cinq paroisses ('),

c’est—a-clire, si nous enumerons Men, la cathedrale, Saint-

Pierre, Saint-Ouenlin, Saint-Piat et Sainl-Brice (
2
). Or, ce

record ne pent etre anterieur a 1153, puisqu’il parle de

30 jures, alors que dans une charle portant cette dale les

jures ne sont.au complet (

J

), encore que 13 (*)• Eu 1153 les

egiises de la cite se reduisent. done k celles que nous con-

naissons.

En 1107 parait la premiere mention de Saint-Jacques.

Une donation du prelre Godesso, transcrite an cartulaire de

l’abbaye Saint-Nicolas-des-Pres, comporte un legs de2sous

a la recluse ile Saint-Jacques
(

5

). Celle-ci tirait evidemment

son appellation de Peglise pr6s de laquelle elle s’etait

retiree (
Q
).

1) IL y est question, en tout, de 30 jur6s, donf, en moyenne, 6 par paroisse. of.

clmrtes de 1188 et 1211 pu hi. respect, par Duviyiek, La Commune de Tournai

de 1187 cl 1211, Bull. Acad. Roy. Bely, 1901, p. 288 et 290, et Hocqijet, In-

ventaire analytique des Archives de la mile de Tournai
, 1905, p. 121 et 122 (art.

28 et 30).

2) Sur Saint-Brice voyez ei-dessous.

3) Puisque le college scahinal de la citd y figure, pour sa part, en entier.

4) Fondation de la lAproserie du Val d’Orcq. Arch. cath. Tournai, Cartul. C f°

19 v« et D fl

3

43 r°. Publ. Gallia Christiana ,
III, instrum.46 et Gousset.L^ actes

eccltlsiastiques de la province de Reims
,
II, p. 261.

5) Assignavit itaque canonicis bcate Marie Tornaccnsis ecclesie marcam

imam . Presbiteris in eadem ecclesia etper cunctas emitat is ipsius parochias

ministrantibue singulis solidos quinque . . inclose de S° Jacobo solidus duos....,

Vos, Cartulaire de Saint-Medard, M6m. Sue. Hist. Tournai . XU, 1873, p. 59.

6) Il y eul egalement plus tard des recluses k S. Nicola^ (Bull. Soc Hist .

Tournai
,
II, 1851, p. 148) et k S. Jean (ibid., et Ann. Soc. Hist. Tournai ,

XIII,

1909, p. 179).
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1/erection cle la paroisse Sain (.-Jacques et. la construction

de sa premiere eglise se placent done, avec precision enlre

1153 et 1107.

Une bulle de 1190, la derni&re de l'epoque roinane, releve,

sur le territoire urbain du diocese de Tournai et dans la depen-

dance du chapitre cathedral, les quatre seules eglises sur les-

quelles nous Tenons d'etre renseignes : Saint-Pierre, Saint-

Quentin, Saint-Piat et Saint-Jacques (*).

Avant de passer a la rive droite une remarque s'impose.

Nous avons employe souvent, pour repondre ii une conception

moderne, le ternie de paroisse, d’eglise paroissiale. En realite

si, au XI0 et au XIIs sihcles le mot parochia a generalement

depouille le sens de diocese (
2

), qui Ini convient d'ailleurs

auplus haut degre puisque l’evdque seul passed e la plenitude

du sacerdoce, il ne s’applique encore juridiquement qu’aux

eglises-m&res qui se sont elevees dans ee diocese. A Tournai,

plus qu’en n'importe quel autre endroit soumis a 1’evSche

tournaisien, parce que la seulementla raison demeurait dou-

ble, on le reservait & la cathedrale. Heriman et ses continua-

teurs (1142- vers 1100) font bien largesse du titre de paroisse

k Saint-Piat, & Saint-Pierre, h Saint-Quentin et aux autres

eglises (
3
), inais, ce faisant, ils ne parlent pas en canonistes.

1) Parochia altaris S. Nicholai in majori ecclesia Tornacensi constructi cum

capellis ad ipsum pertinentibus : capellam S. Petri cum pertinenliis .mis,

capellam S. Piati
,
capellam S. Quintini

,
capellam S. Jachobi

,
capellam S.

Eligii
,
capellam S. Petri hospitalis

,
capellam S. Medardi. Arch. Cath6dr.

Tournai, oartul. C f° 3 r<>. Puhh du Mortier, Bull. Soc, Hist. Tournai
,
VIII,

1862, p. 268, n. 1 et Voisin, Anal. Hist. Ecctts. IV, 1867, p. 271.

2)

Voyez-le, cependant, encore avec cette acception, dans les Historiae Toma-

censes: « quamquam idem comites Flandrenses sintparrochiani Tornacensis

ecclesiaejt. Mais imm6diatementapres : « Altarium vero parrochianosnostris

temporibus ita adauctos et mulliplicatos vidimus... » c. 9. loc cit., p. 338,

3) cf. supra p. 114, n. 1 etp. 117, n. 2.
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La bulle de 1108 et celle de 1190 lie voient qu'une i>aroisse, la

cathedrale. Les autres eglises ne soul que des « cliapelles »

desservies par des vicaires delegues temporairement par le

ehapitre cathedral, cure primitif. A ce point de vue elles sent

mises snr lememe rang que les simples oratoires qui n’acqui-

rent jamais la dignile paroissiale : Saint-Kloi, Saint-Pierre de

l’Hdpital et Saint-Medard (')• Un acle juridique du 28 decem-

hre 1090 (1089 n. s.). relatif aux droits dn cuslos de la cathe-

drale nous apprend que cette eglise etait si bien la seule vraie

paroisse de toute la cite que le droit de conferer le bapteme

lui etait reserve
(
2
). La plupart des textes diplomatiques du

XIIe siecle n’envisagent pas autrement la situation; citons

au hasard un accord conclu le 17 juillet 1105 entre le ehapitre

et 1'abbaye Saint-Martin (
3
), l’acte de fondation de l’abbaye

1) CL supra p. 113, n, 2 et p 120, n. 1. Sur la chapelle S. Eloi voir Bull . Soc.

Hist. Tournai, III, 1855, p. 281 ;
IV, 1856, p. 224 ;

V, 1858, pp. 29, 270 et 272. Sur

S.Pierre de FHOpital of. Miraeus et Foppens. Opera diplomatica
,

II, p. 963 (1126)

et p. 966 (1138), Sur la chapelle S. Medard, £ri^ee en 1102, cf. Vos, Vabbaye

de Saint-Medard, Mthn. Sue. Hist. Tournai ,
XI, 1879. Avant 1 092 il fa ut ajouter

la cliapelle S. Martin. Cf. supra p. 117, n. 2 et M. G. H. 55. XIV pp. 278, 319,

335, 351, etc.

2) Vicarios omnes in 5. Dei Genitrivis ecelesia plebis totius civitatieservi-

turos a canonicis deberc constitui et que his offeruntur eorum pertinere nsui,

exceptis candelis in purifications 5. Marie et baptisterii, que luminaribus

pertinent ecclesie. (Archives calh&lr. Cartul. C f° 15 v°). cf. Annal. Hist. EccUs,

IV, 1867, p. 268 n. 1. Au sujet des offrandes mentioun^es ci-dessus comparez

l’acto par lequel, k Mons, r6»lise de S, Nicolas en Havr£ fut s^paree de S. Waudru

en juillet 1224: «Insuper idem presbyter processionibus majoris ecclesiae ,

quaefient in majvri ecelesia in purifications beatae Marice Virginia in ramis

palmarum etc„ interesse debebit. Benediciio candclarum in purifications et

benedict io ramorum fient solummodo in ecelesia majori (S. T Yaldetrudis),*

Bull. Sue. Hist. Tournai ,
IX, 1863, p. 138.

3) JDccimam deparrochia Torn aceusis ecclesie nullum depairochia

Tornaconsi

.

Arch. catlv*dr. fartul. (\ P a

°

et D, 29 Publ. liotarmn, dans

Baluze, Miscellanea , V, p 371 et Gouspet, Les actes de la province eccUsiast.

de Reims, II, p, 171.
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Saint-Medard (1126) ('), line «paix»de 1151 entre 1'eveque

et l’avoue (
z
), la conslilution fondamentale de la leproserie

du Val d’Orcq el, de sa chapelle (1158) (

3

).

*
* *

Outre-Escaut, la fondation de I’eglise Saint-Brice remonte

a une haute antiquite. I/eveque de Gambrai, dontelle relevait

avant de passer ii la inen.se eapilulaire de la m&ne ville

(en 1188) (
J
), dut avoir ik coeur, de bonne heure, d’etablir face

a la cite ultra-diocesaine un centre religieux qui sauvegar-

derait son pouvoir sur la rive droite. G’est pourquoi Saint-

Brice a ele compris dans la premiere repartition de 1'archi-

diacone de Brabant en doyennes, repartition qui s’accomplit

tr&s tot. Toujours est-il qu’une eglise de ce nom fait son

apparition an XIB sidcle. Nous lie savons ou cerlains auteurs

ont puise la date de 1031 a laquelle ils placent sa premiere

mention, mais ils n’anlicipent pas de beaucoup. Vingt ans

plus tard, exactement en 1054, une eglise Saint-Brice est

1) De omni agricultura vesira circa Tornacum et de pecoribus mansionis

vestrae decimas dabitis canonicis Sanctae Mariac\ nihil aliquatenus vobis de

ipsorum parochiqli jure vendicantes absque illorum asscnsu. Mem . Sac,

Hist. Tournai
,
XII, 1873, p. 6.

2) Statuimus atque Tornacensem Ecclesiam
,
atque omnes infra muros sitas

a Divinis cessare. Poutrain, Histoire de la Ville et Cite de Tournai

,

1750,

pieces justifie
, p. 18. (mal dat£).

3) Extra muros Tornacenses in valle de Orclxa capellam construi postmodum

et consecrari Tornacensis ecclesiac canonici ,
in quorum parochia sita est

,

pietatis intuitu
,
ea inteiyosita conditione permiserunt quod leprosi solummodo

ibi sepeliantur. Rt^fer. supra, p, 119, n. 4.

4) Aliare de Sancio Brictio prope Tornacum ,
cum appendicio suo de Cheyn

(
Ixain), quod est in capite Bracbantensis archidiaconatus. Duvivier, Mcmoire

sur le Hainaut ancien ,
loc. cit p. 559, n<? CXVIII,
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citee ('). On In signale encore dans deux clinrl.es de 1105,

doul rune, doimee le is oc.lolire, lors d’uii synode lonu 5

l'interieur de realise, nous apprend implicitement que
celle-ci u'etait pas en reconstruction a ce moment (*). D&s

lors la documentation a son sujet ne fait plus defaut inais elle

est pen explicate.

Ge u'etait pas pour des raisons demographiques que la

premiere eglise de la rive droite avait ete installee ; cepen-

dant., dans les limit.es du terriloire tr&s vaste — du rieu de

Marvis an rieu de Mel les (') — qui ini etait priinitivement sou-

mis, la population allail s’accroitre. Elle se fixa d'abord autour

de rdglise-mere. dans ce quartier qui devmt le «Bourg»apr&s

que le premiers nmrs communaux l’eurent englobe, puis, an

pied du chateau flamand qui, bien que constituant un ildt a

gauche de l’Eseaut primitif - diocese de Tournai, paroisse

1) « quo perveniens imperator
,
posita apud Sanctum Brief inm mansione

.sua... ». Chronicon S. Andree Caslri Cameracensis, Mon. Germ. Ilist. Script.

VII, p. 526.

2) Ces deux (diaries emaoeut d'Odon, evequede Cambrai ; l'unc porta: Actum,

Tarnaci apud Sanctum Briefium (iI’Herbomkz, Chartes de Vabbaye de S.Mar-

/in, I, p. 11), l’anti'e : Actum in synodo celebrate in ecclesia Sancti Brictii

(I)uvivier, Actes et documents anciens interessant la Belgique, p. 51). Or nous

s&vous par le dispositirde la premiere que revenue ne tenait qu’un seul synode

annuel k Saint-Briee, le jour de la Saint-I.uc (18 oatobre): « qui presbyter i...

synodum in festimtate sancti Luce obserrabunt. Abbas etxam ipse synodum

observabit in predicta festivitate Luce ». II se pourrait mc'me que cette pre-

micro chart e date, idle aussi, tie ce jour unique on le chef du diocese de

Cambrai visitnitsolennellement Saint-Briee : ses ('dements rhrnnologiques wont

identiques a ceux do ia serondu charte et de monies personnages se rencontrent

dans les deux li^tes de temoins.

3) Ilallaitmeme ju<quau dalu de Kaiu mais un appendicium desservait ee

dernier village. Cf-supra p. 122, n. 4,
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Saint-Jacques ('), — avail, des rapports communaux Ires

etroils avec la region appelee « Braille » de la rive droite.

En ce dernier endroit une eglise devint bientcU necessaire.

Elle n’existait pas encore en 1153, annee oil Saint-Brice

n’apparait cpi’avec son annexe de Kain, au-delii du rien de

Melles
(

2

) ; elle n’existait pas non plus lors de la redaction

originelle des continues coininunales (1 153-11(17) car le quar-

tier dn Bruille faisait encore partie a ce moment de la jiaroisse

Saint-Brice (

:t

) ; elle existait cerlainement en seplembre 1213

sous le litre de Sainl-Nicolas, coniine nous l’apprend un texte

camliresien relatifau droit de marelie, copie dans les cartu-

laires de la catliedrale (*).

Vers la nieine epoque, a Test du rieu de Marvis, done cette

fois immediatement en amont du Bourg Saint-Brice, niais

1) Voyez entre an f res Bull. Sac. I/ist . Tournai^ XIII, 1869, p. 173 ss, etles

trois textes suivants : une charte du 5 juillet 1274, donate « au chateau de

Tournai » et nomrnaut les Unit paroisses de la cit6 : « les wit poroffes de Tour-

nai de deeha 1’E-caut » d’Herbomez, Mdm. Soc. Hist. Tournai
, XXIX, 1895,

p. 16; un passage du registre de cuir blane (XIYe s.;des Archives commu-

aales : Et eciam sciendum quod si mnum , meilo ,
yodala ant cervisia vendun-

tnr sou brassantur in Bruleo inter duos pontes * in parte scilicet ilia que est de

parrochia S. Jachobi,seu eciam infra castrum ibidem situm l’° 3 ;
un accord

del315:«en le paroflfe S, Jakeme en le partie hi est entre lepont dou castiel

et l’autre pout ki est del& le maison le castelain». Arch, cathedr cartul. D,

f° 83 yo.

2) Bulle cTEugAne III : « Altarede Santo Brictio
,
quod T'urnacocst vicinum s

et altare de Chains. Duvivier, Mdmoire surle Hainaut ancien
,
loc. cit. p, 585,

CXXV1I.

3) Homines deparrochia Sancti Brictii debeni esse de cornmunia Tornacensi

et de consuetudinibus Tornaci
,
exceptis hominibus de Bruleo ei de Rumegniis.

4) Inielleximus . . quod ah hora nona sexte ferie usque ad horam primam

sequentis Hominice nullus debet vel potest mercatum aliquid facere tel etiam

aliis diebus aliquando ad mercatum convenire ultra Scaldam, videlicet in

parrochia S. Brictii , Nicholai et S. Johannis
,
vel in locis finitimis .

Cartul. C. I* 48 r°.
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non sur le lerroir de sa paroisse, nn autre quartier se develop-

pnit avee rapidite. C’etail le siege principal d’une induslrie

tr6s active: 1‘induslrielapidaire.On y renconlraitleplnsgrand

nombre de carrieres et de fours ft chaux de l’agglomeralion

tournaisieune. II s'appelait quart ierdes Ghaufouis et depen-

dait de realise d’Allain. Le 30 aoiil 1193 — c’esl la seule dale

exacte que nous possedions conoernant l’aclievenieul d’une

egdise paroissiale — nulorisation fut donnee par l’eveque de

Cainbrai, Joan d’Antoing.ft i’nbbe de Sainl-Amand, de celdbrer

les. saints offices dans Pegdise qui venait d’y etre construite

sur i’autorisation deson predecesseur, l’eveque Roger (1179-

1 191) ('). Cette egdise futdedide a saint Jean-Baptiste.

Quant aux deux grandes abbayes, dont les annales arclieo-

logiques pourraient eventuellement fournir quelque appoint,

Saint-Martin el Saint-Medard, nous savons que l’dglise de

l’une — remplayant l’antique chapelle Saint-Martin (
2
)
—

entreprise an commencement du XIIe si&de (
3
), regul la conse-

1) Miraeus et Foppens, Opera dipilomatica* IV. p* 527 et Bull. Sue , Hist.

TournaU VIP, 18(12- p. 8)7, n. 2 : « mm abhor et frutccs S . Amandi infra

terminus parrochiae suae de Alain noram ecelesiam pro ’necessitate plebis et

commudo cmisiruxissent ...^eum pars ndrersa assensum praedecessaris nostri

proponelur affuisse praedecessaris igitur nostri bene memoriae Rogeri

tunc Carneracensis episcupi xestigiis inhaercre... sed... promoxere valentes

structuram ipsius ccelesiae ah ipso probatam. . approbamus.. indulgentes ni

in ea deinceps divina celebrentur'h

2) Supra p. 121, n. 1 Cette chapelle est probablement la chapelle roruane,

Mtu6e dans le clos abhatial, demolie au emirs du troisierne quart du siecle

dernier et dont Tarchitecte Renard a releve )e plan(malheureuseinent introu-

vable). Cf. Voisin, C*BuU. Glide S. Thomas et S. Luc, Tournai, in 4®,seance du

21 septembre 18 'V

3) IValterus... eeclesiarn novum de duuntUmibus fiddiimi incepit , et Deo

favente, sicut hudie videinr centum mmutch is sufficicnter cnnsummax.it

.

Heriman, c. 58 Loc. cit
, p. 300. IT Vdterus jussu abbotis templum edificare ex

elemosinis fidelium cepit
,
Id. c, 70* p. 308.
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(‘ration episcopate en 1132 (') et, cpie l’eglise urhaine de l’aulre,

devenue abbatiale seulement en 1126, ini batie par Aiberl,

coniine simple oratoire, en 1102, tandis que l’eglise rurale

(Saint-Nicolas-des-Pres),commencee en 1132

(

3
), ful consacree

en 1144 (
3
).

* *

En resumant I’acquis precedent nous tenons done pour

certaine [’existence d’une eglise Saint-Pierre et d’une eglise

Sain l-Quen tin avant053, celle d une eglise Saint-Price en 1054

et d’une eglise Saint-Piat avant 1092 ; nous plapons la

premiere construction de Saint-Jacques entre 1153 et 1167,

celle de Saint-Nicolas entre 1153-1167 et 1213, celle de Saint-

Jean entre 1179 et 1193.

On voudra bien reconnaitre que, saufpeut-etre pour Saint-

Jean, d’ inters I aujourcl’hui presque nul, ces donnees intir-

ment les hypotheses les plus courautes que non seulement des

1) Cujus temporihus (Herimanni abbatis) ecclesia nostra dcdicata cst a

domno Symone episcopo anno dominice incarnat innis 1 132^ ab hislauratione

vwo ejusdem c.enobii quadragesimn. Continuat. Herim. c. 18, Inc. c.it^\\, 325.

Cousin prcHo lid (quelle soim*e?)que le pape Gelase II, de passage a Toumai,

en fion«acraleprran-l autel sons rinvoeation de Saint-Etiemie en 1118.

La chapelle de Notre-Dame en la meune ££lise fut aohevoe par le prewH

Rarlulfe en 1125: cedes lain partim ex substantia suapariim lahnre etindus-

tria sua ex majori parte v idebatur construxissc . . . in cimiterio secus et prope

capeUam sancte Marie
,
quam ipse eodem anno construxerat , retro scilicet

altar

e

. dominica ante natale Domini... (1125) (xepi 1 1ius esl
)

Contin. Herim.

c. 3 3., loc. cit.
, p. 323.

) Ibique ecclesia)n lapideam in honore sanc.ti Nicholai cum officinis con-

gruent ibus contruxit [Oyerus). Contin. Herim, c. 12, loc.cit
, p 322.

3) Cousin, Histoire de Tournay
,

III, 1620
T
e. 45. p. 230.
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ini axilla til's comme Hoverlaiit de Bauvelaero o i des amateurs

comine B. du Mortier, tils, mais encore des professcurs comme
L. Cloquet, out emises en s’appuyant sur des documents dou-

teux. Panni ceux-ci il faut citer, an premier diet', le testament

d'Agn&s li Ferriere — confondu, du reste, avec celui d'Agn&s

de dessus FEscaut(‘) — anquel B. C. du Mortier, p6re, a laisse

la date de 1200 (-), qu’il porte erronement (

3

) mais que la

critique interne ne permel pas de lui attrihuer vu que son

contenu fail allusion a des iaits posterieurs a la premiere

moitid du XIII® siecle (
J
).

Paul Rollami.

1) Cousin, op. cit 1IJ, p, 307. Arch. rath. Tournai, earful, c. f° 54 r°. — Ce

document, qui date de 1200, paHo bien de 5 autels : S. Nicolas, S. Jacques,

S. Pierre, S. Quentin et S. Piat, mais le premier n’est que Fautel paroissial de

la catli^draie comme l’indiquent sa place en tc'te de liste et le fait qu’il depend

du chapitre de Tournai. Voyez, du reste, la Imlle de 1100, supra ,
}). 120 n. 1.

2) B. C. ou Mortier. Noft* sur Vintroduction de la Utngue frangaise dans las

notes publics au moyen-dge . Bulletin de la Commission Boyale d'llistaire ,

l
e f'erie, Vli, 1804, p. 232, avec fac simile (pi. II).

3) Archives commun Tournai, Testaments, layette 1200,

4) Voyez, entre autres, les objections deji\ fonmilees a son sujet par Mgr,

Voisin. Bull . Soc. Hist . Tournai
,
XIII, p. 176.
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de la Bibliotheque de Strasbourg (XVe siecle)

brule en 1870, et reconstitue d’apres

une copie partielle d’Edmond de Coussemaker.

(Suite.)

N" 31. — Vli.N'I SANCTE Sl’IIilTL'S.

Fol. ?1 b (22 d’apr&s 1’index alphabetique du ms ; 21 b

d'aprds l'index numerique de Coussemaker) ; 4 voix ; notation

blanche
; clef d'ut lre ligne : la, mi, la, sol , la, si, do, la

;

tempus perfectum, prolatio minor.

N° 32 — Vex i creator Spiritus (Id. dans l’index alpliabeli-

que du ms.; Quern terra pontus dans l’index numerique de

Coussemaker, et aussi dans l’index alphabetique du codex,

mais aver renvoi errone an fol. 28).

Fol. 23 b ; 3 voix ; notation noire ; clef d’ut 2a ligne ; re, si,

do, re, mi, sol, fa (diese sous-entendu ?), sol
;
mesure inde-

terminable.

Observation ;

Les paroles Quern terra pontus seraient-elles un traves-

tissement? Elies ne font pas parlie integrante de l'hymne

Iraditionnel Vera Creator Spiriius, mais forment le debut

d’unhymne k la Sainte Vierge a matines (communique par le
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R. P. Dorn Joseph Kreps). Peut-etre s’agil-il d’un motet ft

3 voix dans lequel les 2 textes: Veni creator et Quern terra

sont respectivement confies ft deux voix differentes.

(I/index alphabelique du ms. indique eomine figurant au

fol. 23 un Patrem quatuor temporum ; corarae ce folio (a el b)

ne renferme que 1’nnique Veni creator spiritus renseigne sub

n° 32 dans Ie catalogue Iheinatique de Coussemaker. l’on ne

voit pas bien comment on pent interpreter cette mention de

l'index alphabetique

)

N° 33. — jUoi.undini'.m de Paris

Fol. 24 a ;
3 voix

;
notation noire ctrouye-, clef d’?g26 ligne

:

do, si, do, re, do, re, mi, re, mi, fa, mi; pour la mesure, voir

les observations ci-apres

:

1) Morceau sans paroles (Molendinum de Paris en est le

titre).

2) Reproduit in extenso par de Coussemaker, sub n° 4P.

L’original comportait, d'apr^s cette copie, une portee de

6 lignes.

3) Se retrouve a 2 voix dans le Codex XI, E, 9 de I’Univer-

site de Prague, sous le litre flamand Die moten van pariis

(fol. 9 a) (Wolf, I, p. 189), et a 3 voix, sous le titre : Muliuo :

Amis dont Rondello, dans Paris, fonds ital. 508, fol. 3 b. et 4 a

(et non 4 comme le dit Wolf, I, p. 255). La version de Prague a

ete inise en partition par J. Wolf, dans le Kirchenmusika-

lisches Jahrbuch de 1899, p. 8.

Le tenor de Prague et celui de Strasbourg sont identiques,

ft part d’infiines details. Strasbourg a, de plus, un contratenor.

D’apr&s les incipits que M. Pirro a bien voulu nous cmnmuni-

quer, le tenor Demulino et le diseantus Molino amis dont de

Paris correspondent exaclement au tenor el au diseantus de

Prague; le contratenor Demulino de Paris ditfere complete-

men l de celui de Strasbourg.
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Le discantus de Strasbourg offre deux versions qui peuvent

s’appliquer ad libitum au tenor el an contratbnor, tie i'agon a

former avee eux un morceau h 3 voix. Ges deux versions con-

sistent en variations du discantus plus simple de Prague. La

premiere est enticement ecrite en notes rouges, la couleur

rouge signifiant it la fois le tenipus unperfectum, prolatio

minor et la diminution ties valours, conformement & la lftgle

edictee dans le traite de 1’ Anonyme X de Goussemaker

(Scriptores, III, pp. 413 ss.), oil le Molendinumde Paris est

cite eu exemple (l’unitpie original tie ce traite figurait preci-

sementdans le ms. de Strasbourg).

Le second discantus tlu Molendinum est regi par le tempus

impevfectum, prolatio major, tout comme le tenor etle con-

tratenor.

A) Le Moulin de Paris semble avoir joui tl'une certaine

celebrite pendant le premier quart du XV0 siecle, si Ton en

croitl'un de cescurieux sonnets de Simone Prodenzani, dans

lesquels ce pobte decrit les rejouissances musicales et autres

qu’offre a une elite de seigneurs italiens un personnage ima-

ginaire nornmd Sollazzo. Voici le passage qui nous interesse :

Con l’organiframegni ft Rigotti

E ft Tres belles dames de la Spagna

E Mach Got frou de la Magna,

Scivich e chic e noc e sambergotti,

El molin de Paris con dolee botti,

Galate de Maritima e Campagna,

Ganzon de Lombardia et de Romagna,

E fecevi i responsi a motli a molti.

On voit, d’apr&s cela, que le Moulin de Paris, avec son doux

tic-tac (lilt, ses doux coups) faitpar tie du repertoire de Sollazzo,

qui le joue sur des orgues flamandes (organi jramegni)
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(Gf. n«Solln;$o», par S. Debenedetti, Turin, Boeea, 1022 ; voir

le sonnet dans 1’Appendiee B de eel ouvrage — M. Sobering

avail drtja, dans ses Studien zur Musikgeschichle der Frith-

renaissance, Leipzig, Kahnt, 11)14, p. «i ss., signale le vif inte-

ret de cede serie de sonnets).

N" 34. — Gombien un i.a (Ton bien, dans Tindex alpliabe-

tiqne du ms.; Combien qui la, dans I'index munerique de

Coussemaker).

Fol. 31 b.
; 3 voix ; notation noire

; clefdbt? 3® ligne : do, do,

si, do, la, si, do, re — pause de semibreve —
,
mi, sol, fa, mi

;

iempus hnperfectuni, prolatio major.

Observation

:

Identite ft pen [ires complete du discantus avec celui de

Combiem qu'il soyt, morceau anonyme ;) 3 voix, qui figure au

fol. 73 a du Codex Reina, Paris 0771 (verifie par M. Pirrop

N° 35. — Jk voy ennis (?), de Mr r Grimache {Je voy en-

nuis (?) de madame, de Mag'' Grimache, dans I’index alpha—

betique du ms. ; Je voy emuis (?) de Mdame, de M“r Gri-

mache, dans I’index numerique de Coussemaker).

Fob 25 a
;
3 voix; notation noire; clefd’M?3B ligne: si behind

& la clef, do, re, mi, do, la, fa, la, do, si; Iempus imperfectum,

prolatio minor.

Observations :

1) Ge morceau est reproduit in ejctenso par de Coussema-

ker, sub n° 0. lei le lexte esl un pen plus clair : Je voy ennui

de nia dame (au tenor et au contratenor, ces deux mots seule-

ment : Je voy).

2) Magister Grimache ou Grimace est un musicien dbja

connu, donl des com[iositions se rencontrent dans le ms. de

Berne, Bibl. Bongarsiana, A, 421 (cf. Wolf, I, pp. 211-12), dans
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Paris, ital. 568 (Id-, pp. 252 et 257), dans Paris, Reina 0771

(ld.,p. 261), dans Chantilly, 1047 (Id., p. 320, 330, 334).

N° 36. - Lagraoieusk pi.aisance (Lagracieuse, clans l’in-

dex alphabetique du ms.).

Pol. 25 a ;
2 voix

;
notation noire

;
clef iVvt 2* ligne : re, re,

mi, rb, do, 'si, la, si, do (dic.se sous-enlendn ?) re ; probable-

ment tempus perfection, prolatio minor .

Observation :

Wolf, op. cit. I, p. 386, donne la suite cln texte :

La gracieuse plaisance

De dame et d’amours

Si fait pins de soulisance

Que mon cuer i a de sevir (').

N° 37. — Comes Fi.andrie.

Pol. 25 b ; 3 voix ; notation noire ;
clef d’ut 4 e ligne : fa —

deux pauses de minimes ,
la — deux pauses de miniates --

,

la —
,
deux pauses de minimes — , do — deux pauses de

minimes — ,
la — 2 pauses de minimes — ,

la ; tempus imper-

fecium, prolatio major.

Observations :

1)

Ce motet est reproduit in extenso par de Goussemaker,

sub no 40. Les trois voix ont un texte different

:

1 ) Comes ftandrie efflos victorie cunetis sistitur.

2
) Rector creatorurn laudibus sonorum.

3) In cymbulis bene sonautibus.

Les 2 voix les plus graves ne sont pas qualiliees de tenor et

(1) Fenir ou seuii' dans Tindex de Reuss Ip. 58;.
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de contratenor dans le ms. II resulte des indications ci-dessus,

quele Rector creatoru?n/Laudibus sonorum
, mentionne par

Wolf coimne se Irouvant au fol. 20 b ne forme point un mor-
ceau separe, mais fait partie du motet Comes flandrie.

x) Notation sur une portee de (i lignes.

N° 38. — Pakton 1‘ahtier.

Foi. 20 b ; 3 voix ; notation noire ; clef Cl’uL 3b ligue : do —
pause de semibreve, — re, do, si, la, do, si, la, do, re, mi

;

tempus pei'fectum, prolalio minor.

Observations :

1) L'index de J. Wolf (op. cit., I, p. 380) porte, pour le

fol. 20 b. :

Par ton partier a part me cite (?)(')

Pour estraindre le grief martire doulz.

II resulle de lk qu’il s’agit d’une pikce franpaise el que Ton

doit ecarler l’hypothese d’une identification avec le morceau k

3 voix Po chc partir de F. Landino, qui figure dans divers

manuscrits de 1’epoque (
!
).

A noter la ressemblance qu’offre le debut du discanlus avec

celui de la caccia de Gliirardello, « Tosto c/ie I'alba », que Foil

rencontre dans Florence, Pal. 87 et dans Paris, ital. 508, et que

J. Wolf a publie en notation moderne dans les 5M B der

1. M. G., Ill, p. 620.

(1) Mecite dans l’index de Reuss (p. 58), qui avoue ne pas compreiidre ee

vers.

(2) Nous trouvons conlirmation de ce fait dans l’incipit de Poche partir,

que MM. Pirro etVycpileck ont bien voulu nous transmeltre, l’un d’aprbs la

version de Paris, ital. 568 (cf. Wolf, I, p. 256), 1'autre d’apres celle de Prague

XI E 9 (of. Wolf, I, p. 189).
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2) L’index tie Wolf indique comine se trouvant sur le meme
folio (26 b), Hoer, Uepsti frow mich dine kneht.... Peut-etre

s’agit-il simplement des paroles (sans lainusique), du morceau

qui figure sub n° 48, dans le catalogue Uiematique de Cousse-

inaker, h moins que 1’on n’ait afiaire a un travestissemenl

allemand de Parton parHer.

N°39. — Mundi cursus (Mundi cursus perversi dans 1'index

numerique de Gousseinaker).

Fol. 27 b ; 2 voix
;
notation noire

; clef d ’ut lew* fig-ue : fa,

mi, fa, re, do, fa, mi, fa, sol, mi
; mesure indeterminable.

Observations :

1) Dans 1’index de Wolf

:

Fol. 27 v. Mundi cursus perverse regitur.

2) L’index alphabelique du ms. indique comme se trouvant

au fol. 27 (sans mention de recto on de verso), un morceau

connnencant par Bon. Serait-ce une pi6ce separee qui aurait

echappe & t’attention de Gousseinaker, ou bien ne s’agirait-il

pas plutot d’un original franpais ou italien qui aurait ele

travesti en Mundi cursus ?

N° 40. — Wol mir ich weis (Wol min ich icriscn dans

1’index alphabdtique du ms.
;
Wol mir ich weiss, etc., dans

1’index numerique de Gousseinaker).

Fol. 28 b ; 2 voix
;
notation noire ; clef A’ ut 3® ligne : mi,

mi, mi, mi, mi, fa, mi, re do (di&se sous-entendu ?) re ;

probablemeiit tempus imperfectum, prolatio minor, avec

debut par un triolet valaut une semibreve.

Observation :

L’index de Wolf (I, p. 386) porte :

Fol. 28 v. Wol mir ! ich weisz een meezelin

Daz ist kuesch und rein . .

.
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N° 41. — Revien espoir.

Fol. 20 a; 3 voix: notation noire: clefs d’ut l
re el 3- lignes

snr la meine portee
; l r® ligne: sol, fa, mi, H, mi, do — pause

de semibreve —
,
sol, sol, la

;
3® ligne : do, si fbdmol sous-

entendu), la, sol, la fa — pause —
,
do, do, r6

; inesure inde-

terminable.

Observations :

1) Le texte se borne a l’incipit.

2) La presence de deux clefs sur une meme portee semble

indiquer la possibility d’mie execution canonique it la quinte

superieure ou inferieure. L'incipil est malheureusement trop

bref pour qu’on puisse avoir une certitude a cet egard.

Notons toutefois qu'en faisant entrer la seconde voix la

4e inesure (dans 1’hypothdse d’un tempus imperfectum, pro-

lalio minor), le resultat obtenu est satisfaisant pour ce qui

regarde la mesure et demie de simultaneity que pennet

l’incipit, surtout si 1’on commence par la version notee en

clef d'ut lr« ligne.

N° 42. — Exultat mea vena.

Fol. 29 b.. 1 voix
; notation noire mesuree ; clef A’ut 2® ligne:

la, la, la, re, r6, re, re, do ; tempus imperfectum, prolatio

major.

Observation :

D’aprds l’index numerique de Goussemaker, on lit en tete

de ce morceau : Motetus Philomena. — J. Wolf (I, p. 38») note

ce qui suit, dans son index

:

Fol. 29 r. Exultal mea vena
j
quodlibet ex Phylomena.

Philomena est, semble-t-il, le surnom d’un inusicien de

Fepoque, lequel est cite dans le texte du motet Appollinis,

n° 100 ci-apr&s (voir, plus loin, les observations relatives k ce

morceau). Get artiste porle, lk, le nom plus complet de Jugis
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Philomena, ce qui pourrait se traduire liar le « rossignol inta-

rissable » (jugis = qui coule perpetuellement), a condition

d’admettre que Philomena est un d-peu-pres Philomela (').La

place qu’occupent les mots Jugis Philomena dans cette Jiste

de musicians, exclut l’hypothese selon la<pielle ils designe-

raient une piece de musiqueet non un lionnne.

Le ferme quodlibet ddsignerait-il deja ici le genre de

mixture musicale qui fut si a la mode an XVI- siecle et pen-

dant une partie du XVII® l En tons cas, ces series de po ts—

pounds etaient dejh en usage an XVe siecle, comme on pent le

voir, notamment, par la Balade faicte de plusienrs chancous,

qui figure an fol. 5?a du Jardin de Plaisance (Ed. Verard,

vers 1501) et dans laquelle defilent, en un cortege baroque,

les incipi Is d’un grand nombre de chansons du temps, entre

autres : Mon seal plaisir ma doulce juye... En ung vert pre

soubz la saulsoye... Comme femme desconfortee... Terrible-

ment suis forlunee... Mon pere ma donne mary... Rossignolet

dit bois ioly...

N° 43. — Et in terra d’Heinricus Hessmann.

Fol. 30 b (31 d’aprtis l’index alphabetique du ms.)
;
3 voix

;

notation noire mel4e de blanc ; l’incipit du catalogue lliema-

tique qui est, exceptionnellement, celui du tenor, est en clef

(1) D’ailleurs, en italien, on dit indifferemment Filomena on Filomela pour

designer ie rossignol (Exemple : E Progne 6 Filomma
,
dans le lamento de

Climene : Piangete occhi dolenti
,
de VEgisto de Cavalli (Acte II, sc. VI, p. 46

du libretto imprime k Venise en 1644).

P. S. — Ces lignes dtaient dcrites depuis longtemps, lorsque nous avons

rencontr£ le mot Philomkne (= le rossignol) dans l’une des Eclogues de

Ronsard (p. 48 du vol. Ill de La Fleur des Po4sies de P. de Ronsard, antlio-

logie de M. Longnon parue k Paris en 1923, k la Citd des Livres). La forme

Philomdne se rencontre done dans I’ancien franpais aussi bien que Philom&le,
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sol, sol, fa, fa, mi, mi, re, re,

re ; lempus imprrfectum
,
prolafio major.

Observations :

1) Le Qui iollis peccata mundi miserere nobis, que Wolf
(I, p. mi) indique comme se IrouYanl an fol. b, est eviriem-

mcjil celui de 1 'El in terra <VHessman

.

2) De Coussemaker reproduit cet El in terra in extenso,

sub n°7, Texte complet aux 3 voix.

3) Heinricus Hessman est designe ailleurs, dans le ms.,

sous le nom d’HuxRiors Hessmanx de Argentorato, ce qui

implique une origine strasbourgeoise fcf. nH 120 du cat. them.).

M Martin Vogeleis
(
Quellen und Bausteine zu einer Gesch.

der Musik and des Theaters im Elsass, p. 8<>) pense que ce

musicien pourrail bien etre l’organiste de la cathedrale de

Strasbourg, dont le doers est menlionne en ces termes dans

le Donations- Buch du Frauenhaus de Strasbourg, 60e
:

«27 inartii (It6- 15“ siecle) obiit dondn. Heinricus organista

hujus operis, orate pro eo ».

1) 1/index alpliabetique du ms. indique comme se Irouvant

an fol. 32, un Agnus dei turba talis. S’agil-il d’une farcilure

de VEt in terra de Hessman, lequel, etant donne sa longueur,

s’eteudait selon toutes probabilite's jusqu’au fol. 32a, le

Sanctus qui suit (n° 44 du cat. them
)
ne commenpant qu’au

fol. 32b ! Cela n’est pas impossible. Notons toutefois que le

texte abondamment farci de ce Gloria ne renferme pas les

mots turba talis, maisceux-ci :
primogenifus marie virginis

matris, a pres agnus dei filius patris. Comme, d’autre part,

V Agnus dei de VEL in terra d’Hessman derail, en raison des

proportions dece morceau, occuper on fait le folio 30b, on, lout

au plus, le fol. 31 a, il est possible que cet Agnus se trouvait

sur le fol, 32 b, {> la suite du Sanctus (u" 44 du cat. them.) :
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1’index alphabetique ne distingue jamais, en efi'et, entre le

recto etle verso des folios.

N° 44. — Sanctus (Sanctus fuga dans 1'index alphabetique

du ms.).

Fol. 32 b ;
2 voix ;

notation noire ; clef d’ut 3* ligne : fa, mi,

— pause de breve ? — mi, fa, re, do, re, do; tempus inde-

terminable, prolatio major.

Observations

:

1) I/index de Wolf (I, p. 387) mentionne ce qui suit :•

Fol. 32 v. Sanctus sanctus Dominus Deus Sabaolh.

2) L’incipit est trop bref pour que Ton puisse verifier si la

melodie de ce Sanctus est susceptible d’imitation canonique

(fuga).

3) Cf. 1’observation 4 du n° 43 ci-clessus.

N° 45. — Comwen que

Fol. 33 a; 3 voix
;
notation noire avec, exceptionnellement,

un signe de mesure (cercle)
;
clefd’ut 2« ligne : sol, fa, mi, re,

fa, mi, re, do, si, la, do, do
;
probablement tempus perfection,

prolatio major.

Observations

;

1) Le texte se borne k l’incipit.

2) Pas de rapport avec Combien que i’ aie en soie, fol. 74 a

du Cod. Reina, Paris 6771 (verifie par M. Pirro). — Pas de

rapport avec Combien que loing de votes soye, fol. 84b

d’Oxford, Can. 213 (cf. Stainer, op. cit., index alphabetique).

— Pas de double emploi avec le n° 34 ci-dessus.

Le texte est peut-etre celui du rondeau Combien quon

ait grant desplaisir, qui figure au fol. 76 a du Jardin de

Plaisance.

P. S. — Nous avions suppose une concordance possible entre

notre morceau et la pidee Combien que loyntemps aye este,
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n° 18, fol. 7 b du ms. d’lvree (cf.G.Borghezio, op.cit, p. 15). I/in-

cipit de cette demigre, copie sur place par M. 1’abbe D. Borra et

qu’a bien voulu nous transmettre le Dr Borghezio, offre, en son

debut, une ressemblance fugitive avec celui de Strasbourg

;

mais la suite semble bien indiquer qu’il s’agil d'une composi-

tion difl‘erente(coufirme par le catalogue themalique d’lvree que

M. le Dr Besseler a bien voulu nous coinmuniquer depuis lors).

N° 40. — Le don d’amours (Le don d’amour, dans l'index

alphabetique du ms.).

Fol. 83 b; 3 voix; notation noire ; clef d’ut l re ligne: do, si,

do, la. sol, la, si, do, si — pause de semibreve — sol, la; tern-

pus indeterminable, prolatio major.

Observation :

L'index de Wolf (I, p. 387) donne ce texte plus complet

:

Fol. 33 v. Le don d'amours quiplus les cueurs attraict

Cesl doulz regars amorous,

ce qui rend inutile de rechercher une identification avec La

dieus d'amours, sires de vrais amans (tenor de J.Cesaris), de

Chantilly, 1047, fol. 40b, ou avec E dieus d'amours (2 voix) de

Paris, ital. 508, fol. 12. — Pas de rapport non plus avec Le

dieu d’amours de Rezon (Oxford, 213, fol. 35a), qui debute

autrement (Of l’index alphabetique de Stainer, op. cit.)

N° 47. — Addo plasier .

Fol. 34 a ;
2 voix; notation blanche melee de noir

;

clef d’ut

3e ligne: fa, mi, H, do, fa, mi, re, do, si, la, sol ; tempos

perfectum
,
prolatio minor.

Observations :

1) Le texte — franpais ou italien (?)
- lie depasse pas

l’incipit.

2) Ce morceau forme probablemeut double emploi avec le

n° 185 du catalogue themalique qui, hjuger d’apres l’incipit
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et l’index numerique de Coussemaker, a le meme texte, la

iiteme musique et le meme nombre de voix.

;-i) Dans son index, Wolf (I, p. 387) mentionne comme se

trouvant an fol. 34 a, le lexte allemand Vier hundert iar uf

erd, die geltend einen dag

,

et pense qu’il s’agit peut-etre

d’une oeuvre d'O. vonWolkenslein (Vienne,Bibl. uat., ms. 2777,

fol. 52 b).

La reproduction photographique de ce morceau a 1 voix, que

nous a fail parvenir la direction de la Hibliotheque nationale

de Vienne, prouve que son debut (clef tViii 4® ligne
: fa, sol, la,

fa, sol, re) n’a rien de commun avec l’incipit d’A ddo piaster.

Toutefois, il ne nous semble pas impossible que la seconde

voix d’Addo piaster n’ait ete autre, en fait, que la melodie du

ms. de Vienne : les deux incipits s’accordenl, en effet. sans

difficulty, tant du point de vue harmonique que rytlnnique.

Peut-dtre 0. von Wolkenstein a-t-il emprunte le tenor du

morceau a 2 voix Addo piaster pour y adapter le texte de son

pobme allemand. La chose est d’aulant moins invraisemblable

qu’il avail par fois recours k des emprunts de ce genre,

comme on peut le voir par la 3® observation du n° 101 ci-apres

{Par maintes foys)

N° 48. — Her liepstu frow
(
Hoer liebstu from dans l’index

alphabetique du ms. ;
Hier liepstu frow, d’apres l’index nume-

rique de Coussemaker).

Fol. 34 b ; 1 voix ; notation noire mesuree ; clef cVut 4e ligne

:

re, la, re, la, re, la, do, do, do, do, la
; tempus imperfedum,

prolatio major.

Observations

:

1) Texte plus complet dans l’index de Wolf (p. 387)

:

Fol. 34 v. Hoer , liebstu frow, midi dinen kneht

Was betuet dis naht din lut gebreht.
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2) Wolf (p. 380) menlionne aussi le premier <le ces deux vers

(variantes: liepsti
;
dive) comme se trouvant an i'ol. 2ob du ms.

de Strasbourg, lh oil figure le n° 38 (Parton partier) du cata-

logue thematique de Goussemaker. S’il n’y a pas la une erreur,

sans doute s’agit-il du texte isole de ce lied, satis la musique.

3) Wolf (p. 387, note 2) remarque que ce morceau a ete

conserve dans le Spoerls Liederbuch, Vienne, 2850 |fol. 188 a].

Le fragment qit’il reproduit, p. 378, esl effeclivement identique

k notre incipit. a paid de pelites variantes qui proviennent

pent-dire de I’incorreclion du ms. de Strasbourg.

1) Ges lignes <
; laion( ecrites, lorsque nous av<ms constate

1’ existence d’une reproduclinn en notation ancienne el d’une

transcription en notation lnoderne dulied du Spoerls Lieder-

buch
, dans l’etude de M. Guido Adler : Die Wiederholung

und Nachnhm ung in der Mekrstimmigkeit (cf. Viertelj. f.

Musikioiss, III, pp. 316 ss.).

II s’agit d’un Tagelied (chanson d’aube) a 2 voix, dans

lequel Tainanl chante la partie supdrieure : Hbr libstu frau el

le veilleur (Wackier) la parlie inferieure : Tch toil eucli war-

nen zwar Ceei explique la presence, dans le ms. de Strasbourg

(fol. 35 a) — mentionnee par Wolf (p. 387), mats non jiar de

Goussemaker - du texte suivant : Ich will each women zwar

on geverd, qui n’est autre que la partie du veilleur.

Sans doute la musique de ce texte ne figurait-elle pas dans

le ms. de Strasbourg, puisque de Goussemaker n’attribue

qu’une seule voix it Ilor Hepstu et qu’il ne menlionne pas,

d’autre part lch will each women comme formant une

composition independanle h 1 voix egalement.

Le « Tagelied » 11or libste frau est, comme le remarque

M. Adler, un exemple caracldrislique de rinlluence des mar-

ches melodiques propres aux instruments h vent primitifs sur

la melodie vocale.
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N° 4!). — Plaignez mon Oder (Pregnies mon cuer. dans

I'index alphabetique dn ms. ;
Plegnies mon cuer

,
dans I’index

numerique de Coussemaker).

Fob 35 b ; 3 voix ; notation noire melee de blanc ; clef

d’ut 3« ligne : si bemol & la clef : re, do, si, si, la, sol, mi, fa,

sol, la, sot ; probablement iempas imperf'return, prolatio

major.

Observation :

Le texle ne va pas plus loin que l'incipit.

N° DO. — Por grief (Por grip, dans I'index alphabetique

du ms.)

Fob 35b (d’aprds I’index numerique de Coussemaker; le

catalogue thematique ne mentionne ni recto ni verso)
; 2 voix

;

notation noire
;
clef d’?</ 4 11 ligne ; do, la, mi, re, mi, do, re,

si, do (di&se sous-entendu ?), re, re-, probablement, tempus

imperfect-urn, prolatio major.

Observation :

Le texte se borne a ces deux mots.

N° 51. - Aspre refus.

Fob 36 a ; 3 voix
;
notation noire

; clef d’ut l re ligne : fa,r6,

— pause de minime —
,
mi, fa. sol, mi, — pause de minime?

— sol, la, re
; mesure indeterminable.

Observations

:

1) Le texte se borne a l’incipit. Peut--elre s’agit-il de la

ballade Aspre refus contre doulce priere, qui figure an

fol 66 a du Jardin de Plaisance, reedition de Verard (vers

1501).

2) D’apr^s I’index numerique de Coussemaker, on lit au-

dessus : Are virgo puellarum, etc. Ceci est confirm© par

Wolf (p. 387), qui mentionne :
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Fol. 3(3 r. Ave virgo puellarum, lux florvm.

II s’agit evidemment la d’un travestissement religieux de

1' original frangais.

N° 52 — Ce qui vol pen.se de Wilhelmus de Maschandio

(— Guillaume de Machault) (Sche qui vol pense Wilhelmi de

Maschandio dansl’index alpliabetique du ms. ;
Id. dans I'index

numerique de Coussemaker).

Folio non indique dans le catalogue thematique. 36 b

d’apres 1’index numerique de Coussemaker; 3 voix ; notation

noire
;
clef d ’ut l

ere ligne : fa ,
mi, re, mi, do, re, do, re, mi,

fa, mi, re, mi; tempus impei fectum, prolatio major.

Observations ;

1) Le texle franca is se borne & ces quatre mots.

2) De Coussemaker note, dans son index numerique : «au-

dessus, Surge anima, etc », indice d’un travestissement

religieux. Confirm^ par 1’index de Wolf (p. 387) qui porte :

Fol. 3(3 v. Surge, arnica men speciosa, etveni.

Jung (dans Tarbe. I’h. de Vitry, p. 15(3, note E) attribue

nalvement a Machault le motel Surge arnica men.

3) Ge morceau est Fun de ceux qui se retrouvent le plus

frequemmentdanslesmanuscrils du temps.il debute,en realite,

par ces paroles : De ce que folz pense. M. J. Wolf parle de ses

ditferentes versions dans son llandbuch der Notationskunde,

I. Teil, pp .354 ss. (Breitkopf el llaertel, 11)13) et l’y reproduit,

en.notation du temps eten partition moderue. II a dte repro-

duit, plus receminent, dans E. Droz et G. Thibault, Poeles et

Musiciens du XVs siecle, p. 21, Paris (chez les auteurs).

On le rencontre dans Florence, Pane. 2d, fol. 87 (Wolf, Gesch.

der Mens. -Not.., I, p. 245) ; dans Londres, ms frgrn. Mac

Veagli (Wolf, Handb., p. 355) ; dans Paris, Reina 0771, fol. 71 b

(Wolf. Gesch. der Mens., I. p. 202 ; dans Paris, ital. 508, fol.
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(Wolf, Gesch., p. 330). Partout il est a 3 voix, said' dans le codex

Reina, oil line 4e voix(Triplwn) a ete ajoutee (v. Wolf, Hnndb..

lip. 354 et 357). C’esl sans doute cette derniere version qui

figure dans la collection de chansons du XIII6 et du XIVe siecle

de la Bibliothhque de Canihrai deerite par de Coussemaker,

dans sa Notice sur les collections musicales de la Bibliolheque

de Cambrai , Paris, Techener, 1843 (v. p. 185, sub n° 5, le

lexte complet de cette chanson).

Partout, cette pihcc est anonyme, sauf dans Chantilly, 1047.

oil elle est all inbuee a P. iies Moli.ns, et dans Strasbourg, oh

elle l'esl h Machaidt
(

2
).

Laquelle de ces deux attributions est la meilleure ? Nous

penchons pour la premiere, pour la raison que les manuscrils

uniquenient consacres a Machaulte l que Pon pent en quelque

sorte oonsiderer coniine renfermant l’enseinhle de sa pro-

duction musicale (Paris, 22545 et 22546 ; cf. Wolf, I, p. 157 ss.),

ne font aucune allusion h une pihce commeuyantde cette fayon.

D’autre part, elant donnee la celebrite de Machault et le succhs

persislantde ses compositions, parliculihremenl.de ses ballades

(cf. Ludwig, NM B. der 1. M. G., IV, p. 37), il est infiniment

probable que si la ballade De ce que folz pense avait ete son

oeuvre, elle n'aurait pas ete transcrite comme pihce anonyme

dans un aussi grand nombre de manuscrits. -- Mi,e K Droz

noussuggbre Phypothese, au demeurant fort plausible, que le

(1) L’incipit de cette version, qu’a bien voulu nous communiquer M. Pirro,

r^pond, & part un detail insignifiant, k celui de Strasbourg.

(2) En ce qui regarde le Codex Reina, M. Pirro nous conllrme que P. de

Molins n’y est pas cite, mais qu’il y a, k cet endroit, un renvoi au ms. 535.—

M. Pirro nous apprend aussi que les pr£cieux manuscrits de Cambrai, decrits

par de Coussemaker, out 6chapp& k la destruction, pendant la guerre de 1914-

1918.
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po&me, nul lenient indigne deMachaull, pourrait bien elre de

cet auteur, la musique seule etant de P. des Molins
; elle nous

signale, a I’appui, un cas analogue, celui de Biauleparfaile

ou La beaute parfaile (Reina, fol 46 b ; Modene, 508, fol. 14a),

dont les paroles sont de Macliault, mais don I la musique serait,

d’aprbs Moddne, d'Anlhonellus deCaserta (cl
1

. Wolf, GescJi.

der Mens. -Not. , I, pp. 2nl et338).

N° 53. — Hfi trks nouns russiuoi, (sic) [He Ires douls el,

plus loin, Le trcs dous rossignol, dans 1'index alpliabetique

du ms. ;
Hetres douls rossignol Q lc., dans I'index numerique

deCoussemaker).

Fol. a? a; 1 voix
;
notation noire mesuree; clef d’ut l re ligne:

sol, sol, sol, sol, sol, fa, re, sol, fa, re, (semibreves egales, sauf

la derniere note qui est une breve)
;
probablement tempus

perfectum, prolatio minor.

Observations :

1) Les mots Per diminutionem flgurent au-dessus de I'inci—

pit
;
d'aprtis I’index numerique de Goussemaker : Canta per

diminutionem. Getle formule implique evideminent un mode

d ’execution ([’essence canonique.

2) L’index de Wolf ip. 387) dit

:

Fol. 37 v. Be Ires douls rossignol ioli
,

Qui dis : Oci, oci, oci !...

Jung (dans Tarbe, Ph. de Vitry, p. 156, note E) attribue

cette piece a Machaidt, par suite d’uue confusion evidente

avec le n° 52 ci-dessus, attribue a cet auteur dans noire ms.

3) De Goussemaker a ecril au crayon, eii marge de son cata-

logue Ihematique : « Ms. du due d’Awuale (Borlet) », ce qui

signitie qu’ayanl eu en main le ms. en question, qui n'est autre

que le codex 1047 du Musee Gonde, a Chantilly, il a constate

l’identite entre le n° 53 du ms. de Strasbourg el la piece a
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3 voix de Borlet, He, tres doulz roussignol ioly, qui figure

au fol. 54 b du Codex de Chantilly.

Le version de Strasbourg est incomplete, puisqu'il Ini

manque au moins line voix pour former le trio du ms. du due

d’Aumale. D’aprds le texte de ce dernier, qui nous a ete com-

munique, avec l'incipit du triplum
,
par M G. Macon, il s’agit

d’une chanson imitative, dans laquelle le chant du rossignol

est evoque par le mot ocy plusieurs fois repetd, et celui de

l’alouette par lire, lire, lire....liron ; le tout combine avec des

elements de galanterie amoureuse qui font contraste avec

Felement pittoresque.

Les manuscrits de l’epoque renferment d'autres chansons

plus oil moms apparentees & celle-ci. Tel est le cas, par

exemple, pour le «fragment Fetis», publie en fac-simile et en

notation moderne dans le vol. V de 1‘Histoire generate de

la Music/ue de Fetis, p 29U s. (II est temps que li roussignouls

dit sa chansonel oci, oci, oci...); pour la piece anonyme a

3 voix Ma ire dol rosignol goly (A tre dol rosignol goly que

dyl ogy ogy ogy, d’aprds M. Pirro), qui figure dans le codex

Reina, Paris 6771, fol. 53 a (Cf. Wolf, I, p 265) ;
et pour le

morceau k 3 voix Par maintes foys, qui occupe le n° 101 dans

le ms. de Strasbourg (voir ci-aprds).

N° 54. — Trurr.

Fol. 37 a ;
3 voix

; notation noire ; clef d’ul 2« ligne : re, do,

si, re, mi, fa, r6, do, si, re, mi, fa ; tempus indeterminable,

prolatio minor.

Observation :

Le texte se borne an mot Trurr, donl la signification nous

dchappe. Nous avions pense qu’il s’agissait peul-etre de 1'ex-

clamation Tru ! tru 1 qui exprime le mepris, et dont on trouve

maints examples dans la litterature du temps (cf l'index du

ms. de Strasbourg par Reuss, note relative au texte du mor-



— 147 —

ceau Hareu, qui occupele fol 59b de noire ms.), et cela nous

avait induit k rechercher s’il n’y avail pas identite entre

I’incipit Trurr du ms. de Strasbourg el ceiui du « tenor » Tru

tru tru, qui forme 1’une des 4 voix de la piece Alarme, de

Grimace, dans Chantilly, 1047, fol. 55 b. Mais l’incipit de

Chantilly, qu’a bien voulu nous communiquer M. G. Macon, n’a

point repondu it noire attente. D’aprds ce que M. Pirro nous

fait savoir, la version a trois voix de VA I’arme Varme de

Grimace, qui figure comme morceau anonyme dans Paris.

Reina, G771, (Wolf, I, p :M1) ne contient pas le Tru, tru, tru,

du Codex de Chantilly.

N° 55. - Sanctus (Sanctus Heinrici de libero oastro dans

1’index alphabelique du ms.; pas de nom d’auteur dans 1 ’index

munerique de Coussemaker)-

Fol. non indique dans le catalogue theinatique, 37 dans

1’index alphabetique du ms; 37 b dans 1’index numerique de

Coussemaker; 3 voix; notation noire; clef Tut 2e ligne ; r£,

mi, fa, sol, mi, la, sol. fa, mi. fa, fa, mi fa; probableinent

tempus imperfectum
,
prolatio magor.

Observations

:

1) Reproduit in extenso par de Coussemaker, sub n® 45.

Texte complet, aux 3 voix, avec adjonctions anormales dans le

Pleni et le Benedidus. De plus, les paroles de YAgnus dei

figurent, dans le cantus, au dessus de celles du Sanctus.

2) Notation sur urie portee de 6 lignes.

3) A noter la ressemblance de I’incipit avec ceiui du Kyrie

n° 1 ci-dessus. La melodie, tr&s analogue, est transpose une

quarte plus bas dans le Sanctus, et, a part la premiere note qui

est une semibreve dans le Kyrie et une brdve dans le Sanctus,

les valours rytlimiques el le mode de notation sonl exactemenl

les memes dans les deuxincipits.
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4) Sur Henricus de Libero ("astro, voir la l
re observation

da n° 2 ci-dessus.

N° 50. — Fuga trium temporum : J. m Cijmen, Tenor

J. Gornelii (l’index alphabelique du ms. porte coniine indi-

cation d’anteur : J. Gornelii - J. de Climen ; l’index nnroeri-

que de Goussemaker precise ainsi qu'il suit : « Sur la marge

de la l rs partie, on lit J. de Climen, et & cote du mot tenor on

lit J. Gornelii »j.

Fol 38 a ;
3 voix

;
notation noire ; clef iVui 3e ligne, si bemol

k la clef : sol, fa, mi, sol, re, do, si, la ; lempus imperfectum,

prolatio minor.

Observations :

1) De Goussetnaker reproduit ee morceau in extenso, sub

u° 8. II ne comporte que deux parlies nolees. La plus elevee

s’accompagne des termes Fuga trium temporum, qui impli-

quent sa propre imitation en canon a l’linisson, apres trois

mesures de braves. II s’agit.dans respece,d’une pitice vraisem-

blablement instrumentale, conyue dans la forme de la caccia

italienne du XIV* sidcle. Ou bien J. de Climen a construit son

canon sur le tenor de J. Cornelius, ou bien ce dernier a

pourvu le canon de Climen d’un tenor qui lui sert de soutien

harmonique.

2) J. de Climen et J. Cornelius sont des musiciens dont le

nom ne se rencontre que dans le ms. de Strasbourg.

N° 57. — Die Nachtigall : 0 frow liepligh (0 froio die

nachtegall, dans l’index alphabetique du ms.; Coussemaker

note, dans son index numerique : « Ce morceau a pour titre :

die nachtegall »).

Fol. 38 b ; 2 voix
;
notation noire

; clef d’m! 2e ligne ; do, re,

mi, do, re, sol, sol ; tempus indeterminable
;
prolatio major.
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Observation :

I/index de Wolf (p. 387) dit ce qui suit

:

Fol. 38 v. : 0 frow lieplich, dir singt die nachtegall.

N° 58. — 1st der wol billich.

Fol. 39 a ; 3 voix : notation noire : clef d’ut 2« ligne : la, la,

re, sol, fa, mi. re, sol, fa, la, sol, la ; tempus imperfectum

,

prolatio minor.

N° 59. - Et in terra pax de Zeltenpferd.

Fol. 39, d'apr&s le catalogue thematique, 39 b. d’apres

l’index numerique de Goussemaker et l'index de Wolf

(p. 387) ; 3 voix
;
notation noire melee de rouge pleine, de

rouge vide et de blanche ; clef d’ut 2* ligne : re, la, la, sol, fa,

mi, re, do (diese sous-entendu ?), re, r&, mi ; tempus imper-

fectum, prolatio major.

Observations :

1) Ce fragment de messe est reproduit in cxtenso, sub n" 9,

par de Goussemaker (texte complet au canlus seulement
; au

tenor et au contratenor, ne figurent que les mots par od ddbu-

tentles differentes subdivisions du Gloria).

2) UEt in terra de Zeltenpferd est cite, h titre d’exeinple,

en raison de ses particularites de notation, par YAnonyme

X de Goussemaker
(
Scriptores

,

III, pp 413 ss.), dans son traitd

De minimis notulis, dont I'unique original se trouvait dans le

Codex de Strasbourg.

3) Zeltenpferd, compositeur exclusivement connu par le

ms. de Strasbourg, qui renfenne, de lui, ce fragment de

messe et peut-dtre YEt in terra n° 00 (voir Fobsorvation

du n° 60).

N° 60. — Et in terra pax (de Zeltenpferd, d’apr&s Findex

alphabetique du ms.).
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Fol. 40 b ;
3 voix ; notation noire ; clef cYut 1™ ligne : do, mi,

re, sol, fa, sol, la, si (bemol sous-entendu), In, sol, fa (diese

sous-entendn ?), sol ; lempus imperfectum, prolatio major.

Observations :

1) L’attribution de ce fragment de messe & Zeltenpferd par

l’index alphabetique du ins. est douteuse
; il ne faut, en tons

cas, l’accepter que sous reserve, car elle provient probable-

ment d’une confusion avec* 1 'Et in terra precedent in0 5!)).

2) D’apr&s ce que M. le Dr Besseler a bien voulu nous com-

muniquer, il y a identite entre l’incipitde cet In terra pax el

eelui d’un Et in terra pax (avec le trope Qui sonilu) qui se

trouve dans Apt, fol. 5b-7 a, dans Ivree, fob 30 b-37a, dans

le fragment de Padoue 1475 et dans le fragment Fleischer

(sue ce dernier, cl". Wolf, Mensur.-NoL, I, p. 170).

N° 01. — Et in terra.

Fol. 41 b (') ; 3 voix ; notation noire ; clef d ’ut lre ligne : do,

sol, la, si, la, si, do, si, la, sol (di£se sous-entendu f), I" : pro-

bableinent tempus imperfection, prolatio major.

Observations

:

Ce Gloria se retrouve, dgalement & 3 voix, dans Apt, fol.

24 b-?5 a (d'apr&s M. le Dr Besseler).

N° 62. — Pidce sans titre ni texte, mais attribute d Alanus

et portant Finscription ; Alanus cum ienore et contratenore

(m&ne indication dans Findex alphabetique du ms.t.

Fol. 42 b ; 3 voix ; notation noire ; clef d‘ut 2e ligne : la, sol,

fa, mi, sol, la, la, sol, fa, mi (prdcdde d’un b quadratum),

fa ;
tempus imperfection, prolatio minor.

(1) C'est vraisemblablement le 2e Et in terra mentionn4 par eireur, dans

1‘index alphaWtique, comme se trouvant au fol. 40,
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Observation

:

Le ms. tie Strasbourg contenail 4 pieces cI’Alanus oh Ma-
gister Alanus (nos 62, 140, 150 et, 181).

Get Alanus se confond-il avec ie Jo. Alani, dont le codex 37

du Liceo musicale de Bologne(n° 251, i’ol. 220) et le codex de

Chantilly, 1017 d'ol. 70 b) contiennejit uu motet Sub arturo

plebs vallala, oil sont cites toute une serie de musiciens

anglais de I’epoque ? En tous cas, aucun desincipils de Stras-

- bourg relatifs a des compositions d’Alanus ne Concorde avec

le discanlus de ce motet, dont le debut nous a ete obligeam-

ment communique par M. F. Vatielli (version de Bologne) et

M. G. Macon (version de Chantilly).

De Goussevnaker reproduit le texte compiet de Sub arturo
,

dans ses Hatmonistes du XIV* siecle (pp. 12-13). De raerae,

M. Davey, dans son History of English music
, 2

e ed.,Londres,

Curwen, 1921, p. 55. L’ Alanus qui est Fauteur de ce raorceau,

s’appelle-l-il en realitd John Alain et est-il d'origineanglaise t

C’est lh une question qui ne pent etre resolue avec certitude

dans l'etat actuel de la documentation (Cl. Catal. de la Bibl.

du Liceo musicale de Bologne, vol. IV, pp. 239 ss. ; ,1. Wolf,

Gescli. der Mens.-Not., I. pp. 334 et 300 ; Haberl, Dufay, pp.29,

80, 124). — La qualification de Anglia qu’Haberl attribue h

Alanus (pp. 80 et 121) repose sur une erreur, comine on peut

- enjuger par l’examen du contenu du codex 37 de Bologne,

dans le catalogue de la Biblioth&que du Liceo musicale.

Aucun des noms de musiciens cites dans Sub arturo plebs

vallata ne se retrouve dans le ms. de Strasbourg. Avec ce

scepticisme eliminatoire qui oaracterise si souvent les savants

anglais, M. Davey n’admet pas l’hypoth&se de Coussemaker

suivant laquelle ces artistes — d’ailleurs totalement inconnus

— auraient fait partie d’une chapelle princiere dirigde )tar

Joannes Alanus.
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Si l’on note que deux des pieces du ins. do Strasbourg attri-

buees h Alanus sont composees sur des lexles allemands

(n0B 140 et 150), il n’est peul-etrepas interdit de supposer que

ce maitre appartenait a cette ecole alsacienne ou rhenane

dont faisaient egalement parlie Henri de Strasbourg \ Henri

de Fribourg et Henri de Lauffenburg.

N° 03. — Flous pels hoxnour (Flous pris honour dans

l’index numerique de Coussemaker).

Fol. 43 a ; 3 voix ;
notation noire ; clef d’ut 3* ligne : re, do,

si, la, si, r&, (precede d’un b quadratum, qui s’applique pro-

bablement, avec la signification d’un di&se, aux deux do qui

suivent), do, re, do, si, re
;
mesure indeterminable d’apres

1'incipit.

Observations

:

1) he texte sa borne h 1’incipit ci-dessus.

2) Concordance complete avec le superius du inoreeau

anonyme k 3 voix Los pry's honour et avis, qui figure au fol.

00 b du codex Reina, Paris 0771 (verifie par M. Pirro).

N° 04. — Salve regina (l’index alphabetique du ms. dit

:

Salve regina cum duobus discaniibus)

.

Fol. 43 b (44 d'apr&s Findex alphabetique ; 3 voix
; notation

noire
; clef d’ut lr« ligne : pauses h concurrence de 8 breves, —

la, sol, la, H, fa, sol, fa, mi, rf, mi ; mesure indeterminable.

Observations :

1) L’index de Wolf dit

:

Fol. 43 v. Salve regina misericordie.

2) Ressemblance avec le Salve regina anonyme qui figure

au fol. 40 b du Cod. 2216 de l’Universitd de Bologne (n° 04 du

cath. them, de Wolf, Gesch. der Mens., I, p. 205) et avec le

Salve Regina qui se trouve au fol. 88 b du Codex 91 de Trente

(n° 1206 du catal. them, des Denhmaler autrichiens, VII, p. 09).
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Les pauses iniliales manquent toutefois dans les versions de

Bologne et de Trade. II s’agit done bvidemment d'umvres

differentes. niais l’analogie (ju’elles presentent entre ©lies est

un nouveau temoignage de l’habitude que Foil avait, beetle

epoque, de paraphraser le elioral gregorien au superius

(cf. I’observation du n° 4 ei-dessus).

(Wolfindique connne occupant 1’espace entre le fol. 43 b et

le fol 45* a, « line serie de pieces religieuses sur des lexfes deja

cites ». Comine on le verra par la suite, cela n’est vrai que

pour partie).

N° 05. — Kyrik PASCAI.E.

Fol 44 b; 3 voix ; nolation noire ; clef d’t^ 1" ligne ; sol,

do, si. do, re, do, si la, sol
,
la

;

mesure indeterminable.

N° (16. - Et is terra.

Fol. 45 a ; 3 voix ; notation noire
; clef d’z^ ?• ligne : do, re,

mi, fa, mi, rt, do, si, do, re, mi
;

probablement tempus

imperfectum
,
prolatio major.

N'Mi7. — Or tost ai.arme (Or tost, or tost, dans l’index

alphabetique du ms.
;
Or lost <darme dans l’index liuinerique

de Coussemaker, ou tigurent, en outre, les mots : Triplum,

discanlus, tenor, contratenor).

Fol. 46 b ;
4 voix ; notation noire

; clef Ci’ul I™ ligne : do, si,

la, do, si, la, do, sol, do ; probablement tempus perfectum,

prolatio major.

Observations :

1) Le texle ne va pas plus loin que l’incipit.

2) Morceau independant du n° 105 ci-aprds, qni debute

aussi par Or lost.

3) II s’agil iirobablement d'une pibee descriptive dvoquant

une bataille, comme on en composait volontiers a cette epoque



154 —

(cf. A I’arme, I'arme, de Grimace, dans le codex Reina, fol. 69a

et Chantilly 1047, fol. 3 b (Wolf, 1, pp. 261 et 329), morcean

k 4 voix (et non 3 comme le dit erronement Wolf), sur lequel

M. Gastoue a attire l'attention au Congr6s d’Histoire de l’Art,

k Paris, en 1921 Of. compte-reudu, par M. Pincherle, dans le

Bulletin de l' Union musicologique. II® fasc-,.La Haye, 1922,

p. 80).

N° 68. — Sanctus (Sanctus cardinamum dans l'index alpha-

betique du ms.)

Fol. 47 a; 2 voix
;
notation noire; clefd'wi! lre ligne ; do

(point d’orgue), rd, fa, sol (point d’orgue), re, mi (point

d’orgue), sol, fa, mi, re, do, re

;

probablement tempus imper-

fectum, proln/io major.

Observation :

L'epith&te cardinalium, qui figure dans l’index alphabeti-

que, provient des points d’orgue que 1’on rencontre dans ce

fragment de inesse : le point d’orgue, etait, & cette epoque,

appele cardinalis par certains theoriciens, nolamment par

FAnonyme X, dont le traite original, reproduit par de Cous-

semaker, dans ses Scriplores (III, pp. 413 ss.) se trouvait dans

le ms. de Strasbourg.

N° 69. — Je fortune.

Fol. 47b ;
2 voix

;
notation noire ; clefd'w( 4B ligne : do, rd,

do, si (bemol sous-entendu), la, sol, fa, sol, fa, mi
;
tempus

imperfectum, prolatio major.

Observations :

1) Le texte se borno & Pincipit. C’est peut-etre He fortune

qu'il fautlire. Cf., dans le Jardin de Plaisance, fol. 94 a, le

rondel He fortune pourquoy si fortunes.

2) Identity du superius avec celui du morceau k 2 voix Je

fortune, qui se trouve dans Paris, ital. 568, fol. 121 b (et non
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122, comme le dit Wolf, I, p. 254) (veritie parM. Pirro) ; el.

dans Prague, XI, 15, 9, fol. 7 a (veritie par M. le Dr L. Vycpa-

lek (varianle insignifiantei
; cf. Wolf, I, p. 189).

Nous avions note la possibility d’uue concordance avec le

n° 04, fol. 25a du ms. d’lvree : Hay fortune trop suy loing

mis de port (cf. G. Borghezio, op cit., p. 18). Mais l’incipit de

cette derni£re piece, que nous avons re?u, pat* l'obligeant

intermediate de M le I>r G. Borghezio, an moment d’envoyer

cette etude a l’impression, intirme cette hypothese.

N°7o. — Dame i-i.ascii {Dame jtlasur dans {’index alphabe-

tique du ms.; I)amc piaisir dans l’index numerique de Gous-

semaker).

Fol. 47 b ; 2 voix
; notation noire ; clef d’ut 2e ligne : rd. mi,

fa. mi, mi, re, re, do, rd, do, si, la
;
probablement tempus

imperfeclum, prolatio major.

Observations :

1) Le texte s’arrele apr6s ces deux mots.

2' Pas de rapport avee Dame playsans, Paris ital. 5iw, fol.

lit a (veritie par M. Pirro ; cf. Wolf, I, p. 258).

N° 71. — Ich sach den MEVoEX (Jch sach den meigen dans

l’index alphabdtique du ms. ;
Ich zag den meye dans I’index

numerique de Goussemaker).

Fol. 47 b ;
8 voix ; notation noire; clef d’ul H ligne : do, mi,

rd, do, si, la, sol, do, rd, do, rd, mi ; tempus perfectum, pro-

latio minor.

Observations :

•

1) Goncordance presque complete du superius aver celui

du morceau it 2 voix Ich sach den mey met bloewen benaen,

qui se Irouve an fol. 12 b de Prague XI, E, 9 (cf. la transcrip-

tion en partition par.L Wolf, dans le Kirchenmusik. Jahrb.,

1899, p. 12) Les differences proviennent de ce qua la version



— 15a —

rte Strasbourg ofFre une lege re figuration el <le ce que la pro-

lation y est inineure an lieu de majeure.

2) Example exceptionnel de texte neerlandais dans le ms.

de Strasbourg (cf. encore les nos 118, 189 et 205 ci-apr&s). Par

contre, le ms. de Prague, qui est peut-etrel’oeuvre du theori-

cien Henricus de Zeelandin , ofi're une majorite de textes

neerlandais (cf. Wolf, I, p. 188 s.)

N° 72. — Jour au .tor la vie de Wilhelmus de Masuhandio

{Guillaume de Machault) (Jour au jour la vie Wilhelmi

de Maschandio dans l’index alpbabetique du ms.).

Fol. 48 a ;
3 voix ;

notation noire
;
clef (Yut 3s ligne : do , re,

mi, sol, fa, mi, re, do (didse sous-entendu) re — 2 pauses de

semibreves ; tempus perfeclum prolalio minor.

Observations :

1) Le texte lie depasse pas l’incipit ci-dessus.

2) D’apres l’index munerique de Coussemaker, le ins. por-

tait au-dessus : Ate virgo, etc., temoignage d’un travestisse-

ment religieux. Jung (dans Tarbe, Ph. de Vilry, p. 156, note

E, attribue a Machault le « motet » Ate virgo, mater
jda !)

3) Le superius ci-dessus concorde exactement avec le

superius du morceau anonyme k 4 voix lour a iour la vie, qui

figure au fol. 66 a du Codex Reina, Paris, 6771 (verifie par

M. Pirro; Wolf, p. 204), et que l’on retrouve sans texte, avec.

canlus et tdnor seulement (2 voix) dans Paris, ital., 568,

fol. 121 b (verifid par M. Pirro ; Wolf, pp. 254 et v<>4, note 2).

On le rencontre aussi, & 3 voix, dans Florence, Pane. 26, fol. 74

(verifie par les bons soins du Directeur de la Biblioteca

Nazionale cenlrale, Florence ; cf. Wolf, p. 247) et dans

Londres, Brit. Mus. Cotton Titus A 26 fol. 3 b, avec un nouveau

contratenor (signale par M le L)r llesseler). Partout il est

anonyme, sauf dans le ins. de Strasbourg. Aussi l’attribution k



Machault est-elle sujette a caution, d’autant que les grands

inanuserits oil sent rassembleos les <euvres de ce maitre

(Paris, 2 t>45 et 22546) ne le contiennenl pas.

4) Voir la 4e observation du n°P0 ci-apres (Se fortune).

N°73. — Damtr ofeigia.

Fol. 48 b ; 3 voix
; notation noire ; clef A’ui 2® ligne : fa. fa ,

mi, fa, mi, re, mi, re, do, re, do. si, do-, tempus imperfectum,

prolatio major.

Observation :

It’apres ce qu'a liien voulu nous conimuni([uerM.A. Gastoue.

il y a identite entre cede piece et la chanson latine ^ 2 voix

Dantar officia, qui figure dans le 6® caliier du ms. d’Ajit

(cf. Gastoue : La musique a Avignon el dans le Comtat du

14e au 1 8" siecle, dans la Rivisia mus. Hal
, XI (1904), pp. 268,

283 et 284 ; M. Gastoue donne le texte lalin de cette pidee, avec

un essai de traduction).

Ce morceau figure aussi dans le ms. d’lvree (fol. 5 b - 6 a),

avec le texte Quid scire a la 2,le voix, mais elle y a subi cer-

taines mutilations (d'apr&s le ratal, them d’lvree, inis a notre

disposition (tar M le I)r Besseler).

N° 74. — BENEDIfiAMI'K.

Fol. 48 b
;
3 voix ; notation noire ; clef d’nf 2® ligne

: fa. ri,

sol, la, r£, mi, fa, fa, sol, mi, mi, sol, la (sauf la lre note, tout

en ligatures) ; mesure indeterminable.

N° 75. — Verscgh mix dikxst (Ffua).

Fol. 4!) a: nombre de voix indeterminable (jmint d’inter-

rogation dans le cal. numerique de Goussemaker) ; notation

noire : clef d’lit 4- ligne : re, do, la, fa, mi, r&, r&, do, H-.

probablement tempus imperfeefum
,
prolatio major.



Observations :

1) Le texte se borne b l'incipit.

2) Dans l'index de Wolf (p. 387)

:

Fol 49 r. Versuoch min dienst, drut froewlin zart.

3) Le n° 141 ci-apres parait faire double emploi avec ce

morceau. Son inciiiit comports 2 notes en pins, b la fin : fa,

sol

,

et la qualification de fuga Ini est aussi attribute De Cous-

semaker le range parmi les pieces & 2 voix.

N° 70. — Soyes ufis (Soyes lies dans l’index alphabetiqtie

du ms. ; Soyes lies dans l’index numerique de Goussemaker).

Fol. 49 a ; 3 voix ; notation noire ; clefd’wtf l e ligne : sol , re,

fa, sol, la, sol, sol, fa, mi, re

;

probablement iempus perfec-

hini, prolatio minor.

Observations :

1) L'index de Wolf (p. 387) porte :

Fol. 49r. Soyes lies et mends joie, amis, guar amours d'ala-

gier vostre dolour ie lais convenir amour (').

2) Le mdme discantus, transpose & la quarte inferieure, se

retrouve au n° 112 ci-apr6s, k 2 voix seulement, et avec de

tr^s legeres variantes, sous le titre Zogles lies et menes,

3) II y a identity entre cet incipit et le discantus du morceau

anonyme a 2 voix Soylies du Codex XI, E, 9 de Prague, fol.

7a (verifie par M. le Dr L. Vycp&lek ; cf. Wolf, I, p. 189).

4) D’apr6s ce qu’a bien voulu nous conununiquer M elle K.

Droz, le texte de ce morceau se confond — sauf de legeres

variantes — avec celui du rondel Soyez faitis et menez joye,

qui figure au fol. 96 du Jardin de Plaisance.

(1) Reuse (p. 59, note 1) fait remarquer que la mesure de ces vers Iui

dchappe.
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N° 77. — Genad trck erowj.in rein (Genad trut dans 1’in-

dex alphabetique du ms. ; Genad true frowlin dans i’index

numerique de Coussemaker).

Fol. 40b ; 2 voix ; notation noire mesuree ; clef de/a 2® ligne

et d’ut 4® ligne : pauses a concurrence de 2 braves, sol, la,

sol, fa, mi, re; pmbablement tempus imperfectwn, prolatio

major.

Observations :

1) On lit dans l’index de Wolf (p. 387) :

Fol. 40 v. Genad , trut froewlin rein.

2) L’index de Wolf mentionne, an fol. .“in a, Wilkomen.

Hepstes ein, din hunst froewsi. II est d’accord, en cela, avec

l’index alphabetique originaire, qui indique, comine se trou-

vant au fol. 50 : Wilkomen liepstes. D’aprds ce que vent bien

nous communiquer M. le IF Besseler, Wilkomen ne serait

autre que le superius de Genad, de Coussemaker ayant pris

pour la voix principale la voix la plus grave se trouvant au

fol. 40 1). II s’agirait, dans I’espece, d’une composition bien

connue du nioiue de Salzburg qui figure dans le Mondsee-

Handschrifl (Spoerls Liedei buck) de Vienne (cf. Wolf, Me?is.-

Not., I, p. 378 ; F. Ludwig, SMB. der I M.G., VI, p. 018).

N° 78. — Patrem (L’index alphabetique du ms. mentionne

ce Patrem de la faqon saivante, semblant I’associer ainsi au

Patrem qui occupe le n° 80 ci-apr&s : Patrem cum fuga, 58,

vel ibi, 50 ; l'index numerique de Coussemaker dit : Patrem

(fuga)).

Fol. 50 b ; 2 voix
;
notation noire; clef d’ut 4a ligne; si

bdmol h la clef : la, si, la, la, sol, fa, sol, sol

;

probablement

tempus imperfeetum, prolatio major.

Observations :

1) En depit de la maniere speciale dont ce Patrem est men-

tionnd dans l’index alphabetique du ms., nous ne pensons pas
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l’incipit est decrit ci-apres, sub n° 89.

2) Ressemblance de cet incipil aver ceux d’nn Pntrem de

Johannes Franchoys. qui se trouve dans Oxford, Can. 213,

fo], 74 b (cf. Stainer, index alphabetique) et d'un Patrem de

Dufay , contenu dans Bologne, 37 (n° 29 des oeuvres de Dufay

figurant dans ce codex et citees par Haberl, dans son Dufay ,

p. 82). Cette double analogie s'explique par l’usage frequent, h •

cette epoque, de melodies liturgiques plus ou inoins para-

phrases a la voix superieure (cf. 1’observation du n° 4 ci-

dessus).

P. S. - M&ne observation h propos d'un Patrem b 3 voix

qui figure an fol. 41 b-45 a du ms. d'lvree (d'aprbs le cat Ihdni.

qu’a bien voulu nous communiquer le Dr Besseler) : la melodie,

placee line octave plus bas dans Strasbourg, est la meme, en

plus simple. Le Patrem a 3 voix qui figure aux fol. 40 b-47 a

d'lvree etqui est attribue a tiayrinet ou Guayrinet, offreune

ressemblance plus grande encore avec celle de Strasbourg,

ecrite une octave plus bas. De meme pour le Patrem incom-

plel du fol. 04 b d’lvree, ecrit, celui-ci, b la m&ne hauteur que

celui de Strasbourg.

N° 79. — Ex ce gracious (En ce gracious temps

,

dans l’index

numerique de Cousseinaker).

Fol. 51 a; 3 voix; notation noire; del'd’ut 3 e ligne : sol, do,

si, sol, la, fa, sol, la, si, do, si sol; mesure difflcileinent deter-

minable.

Observations ;

1) Le texte se borne aux mots En ce gracious temps.

2) Identity— sauf des details insigniliants— avec le superius

du moreeau anonyme b 3 voix En ce gracieux te?nps
,
qui
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figure dans Reina, Paris 6771, fol. 58 b, (el non 57 b, comme
le dit Wolf. p. 208; verifie et rectifie par M. Pirro).

II s’agitd’une composition de Sei,esses Jacopinfs, transerite

sous ce nom dans Modene, Est. 508, i'ol. 26 b (Wolf, p. 337) et

(anonyme) dans F
Jadoue, Universile, ms. 1115 (Wolf, p. 200).

Jacopinus Selesses se confondavec Jacob Senlechek, Selen-

ches on de Senlechos, dout on trouve 3 compositions dans

Chantilly, 1047 (Wolf, p. 331 s.). Modene, 508, contiont, oulre

En ce gracieux temps,encore 3 aulres compositions de Sdesses

(Wolf, p. 337 et 339).

N° 80. — WoLUF, WOLUF.

Fol. 51b; 3 voix; notation noire mMee de blanche; clef

d’nt 3“ ligne: 1 pause de semibreve, 2 pauses de minime, re,

re, re, re — 2 pauses de minimes — ,
si, re, do, do, si, do, la,

sol ; probablement tempus imperfectum, prolatio major.

Observations :

1) L'index de Wolf (p. 387) porte :

Fol. 51 b, Woluff, Woluff1 Woluff, Woluff,

Begib din ungemach.

2) Pas de rapport avec la chanson de cliasse & 3 voix Wol-

lauf
,
gese/l, d’Uswald von Wolkenstein (Vienne, ms. 2777)

reproduite en notation ancienne et en partition moderne dans

J. Wolf, Gesch. der Mens.. II et III, sub n° 77) ; ni avec la

pi6ce Woluff gesell von hynnen, qui figure en transcription

d’orgue, sub n° 180, dansle Buxheimer Orgelbuch (d. Eitner,

« Das Buxheimer Orgelbuch », Beilage zu den Monalsh fur

Musikg., 1888, p. 10). Sans doule aussi aucun rapport avec

1Vohiuf Wolan d’O. von Wolkenstein (Vienne, 2777), dont

Wolf reproduil un extrail p. 382 du vol. I de sa Gesch. der

Mens..

3) L’incipit du ms. de Strasbourg fail supposer qu’il s’agit

d’une chanson de cliasse.
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N° 81. — Bon jour tres bon an.

Fol. 52a ; 3 voix ; notation noire
;
clefd't^ l

re ligne : do, sol,

la, si, la, la, sol, fa, mi, sol, fa (didse sous-entendu), mi, sol
;

probablement tempus perfeclum, prolalio minor.

Observations

:

1) Le texte se borne aux cinq mots ei-dessus.

2) Ge morceau est, sans aucun doute, I’un de ces compli-

ments de nouvel an eu forme de rondeau, qui etaient trbs b la

mode au XVe si&cle, et dont Dufay a laisse de si charmants

exemplaires.

N° 82. — Et in terra (Et in terra — Splendor patris dans

i'index alphabetique du ms.).

Fol. 52 b ; 3 voix
; notation noire

; clef d’ut 2s ligne : la, si,

(bemol sons-entendu), la. sol, fa, mi, rd, do, rd, do, si, la —
pause de semibreve ; tempus imperfectum, prolalio major.

Observations :

1) Ressemblance avee le n° 12 ci-dessus, par suite de l’babi-

tude propre & la seconde moitie du XIVe si^cle et b la premiere

moitie du XV”, de paraphraser les themes liturgiques au

discan tus (cf. 1’observation du n° 4 et la 2e observation du

n° 12 ci-dessus).

2) D’apr&s ce que nous communique M. le Dr Besseler, il y
a identity entre l’incipit de cet Et in ter>'a et celui d’un Et in

terra (avec le trope Splendor patris). qui figure dans Apt, fol.

22 a-23 b et dans Barcelone, Bibl. de i’Orfeo Gatalb, ms. 2,

fol. 1 b-2 a.

N° 83. — Adieu ma tres beei.e, de Bynchois (Adieu matrds

belle, de Bynczoys, dans I’index alphabdtique du ms.).

Fol. 53 a ; 3 voix
;
notation blanche ; clef d ’ut lre ligne : la,

la, si, do, sol
,
la, sol, mi, sol ; tempus perfectum, prolalio

minor.



Observations :

1) Le texle se borne k 1’incipit ci-dessus.

2) Ue Goussemaker reproduit cetle chanson in extenso,

sub n° 10.

3) Aucun rapport entre cette pikce et la chanson anonyme

k 3 voix, Adieu
,
ma ires belle mestresse ('), qui figure an l'ol.

lib clu ms. IVa 24 de l’Escorial (verilie par le R. P. Isidoro

Gortazar) et donl des doubles se renconfrent an tbl. 26 b

d’Escorial, V, III, 24 (cl*. Pierre Aubry, Iter hispanicum, II,

dans les SMB dev VIII, pp. 530 et 513) et au l'ol. 113 a

du codex 92 de Trente (n° 1460 du calal. thorn. des Denkmaler

autrichiens, \'II
6 annee, p. 77 ;

en partition ibid., XI" amide,

p. 95).

Par contre, il y a identite, k part une inflme varianle au

debut du contratenor, entre le n° 83 du ms. de Strasbourg et

le morceau anonyme k 3 voix Adieu vies ires biell'es amours

quise trouve au fol. Ill b du Cod. 92 de Trente (n° 1468 du

cat. them, des Denkm. autrichiens, VII, p. 77 j. — Le texteest

probablement celui du rondeau Adieu mes ires belles amours ,

qui figure au fol. 79 b du Jardin de Plaisance.

Les n06 143 et 144 du Buxheimer Orgelbuch, qui out pour

litre Adyeu malres belle (cf. Eitner, Dus Buxheimer Orgelb.,

p. 15) sont tres probablement des transcriptions pour orgue de

la chanson de Binchois

:

le tenor da celle-ci s’y retrouve, en

effet, d’aprks les deux incipits litteraux reproduits par Eitner.

Le n° 196, qui porte le meme titre, n’a, par contre, aucun rap-

port avec cette piece, non plus qu’avec la chanson de 1’Esco-

rial el de Trente.

(1) Of. Jardin de Plaisance ,
rondeau Adieu ma tres belle maistresse.

fol. 95 b.
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(L’index de Wolf (p. 387) mentionne, an fol. 53 b, Celicerex

astvorum. Peut-etre s’agit-il d'un texte sans musique, qui se

trouvait au verso de la chanson de Binchois).

N° 84. — Sanctus (Sanclus in ut dans l’index alphabdtique

du ms.).

Fol. 54 b ; 3 voix
;
notation noire ; clef d ’ut 1™ ligne : sol,

re, sol, fa, sol, si (bemol sous-entendu), la, la, sol, sol
,
/a, fa,

mi, ri, mi, fa ; tempus imperfectum, prolalio major.

Observation :

Gf. le n° suivant.

N° 85. — Au.nts (
Agnus Dei dans 1’index aiphabetique

dn ms.).

Fol. 55 a ;
3 voix ; notation noire ; clef d’ut l*

0 ligne : sol,

re, sol, fa, sol, si (bemol sous-entendu), la, la, sol, sol, fa, fa,

mi, re, mi, fa ;
tempus imperfectum, prolatio major.

Observation :

Le thkme est exactement celui du Sanclus qui precede

(n° 84). II n'y a de difference qu’une ligature entre la 3e et la

4® note de YAgnus. Cas assez rare, avant 1’dpoque de la

notation blanche, de .solidarity thematique entre deux des

grandes divisions de la messe.

N° 80. — Patrem

(

manque dans I’indexalphabetiquedu ms.).

Fob 55 b ;
3 voix; notation blanche melee de noire on inver-

sement (De Goussemaker dit : notation blanche, dans son

index numerique)
;
clef d’ul lrc ligne : do, sol, la, do, la, si,

si — pause de minime — , la, do, si, la, sol, fa (diti.se sous-

entendu ?), sol

;

mdlange de tempus perfectum, prolalio minor

et de tempus imperfectum, prolatio major ?

N° 87. — Patrem
(
Patrem aliud dans 1’index alphabetique
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ms. ; aliud s'explique par le fait que re Patrem est precede

d’un autre Patrem dans 1’index).

Fol. 56 b ; 3 voix ; notation noire ; clefd’iti 2° ligne : re, mi,

re, do, mi, sol, fa, mi, re
;
tempus imperfection, prolatio

minor.

Observation :

D’apr^s une communication de M. le Dr Besseler, il y a

identite entre l’incipit de ce Patrem et celui d’un Patrem

d'Apt, fol. 36 a — 37 b et de Bareelone, Bibl de l’Orfeb Gal alb,

ms. 2, fol. 3a— 4b Dans Apt, ce fragment de messe est

attribue a Tailhandier.

N° 88. — In .min hertz.

Fol. 58 a ; 3 voix ; notation noire ; clef d’ut ligne : re, do,

re, si, do, re, mi, fa, mi, fa ;
probablement tempus imperfec-

tum, prolatio minor.

N° 89. — Patrem (ftjoa cum 21 pausis) (mdine mention dans

1’index numerique de Coussemaker).

Fol. 58 a ; 3 voix ; notation noire ; clef d’ut 2° ligne : la, sol,

la, sol, fa, mi, re, do

;

probablement tempus imperfectum,

prolatio minor.

Observation :

M. le Dr Besseler veut bien nous signaler la ressemblance

qn’offve I’ineipitde ce Patrem avec le debut d’un Patrem de
v

Jacobus Murrin, qui se trouve dans Apt, fol. 32 b a 34 a. —
Nous n’oserions toutefois conclure avec certitude k une iden-

tification, tout d’abord parce que la dernibre note de Str. (do)

n’est pas la meme que cells d’Apt ; ensuile parce que l’expres-

sion fuga cum 24 pausis de Str. fait supposer une entree en

canon qui n’existe pas dans Apt, oii les trois voix ddbutent en

mdme temps. La coincidence presque complete du motif du
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superius peut, au demeurant, s’explirpier par tine origin

e

(gregorienne ?) commune.

N°90. — Las CoNFERAx[sic](=LA,syuE feray), deG. Dufay.

(Id. dans l'index alphabetique du ms. et dans Findex nume-

rique de Coussemaker).

Fol. 59 a; 2 voix; notation blanche, clef d’ul 3e ligne : fa,

mi, H, do, H, do, la, sol— pause de semibreve — fa, la, si,

do, re; tempus perfection, prolalio minor.

1) Le texte se borne b l’incipit.

2) De Coussemaker reproduit cette chanson de Dufay in

extenso, sub n° 11.

3) G’est la memo pi6ce, mais il 2 voix, au lieu de 3, que Las

que feray , de G. Dufay ,
qui figure dans Oxford, Can. 213,

fol. 72 a, et qui esl reproduite en partition moderate, sub n° 32,

p. 140, dans Stainer, Dufay and his contemporaries (version

pour l’usage pratique dans Rieinann, Hausmusik aus alter

Zeit, fasc. I, n° 7; Ed. Breitkopf et Hartel). Le redacteur du

ins. de Strasbourg s’est ahstenu de transcrire le contratenor.

3) Exemple curieux de la desinvolture avec. laquelle le

redacteur de cette partie du codex traite les textes frangais.

N° 91. — Hareu hareu je la voy, cantus trium YOCUM

CUM FUGA 9 TEMPORUM.

Fol. 50 b; 3 voix; notation noire; clef d’wf 4e ligne : la, la,

la, la, la, la, sol, fa, sol; tempus imperfectum, prolalio major.

Observations ;

1) L’index de Wolf porte :

Fol. 59 v. Hareu! hareu ! je la voy la.

ReuSs (p. 50), complete ainsi

;

La proye qui tant greve m'a

;

Tropest loing de sa garyson. tru! trul...
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2) Le tMme de debut de ce morceau eoncordo exaclement,

k part une legtire figuration, avec la 2e voix du motet n° 42

du ms. Ed. IV. 6 de Bamberg, dont les paroles sent: Haro!

harol je la voila (Gf. Cent motels da XIII s siecle, par Pierre

Aubry, Paris, Rouart-Lerolle, 1908, p. 85). (Le tenor de ce

motet est : Flos filius ; a la voix superieure, le texte est

:

Bele Aelis par matin se leva). A noter que la suite du texte de

Strasbourg n’est pas la meme que celle de Bamberg, mais le

sens est identique : La rien del mont qui plus m'a/Mis en

desconfort...

3) Example partieulierement interessant de provenance

ancienne-

4) Le traitement de ce motif etait, sans aucun doute, tout &

fait etranger a celui qu’il subit dans le motet de Batnberg,

dans lequel on ne trouve pas trace de Limitation canonique

indiquee par le ms. de Strasbourg.

(D’aprAs 1’index de Wolf (p. 387), l’espace compris enlre le

fol. 59 b et le fob 64 a etait occupe par des pieces religieuses,

ce qui n’est vrai que pour partie (voir ci-apr6s).

N° 92. — L)er Summer kximt {Der Summer hunt dans

1’index alphabetique du ms.)

Fol. 59 b ; 2 voix
;
notation noire ; clef d’ul 3e ligne ; un

bemol a la clef: fa, sol, la, si, si, la, sol, fa ;
iempus imperfec-

turn, prolatio minor.

Observations :

1) Aucun rapport entre ce morceau et la piftce h 2 voix Der

Summer, qui se trouve au fol. 40 du Locheimer Liederbuch

(cf. Das Locheimer Liederbuch, par F. W. Arnold, dans les

Jahrbiicher fur Musikwissenschnft de Chrysander, II (1807),

p. 149).

2) D’apr^s l’index alphabdtique du ms. de Strasbourg, on
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devait trouver, au fol. 59 (sans indication de recto ni de verso),

une pi<ke qui debutait par : Talent mes. Le ms. XI, E, 0, de

la Bibliotheque de l’Universite de Prague renferme, au fol.

7 b, une pi6ce & 1 voix, qui commence par Talant mes desan-

cerpt (?) (Wolf, (Jesch. der Mens., I, p. 189). Or, l'incipit de

cette melodie concorde exactement avec l'incipit de Dei'

Summer kumt, du ms. de Strasbourg. II en resulterait que

cette derni&re piece ne serait que le travestissement d’un ori-

ginal franpais.

M. le Dr Zmavc, de Prague, a bien voulu nous faire parvenir

une copie integrals de la melodie du ms. de Prague. Le texte,

d'ailleurs incomprehensible, se borne h ces mots :

prus comelecoccu lacoccu

Total mes desacerpt coccu cocou.

La musique imite, a diverses reprises, le chant du coucou.

Les lignes qui precedent etaient dejh redigees, lorsque nous

avons appris l’existence du ms. de la Bibiiotheque Capitulaire

d’lvree, decouvert et decrit par M. le Dr G. Borghezio. Or, il se

fait que ce codex renferme, h deux endroits differents (fol. 10a

et 52 a), une chanson dont le texte — clair cette fois — n’est

autre que celui de la piece du ms. de Prague. Au fol. 10 a, on

lit, en effet : Talent m a pris de chanter cum fa lo coqut,

et au fol. 52 a : Talent m est pris de chanter cume le coqu

(cf. G. Borghezio, Un prezioso codice musicale ignorato....

pp. 15 et 19). — La musique est la mdme aussi, d'apr&s

l'incipit que nous recevons du I)r Borghezio, au moment
d’envoyer ce travail h l’impression (continue par le catal.

thdm. d’lvree, mis & notre disposition par M. le Dr Besseler.

Ici le morceau comporte deux textes : Talent mest pris et

Tres dous compains. A l’un deux est joint le canon : chase

de 7 tps fugado.)

N° 93. — Salve regina
(Salve regina cum fuga dans l’index



— 169

alphabetique <lu ms. ; Salve regina etc (fuga

)

dans l’index

numerique de Coussemaker).

Fol. 60 a ; notation noire ; clef d’at 4“ ligne : la, sol, la, re,

la, sol, fa, mi, fa, sol, fa, mi, re ; mesiire indeterminable.

Observation :

M4me theme que le n" 1 (celui-ci est plus figure) et que le

n° 6'i (celui-ci est emit une octave plus haut). Ressemblance

avec le Salve regina (Vita dulcedo) anonyme a 4 voix qui

occupe le fob 146 b du codex 89 de Trente (n° 600 du calal.

them, des Penkm. autrichiens, VII, p. 50; ici, le theme est

transpose a la quarte superieure), et avec le Salve regina

anonyme h 3 voix qui figure au fol. 85 b du codex 91 de Trente

(catal. them., n° 1203, p. 69). Ges ressemblances s’expliquent

par 1’origine gregorienne commune du theme utilise au

discantus (cf. b observation du n° 4 ci-dessus).

N° 94. — Et in terra.

Fol. 60 b ; 3 voix
;
notation noire

; clef d'ut lr® ligne ;
rd,

mi, fa, sol, la, fa, fa, mi, fa, la, sol, sol, fa, la

;

probablement

tempus imperfectum, prolatio minor.

N 11 95. — Patrem (Patrem alrud dans l’index alphabetique

du ms.).

Fol. 61 b ; 2 voix ; notation noire ; clef d’ut 2e ligne : rd, mi,

re, do. re, re, do, si, la, do, re, mi; tempus imperfectum,

prolatio minor.

N° 96. — Se fortune.

Fol. 62 b ; 3 voix
;
notation noire ; clef d’ut 3« ligne : do, r6,

mi, sol, fa, re, mi, do, re, si, do
;
probablement tempus per-

fectum, prolatio minor.

Observations

:

1) Le texte se borne l’incipit ci-dessus.
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2) Fas de rapport avec le Se fortune anonym e a 3 voix

([’Oxford, Can. 213, fol. 100a

.

3) Les notes initiales du n° 124 (Fortune) du Buxheimer

Orgelbuch semblentindiquer one coinrmmaule d’origine entre

ce dernier morreau et le n° 00 du ms. de Strasbourg (ef. Kitner,

op. cii. p. 14). Les indications que nous a fait parvenir, & ce

sujet, M.N.Fetaz, par I’interinediaire deM. le Prof.W. Gurlitt,

apr&s verification sur place, nous laissent toutefois sceptique

au regard de la possibility de ce rapprochement.

4) M1Je E. Droz nous signale que Londres, 31922 contient,

art. 29, un morceau debutant par Se fortune.

5) M. Pirro nous signale l’analogie frappante qui existe

entre I’incipit de Se fortune et celui de Jour aujor la vie de

Machault (?), n" 72 ci-dessus. Les quatre premieres notes

sont exactemeut [es memes et obeissent au meme rythme

;

les differences qui se produiseut a partir dela 5® note peuvent

etre mises au compte de la figuration.

N° 07. — Onques iiyre xe vouT (Onques dire ne vout, dans

1’index numerique cle Coussemaker).

Fol. f32 b ; 3 voix ; notation noire ; clef d’ut l re ligne : la, la,

sol, fa, mi, sol, re, fa ; probablement tempus imperfectum

,

prolatio minor.

Observation :

Le texte se borne & l’ineipit.

N° 98. — Viroo mater ( Virgo flandria vel virgo mater,

dans 1’index alpliabetique du ins. ; Virgo mater veri dei dans

l’index numdriquede Coussemaker).

Fol. 03a ;
3 voix ; notation noire ; clef dV£ 2e ligne : la, la,

sol, sol, fa, mi, re, re, mi, fa — pause de breve
;
peut-etre

tempus perfecium, prolatio minor.



— 171 -

N° 99. — S'Ihaok melodye (Scliak melodye, dans l’index

numerique de Coussemaker).

Fol. 64a ; 3 voix ; notation noire ; clef d’ut lre ligne : do, la,

si, do, sol, re, do, si, la, sol, fa, mi, la
;
lempus imperfeclum,

prolatio minor.

Observation :

Le texte (qui n’e.sl sans doule qu’un simple titre) se borne

a ces deux mots. Dans son index numerique, De Coussemaker

dit: «au-dessus: Pulchra,ctc». Ceci est conformed la mention

suivante de l’index de Wolf: fol. 04 r: Pulchra es, arnica mea,

et mavis et decora. II s’agit probablement, dans l’esp&ce,

d’une adaptation de oe fragment du Cantiquedes Canliques h

mie melodie profane preexistante.

Le titre Schack melodye pent avoir differentes signifi-

cations ; Chanson des echecs ($clinch), chanson badine (de

Schdker, badin), chanson du cheval k bascule (de Schaukeln,

balancer;. Erk et Boelnne citent, dans le Dcutscher Lieder-

hort (Breilkopf et Haerlel, 1804. Ill, p. 580, n 11 1824), une

chanson populaire thuringienne : Schakke,
schakke, Reiter -

p/erd, que l’on cliante en laisant basculer un enfant sur les

genoux. Elle n’a aucun rapport avec la melodie de notre ms.

N° 100. — Appollinis.

Fol. 61 b ; 4 voix ; notation noire ; clef d’ut lra ligne : la, si

(bemol sous-entendu), la, sol, fa, mi, rd, mi, rd. mi, rd, do

(diesesous-enlendu) re
;
lempus imperfeclum, prolatio major.

Observations :

1) De Coussemaker reproduil integralement ce motet sub

n" 13. II est base sur un tenor en notes longues (7m omnem
terrain, etc.) qui se term ine par un on deux signes de reprise

et s’aocompagne des mots : Modusperfectus. Exin [sir]. Tonus

Coll. [sic]. En dehors du tenor, on remarque quatre autres

voix : 1°) celle qui comport© le texte Appollinis, etc. ; 2<>) une
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voix nolee en clef d’lff 4 ligne, et, dont Ie lexle debute par

:

Zodiacuni signis lustrantibus (fol. 65 a); 3°) une voix sans

texts, notee en clef A’ut 2° ligne et porlant 1 ’inscription

:

Quadruplum sice triplum de Appollinis (fol. 63 a, au milieu

de la page) ; 4°) une voix notee en clef d’ut l
re ligne, dont

le texfe commence ainsi : Pantheon abluilur templum : celle

voix qui, de inenie que le Quadruplum sire triplum, debute

par le meme tli&me melodique que la voix principale (Appol-

linis

)

etait. notee sur un feuillet colle au bas de la p. 64 b, ce

qui suggdre l’hypolhese de son execution ad libitum en lieu

et place du Quadruplum sire triplum.

2) Notation sur un partie de 6 lignes.

3) Identite avec Apallinis cclipsalur du ms. d’lvree (nos 32

et 33, tol. 12 b et 13 a), tout au moins en ce qui regarde les

deux voix Apollinis et Zodiacuni, les deux autres voixparais-

sant avoir ete laissees en blanc dans le ms. (Communique par

M. l'abbe Borghezio et M. le Prof. Borra ; cf. Borghezio,

op cit., p. 16).

P. S. — Ces lignes etaient ecrites depuis longlemps, lorsque

M. le U r Besseler a bien voulu metlre it noire disposition son

cat. them, du ms. d’lvree. II en results, en definitive, que les

versions d’lvree et de Strasbourg sont exactement, les memes,

saufque cette derniere a un Quadruplum en plus.

M. Besseler nous communique, en outre, qu’il a decouvert

une version de ce morceau dans Barcelone,Bibliotecade Cata-

lunya, B. M. 853, fol. l. - D’aprds ses renseignemenls, cette

version comports le « motetus » Zodiacuni
, le tenor In omnem

terrain, un « triplum » sans texts, tout k fait different du

« quadruplum » de Strasbourg, et un contratdnor per staz

(sandam) civitatem.

4) L’intdrdt qu’offre le texfe Appollinis au point de vue de

l’histoire musicals a fait que de Coussemaker l’a publid dans
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meme temps qu'uu autre poeme ilu meme genre, emprunte a

un motet de la meme epoque, recueilli par Dom Grenier

(pp. 14-15). II est question, dans res deux pieces de vers, de

nombreux musiciens du temps, qui se sont, illustres dans leur

art. A cote de noms universellement connus, comnie J dc

Maris, Philippe de Vitry, Quill, de Machault, Egidius de

Murino
,

il en est toute une sdrie d’inconnus ou presque ('),

qui semblent, appartenir, d’apres 1’indication de leur lieu

d’origine, a la Belgique ou au nord de la France. Le seul qui

nous interesse, au point de vue du ms. de Strasbourg, est

Jugis Philomena

,

cite dans le motet Appollinis et dont il a

deja ele question plus haul, a propos du n° 42 (voir l’obser-

vation relative it ce n°).

N° 101. — Pak maintks foys, de WilhelmusdeMaschandio

(Par vaniles [sic] dans 1’index alphabetique du ms.; Par

maintes fois, dans 1’index numerique de Coussemaker).

Fol. 65b ; 3 voix ; nolation noire ; clef d’tnf 3e ligne : mi, fa,

mi, mi, fa, re, re — pause de minime, — sol, fa, mi, mi, ri

;

probablement tempus imperfectam, pro!alio major.

Observations

:

1) Letexte ne comporleque lestroismots de l’incipit.

2) De Coussemaker note, dans son index numerique : «au-

dessus ; Ave virgo, etc », ce qui indique le travestissement

religieux d’une piece profane. Jung (dans le Phil, de Vitry de

Tarbd, p 156, note F, attribue t\ Machault le « motet » Ave,

virgo gloriosa).

(1 ' Le seul musieien de eette eerie dont il semble qu’on puisse trouver trace

dans les manuscrits de l’epoqut', est Garin de Soissons (Garino,Garinus),

dont Chantilly, 1047, fol. 3ti b et peut-etre Paris, ital. 568, fol. 121, poss&dent

une pifece it 3 voix, Loyaute (of. Wolf, 1, pp. 255 et 332).
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3) II y a concordance complete entre l’ineipit de Strasbourg

el le discantus du morceau ft 3 voix de Jo. Vaillant, Par

maintes foys ay oy recorder du rosignol la douce melodie,

qui figure au fol. 60 a de Chantilly, 1047 (vdrifie par M.

G. Macon ; cf. Wolf, I, p. 333).

L’identite est presque complete aussi avec le debut
(
dis

-

cantus) de la pi^ce a 2 voix Der may mil liebcr sal, attribute

ft O. von Wolkenstein (') dans Vienne, 2777, et dont le tenor

s’accompagne des mots: Per moutes foys (Reproduiten nofa-

tion ancienne et inoderne dans Wolf, II et III n° 76).

Comme M. F. Ludwig Fa tres Itien demontre (S. M. B. der

VI, p. (113), Wolkenstein s’est borne ft adapter un

texte allemand au superius du virelai de Chantilly. Ce texte

esl d ’essence purement piltoresque : on y entend le chant et

le cri de differenfs oiseaux, rend us d’une fapon trfts vivante

par la inusique : en quoi le poftle allemand n’a d’ailleurs fait

que se conformer ft l’original franpais, dans lequel les cris

cucu et oci occupent une grande place (communique par

M. G. Macon). Le fragment Felis, auquel nous avons fait

allusion plus haut (cf. n° 53, 3a observation) appartient au

meme genre. Ses tournures melorliques sonf etroilement

apparentees a celles de Par maintes foys, sans qu'il soit

ton tefois possible de constater une identite reelle enlre les deux

oeuvres.

4) L'attribution de Par maintes foys a Machault nous

parait sujette ft caution, ce morceau ne figurant pas dans les

grands recueils parisiens dbeuvres de ce mailre (Paris,

inmss. 22545 et 22556).

^attribution ft Jo. Vaillant noussemble preferable.

(1) Dans la version de Wolkenstein, it y a transposition 41a quarte sup4-

rietxre.
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Jo. Vaillant n'esl comm que par Chantilly, 1047, ou flgurent

5 cle ses composition (Wolf, I. pp. 330, 333 et 335).

N° 102. — De FORTUNE.

Fol. (JO b; 3 voix; notation noire; clef d’ul 3e ligne : re —
pause de semibreve — ,

mi, re, do, do, si, si, la, sol (diese

sous-entendu?), la-, mesure difiicilemen l determinable.

Observations :

1) De Coussemaker note, dans son index numerique : « an—

riessus; Rubus ardens» (le bnisson ardent), indice d’un traves-

tissement religieux.

2) Identite de l’incipit aver celui de la pibce anonyme b

3 voix De Fortune me doy plaindre, qui se trouve dans Paris,

Reina, 0771, fol. 04 b (verifie par M. Pierro; Wolf. I, p.262). Le

meine morceau se retrouve (b 4 voix), dans Chantilly, 1047,

fol 49 a (Wolf, I, p. 330).

Anonyme dans Reina. Chantilly et Strasbourg, ce morceau

n’est autre que la 25s « balade notee » de Guile, de Machault

(De fortune me doy plaindre

;

3 voix), qui figure au fol. 142 a

de Paris, 22.r-46 (Wolf, I, p. 101). — Cf. Jardin de Plaisance,

fol. 05 b (De fortune me dots plaindre etlouer). Jung (dans

Tarbe, Ph. de Vilry, p. 150 note K), atlribue cette pibce b

Machault, probablement par le fait d’une confusion avec le

n° 101 ci-dessus, attribue b ce maitre par le copiste du codex

de Strasbourg. II mentionne aussi, commeetant de Machault,

le motet Orius, fons pudicitiae, dont nous n'avons pu trouver

trace dans notre ms.

P. S. — Au moment ou nous allions envoyer cette dtude b

l’impression, nous avons re?u, par 1’intermediaire de M le

Dr Gino Borghezio, l’incipit du superius du morceau liny

fortune trap suy loing mis de port, qui occupe le n°64 (fol.

25 a) dans le ms. d’Ivree(ef. Borghezio, op. cit., p. 18) etqui
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n’est autre que l’une des 3 voix d’mi motet de Machault

(of. Wolf, I, p. 159). Nous avions cru, ruais a tort, pouvoir

identifier cette piece avec le n° 69 ci-dessus ije fortune).

L’incipit en question offre, par contre, une singuliere parente

avee celui de Se fortune

,

tout comme si Machault s’etait servi,

dans sou motet, du th£me de sa «balade notde», mais en Ini

appliquant d'autres paroles et en variant la melodie au mo,yen

d’une figuration comportant des petites valeurs.

N° 103. — Qitod chorus.

Fol. 66 b ; 3 voix
;
notation noire

; clef d’wi! 2 f ligne : ri, mi,

fa, sol, la, sol, fa, mi, fa ;
inesure indeterminable.

N° 104. — Lasso.

Fol. 67 a ;
3 voix

; notation noire ; clef A'ut 2e ligne : re, do

— pause de minime — , re, do, re — pause de minime — mi,

ri, mi, mi, re ; tempns imperfeclum, prolatio minor.

Observations

:

1) Le texte original se borne k ce seal mot.

2) De Coussemaker note, dans son index numerique : « au-

dessus : dilectus meus ». L’index de Wolf porte (I, p. 387)

:

Fol. 67 r. Lasso dilectus meus misit manum suam. II s’agit,

done d’un fragment du Cantique des Cantiques applique h une

composition d’origine italienne.

Celle-ci n'est autre, d’apr£s la verification qu’a bien voulu

faire pour nous M. Pirro, que la pi£ce k 3 voix Lasso di

donna vana, de Francesco deoli oroani(^ Franciscus Cae-

cus, Francesco da Firenze, Francesco Landino), qui figure

dans Paris, ital. 568, fol. 03 b (et non 94, comme le dit Wolf,

I, p. 255), et que Ton retrouve dans Florence, Pal. 87, fol. 132 b

(Wolf, I, p. 239) et dans Florence, Pane. 26, fol. 29 (Wolf,

p, 247).
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N° 105. — Or tost (non mentioning dans l’index alphabe-

tique flu ms.)

Fol. 67 b; 3 voix; notation noire; clefd’wl 2»ligne: pause

de semibreve, 2 pauses de minimes — mi, sol, mi, sol, sol, la,

sol, fa, mi,
;
probableinent tempus imperfectum, prolalio

major.

Observations

:

1) Le texte se borne h ces deux mots.

2) Pas de double emploi avec le n° 07 du ratal, themat.

(voir plus haul).

3) Pas de rapport avec Or tost naquaires cornemuses,

2|l» partie de Or sus vous domes (cf. n° 127 ei-apres) (verifie

par M. Pirro, d’apres Paris, ital. 568, fol. 123 b et non 124,

comme le dit Wolf, I, p. 256).

N° 106. — Je lanouis d’amor (Je languis , dans l’index

alphabelique du ms.)

Fol. 67 b ; 3 voix, notation noire
;
clef d’ut 2e ligne ; do, r4,

mi, re, fa, re, mi, mi, do, re ; tempus imperfectum, prolalio

major.

Observations :

1) Ileproduit in extenso par De Coussemaker, sub n°47,

sous le litre Viroletus. Au canlus, ces seals mots : Je languis

d’amer; an tenor : Je languis d’amer — Viroletus nuncu-

patur
; au contratenor : Je languis .

2) Notation sur une portee de 0 lignes.

3) Identite du superius avec c.elui de la pi6ce anonyme :

Je languis d’amere mort, qui figure dans Paris, Reina, 6771,

fol. 70 b, pourvue d'une 4® voix ajoutee par P. de Vigiliis

(verifie par M. Pirro). Ce morceau se retrouve k 2 voix dans

Prague XI, E, 0, fol. Cb (verifie par M. le Pr L. Vyepalek)

(cf. Wolf, I, pp. 18!) et 263) el dans Paris, ital. 568, fol. 132 b

et non 133, comme le dit Wolf, pp. 263 et 254 (verifie par
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M. Pirro). La pifeoe anonyme b 3 voix Je lavguis d’amer mart

,

qui figure dans Florence, Pane. 20, fol. 09, se eonfond aussi

avee celle de noire ins. (verifie par les tons soins du Directeur

de la Biblioteca Nazionale Gentrale de Florence ; cf. Wolf,

p. 2 10).

Meiie E. Droz nous signale que ce texte se retrouve dans

le ms. Rolian, fol. 103.

N° 107.

—

Egredere (Egredere Emanuel dans la table alpha-

betique du ms.).

Fol. 08 a; 3 voix : notation noire ; clef d’ut 2° ligne : mi, mi,

fa, ve, do, re, mi, re, do; mesure indeterminable.

jN’° 108. Jude Jhesum traditou (Jude Jesu Iraditor elc.,

dans l'index numerique de Coussemaker).

Fol. 68 b ; 3 voix; notation noire ; clef d’uf 2e ligne : sol, sol,

fa, sol, la, sol, sol, mi, do, do ; (empus impcrfecium, prolatio

major.

Observation :

L’index de Wolf porte :

Fol. 08 y. luda Ihesu iraditor.

N° 109. — Et in terra (Et in terra (fuga), dans l’index

alphabetique du ms.).

Fol. 69 a; 3 voix; notation noire
; clef d’ut l

1* ligne : do, do,

si (bemol sous-entendu), la, sol, fa, sol, la, sol fa; probable-

ment tempus imperfectum, prolalio major.

Observations :

’

1) U’aprds l’index numerique de Coussemaker, cette pi&ce

comportait [’inscription canonique suivante ; « Tenor: supe-

rior nota facit triplum oclo temporibus fugando».

2) Ressemblance du superius aveccelui del'Et in terra qui

se trouve au fol. 4 b du codex 2216 de l'Universite de Bologne
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(n° 6 du catal. thdinat, de Wolf, I, p. 199) el avec celui de XEi

in terra d ’Arnoldus de Lanlins qui figure an ibl. (if a d’Ox-

ford, Gan. 213 et qui forme line Faya a 4 voix renforcee par

un partie de tuba (Gf. Stainer, Dufay and his contemporaries,

index alphabetique). Mais la piece de Bologne ne porte aucune

indication canonique et l’incipit de celle d ’Oxford (t/o, si bemol

,

la, sol, fa, mi) se termine par une note qui exclut la possibility

d’une identification avec VEl in terra de Strasbourg. La ressern-

blance de ces trois fragments de messe doit done etre mise au

compte dei’originegregorienne commune dela melodieplacee

au discantus (cf. l’observalion du n" 4 ci-dessus).

N° 1 10. — Colla jugo (Collajugo subdere dans l’index alpha-

betique du ms. ; Id. dans l’index numerique de Coussemaker).

Fol. 69b; 2 voix; notation noire; clef d’ut l^ligne: la (note

blanche?), la (ou sold), la, la, sol, la, fa, mi, re, la, la, la, sol:

tempus imperfectum, prolalio major.

Observations ;

1) L’index de Wolf porte (p. 387;:

Fol. 09 r. Colla iugo subdere.

2) Gette chanson latine se retrouve :

1° dans le 4 - cahier du ms. d’Apt (cf. Gastoue, La musique

a Avignon et dans le Comtat
,
du 14° au 18* siecle. dans la Riv.

mus. ital., XI (1904), pp.265 ss. ;
v.spee. pp. 268, 283 s. et290 ;

it la p. 283, M. Gastoue reproduil en notation moderne le debut

de l’une des deux voix et le texte latin tout entier, avec une

traduction franyaise

a

la p. 290, il donne, en notation

moderne, le debut de l’autre voix, lequel coincide avec

l’incipit de Strasbourg)

;

2° dans le ms. d’lvree, fol. 17 b el 18 a (cf. G. Borgliezio,

Un prezioso codice..., Ed.Vissio, Bene Vagienna, 1921, pp. 12

etlO; 1’incipit d’lvree, transcrit a noire intention par M. le
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Prof. Borra et qu’a bien voulu nous Iransmettre M. l’abbe

Borghezio, esl identique h celni de Strasbourg) ;

3° dans 1’un des manuscrits de Cambrai (signale par M. le

Dr Besseler).

P. S. — M. le Dr Besseler, qui poss^de une eopie complete

du ms. d’lvree, nous signale que Colla jugo et Bona condit

(n° 111 ci-apreis) ne torment, en realite, coniine nous 1'avions

soupconne nous-meme k un moment donnd, qu’une seule et

meme composition, un motet a 3 voix. Peut-etre la version de

Strasbourg en avait elle quatre ?

8) M. F. Ludwig donne les indications suivantes propos

du motet Colla jugo — Bona condit, dans son travail Die

Quellen der Motetlen aliesten Stils paru dans V Arc/iiv

f. Musikw., V (1923-24) :

P. 283, note 1. — Parmi les pieces musicales eitees par

Ph. de Vitry dans son Ars nova, se trouve entre autres, le

motet Bona condit.

P. 286. — Le motet Colla jugo formait le debut d’un ms. de

motets appartenant & la Biblioth^que de Philippe le Bon. et

qui n’a pas ete retrouvd (cf. Doutrepont, Inventaire de la

« Librairie » de Ph le Bon, 1420 ; 1906, p. 28, n° 64).

N° 111. — Bona condit
(
Nota [?] dans l’index alphabdtique

du ms.)

Fol. 70 a ; 2 voix ; notation noire
; clef d ’ul 3e ligne : mi, la,

mi, do, si, do, ri, si, si, si; tempus imperfectum, prolatio

major.

Observations :

1) L’index de Wolf porte (p. 387):

Fol. 70 r: Bona condit cetera.

2) Le mot Nota, qui figure dans l’index alphabetique du ms.
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de Bona ?

2) Cette chanson laline se relrouve : 1°) dans le ins. d’lvree,

fol IT b et 18 a (cl‘. G. Borgliezio, IJn prezioso codice..., pp. 12

et 17). — II y a identite entre l’incipit d’lvree, qui nous a ete

trausmis par M. l'abbe Ilorghezio, et celui de Strasbourg;

2°) dans le 4° cahier du ms. d’Apl (cf. Gastoue, art. cite
, spec,

pp. 208 et 284; M. Gastoue reproduit, p. 284, le lexte latin, aver

un essai de traduction franpaise : ce lexte debate par Qua

condit sotera, inais la suite Bonum liberlalis
,
que l’on trouve

egalemenl dans Ivree, montre bien qu’il s’agil d’un seul et

meme morceau; M. Gastoue a bien voulu nous confirmer, par

ailleurs, l’idenlite des incipit musicaux; 8°) dans l’un des

inmss. de Cambrai (signalepar M. le I)r Besseler).

P. S. — Bona condit ne forme, en lait, qu’une seule compo-

sition avec Golla jugo (voir le P. S. de la 2« observation du

n° 110). — M. le Dr Besseler nous fait judicieusement remar-

querque si l’index originaire du ms. de Strasbourg ne fait

aucune allusion Bona condit (le mot Nota ne semble pas

devoir le designer), cela provienl de ce que le redaoleur de

cet index a pris pour regie de n’y mentionner que le texte de

la voix supdrieure des motets b plurality de texte, a Pexclusion

des autres (Collajugo est, dans l’espbce, la voix la j*lus elevee).

N° 112. — Zogles lies et menes (Zogles lies dans l’index

alphabetique dums.; Zogles lies et menes dans l’index nume-

rique de Goussemaker).

Fol. 70 a ;
2 voix ;

notation noire; clef d’ut :i‘ ligne ; rf, la,

do, r6, mi, re, re, do, do, si, la; tempus perfection, prolatio

minor.

Observations :

1) Le texte ne comporte que l’incipit ci-dessus.
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2) Identite de l’incipil aver celui du n° 70 ci-dessus (Soyes

lids), & part de legeres variantes De plus, la inelodie est

transposee k la quarte inferieure. II n’y aurail double emploi

que si les variantes du n° 70 etaient 1’effet d'une erreur — ce

qui n’estpas impossible — etsi la seconde voix, malheureuse-

ment non reproduce par de Goussemaker etait la meme dans

les deux morceaux.

3) Ce morceau se retrouve, a deux voix egalement, an fob

7 a de Prague, XI, E, 9 (cf. la 3° observation du n° 76 ci-

dessus).

4) Exemple caracteristique de la desinvolture avec laquelle

le redacteur de cette partie du ins. traite les textes frangais.

N° 113. — CORDK NATOS.

Fol 70 b
;
probablement 3 voix (le chiffre indique par de

Goussemaker dans son index numerique n’est pas trks clair,

ayant fait I’objet d’une correction pen lisible) ; notation noire

;

clef A’ut lrs ligne : fa, sol, fa, sol, la, «(bemol sous-entendu),

la, sol, sol, la, si, do, si, la, si ; mesure indeterminable.

N° 114. — Abnehtiq [sic] got herr (Almachtig got et

Benedicite dans l’index alphabetique du ms. ; Abnetig got,

dans l’index numerique de Goussemaker)

Fol. 71 a ; 1 voix ; notation noire mesurde ; clef d’ut 4‘ ligne :

la, sol, fa, do, si, la, re, mi, re, do, si, la, si, do, si, si

;

probablement tempus imperfectum, prolalio minor.

Observations

:

1) L’index de Wolf porte (p. 387)

:

Almehliger Qoit her Ihesus Crislus.

2) A llmachtig got her est une mdlodie religieuse bien eonnue

du XIV* sidcle. L’incipit du ms. de Strasbourg estidentique -

sauf de legdres variantes — k la version qu’en donnent Erk et
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Bohme dans le Deutscher LicjFrhori (Breitkopf et Hartel,

1894). tome III, p. 099, n° 1995. Le texte a probablemeut ete

ecrit par le moiue.Johannes de Salzbnurg, vers 1370. L’oeuvre

figure, en effet, parmi les lieds qui lui soul altribues dans le

Bpoerls Llederbuck (\ ienne, ins. 2850, fol. 189 b), redige entre

1392 et 1412 On la retrouve dans le Lambacher Ijiederbueh

(Vienne, ins. 4096), fol. 107 (debut du XV® siecle), dans le ms.

715 de Munich [Liederbuch de Clara Eaelzlerin, 1471), sub

n° lo7, et dans le ms. 392 de St. Gall. II figure aussi dans le

Locheimer Liederbuch (n° 34, p. 32), en line version tres cor-

rompue (of. Dus Locheimer Liederbuch, par Arnold, dans les

Jahrbucher de Chrysander, II, pp. 139 el 170 s.). Enfin le

Fundamentum organisandi de Conrad Paumann (1452)

en ofire, sous le titre : Sequilur Tenor ; Benedicite : Allmech-

liger got (u° XXII, p. 78), une version polyphonique, dans

laquelle la melodie, placee h la voix superieure, est sujette

h des figurations qui la remlent presque meconnaissable (cf.

Jahrbucher, II, p. 211).

Le Buxheinier Orgelbuch contient, sub nis 41, 68 a 70,

et 224. (Cf. Eitner, Das Bua>. Orgelb., pp. 11 ss.), diverses

pieces d’orgue qui portent le titre de Benedicite (') (un frag-

menldunu 41 a ete publie par M. Sobering, p. 185 de ses Studien

zur Musikgesch. der Friikrenaiss., Leipzig, Kahnt, 1914).

D'apr&s les renseignements qu’ont bien voulu nous faire par-

venir MM. le Prof. W. Gurlitt et N. Fetaz, le theme du ms. de

Strasbourg nese retrouve dans aucun des Benedicite du Buxh.

Orgelbuch.

Lesdouze premieres notes del’incipit de Strasbourg repon-

dent exactement au prelude instrumental de la version du

Spoerls Liederbuch el du Lochheimcr Liederbuch.

(1) Cf. Eitner, Das Buxh. Orgelb., pp. 11, 12 et 17 f
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Le texte allemand du moine de Salzbourg est un adaptation

libre du Benedicite extrait des Psaumes, qui sert de priere,

avant le repas, chez les catholiques (cf. pour le texte, les deux

versions du Benediciie reproduces i>ar Wackernagel, dans

Das deutsche Kirchenlied (Leipzig, 1807), II, n0B 000 et 601 ; la

premiere est celle du Liederbuch de Clara Haetzlerin, la

seconde, celle du Lochheimer Liederbuch).

On voit, par les nombreuses versions indiquees ci-dessus,

qu’il s’agit d’une melodie tres repandue an XVe sibcle, Aussi

n’est-il pent etre pas hasarde de supposer que c’esl d’elle qu’il

s'agit dans le sonnet VII de Simone Prodenzani
,
que nous

avons dejk citd k propos du Moulin de Paris (voir n° 38 ci-

dessus), et dans lequel le poete raconte que Sollazzo executa,

sur des orgues llamaudes, divers morceaux, parmi lesquels :

Mach got frou de la Magna [d’Allemagne].

M. Debenedetti (« II Sollazzo ») nolo que ce vers est delec-

tueux. II n’a, en elfel, que 8 syllabes, alors que tons les aulres

en ont 11. L’endecasyllabe serait restilue. si l'on adoptait la

lecturesuivante

:

E A Imechtger gotl herrjesu de la Magna.

Un texte comme oelui du lied Ach goit thu dich erbarmen

(cf. Boehme, Altdeulscher Liederbuch (Breitk. etHartel, 1877),

p. 522, n° 417), se rapproche plus, a la lettre, de Mach got frou

;

mais, comme c'est un choral dvangMique, dont la version la

plus ancienne remonte k 1536, il n’est, historiquement. pas

possible que Prodenzani ait pu le citer au cours du premier

tiers du XV® sihcle.

N°115. — Tribum que non abhorruit {Tribum que non

dans Pindex alphabetique du ms.; Tribum que non abhorruil,

dans l’indexnuinerique de Coussemaker).

Fol 71 a; 3 voix (de Coussemaker dit 2 voix par erreur,



dans son index nuiuerique) ; notation noire; clef d ’ut lre ligne:

fa, fa ,
sal, fa, mi, fa, sol, sol : tempus inperfectum, prolaiio

major.

Observations :

1) Ce motet est reproduit in exlenso par de Coussemaker,

sub n° 52.

2) Identity complete avec le motet Tribum qaem non

abhorruit, qni figure dans ie « Roman de Fauvel », Paris,

Bibl. nat, f. fr. lii> (Wolf, I, p. 42; voir reproduction en

notation originate, dans II, p. 144, eten notation niodernedans

III, p. lul). Metne tenor [Merito hec palimur) et memes
paroles a la 3® voix

(
Quouiam secta latronum, etc.)

Ce morceau a dii jouir d’une cerlaine celebrite en son

temps, si Ton en juge d’apres ce qni suit

:

a) il a ete transorit en tablature d’orgue — laplusancienne

connue — dans le ms. Add. 28850 du British Museum, qni

date de la tin du second quart du XIY® si&cle (cf. Wolf, I,

pp. 357 ss. ; reproduction en notation moderne dans III, p. 191).

b
)
A la fin du XIVe siecle, Filipoctus de Caserta en parle

encore, dans son Tradatus de dirersis figuris Coussemaker,

Scripfores, III, p. 118), en memo temps que du motet Rex

Karole (cf. la 4® observation du n° in ci-dessus).

Sa presence dans le ms. de Strasbourg ne fait, que confirmer

cette grande notoriete.

2) La comparaison de la version de Strasbourg avec eelle du

« Roman de Fauvel » montre que la notation a subi un notable

perfeclionnement dans le codex strasbourgeois : les minimes

y sonl, en effet, representees par une figure speciale, tandis

que, dans le « Roman de Fauvel », elles le sonl encore par une

figure de semibreve.

Exemple extrail de l’incijnt du « Roman de Fauvel » :

Fa (breve) fa ibreve), sol, fa, mi, fa, (4 semibreves valant
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ensemble une brdve, mais don t la l re et la 3a valent chacune

1/3 de hr6ve, tandis que la 2° et la 4e valent I/O de breve), sol,

sol, (deux semibreves valant ensemble une breve et separe-

ment 1/2 breve).

Example extrait de 1’incipit de Strasbourg :

Fa (breve), fa (breve), sol (semibreve), fa (minime). mi

(semibreve), fa (minime), sol, sol (2 semibreves egales coniine

dans Fauvel).

N° 116. - Espoir me frit.

Fol. 72a; 2 voix; notation noire; clef d’ul lTe ligne: pauses

a concurrence de 2 breves et d’une semibreve — mi, mi, fa,

mi, fa, mi. re do (didse sous-entendu), re — pause de breve

(ou de semibreve?). - la, si (bemol sous-entendu), fa; mesure

dilflcilement determinable.

Observations :

1) L’index de Wolf porte (p. 387)

:

Fol. 72 r. Espoir me fuit com plus me voit.

Revien espoir...

2) Le texte ne va pas au-deld, d’aprds l’index numerique

de Coussemaker.

3) M le Dr Besseler a bien voulu nous faire savoir, de la

part de M. le Prof. F. Ludwig, qu’il y a identite entre notre

incipit et celui de la pidce Espoirs me fuyt, qui figure dans.les

fragments de Gambrai, 1328, fol. 4.

N° 117. Esperanoe fsic] (Esperance, dans l’index alplia-

bdtique du ms. ;
Epfrance fsic] dans l’index numerique de

Coussemaker.)

Fol. 72 b; 8 voix; notation noire; clef (Yu

l

3“ ligne: rd, la,

si, do, rb, do, re, si, do; probablement tempus perfectum, pro-

latio minor.
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Observations

:

1) Le texte ne va pas au delk de l’incipit.

2) Identite de l’incipit de Strasbourg avec celuidu morceau

anonyme a 3 voix Esperanse que en mon cuer, qui figure dans

Paris, ital. 508, fol. 7 a (verifie par M. Pirro ; cf. Wolf, I,

p. 254), ainsi qu’avee celui de la piece anonyine k 3 voix

Esperance, qui se trouve au fol. 5 a de Prague, XI, E, 9

(verifie par M. le Dr Vycpalek ; cf. Wolf, I, p. 18a). — Pas de

rapport avec Esperance (3 voix, anonyme), Oxford 213,

fol. 115 b (cf. Slainer, op. cit., index alpliab.)—

M

eU» Droznous

signale que Rabelais cite un lexle de cbanson commeinjant

par Esperance.

N° 118. — 0 zi xbie my (0 zi min dans l’index alphabetique

du ms.
; 0 zi nime min wat dans l’index numerique de

Goussemaker).

Fol. 72 b ;
2 voix

;
notation noire ; clef A’ut 2e ligne : re, fa,

mi, re, mi, re, do. si, la
;
tempos imperfection, prolatio

minor.

Observations :

1) L’index de Wolf(p. 387), porle :

Fol. 72 v. Zi mine min wat wilt ghi maken, ghi strit naer

oer lyf. .

z) Identite avec le superius d'Osinne miin

,

pi&ee anonyme

k2 voix, qui figure dans Prague, XI, E, 9, fol. 8 b (Wolf, I,

p. 189; cf. aussi Kirchenmusik. Jahrb., 1899, p. 7, oil Wolf

reproduitce morceau en notation moderne).

3)

Exemple exceptionnel (avec lesn08 71, 189 et 205) de texte

neerlandais clans lems. de Strasbourg.

N° 119. — Se vous n’etes (Se voas n’etes dans I'index alpha-
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betique du ms. ; Se vous netes dans 1’index numerique de

Gousseinaker).

Fol. 73 a; 3 roix ; notation noire; clef A’ut 3® ligne ;
si bemol

a la clef: re, do, re, mi, sol, fa, mi, fa, mi, r&
;
probablement

tempus imperfeclum, prolatio major.

Observations :

1) Le texte ne va pas plus loin que 1’incipit.

2) Identitede 1’incipit avec celui du rondeau a 2 voix Se vous

n’estes pour mon guerredonnee, de G. de Maohault, Paris,

22540, fol. 151 (verifle par M. Pirro; cf. Wolf, I, p. 101). Ge

morceau se retrouve, it 2 voix (anonyme), dans Prague, XI, E,

9, fob 10 b (v4rifle par M. le I)r Vycpalek
;
of. Wolf, I, p. 189),

& 3 voix (attribue it Maehaidi) dans Florence, Pane. 20, fob 00

(verilie paries bons soins du Directeur de la Biblioteca Nazio-

nale Cenlrale de Florence; cf. Wolf, p. 249), et it deux voix

(anonyme), dans Modcne, 508, fob 35 a (verifle par les bons

soins de M. le Directeur des Bibl. Eslense ed Universitariu de

Modene; cf. Wolf, I, p. 339).

3) Pour le texte, cf. Se vous nestes pour mon guerredon nee,

dans le Jardin de Plaisance, fob 09 b.

N° 120. — Stf.i.i.a pia, d’HENRicrs Hessmax.n de Aruexto-

RATo(Id. dans l’indexalphabetique du ms.; Stellapia es Maria,

etc., dans l’index numerique de Gousseinaker).

Fob 73 b; 2 voix; notation noire m&l&e de blanc ; clef d ’ut

2e ligne : sol, do, do, re, mi, re, mi, fa, sol, fa, mi, fa; tempus

imperfeclum, prolatio major.

Observations :

t)Reproduit in exlcnso par de Gousseinaker, sub n° 14

(texte complet au cantus seulement; au tenor; Tenor de

Stella Heinrici).

2
)
Notation sur line portee de 0 lignes.



N° 121. — Bo.vi k curs en arjies (Bonte de corps dans l’index

alphabetique du ins; Bonte cor

s

dans l’index nunieriquede

Coussemaker).

Fol. 74 a; 3 voix; notation noire; clef d’ut 2e ligne: re. mi,

fa, mi, re, do, re, fa, re. do, mi ; tempus perfection, pro-

latio minor.

Observations

:

1) Le texte s’arrete it l’incipiL

2) L’index de Gonssemaker porte; «au-dessus : Bcalaes

Virgo etc.» II s’agitdonc d’un travestissemenl religieux.

3) Identite aver le superius du morceau anonj me it 3 voix

Bonte de corps en armes, fol, 55a de Paris, Reina, 0771 (veri-

fie par M. Pirro
; cf. Wolf, I, p. 201).

N° 122. — PORTIO NATURE.

Fol. 74b. ; 4 voix ; notation noire ; clef d 'ui. l re ligne : do,do,

do
,
la, la, sol, la, fa, sol, sol

;
tempus imperfection, prolatio

major.

Observations :

1) De Coussemaker reprodnitcemorcean in e.v(enso,subn°12.

2) Identite du superius aver celui du morceau anonyme

Porcio nature precellentis geniture, qui figure dans Chantilly

1047, an fol, 62a (Wolf, I. p. 333). II y a cependant, des le

debut, d’assez curieuses varianles : ainsi, Chantilly debute par

do, do, si (beinol sous-entendul, places une octave plus Iiaut

queles trois premieres notes do, do, do de Strasbourg (verifie

par M. G. Macon).

3) Ce morceau a le nieme tenor et le meme contratenor que

la piece suivanto 7 la capillorum (n° 123).

Le tenor .s’aceompagne des indications snivantes ; « Ante

thronum hujus virgin is. Tenor dicitur quatuor modis

:

Primo perfecte ; imperfecte ;
3° Cese per semi de primo ;
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4° Cese per semi de secundo.» Au dessus de hujus virginis,

de Coussemaker a place le mol Trinilatis, peut-etre a titre

de correction, car, d’aprks 1'index alphabetique de Chantilly,

dresse par M. J. Wolf (I. p.330), dememeaussi d’aprbsl'incipit

qu’a bien voulti nous communiquer M. G. Macon, ce tenor

serait : Ante chorum trinifatis (Ante thorum trinilatis,

d'aprks Fr. Ludwig, SM H. der I. M. G., VI, p. 012).

Le contratenor, qui consists, coniine le tenor, en longues

notes ligalurees, est sujet a des modifications rythmiques

analogues, qui s’exprimenl ainsi qu’il suit : « Contratenor et

diciiur sicud tenor primo de modo perfecto ;
2° de modo

imperfecta
;
3° diminuilur per medium a prime ;

4° dimi-

nuitur per medium a secundo. »

4) Le faitque le n° 122 et le n° 123 offrent cetle coinmunaute

de tenor et de contratenor, joint k la eirconstance que les

deux inorceaux vantent la romtesse Ida de Boulogne, fournit

unsolide appui a I’hypothese de Coussemaker selon laquelie

ils ne leraient qu’un et seraient tous deux du uieme auteur.

Plus encore, nous avons acquis la certitude qu’Ida capillorum

n’est point la suite de Porcio nature, mais que ces deux

cantus doivent 4tre chantds en meme temps, aver le tenor

et le contratenor qui leur sent commons. L’affirmation

de F. Ludwig qu'Ida capillorum et Porcio nature seraient

k 4 voix (SU ti der 1. M. G.. IV, p. 28 et VI, p. 012) est

done strictement conforme a la realite. Non seulement les

quatre voix s’accordent entre elles, suivanl les rkgles du

temps, mais encore leur disposition, dans Chantilly, 1017, est

telle que cette interpretation s'impose

:

Fol, 61 b

fCantus] Ida capillorum.

Ante chorum trinilatis

:

tenor.

Fol. 62 a

[cantusj Porcio nature.

Contra Tenor.
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(N. B.~ La disposition des 2 caiitus, dans Chantilly, 1047, est

l’inverse de celle <le Strasbourg, oil Porlio nature (fob 74 b)

precede Ida capillorum (l'ol. 75 a)).

L’on a done affair. 1
, dans l’espece, a un cas en lout et pour

tout semblable a eelui qui se presente dans le motet RexKarole

(n° 10 ei-dessus).

5) En tete du n° 128 (Ida capillorum) se trnuvent, d’apr&s

Tindex numerique de Cousseniaker, les deux noms suivants :

MBr Heinricus et Eoimus de Pusiex (Id. en regard d’lda capil-

lorum dans l’index alphabetique du ms.).

Auquel des differents Heinrici du ms. de Strasbourg avons-

nous affaire (cf. ['observation n° 2 du n° 18 bis ci-dessus)? Qui

est ret Egidius de Pusiex don l le noin ne se rencontre que dans

noire codex ? D’oii est-il originaire? De Fuisieux,village situe

entre Arras et Amiens, non loin de la region de Boulogne? De

Pusicux, petite localile sise pr6s de Nancy et par consequent

h proximite de la sphere d’action de cette dcole alsacienne

naissante dont le ms. de Strasbourg offre divers temoignages ?

Ce sont lh des questions auxquelles il n’est pas possible d’ap-

porter une solution affirmative dans I’etat actuel de la docu-

mentation.

0) Le motet « Porlio nature vel Ida capillorum » est cite

comine exemple dansletraite del’Anonyme V (Cousseniaker.

Scriptores, III, p. 301-892 et 307-398). Toutefois, les fragments

reproduils ne se retrouvent que partiellementdans la version

de Strasbourg. Le premier d 'entre eux n’a pas d’indication de

clef, maisil appartient sans nuldoute, elantdonnee sa struc-

ture, au discanlus de l’umvre citee: c’est un exem]de de

rytlnne syncope, qui ne se rencontre nulle part dans le motet

de Strasbourg, dont les deux cantus n’offrent, au deineurant,

aucun raflincment rytlunique parliculier. Le second frag-

ment est gne voix grave en clef de fa qui, outre qu’elle n’a
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rien de coimnnn avec le tenor oil le contratenor de notre

motet, n’esl, par ailleurs, nullement en concordance avec la

definition qui le precede, et en vertu de laquelle il y a color,

lorsque les memos notes sont repetees au moyen de figures

differentes. La 8e citation offre, par contre, une application tres

claire de la color ainsi entendue. Elle consiste dans la pre-

miere moitie du tenor de Strasbourg, enoncee d’abord en

breves et en longues, ptiis en semibreves et en breves, ce qui

est evidemment la facon la plus imagee de figurer la diminu-

tion. Le redacteur du ms. de Strasbourg lui a prefere la for-

mule canonique, d’essence nonvisuelle, mais tout aussi claire,

dans l’espece.

On voit done que — tenor mis il part — les exemples cites

pari 'Anonyme V appartiennent manifestement ft une autre

version musicals des textes Portio nature — Ida capiliorum.

Cette version n’est, en tons cas, pas celle de Chantilly :

M G. Macon nous a fail savoir, en elfet, qu’il n’est point par-

venu a y decouvrir les deux fragments en question.

P. S. — Cette partie de noire travail dtait dejft redigee,

lorsque nous avons appris 1’existence d’nn motet Ida capilio-

rum — Fordo nature dans le ms. d’lvree decouvert par M. le

l)r Gino Borghezio. La disposition des voix y est la mdme que

dans Chantilly, ft savoir: Fob fib : Ida ; Fol. 7a : Pardo, ce

qui confirme une fois de plus la solidarite de ces deux textes

(cf. Borghezio, op. cit. p. 15).

P. S. * — Les incipit des i voix d’lvree que nous recevons

par l’interinediaire de M. le I)r Borghezio, au moment d’en-

voyer cette etude ft l’impression, concordent tres exactement

avec ceux du ms. de Strasbourg, ft part de legeres differences

dans la notation
; au debut du tenor flgurent les mots : ante

thronum. (Confirme par le catal. them, d’lvree, obligeamment
mis ft noire disposition par M. le Dr Besseler. — M. le Dr Bes-
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seler nous fait remarquer que le «iri]ilura» de Chantilly dift&re

considerablement de celui d’lvree et de Strasbourg;.

N° 123. — Ida cavildorum de Mgr Heinrichs - Eoiditjs dk

PrsiEx. {Id. dans l’index alphabetique du ms.
;
dans son index

numerique, de Coussemaker note expressement que ces deux

noms d’auteurs son l en tete du morceau).

Fol. 75 a ; 4 voix ;
notation noire, clef d ’ut l re ligne : fa, mi,

fa, mi, fa, mi, re, do — pause de mininie — ,
do, mi, sol ;

tempus imperf'ectum, prolatio major.

Observations

:

1) Reiiroduit in eartenso par de Coussemaker, sub n° 13.

2) Notation sur une portee de i> lignes. Cette observation

semble devoir s’appliquer egalemenl au n° 122, bien qu’k un

certain endroit du discantus, de Coussemaker lasse la

remarque suivante : La ligne superieure [(>" ligne] doit elre

negligee.

3) Identite de l’incipit du discantus aver celui d’Ida capil-

lorum matris domini (2 voix), fol. 01 b de Chantilly, 1047

(verifie par M. G. Macon ;
cf. Wolf, I, p. 335).

4; Au sujet de la solidarite d’Ida capillorum et de Pardo

nature, cf. les observations 3 et ss. du n° 122 ci-desstis.

5)Les nos 122 et 123 sont consacres a la louange d’lda,

femme d’Eustache, comle de Boulogne, et m^re de Gode-

froid de Bouillon. II y est passag^rement question des croi-

sades. A la tin du texte, Heinrieus se prdsente comme

l’auteur du panegyrique (Hoc tibi cantamen et dictionale

segregamen offert laudamen Heinrichs.. ,). Cela semble indi-

quer que sa part d’intervention dans la composition de ce

double motet serait anterieure h celle d
’

rigidius de Pusieoc,

et que celui-ci n’aurait fait que renforcer la polyphonie en y

ajoutant une voix, sans doule le contrateuor. Le texte est le
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meme dans la version de Chantilly, a part de leg&res variantes

d'orthographe
; et Ilenricus (au lieu cYHeinricvs) s’y designe

egalement comme le panegyriste de la comtesse Ida (commu-

nique par M. G. Maoont. Peut-etre aussi Hen?-icus est-il

simplement l’auteur du texte. Dans ce cas, la mnsique serait

l’oeuvre du seul Egidius de Pusiex. La question esl d’autant

plus difficile h resoudre, que le ms. de Strasbourg affirnie

l’existence de plusieurs niusiciens du nom d’Heinricus.

N° 124. — Amors forga, de Nicolas Mkrqs (Amors forga,

sans indication d’auteur, dans Findex alphabetique du ms).

Fol.75 b;3 voix; notation blanche-, olefd’ui!lr«ligne : fa, fa,

fa, r&, mi, sol, mi, do— pause de semibreve —
,
re, mi; lem-

pus perfectum, prolatio minor.

Observations

:

1) Reproduit in cxtenso par de Goussemaker, sub n° 27-

2) Le texte se borne a l’incipit ci-dessus.

3) Notation sur une portee de 6 lignes.

4) Sur N. deMerques, cf.la 2®observalion du n° 17 ci-dessus.

N° 125. — Onques depuis, de Jo. Carlay.

Fol. 75 b ; 3 voix
;
notation blanche ; clef d’wif 2® ligne : do,

do, do, r£, r&, mi, mi, do, re; tempus perfectum, prolatio

minor.

Observations

:

1) Reproduit in evlenso par de Goussemaker, sub n° 24

(avec essai incomplet de transcription en notation moderne

sur un feuillet encarte dans le ms.)

2) Le texte se borne it l’incipit. Mu® E. Droz nous signale

qu’une pi6ce de vers ddbutant par Onques depuis figure dans

le ms. Rohan, fol. 189.

3) Notation sur une portee de 0 lignes.
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4) Jo. Carlay, musicien uniquement connu par le ms.

de Strasbourg et fort probablement originaire du Nord de la

France. Le style de composition d’Onques depuis est celui

qui estgendralement en usage vers le milieu du XVe si£de.

N° 126. — Bele volies, de Cameracy ( Belle voltes

,

de

Camaraoy, dans l’index alphabetique du ms.)

Fob 76a
;
3 voix

;
notation blanche[; clef d’w/ Ire ligne : sol,

sol, sol, mi, fa (precede d'un b quadratum), sol, la, si beinol,

la, sol ; tempos perfeclum, prolatio minor.

Observations ;

1) Reproduit in extenso par de Coussemaker, sub n° 30.

2) Le texte se borne b l’iueipit.

3) Notation sur une portae de 6 lignes.

4) Cameracy on Cameraco, musicien uniquement connu

par le ms. de Strasbourg, qui contient deux de ses composi-

tions (nos 120 et 194). Ce nom indique evidemment qu’il est

originaire de Gambrai. On hesite b 1'identifler avec le moine

Johannes de Comeriaco, chanteur pontifical en 1418 (c.f.

Haberl, Dufay
,
p. 56), res indications d’origine locale s’appli-

quant souvent a des personnalites diverses.

5) Pas d’identile entre cette chanson et les deux composi-

tions suivantes de Dufay

a) Belle veuillies vostre mercy donner (Oxford, 213, fol.

118 b) (voir l’index alphabetique de Stainer, dans Dufay and

his contemporaries); Bologne, (Jniv., God. 2210, fol 55 b (n°90

du catal. them, de Wolf, I, p. 207); Paris, 4379, fol. 43 a

(Wolf, I, pp. 211-212)).

b) Belle veuillies moy relenir (Oxford, 213, fol. 5oL;c(.

Stainer, op cit„ index alphabetique).

0) (Euvre de second ordre, ecrite dans le style en usage vers

le milieu du XVe sitkle.
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N° 127. — Or sus vous dormes (Or sus vous (tonnes Irop,

dans l’index alphabetique du ms.)

Fol. 70 b ; 3 voix ; notation noire ; clef d’ut lre ligne : la,

sol — pause de rninime — ,
do, si, si, do, la, si, sol; mesure

indeterminable.

Observations :

1) L’index numerique de Coussemaker menlionne ce qui

suit : « au-dessus : ave stella ».

2) Identite du cantus avec celui de la pikce anonyme k 3

voix Orsus vous dormes Irop, qui se trouve au fol. 78 b de

Paris, Reina, 6771 (verifie par M. Pirro ; cf. Wolf, I, p. 2(55),

ainsi qu’avec Orsus vous dormez Irop (2
e parlie : Or lost

naquaires cornemuses) (anonyme, 3 voix), qui figure au

fol. 122 b (et non 123, comme le (lit Wolf, p. 250) de Paris,

ilal. 568 (verifie par M. Pirro), et avec Orsus vous dormet—
Or tost naqueires (anon., 3 voix), que Ton trouve au fol. 76 b

deLondres, Brit. Mus., add. ms. 29987 (verifid parM. W. Bar-

clay Squire; cf. Wolf, p. 271). Melle E. Droz nous signale

(d’apr&s le cat. d’Ecorcheville) que le ms. V m 7,6(59 de la

Bibl. Nat. de Paris conlient, sub art. ox, un morceau debutant

par Orsus vous dormez irop.

3) Peut-etre est-ce a ce morceau que S. Prodenzani fait

allusion dans l'un de ses sonnets mu.sicanx(Ue del’Appendice

B du « Sollazzo » de DebenedetLi). D’apr&s les donnees de cette

piece de vers, Sollazzo exeeuta Or sus sur une liarpe de

grand module (una arpa.... assai reale).

(h suivre.) Ch. Van den Borren.
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A propos

d’un tableau de Van Dyck

du Mus&e d’Anvers

Son histoire et son identification

Non loin d’Audenaerde, a Wauneghem-Lede, an milieu

d’un pare aux arbres seeulaires, s’eleve un joli chfiteau, con-

slruit. en 1787, par Guimard, rexeellent orchitecte, auquel

Bruxelles doit pour le XVIII' siecle, Ie nieilleur de ses embel-

lisseinents.

Le chateau de Waimeghem, sans dire Ires vasle, presente

cependant, un aspect cpii lie mainpie pas de grandeur. II inerite

qu’on s’y arrete. Son style est classique.mais avec des lignes

dedicates et des ornements gracieux. Quatre grandes colonnes

d’ordre ionique se delachent d’un perron a double rampe,

pour soutenir, au lieu d’un peristyle un entablement (lout

les guirlandes fleuries alternentavec dejolis vases Louis XVI.

Une balustrade ajouree prolonge cet eutablement de ehaque

cote et couroune ainsi k ritalieune, les deux ailes du bailment

principal.

Cello belle demeure n’avail comme hole, en isr»t>, qu’une

femme fort ague, veuve et sans enfant.

C’etail la douairiero van den I leekc de Lembeke, nee
,

baroime Bant de Rasmon.
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Depuis la mort de son mari, elle passait lk toute l’annde,

y vivant dans une retraite absolue et volontaire.

Elle n'y dtait entouree que d’objels d’art, de meubles

precieux et d’une trks importante galerie de tableaux. Cette

derni&re collection, venue d’heritages, avait ete considera-

blement augmentee par le baron Baul de Rasmon, p&re de

madame van den Hecke, mort k Wannegbem, en 1833.

Madame van den Hecke, sanspartager la passion du baron

Baut pour la peinture, entourait cependant de soins meti-

culeux les toiles qu’il lui avait laissees. C’dtaitune femme anx

sentiments delicats, au coeur sensible, bonne, et charitable

parfois jusqu’k l’excks, ainsi que nous allons le voir.

N’ayant pas eu d’enfant, elle s’etait partieulierement

attachee au fils d’un de ses doinestiques, dont elle etait la

marraine. Malheurensement ce jeune homme, auquel elle

avait cependant fait donner une excellente Education, ne

profita de ses bienfails et de sa generosile que pour commettre

les pires sottises. Madame van den Hecke, apres avoir paye

ses deties a plusieurs reprises el l’avoir sermone en vain, se

vit finalement obligde de la chasser de chez elle. Mais ce

mauvais sujet la savait craintive et faible
;
aussi un beau jour

reparut-i[ au chkteau de Wanneghem, la menace k la bouche,

exigeant de nouveau de 1'argent. Sa marraine lui en ayant

cette fois refuse, il s’emporta et, dans sa colfire, deeroeha,

sous les yeux de sa bienfaitrice, un pelit tableau, en disant

:

« puisque vous ne me donnez rien, je prends. » Et il parti

t

avec son larcin.

La bonne dame ne voulut pas porter plainte : elle craignait

de conduire son filleul k la prison, et elle prefera perdre son

tableau qui dtait cependant une oeuvre de grande valeur.

La collection de peintures du chkteau de Wanneghem,
aujourd’hui au musee d'Anvers, comprenait, en effet, parmi



ses quarante trois tableaux, un certain nombre d’oeuvres

excellentes.

Madame van den Hecke, tres attachee, comme nous l’avons

dit, aux collections laissees par son pbre, se montra naturel-

lement fort affligee du vol dont elle avait ete victime. Aussi

fut-elle agreablement surprise, en voyant arriver b Wanne-
ghem, peu de temps aprbs, un messager porleur dela peinture

disparue ! C’etait le baron Jules de Vinck ('), 4chevin des

Beaux-Arls de la Ville d’Anvers. Et void ce qui s’etait passd :

le Musee d’Anvers, apres avoir achele le tableau en question

b un brocanteur. avait trouveau revers du chassis, le cachet

des 3aut de Rasmon. Saisi du fait etpris d’un doute, l’echevin

des Beaux-Arls venait demauder b la chatelaine de Wanne-
ghein si ce tableau ne lui avait pas ete derobe ? Dbs qu’il apprit

la verite, il rendit l’ouivre soustraite b sa legitime pro-

prietaire.

Madame van den Hecke, trbs louchee de ce procede cour-

tois, le rainercia... etlui flit les honneurs de sa « galerie ».

Le baron de Vinck n’oublia pas a ce moment qu’il etait

echevin des Beaux-Arts, — on ne pent lui en faire un grief

—

et, tout en causant, il plaida si bien la cause d’Anvers et mit

tant d’habilile et d’insislance dans ses raisonnements, qu’il

decida Mme van den Hecke b leguer ses tableaux au musde

de cette ville. Un codieille fut redige sans tarder ;
et bien en

prit b 1’Administration d’Anvers, car Madame van den Hecke

mourut quelques mois plus tard.

Geux de ses h^ritiers qu’elle voyait le plus souvent, ^taient

b ce moment en Italie. Its furent fort surpris du revirement

survenu tlans les dispositions de la defunte, mais ils s’incli-

nbrent devant sa volonte clairement exprimee, dans les

(1) Jules Louis Ferdinand, pfere de la branche des Vinck de Wiunezeele.
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conditions que nous savons et dans les termes concis qui

suivent : « Je legue au Musee d’Anvers tons mes tableaux h

« 1exception de mes portraits de famille. » (')

Ces portraits de famille, assez nombreux a Wanneghem,

etaient lous, sauf un seul, sans reelle valeur artistique. Le

baron Baut, pour cetle raison, en avait place le plus grand

nombre le long des murs du vaste vestibule du chateau,

tandis qu’il avait reuni dans un salon du premier etage,

appele « la galerie », la majeure partie de ses tableaux de

collection, dont certaines toiles avaient ete achetees par lui

soit dans des ventes, soit h un marchand de Bruxelles, nomme
Spruyt, on h un marchand d’Anvers, le sieur Beekmans.

II avait meme introduit dans cette « galerie », dont il etait

her et qu’il aimait a montrer, un de ses portraits de famille,

et cela pour une raison aussi naturelle (pie logique. L’arri&re-

arri^re grande (ante dont il s’agissail,
(
?

) une della Faille,

avait dte peinte par Van Dyck ! (
3
j Or il eut ete evidemment

indecent de laisser l’neuvre de Van Dyck et Fyt — car Fyt y
avait collabore — dans un vestibule, confondue la avec des

toiles de 3C ordre, tandis qu’une peinture de cette qualite

etait de nature a ajouter beaucoup h l’iuleret de la « galerie ».

Madame van den Hecke respecta, sans rien y changer, les

arrangements si bien compris parson pere.

Mais cette confusion dans le placement des lableaux de

collection et des portraits de famille, devait donnev lieu h un

cnrieux proces.

Je vais chercher a Fexposer de la f;u;on la plus imparliale.

Immediatement apres le deces de madame van den Hecke,

le baron de Vinck et M. Nicaise De Keyset', conservateur du

(1) II n’etait pas question dans ce legs des autres objets d’art.

(2) Je parle selon ses dires de Madame van den Hecke et de son pere

(3) Ce portrait provenait incontestablement d’heritage.
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nmsee d’Anvers, elaient venus & Wanueghem inventorier et

marquer d’un cachet les tableaux legues au musde d’Anvers.

Aucun des heritiers ne se trouvail lh. Seuls l'execuleur

testamentaire, petit lioinme d’affaires de I’endroil, et le notaire

Lammens, de Gaud, assisterent a ces operations, Personae

parmi les interesses n'eul done l’occasion de s’opposer a ce

quele Van Dyck fut marque du cachet de la Ville d’Anvers.

Mais d&s que le fail fut connu par la famillede la definite. l’un

de ses membres, charge des inlerets communs, protesta

aupres de l’Administration do la ville d’Anvers et revendiqua

le tableau corame elant un portrait de famille.

II faisait remarquer aux autoriles conimunales d’Anvers

» que madame van den Hecke avail designe ii diverses

» reprises a tons ses heritiers, ce tableau deVan Dyckcomme
» elant un portrait de famille, en nonnnant mdmela personne

» dont les traits sont represents el qui est une de ses aieules,

» el que non seulement la definite avait fait cette declaration

» ii sa nombreuse parente, mais qu’elle avait alhrnie idenlique-

» meat la mehne chose ii d’autres personnes d’une honorabilite

» parfaile, qui n’ont aucun interet dans la succession et qui

» sont pretes ii en lemoigner... ».

La Ville d’Anvers ne voulut rien entendre.

Elle ne contestait pas seulement — et cela pour un double

motif— que ce fut un portrait de la famille IJaut, mais meme
que ce fut un portrait. Elle pretendail d’abord que Van Dyck,

cetbre d&s sa jeunesse, n’avait pu consentir a peindre une

aieule de madame van den Hecke, lui le peintre des rois et

des princesses. Et dans ses lettres, le baron de Vinck insistait

parliculierement sur ce point, argument qui fut repris plus

tard par l’avocal des demamleurs.

« Ce qui prouve encore, ajoutail le College echevinal

» d’Anvers, que ce n’est pas un portrait de famille, e’est
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» qu’il n'y a aucune armoirie ou devise sur ]e tableau. Or

» jamais Van Dyck, suivant en cela les usages du temps,

» 11'omettait de joindre le blason aux portraits peints par

» lui >— « Et il est bien certain encore que si le tableau avait

» etd le portrait d’un membre de la famille Baut, le souvenir

» en eufc etd conserve par l'adjonction d'une legende »....

« De plus tout indique, le costume comme les chiens et le

» fauconsur le poing de l’enfant, qu’il s’agit d’une oeuvre de

» fantaisie et non d’un portrait »....

Le papier timbre succdda bientot a cette correspondance

sans issue.

L’assignation lancee par la ville d’Anvers portait les con-

siderants suivants

:

« altendu que dans un testament olographe, la baronne Baut

» deRasmon, douairidre van denHecke, a fait un legs ainsi

» conpu: « Je donne et l&gue au musee de la ville d’Anvers tons

» mes tableaux bl’exception de mes portraits de fbmille »

;

» attendu que la testatrice, en leguant ainsi a la ville qui a

» vu naitre Rubens et Van Dyck, une collection de tableaux

» parmi lesquels les plus remarquables appartiennent k 1’ecole

» flamande, n’a pas seulement ete inspirde par un sentiment

* de gdndrositd, mais a voulu se rendre utile aux progr&s de

» 1’art ...

;

* attendu que cette collection qui atteste un gout si eclaire,

» ne saurait dtre decompldtee sans manquer au voeu de la

» testatrice, et que ce serait meconnaitre la pensee evidente

» et la volonte formelle de celle-ci, que de detourner de la

» collection un tableau capital, le seul Van Dyck qu’y repre-

» sente l’oeuvre du grand Maitre ;

» attendu que la pretention des heritiers est inadmissible

» pour d’autres raisons encore

;

* attendu, en effet, qu’k Wanneghem les portraits de famille
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» foment une galerie k part, qu’ils sont tons places dans une

» salle k part, le vestibule, qu’aucun portrait ne se trouve

» dans la galerie du premier etage (‘) et qu’aucun tableau

» n’est au rez-de-chaussee ou se trouvent les portraits de

» famille (*) et qu’aucun confusion n’est done possible

;

» attendu que de plus dans un catalogue en flamand ecrit de

» la main du Baron Baut, p&re de la testatrice, le tableau est

» designe comme « portrait d’une jeune fille», sans rien de

» plus
;
que dans un autre catalogue de la main de Madame

» van den Hecke, le tableau est encore designe de memo, sans

» mention de parente

Et la ville d’Anvers concluait en reclamant la remise imme-

diate, entre ses mains, de 1’oeuvre contestee et en « evaluant

sa demande, au seul effel de competence, k douze mille

francs ».

II y avait bien des choses k rdpondre k chacun des consi-

derants de cet exploit, mais avant de laisser parler les lieri-

liers, il m’est impossible de ne pas m’etonner un peu de voir

le bourgmestre et le College d’Anvers se poser en represen-

tants de « la Ville qui a vu native Rubens ! » Or tout le monde

savait, bien avant 1*50, que Rubens etait ne en Allemagne et

non a Anvers

!

Passons sur ce detail !

« L’assignation, repondent les lieritiers, pr^te k madame

» van den Hecke des intentions et un but dont il n’y a aucune

> mention dans son testament, celui-ci n’exprime aneun voeu

» general, aucun souliait du genre qu’on indique : nulle part

» il n’y est dit que madaine Van den Hecke veut donner k la

(1) C’est ce qu’il faudrait prouver au lieu daftirmer

!

(2) Ce qui est une erreur absolue !
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» Ville d’Anvers lout ce qui pent servir au progr&s de l’art

» et son embellissement... » (')

lit les h eriliers insistent sur ce point en faisanl observer que

« son legs est an cnntraire, fort precis, et se resireini unique-

» inent, en dehors de ses autres oeuvres d’art, a nnepariie de

» ses tableaux
;
que dans le lotissenient de ces derniers, ee

» sont ses sentiments de famille qui limitenl sa liberalite
;
que

» e’est dans les terines les plus formels qu’elle separe du legs

» fait au musee d’Anvers, tous ses portraits de famille, et

» qu’elle le fait sans s’occuper le moins du monde des salles

» dans lesquelles les susdits portraits et ses autres tableaux

» sont places; qn’ainsi done en disant
:
je legue au Musee

» d’Anvers tons mes tableaux qui ne sont pas des portraits

» de famille, elie lui donne non seulement ceux places dans

» la galerie, mais encore ceux qui se trouvent ailleurs, comme
» e’est le cas, et qu’en exceidant les portraits de famille, elle

» ne faisait aucune difference entre ceux trouves dans le

» vestibule el d’autre places anlleurs, soitau rez de chaussee,

> soit dans la galerie. »

lit de fait, il y avait dans un salon du rez de chaussee un
un Paul Potter, un Nicolas Berchem, deux Omineganck, etc. ;

et dans un autre salon, loin du vestibule, deux portraits de
famille.

Ces faits iudiscutables demontraient clairement I’erreur de
la ville d’Anvers, voulant classer et lotir les tableaux d’apr^s

l’emidacement qu’ils occupaient.

Les heri tiers faisaient ensuite remarquer que 1’absence

d’armoiries n’etaitpas un argument
;
que Van Dyck, contrai-

rement h l’afflrmation des demandeurs, n’en ajoutait que fort

(l)Dans ce cas, Madame van den Heekeaurait dans son legs, joint k ses
tableaux, ses marbres, orfdvreries et autres objets d’art,



— 205 —

rarement h ses portraits et, « que sur eelui d’une enfant de

huit it dix ans, cela eiit ele aussi pretenlieux que ridicule »,

que l’absence d’une legende sur le tableau n’etait
]
as non plus

un argument
;
que ees inscriptions sent tres races et que c’est.

presque toujours par la tradition que les personnages peiuts

depuis plusieurs sickles, sont identifies et eonnus dans les

families.

Quant aux catalogues invoques par la ville d’Anvers, les

heriliers prouvaient que le premier, loin d’etre de la main du

baron Baut, avail ele redige un an ngrcs sa mort
;
« ce n’etait

» meme pas un catalogue, maisun simple iuventaire, dresse

» trpres le deces du baron Baut., par le clerc du notaire Van de

» Poele, iuventaire simpleinent descriptif; qu’il etait done

» t >ut naturel que les personnages n’v soient pas identifies,

> question sans interet pour l’expertise, question hors de la

» competence du notaire et mention inusilee dans les inven-

ts taires habituels. »

Ils faisaient encore remarquer que « cet inventaire avait

» ete fait a toute evidence avec pen de soin et par une per-

» sonne incompetonte
;
que le Van Dyck n’y etait evalue que

» 5,000 francs, que les noms des peintres y etaient orlho-

» graphics d’un facon invraiseinblable, qu’on y faisait

» d’Hobbema un Obhna, qu’on y ecrivaitifrergeZspour Seghers,

» Hommegang pour Ommeganck, etc.

;

que le second

» pretendu catalogue, dcrit de la main de M”10 van den Hecke,

» n’etait que la traduction servile etlilterale en fraiifais de cet

» inventaire flamand, dont pour des raisons particuli&res el

» probablement pour temoigner de la fldelite de la traduction,

» M1110 van den Hecke, fort instruite cependant, avail conservd

» et respecte les Unites les plus grossieres
;
qu’il etait done

» lout naturel qu’elle n’y ait pas ajoule quolquo mention de

» famille on autre. »
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Les heritiers terminaient en demandant « & pouvoir

» prouver par tous moyens de droit et par Mmoins que le

» tableau dont il s’agit est un portrait de famille, que tout au

» moins la testatrice le considerait comme tel et l’a designe

» comme tel a divers amateurs, en nommant meme rai'eule

» representee par Van Dyck
;
qu’une telle declaration rangeait

» ii toute Evidence le tableau en question parmi ceux que

» madame van den Hecke appelait : « mes portraits de

» famille. »

Au nombre des temoins que les defendeurs demandaient a

faire entendre, il faut citer le vicomte de Croeser, possesseur

lui-mdme d'une collection de tableaux et qui.pour cette raison,

avait fait plusieurs longues visites h la galerie du chateau de

Wanneghem et toujours entendu designer le Van Dyck

comme etant le portrait d’une jeune della Faille, el le baron

van Galoen de Basseghem, ancien directeur de I’Academie de

peinture de Bruges, et conservateur de son musee ancien de

tableaux, qui, lui aussi, avait passe de longues heures a

Wanneghem et refill de madame van den Hecke les memes
indications. f)

L’affaire futplaidee, en 1800 devantle tribunal de Gaud, par

M* d’Elhougne pour la ville d’Anvers el par Me G. Rolin pour

les defendeurs.

M* Rolin avait indiqud ainsi ses projets : « Je compte plaider

» aussi simplement que possible la question de droit :

» sommes-nous admissibles, oui ou non, h prouver que
» madame van den Hecke considerait le portrait dont il s’agit

» comme un portrait de famille?. ..» J’estime que pour deter-

» miner le sens et l’etendue d’une disposition testamentaire,

» la preuve testiinoniale ne pent etre repoussde. Car il est

1) C$s deux personnes attest&renfc Qep fails par 6crit,
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» de principe que tout ce qui sert a l’explieation ou k l'eclair-

» cissement d’une volonte testamenlaire, peut elre supplde

» kl’aide de circonstances extrins£ques et par ienioins. » (')

M° d’Elhougne fut fort habile. II plaida de suite le fond de

1’affaire, avec uue rare audace dans ses affirmations. C’est

ainsi que reprenant un argument deja mis en avant par le

baron de Vinck, il declare que Van Dyck, celebre d£s sa

jeunesse, ne peignit que des portraits de grands person-

nages, que les ancetres de madame van den Hecke, ties della

Faille en ce cas) n’elaienl pas d'assez bonne ou illustre

noblesse pour avoir pu avoir ,un lei honneur; qu'au surplus

tout indiquait que ce n’etait pas un portrait de famille j>uis—

qu’il n’y avait pas d’armoiries... Et il pretendit k son tour que

Van Dyck ajoutait toujours des blasons ou line inscription k

ses portraits de famille...

M« Rolin, fut-il desempard par la tactique etl’audacede

son adversaire ou bien arrete par le tribunal, lorsqu’il voulut

developper ses arguments pour obtenir l’audition de tdmoins?

Il est difficille aujourdhui de le savoir, mais void ce qu’il

ecrivait k ses clients, le lendemain de 1’audience : «Letri-

» bunal, perdant de vne nos reserves, m’a refuse d’exaininer

» 1’admissibility de la preuve lestimoniaie et m’a enleve ainsi

» l’occasion de repondro k la plaidoirie anticipee de mon
*• adversaire ..».(*)

Le jugement, dont on devine le sens, expliquait comma

suit le refus dont Me Rolin se plaignait si vivement :

« attendu que le fait de savoir si le tableau susdit est un

» portrait de famille, constitue moins un fait qu’un jugement

» sur un tableau, qu’il est evident que I’offre du temoignage

(1) Lettre de M® G, Rolin au baron Kervyn de Leltenhove, le 30 Juin 1860.

(2) Lettre de M c Rolin au Baron Kervyn de Lettenbove, I860,



» de teinoins qui affirmeraient que ce tableau est un portrait

» de famille, n’est pas mi fait dont iis sont capables d’avoir

» nne connaissanee directe, que ce ne pourrail etre qne la

» conclusion d’aulres fails connus d’eux el conduisant a cette

» consequence quo la loile de Van Dyck est un portrait de

» famille ; or ce n’est pas aux teinoins inais bien an tribunal

» qu’il apparlient de le jnger; qu’aux teinoins pent etre

» abandonnee l’affirmation de fails qui leur sont toinbes sous

» les sens, mais qu’au juge seal est reserve lejugenient de

» ces faits

;

» attend u qne les defendeurs arliculent que madame van

» den Hecke considerail tent au moins ce tableau conune un

» portrait de famille et en tirent la conclusion que son inten-

» (ion efait done de l’exclure du legs fait b la ville d’Anvers,

» inais atlendu que cede articulation de fait est pent con-

» cluante, qu'en eflet d’apres les tenues dans lesquels est

» cony,ue la limitation du legs fait a la ville d’Anvers, la testa-

» trice n’a exceple que ce qui est reellement un tableau de

» famille

;

» attendu qu'il faut eviter d’accorder trop lacilemeiit la

» qualification de portrait de famille, de crainte de devenir

» involontairement complice de la petite vanile de personnes

» qui pour vieillir suit 1’importance, soit la noblesse de leur

» famille, presentent comme portraits d’ancetre, des toiles

» aclietees chez des marchauds ou autres
;

» attendu que diflerenles circonstances et toutes les pre-

» sumptions indiquenl toutes que le Van Dyck en question ne
» saurait etre un portrait de la famille van den Hecke, que
» d’abord e’est un si grand honneur d’avoir ete peint par

» Van Dyck, qu’il est pen de personnes auxquelles cel hon-
» neu • est echu, excepte dans tes families princi^res

;
que le

» souvenir de ce fait et des circonstances qui l’ont accoin-
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» pagne, se serait conserve, qu’on ne pent croire qu’iin i
areil

» titre se soit perdu
;

«altendu qu’il importe pen qu’on olfro de prouver que

» madame van den Hecke a designe le tableau a diverses
j
er-

» sonnes connne etant un portrait de faniille, car ce fait, fut-il

» etabli, les defendeurs seraient encore loin de la preuve

» complete qu’ils out a fournir
;
qu’il se pent fort bien que

* Mnie van den Hecke, trouvant line cerlaine satisfaction a

» faire remonter la noblesse, lnoins nncienne de sa faniille,

> jusqu’a la premiere moitie da dix-seplieme siecle, trouvant

» anssique c’etaif un nioyen dedonner une haute idee deson

» importance des le temps de Van Dyck, que d’avoir un des

» inembres de sa faniille posant devant Van Dyck, ait invents

» ce detail

;

« altendu que les dires de Mme van den Hecke ne sont done

» pas la preuve que la personne peinte par Van Dyck ait eld de

» sa parente. et qu’il en resulte qu’il n’y a pas lieu d’admetlre

> la preuve testimoniale qui a ete olferte.... »

La ville d’Anvers gagnail done son proeds.

Je n’ai pas du tout I’inteulion de recriminer centre lejuge-

menl qui la rendait maitresse du beau tableau de Van Dyck;

le clelai accorde pour inaudire ces juges est passe depuis trop

longtemps ! J’ajoulcrai que si le bonheur des unsfait souvent,

au eours de la vie, le malheur des autres, dans le cas present

le malbeur de quelques mis a fail probableinent le bonheur de

beaucoup d’autres, consolation lou'e pliilosophique ?

Maisil y a dans ce jugement, connne dans la plaidoirie qui

l’a precede et determine, plus d’un cole auquel des evene-

ments poslerieurs sont venus doimer de piquants dementis.

II me pa rail egalemeul dillicile de passer sous silence tout ce

que le jugement coniient de blessaut et d’injustilie pour la

inemoire de la bienfailrice du niusee d’Anvers, feiuine aussi



modeste que simple, dont on semble faire uneespkce de par-

venue, vaniteuse jusqu’au mensonge. Or c'efait Ik une injure

gratuite : Madame van den Hecke, si elie n’etait pas de trks

ancienne noblesse, etait cependant d'assez bonne et honorable

famille pour n’avoir pas k recourir aux procedes qu’on lui

prelait. La famille Baul de Rasmon remonte, en effet, au

commencement du XVII0 sikcle. (

l

)
Quant k la famille van den

Heeke, inentionnee deja dans divers documents du moyen-

kge, elle possede pour la branche de Lembeke des lettres

patentesde 1690. (
!
)

Les Baut et les van den Hecke avaient, en outre, les meil-

leurs alliances et madame van den Hecke comptait parmi

ses ancetres bien des membres de families d’une noblesse tr6s

anterieure a l'epoque de Van Dyck. G’est ainsi que les Baul se

rattachaienl en ligne directe aux della Faille, vieille famille

noble qni occupait k Anvers, au XVII8
sitkde, une haute situa-

tion Cette filiation dont 1'importance etait grande, au point

de vue de ce proeds, faisait descendre, sans contestation

possible, madame van den Hecke, d’Isabelle della Faille,

dpouse d’Armand de Hornes (qui mourut en 1648) et fille

elle-meme de Martin della Faille, mort en 1620.

Isabelle de la Faille avail un fr6re, nomme Jean, qui avait

acquis la seigneurie et baronnie de Nevele et qui marie en

1614, eut, vers 1617, une fille nominee Pauline et aprks 1620,

une autre fille, nominee Jeanne, mortes l’une et l’autre sans

postdritd. Elies avaient done Page de la petite fille du portrait,

lorsques Van Dyck revint, en 1628, passer quelques anndes

k Anvers.

(1) Le baron Baut de Rasmon, p&re de Ma'dame van den Hecke, dtait mem*
lire de 1'ordre Equestre pour la Flandre Orientale, fat sdnateur, etc.

(2) Ch. Poplimont : la Belgique Heraldique t. XI. p. 223.



Et il semble bien que ce fut la plus jeune des deux scaurs

qu’il peignitalors.

11 faut noter ici qn'aucun des membres de la famille della

Faille, tous, croyait-on, interroges, en 18C0, les uns it Anvers

par M. Siret C) qui s’etait charge de ce soin, les autres k Gand

par les heritiers memes de madame van den Hecke, ne put

donner le moindre i‘enseignement ou fournir quelque docu-

ment sur les relations que ses ancetres avaient du avoir avec

Van Dyck.

Or, en 1890, it 1’exposition Van Dyck, a Anvers, parurent les

portraits de deux della Faille par Van Dyck ! L’un, celui d'un

della Faille jesuite, etait encore en possession d’un membre

de cette famille, oublie assurement, par M. Siret, 1’autre qui

represen tait Alexandre della Faille, bourgmestre d’Anvers,

appartenait, depuis 1827, au musee de Bruxelles, qui 1’avait

acquis d’un Me Geelhand-della Faille ;
rnais — constatation

bizarre — ce dernier tableau n’est mentionne dans auctm

catalogue du musee de Bruxelles, anterieur au proems et, en

1860, M.M. Siret et Reulens en ignorent l’existence ! Ajoutons

qu’en vendantce tableau, M* Geelhand parla d’un re<,‘ii signe

par Van Dyck, qui ne se retrouve pas ! (
2
)

Le jesuite, que je viens de nommer, etait le fils du cousin

germain d’Isabelle della Faille, ai'eule de Mnia Van den Hecke,

et Alexandre etait son cousin germain. Van Dyck avait done

travaille — la preuve etait faite — pour toute la famille della

(1)

M. Siret, membre tie FAcaddmie de Belgique, auteur du dietionnaire

des peintres, 6 tait lid avec la famille della Faille k Anvers, nous apprend

une de ses lettres.

(2) Un troisi&me portrait d
fun della Faille, peint par van Dyck, se trouvait

encore k Anvers, il y a quelques aimdes, dans cette famille, m’a-t-il M
affirmd.
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Faille, Men qu’elle ne fat pas princidre, et celle-ci avait egare

les reyus ou ne se souvenait plus cle cet honuenr ! Quels

dementis aux grandes affirmations du proems !

Mais il y a mieux encore : k cette meme exposition Van Dyck

de 1899, figuraient les deux portraits d’un menage Vinck,

famille de riches commercants, semble-t-il, qui portait cepen-

dant des armes, coniine le prouve 1111 vitrail de l’eglise

S* Jacques a Anvers, mais famille loutefois dislincte de celle

k laquelle appartenait le baron Jules de Vinck ('). Cette

similitude cle nonis, ainsi qu’une certaine ressemblance de

leurs armes parlantes, rendent en tous cas, plus piquanles les

affirmations si categoriques de l’eehevin des Beaux-Arts

de la ville d’Anvers, lorsqu'il declarait que Van Dyck ne

travaillailque pour des princes ! Ses homonymes n’en etaient

assurementpas

!

Cette exposition solulionnait aussi la question des blasons

:

car sur plus de cinquanle portraits y figurant, quatre ou cinq

seulement portaient des armoiries ! 11 n'y avail pas plus sur

les portraits des personnages princiers que sur ceux des

Vinck. Point important : il n’y en avait pas sur les deux por-

traits incontestables de la famille della Faille !

C’est un nouvel argument des demancleurs et une des bases

du jugement qui s’ecroulent encore !...

Enfin— pour terminer — clisons un mot des valeurs donnees

au tableau litigieux en 1833 et en 1859. En 1833, il est estime

5 Oi'O francs ; en J859, 12.000 francs par les experts du Musee

d'Anvers; et l’on declare le del du tableau repeint et la

figure cle l’enfant deterrioree par des retouches. Les heritiers

(1) Jedoisoes renseignements au plus autorisd et plus obligeant de nos

coll&gues, & notre dminent President le baron Holvoet.
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le croient, et c’est ce qui les a, peut-etre, empeches d’aller

en appel ?... (')

Opposons k ces evaluations et k ces dires, l’appreciation

eclairee de meilleurs juges. M. Guiffrey fait le plus grand

eloge de ce tableau
;
Max Rooses lie I’estime pas inoins un

autre grand erudit, l’ancien conservateur du musee d’Anvers,

P. Bussclnnann, notre regrette collogue, ecrit dans le grand

catalogue illustre de l’exposition Van Dyck, en parlant de

cette peinture : « Nous sommes heureux de retronver le vrai

» Van Dyck dans la petite fille aux cliiens... L’oeuvre est

»• incontestablement de Van Dyck et Fyt... La facture est

» excellente... Nous croyons pouvoir ranger ce tableau parmi

» les plus belles oeuvres tie Van Dyck. » Quelle n'est pas alors

sa valeur ?

Apres ces jugements, on comprend encore mieux pour-

quoi un connaisseur comme le baron Baut, n’avait pas voulu

laisser clans le vestibule du chateau de Wannegliem, le tableau

de Van Dyck, Fyt et selon lui Wildens !

Mon but, MM. et chers collogues, en raettant sous vos yeux

tout le dossier de ce proc&s, est d’iclentifler un portrait qui

figure jusqu’ici dans le catalogue du mus6e d'Anvers comme
dtant celui d'une inconiiue.

N’y aurait-il pas lieu aujourd’liui de rendre son nom h cette

charmante enfant, aux traits si personnels, aux yeux si mali-

cieux et de restituer enfin k la jeune Jeanne della Faille,

l'honneur d’avoir ete peinte par Van Dyck et represents par

cet immortel artiste avec taut d’esprit, de finesse et de talent,

en petite chktelaine et baronne de Nevele, se promenant

(1) Pourobtenir lerenonciatiou des h4ritiers& un appel du jugementjaville

d’Anvers leur fit olfrir une transaction derisoire ; 3500 fr. et une copie du

tableau, et la majority des heritiers crut la proposition amntageuse dtani

donn&e la qualiti de I'ceuvre
,
et l’accepta !



radieuse et fiere, an milieu de sets nouveaux domaines, faucon

sur le poiug et entouree de ses oldens favoris ?

L'administration du musee, mieux eclairde maintenant,

pourrait le faire sans se ddjuger. Et en adoptant ime attri-

bution toujours donnee k ce portrait par sa bienfaitrice,

madame van den Hecke, elle repudierait certaines insinua-

tions, aussi regrettables qu’injustes du jugement, etrendrait

en merae temps tin nouvel hommage k celle don l la gdnerosite

et la volonte - un pent forceepeut-etre en certain cas — ont

dote la galerie anversoise d’une des oeuvres les plus parfaites

et les plus charmantes d'Antoine Van Dyck !

22 juin 1925.

Bon H. Kervyn de Lettenhove.



Quelques dessins in£dits de

Mathieu Van Bree

Messieurs,

L’un des rdles les plus utiles, k ruon avis, des chercheurs

que vous voulez bien honorer du titre de membres corres-

pondants, est peut-etre de vous apporter des renseignements

sur les richesses artistiques contenues dans les musdes, les

eglises, les bibliothkques de leurs pays respectifs. Votre ecole

si riche, a etd beaucoup dtudiee dans ses oeuvres conserves

en Belgique et en Hollande ; raais pour les peintures notam-

ment, restees encore en France, en Angleterre, en Espagne,

combien n’y-a-t-il pas k decouvrir ? Je n’ai pas k rappeler

ici tout ce que vos annales et bulletins contiennent de

travaux sur ces suj sts. Et vous savez mieux que personne ce

que notre confrere M. Pierre Bautier a trouve sur vos petits

maitres du 17« et du 18* siecle aux Musees d'Aix, de Marseille

ou de Bordeaux.

Permettez moi de vous fournir k mon tour line tres modeste

contribution k cette grande et passionnante histoire de la

peinture beige, en vous signalant quelques dessins interessants

pour l’liistoire d’ Anvers, et jusqu’k ces derniers te'mps, k ma
connaissance tout au moms, complktement oublies ou ignores.

II s'agit de 118 dessins de Mathieu Van Brde, k la mine de

plomb et k la sanguine, quelques uns rehausses de gouache



et de couleurs qui dormaient dans les cartons du Louvre,

lorsque mon ami, M. Louis Demonts, le conservateur, a

bien voulu me les signaler a votre intention.

Ce sont, k n’en pas douter, les esquisses pour 1'une des

oeuvres les plus importantes du maitre : la toile fameuse

du Debarquement k Anvers en 1803, du Premier Consul et

de sa femme Josephine de Beauharnais, devenue Madame

Bonaparte. Ce qu’il y a de trds particulier, c’est que chacun

de ces dessins est soignd et pousse comrne un portrait
;
ce sont

des etudes faites d’aprks nature avec conscience et soin ; vous

pourre 7
. approximativement vous en rendre compte, par ces

quelques photographies que le Louvre a connnandees specia-

lement pour vous, et beaucoup mieux encore par ces jolis

exemplaires appartenant au Musee Plantin, qui font, je le crois

bien, partie de la nffime suite et que notre collogue M. Delen

a eu 1’aimable obligeance de m’indiquer etd’apporter ici.

En dehors de leur qualite remarquable de vie, ces dessins

ont encore pour nous le grand avantage de porter presque

tous, le noin du personnage represente. Vous avez done lk

par une chance etonnante, une illustration precise, presentant

les meilleures garanties de ressemblance etde vdrite, de toute

une pdriode de votre histoit-e, trks importante si nous nous

plagens au point de vue propre d'Anvers, mais capitale aussi

pour 1’histoire gendrale de nos deux pays. Notez que Van

Bree a pousse le souci de l’exactitude jusqu’k faire dans

son grand tableau chaque figure, exactement, d’aprds les

djudes que vous avez sous les yeux. Ceci donne un caractdre

topt special k la peinture de Van Bree. C'est vraiment une

Evocation de 1’Anvers de 1803, avec sa silhouette et son ddcor,

et aussi avec tous ses personnages officials et influents, qui

nous apparait dans cette toile de 6 m. 10 de long, sur 3 m. 72

de hauteur; et tandis qu'on la sortait 1’autre jour des magasins
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de Versailles, oil faule de place, elle se trouvait ronlee depuis

vingt ans, je mo prenais a regretler qu’un si precieux docu-

ment. pour la gloire de voire ville, ue fut pas mieux comm et,

mieux mis en valeur.

Cette arrivee du Premier Consul le29Messidor del’an XI,

c’est en effet Anvers se reprenanl & la vie, apres mie longue

pdriode de stagnation, c’est an important etablissement de

constructions fonde, des mesures prises pour rendre a votre

port son activite d’autrefois ; c’est aussi avec la venue du

Premier Consul, tout au moins pouvait-on 1’esperer, la finde

ce regime d’arbitraire qui avait commencee en 1792 et 1794

et que notre erudit secretaire M. Fernand Dounet a su si bien

evoquer dans « Son quart de siik'le de Censure » comme dans

sa «Vie intime it Anvers®, deux eludes parues dans vos

bulletins. Aussi c’etait, je crois, de grand couir, que le peuple

et les bourgeois d’Anvers s’etaient portds h la rencontre du

jeune general sur lequel ils comptaient avec tant de ferveur.

Les contemporains nous ont laisse la description des recep-

tions qui fnrent alors offertes a Bonaparte et ii Josephine, et

Van Bree s’est charge de faire revivre la scene sous nos

yeux. Void bien les principaux acleurs, les uns Anversois,

les autres Frangais, qui pendant dix ans ont tenu les premiers

roles dans cette vie agitee, qui fut celle d’Anvers de 1203 &

1.315. Voici Werbrouck, le maire, auquel il avait dtd si

difficile de faire accepter cette place ; c’etait une charge

peut-etre au-dessus de ses forces, et il devait, avant le

chute de l’Empire, finir tragiquement, victime de l’absolutisme

triumphant. Voici d’Herbouville, le prefet de chez nous, qui

sut si bien, il me semble, c.omprendre la mentalite de ses

administres, travailla avec tant d'ardeur au rel&vement

d'Anvers, et dont voire Academie des Beaux-Arts en parti-

cular eut fort h se louer. Voici Malouet, qui fut prefet



- 218 —

maritime et developpa ces elonnants chantiers qui purent

en quelques annees jeter sur l’Escaut toute une flotte. Voici

le general Belliard, doxitle souvenir esl encore si vivant ici.

et au milieu de la composition, lepeintrelui-meme.tout jeune

encore, pr6t a crayonner ses modules ; voici Joseph Van

Ertborn, -d’une famille qui joua un grand role dans votre vie

municipals : il §tait alors commandant de la Garde d’Honneur,

de cette garde qui ’deux ans plus tard, par une lettre dtonnante

de Bonaparte, dtait appele'e, faveur touts specials, a venir

rejoindre l’Empereur dans son camp.Vous connaissezl’anec-

dote, les pieces sont aux Archives de la Ville et Genard l'a

racontde. Vous savez comment la bourgeoisie d’Anvers,

toujours clairvoyante, estima qu’elle avait mieux b faire que

de guerroyer pour la plus gi*ande gloire personnelle de

Napoleon, et trouva mille pretextes pour refuser l’honneur

embarrassant qu’on pretendait lui faire, ou plutot lui imposer.

Mais si oes ddssins, si le tableau de Versailles marquent et

precise:) t un moment important de la vie d’Anvers, ils fixent

aussiunoheure grave dans l’histoirede la France etdel’Europe

tout enti6re.‘ : ‘Bonaparte en Belgique et Josephine Beauhar-

nais du voyage,c’estl’essai fait par le Premier Consul, du pou-

voir personnel, en quelque sorte une experience tentde avant

le Couronnement. Connaissant la puissance de votre opinion

publique, vos habitudes de franc parler, c’est chez vous que

le’Preihier Consul vient s’essayer b jouer au souverain, et voir

s'H eSt possible de demander des hommages et des respects

qui depassaient de beaucoup ceux dus au premier magistrat

d’une Republique.

Bonaparte b Anvers, c’est la menace directs contre l’Angle-

terre, le commencement de la grande tragddie qui ambnera la

chute de 1’Empire, ensanglantera l’Europe pendant dix ans

;

e’est lb une tragedie qui dure encore, et dont les douloureux
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nous, ne sonl qu’un heroique episode.

Vous voyezdonc, Messieurs, quels moments parliculiers de

ce grand XIX' sieele, representenl. et ces esquisses et cette

peinture de Van Bree; et si, maintenanl, delaissant tin instant

le cotd hislorique, nous regardons lbnuvre en elle-mSine, elle

nous parait, malgre ses faiblesses et ses defauts, typique, par

tout ce qu’elle prepare et tout ce qu’elle annonce.

On saisit avec Mathieu Van Bree, apres les bouleversements,

apr6s l’emprise puissante de David, le moment precis oil la

conflance nalionale renait, nh uue etineelle nouvelle va

animer tonte voire ecole de peinture. Gelle-ci d’annee en

annee, pendant cette premiere moitid du sieele va se liberer

toujours davantage des influences exterieuresjusqu’b l’affran-

chissement total. L’origine, loiutaine sans doute, mais cer-

taine cependant, de ce grand mouvement, c’estje crois chez

Mathieu Van. Bree qu’il faut la cliercher. Peut-dtre serait— il

possible, maintenant que nous jugeons cette epoque avec

plus de recul, d’etre un peu plus afflrmatif que Camille

Lemonnier, dans son beau livre sur la peinture beige, oh il y

a taut h prendre et h apprendre. Pour Lemonnier le point de

depart de votre ecole du 19® : c’esl 1830 et Wappers. Ce, point

de depart, je vous demanderais, si on ne peut le reporter aux

anndes qui vont de 1803 b 1810, et le dater du moment oil

commence l’influence de Van Bree.

11 fut en effet, je crois bien, le seul de sa generation, h etre

b la fois forme aux traditions de l’Ecole de David, passionnd

de style classique et de beau absolu, et b la fois imbu du culte

et de l’amour de l’Kcole Anversoise : Rubens et Van Dyck,

furent ses dieux, a Legal de ceux de l’ancienne Rome. La

reunion de ces deux enthousiasmes fait l’originalitd, je ne

dis pas seulement de l’enseignement de M. Van Brde, mais
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aussi de son talent. Personne mieux que Ini, & cause de cette

dnalite et malgre toutes ses insuffisances n’etait mieux fait

pour agir prnfondement sur notre ecole. Toute votre periode

romant.'que en peinture, serait incomprehensible, sans ces

vingt aunees ou M. Van Bree fut vraiinent Paine et la vie de

cette Academie d'Anvers, ainsi que Pa si Lien dit Pun de ses

eleves, Wiertz, dans un passage fameux, souvent cite, mais

dont on n’a peut etre pas encore tire toutes les consequences

possibles (’).

Pour toutes ces raisons, notre maitre, bien qu'il n’ait pas

produit de chefs-d'oeuvre, que plusieurs de ses tableaux

soient fort mediocres, me parait cependant mei'iter un pen

mieux que le demi-oubli oil il semble dtre tombe actuellement.

En etfel lorsqu'on cherclie a Petudier, lui qui n’est pas loin

de nous, on s'aper^oit que les contradictions s’accumulent.

Me suis-je mal oriente ? Nulle part je iPai pu trouver une bio-

graphie montrant son evolution, recapilulant ses oeuvres et

dormant les dates de ses principales productions. Tout cela se

trouve disperse, et melange de beaucoup d’inexactitudes.

L’article offlciel lui-mdme de Siret, dans la Biographie

Nationale (1808), parleh peine de quelques toiles etcontient

bien des erreurs. Les notices de Fdlix Bogaerts (1842). de

Louis Gerrits (1852) de Luthereau (1853) sont plus litteraires

qu'historiques. II faut cependant remarquer que Luthereau

(qui me fut aimablement indique par M. Fernand Bonnet)

publie un tableau des principales peintures de Van Brde, avec

leurs dates qui seraient & verifier; c’est laseule liste un peu

foumie que nous ayions pu decouvrir. Le catalogue du Musee

d’Anvers etabli cependant par le Conseil d'Admiuistration de

l'Acaddmie des Beaux-Arts, dans sa 3° ddition de 1874, donne

(1) (Euvrea litt^raires. Bruxelles 1869, p, 210
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peu ((’indications sur les loiles de M. Van Bree, autres que

cedes du Musee. Van den Branden (') marque Ini, pour la

precision un progr&s sensible sur ses devanciers. Mais i{ faut

chercher les documents sur Van Bree, epars dans plus de cent

pages ; l’auteur ne parle que de quelques tableaux, donne peu

de dates et indique bien raremenl ses sources.

J’ai teuu cependanl a vous apporler quelques donnees suc-

cinctes mais precises sur revolution du talent de Van Bree,

avant le moment qui nous occupe, sur les differentes pliases

de la confection du tableau de Versailles, et sur les oeuvres

qui 1’enlourent. Grace ii I’obligeance de notre collegue

M. Holland, archiviste de l’Etnt, de M. Wnppers el de M. Rau-

wers resi)ectivementdirecteur et bibliotheeaire de l’Acdemie

des Beaux-Arts, et de M. I’abbe Prims, archiviste de la Ville,

void ce que j’ai pu rassembler :

lSFevrier 1773 naissance de Mathieu Van Bree.

En 1783, d’apres le registre de l’Academie, il est dejh

comme dl&ve h la classe des antiques, done a 10 ans &

peine. II est vrai que son rang n’est pas brillant, 16® an

concours de 1784 ;
10“ eu 1785 ; 18® en 178ii an dessin et

inodelage d’apres nature
;
puis nous le voyons regagner des

places d’annee en annee, 16 l‘en 1788, 7* en 1789, 5 e en 1791 et

enfin 1° en 1 7<>4 : c’esl dejh lb l’indication du temperament de

Van Bree, plus volontaire et laborieux que primesautier et

impulsif Et tout de suite, le 5 Mai 1794, toujours d’apres le

registre de l’Academie, nous le trouvons protesseur-adjoint

(onder-professor) h 21 ans, et il ouvre la classe le 23 Mai de

la indue annee 1794 ; e’est lb un detail assez important dont

ne parlent pas ses biographies.

(1) Geschiedenis der Antwerpsehe sehilderschooL Antw. 1878-83, 3 vol.

in 8° voir t. III,
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Mais en septembre 1794 les Frangais sont k Anvers
; il n’y a

plus de funds pour Facademie ; les archives contiennent une

requite a ce sujel datee du 18 sept. 1794 et ou M. Van Bree est

bien indique comma peintre d’histoire el professeur de la

classe des antiques. Puis son nom disparaif des registres de

FAcademic. Nous pouvons done sui>poser que e'est peu apres,

vers lelin de 1794, que M.Vau Bree, les classes del’Academie

d'Anvers se fermant (outes, saufune, part pour Paris; nous

le retrouvons lit inscrit a l’Kcole Academique, entre le mois de

Mars et de Novembre 179<i, d’apr^s les notes publiees par

S. Rocbeblave dans les Annales de votre Academic en 1922.

Un an environ aprtts, en Otobre 1797 il remporle a Paris un

second prix an concours de Rome avec la Mori de Caton

d’Utique. Tout de suite par favour specials, il ramene a

Anvers sonmoreeau de concours et l’expose avec le plus grand

succds. Un arrete municipal du 25 Bru moire an VII (Novembre

1798) , nomine Malhieu Van Bree, professeur adjoint de la classe

de dessin h l’Eeole de peinlure, sculpture et architecture,

pareeque, disent les considerants de 1’arretd, il a remporte

un lr prix, et malgre qu’il ait ele absent quelque temps.

Tout ceci contredit le legende rdpetee par tous les biogra-

phesdont je vous aiparle, y comprisla Biographie Nationals,

mais exception faite pour Van den Branden, legende d'apr&s

laquelle VanBrde aurait dte pendant dix ans h Paris de 1794

k 1804, aurait acquis les favours de Bonaparte et aurait vu le

plus brillant avenir s'ouvrir devant lui : cependant pour

rentrer dans son pays il aurait renonca a tous ces avantages.

La vdritd. nous le voyons, est toule autre : Van Bree, dejh profes-

seur adjoint avanl son depart, ne sdjourne que trois ans&Paris,

et il noussemble bien que e’est a Anvers meme, oil son succes

au concours de Rome Fa mis en vue. que la fortune lui solicit,

En effel la ville lui commando,, vers 1801, deux tableaux alle-
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etc’estune de ces coiu]>osilious que Camus (') voit exposed

en 1802 lors de son voyage. En 1803, h l’arrivee du Premier

Consul, il est charge d’une partie de la decoration de la

ville et execute h la place de Meir un Bonaparte an Pont

d’Arcole ('). Josephine, en visitant l’hdtel de ville, remarque les

tableaux allegoriqnes, en est charinee et passe an jeune peintre

la commande du Debarqueinent du Premier Consul a Anvers.

En Septembre 1803 Van Bree, va a Paris faire d'apres nature

ces petits portraits que vous avez sous les yeux. En 1801 ; il

expose l'esquisse de sa composition, esquisse appartenant h

la collection de M. Robert 0sterrieth(

3

). Entre temps il fait pour

Josephine, sans doute en remerciement, un grand tableau alle-

gorique, « La France menapante h 1’dgard de FAngle-

terre*-, dont parle le Journal de Paris du 11 Novembre 1803.

Puis en Aout-Septembre 1805, il expose « La France rendant

le gouvernail h l’Escaul » (*) et en 1807 il va h Paris porter a

l’Empereur son grand travail. Entre temps, vers 1805 (le

tableau est accroclm trop haul pour que j’aie pu verifier la

date) il a du executor sa belle peinlure de l’Eglise St-Andre

«Le Bapteme de St-Augustin », encore toute impregnee des

souveni *s du 18'“ e siecle. Telles sont les quelques points de

repere qui nous perinettmt de situer le « Debarquement du

Premier Consul » dans l’oeuvre de Van Bree.

Pour nous resumer :

Nous avons dans ce grand tableau de Versailles et dans ces

(1) Le l
r Consul, prenant sous sa protection la religion, l'innocence, la

vortu at les arts. Carms (1. Q.) Voyage (tans le.s Doparteraents nouvellement

rdunis. An XI 2 vol. in 18°.

(2) Van San Branden. t. Hi. p. 337.

(3) Il existe de eette esquisse une gravure par ,1. Van den Berghe

(4) Van den Branden. t III. p 348.
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dessi us une neuvie imporfanle pour l’histoire de votre

pays, pour la vie d’Anvers, k un moment dAcisifdu 19' siAele.

En ineme lempsil y a la un document precieuxpour la con-

naissance d’un artiste cpii a exerce une profonde influence

sur toute votre ecole moderne de peinlure. Ne croyez-vous

pas qu’il serait utile qu’Anvers possedal tout au moins pour

(pielque temps etle tableau et les portraits? Bien entendu, je

me Mte de vous le dire, je ne suis charge d'aucune mission h

ce sujet ; mais'd’apr&s ce qu'on m’alaisse entendre h Ver-

sailles comine au Louvre, il m’a semble comprendre qu’un

souhait exprime par votre Ville on par voire Musee trouverait

chez nous toutes les sympathies et toutes les fermes volontes

de le realiser. II y aurait par 1’exposition restreinte de cette

peinlure et de ces croquis, 1’occassion el d’illustrer tout un

moment de votre histoire, et de rendre hommage a un

artiste <jui meriterait d’etre mieux etudie. Grace h l’interet

suscite par cette manifestation, peut-etre verrait-on sortir

bien des documents, lettres, esquisses on etudes qui existent

encore, je le sais positivement, a Anvers et permettraient de

mieux suivre la carriere de Mathieu Van Bree.

En dehors de toute consideration d’art ou d’histoire, il serait

glorieux, me semble-t-il, pour nos deux pays, de faire revivre

cet instant, trAs beau pour nos deux nations. A l’epoque de ce

« Debarquementk Anvers », les grandes idees de liberte et de

justice, que malgre des excAs et des turpitudes indeniables,

notre revolution a semees aux quatre coins de 1’Europe,

accompagnent encore le Premier Consul. Sa mentalite de

jeune general de la Republique n’est pas encore complAte-

ment altdree par la griserie du pouvoir absolu ; et il vient

retrouver chez vous, dans votre ville d’Anvers, qui fut

toujmirs Tune des villes les plus fonciArement libres
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d'Europe, les grandes traditions de vos communes el <le vos

metiers.

De ces deux tendances si heureusement reunies id, devait

nailre vingl sept ans plustard votre belle Independance. G'est

une raison sufflsante pour faire mieux connaitre et le tableau

de Versailles et les portraits du Louvre (’).

Edouard Michel.

(1) Nous tenons k remercier tout iiarticuli&rement MM. Jean Guiflrey, Con-

servateur de la Peinture au Mus6e du Louvre, Andre P4rat6, Conservateur et

Gaston Bri&re, Conservateur-Adjoint du Musee de Versailles qui ont obli~

geataroent facility notre travail.



A propos de Fart a Gatid

avant les Van Eyck

Amicus Plato, set! magis

arnica veritas.

Sous le litre d’Une Ecole preeyckicnne meconnue (Bruxel-

les, VanOest etCie
, 1925), M. Maeterlinck, conservaleur liono-

raire du Musee de Gaud, roinpl line nouvelle lance en faveur

de sa these favorite. Soil travail, abondaimnent illustre et bien

imprimepar les soins de la maison G. Van Oest, a pour but,

ecril-il, de rompre « le silence gardd comine par le fail d’une

veritable conspiration, au sujel de l’ecole gantoise primitive».

Je me plais k loner le sentiment qui aniine I’anteur. 11

afflrme que « Gand est le centre d’arl le plus ancien comine

aussi le plus actif de la Belgique et des Pays-Bas ». «Tout

prouve, ajoute-il, qu’elle surpassa en ridiesse, en luxe et en

art les ini Ires villes de la region. »

M. Maeterlinck explique repanouisseinent, precoce de Part

gantois par la situation geographique et politique, au con-

fluent de l'Escaul et de la Lys venant de France. II croit & line

predominance d’iufluence franpaise, et sous les comtes de

Flandra et sous les dues de Bourgogne.

Cette these, dans la pensde de l’auteur, est elayde, en ce

nouvel ouvrage, par de nombreuses reproductions de chefs-
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d'oeuvre preeyckiens ganlois et par un commentaire pour

lequel M. Maeterlinck s’est inspire, dit-il, des sentiments de

bonne foi et de justice.

La plnpart des documents presentes par hauteur sont

connus
;
j’en ai coinmente plusieurs au cours des vingt

derni&res annees. Je ne partage pas l'avis de M. Maeterlinck

sur plusieurs d’entr’eux, et je prie mes eollegues de l’Aca-

demie de me permettre de leur signaler ces divergenses de

vue tout en y joignant les rectifications cpi’elles me sugg^rent.

Les peintures murales du refectoire de hancienne abbaye

Notre-Dame de la Byloke, et notammenl la Cene decouverte

en 1924, ont ete signalees par une communication de

M Van Puyvelde a l’Academie, par M. Van Werveke dans

des articles dans la presse periodique gantoise, et par

moi-meme dans la revue Gand-Artisiique, travail publie par

les soins de la Commission des. Monuments et des Sites de

fiand.

Dans ces travaux que M. Maeterlinck ne cite pas, est men-

lionne un document des archives gantoises d’oil il ressort

indiseutablement rpie les batiments de l'abbaye sont posle-

rieurs it 1316.

Les peintures sont incontestablement posterieures k cette

date, peut-etre de 1340 a 1350, d’apresM. van Puyvelde. on

d’environ 1300, peut-^tre 1370, d’apr^s d’autres critiques.

N’est-il pas excessif de les dater du XI1I« sikcle, ainsi que

1’ecrit M. Maeterlinck a la page 9, et sous les planches 3 et 4

de son ouvrage ?

Les relations qui existeraienl, au dire de hauteur, entre les

tentures de l'Apocalypse d’Angers (dont les modules sont dus

it Hennequin de Bruges) et la peinlure de la Cene au refectoire

de la Byloke, ne paraissent pas Ires accentuees
;
de part et

d’autre, il est vrai, on constate les caracteristiques generates
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de l’arl duXIV°siecle,notammenl dans ies plis des vdtements

et dans quelques types de figures ; mais cela sufflt-il pour

affirmer une commune origine? M. Maeterlinck esl-il bien

certain que la tapisserie de la Presentation de Jesus-Christ

du temple, des Musees royaux du Cinquantenaire, remonte an

XIIIs sidcle ([danche 1) ?

Assuremenl fait-elle songer a des reminiscences d’environ

1300 ; mais comine le disent MM. Jos Destree et Paul van de

Yen dans lent* travail sur les tapisseries des Musdes royaux,

quelques teles, voire des attitudes, se rapprochent d’Andre

Beauneveu el des tapisseries de 1’Apocalypse d’Angers. G’est

vers la fin du XIV® siecle (1370-1390) que ces tentures liirent

tissees par Nicolas Bataille d'aprds les dessins de Jean de

Bruyn. Kn toute hypothdse, on ne pourrait faire remonter

celte ten lure avant 1350, voire 1360.

N’est-ii pas tdmeraire d’attribuer une relation entre cette

tapisserie et les tdtes des Apdtres de la Cdne de la Byloke?

L’auteur est bien prds de partager cet avis, puisqu’il imprime,

immddiatement aprds, que l’on ne retrouve plus dans la pein-

ture murale gantoise les reminiscences gothiques du meddle

et qu'elle est plus proche de la renaissance italienne.

*
* *

L’auteur insisle aver raison sur l’importance des fresques

de la Leugemeeie, de (land. On ne saurait nier que « plus de

cent ans avant l’aclidvement de 1’Agneau Mystique, il existait

k Oand une dcole d’esthetique, digue precurseur de celle des

Van Eyck ». M. Maeterlinck appelle cetle ecole franco-beige ;

d’autres la croient autochtone, flamande par consequent, tout

en admettant les influences inevitables et constantes des ecoles

etrangdres et reciproquement.
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*
* *

An chapilre II, eonsaere mix sculptours, tombiers el gra-

ven rs de seeaux ganlois anlerieurs aux Van Eyck, M. Maeter-

linck signale avec raison rinteret dn bean linlean conserve

an Musee lapidaire de l’abbaye Saint-Bavon a (land. Dans une

communication M’Academie royale dDlrcheologio, j'ai etudie

eniP08 ce precieux docmnenl sous le litre : Une sculpture du

XII* szecle au Musee de Gand . A la meme date, j'ai publie sepl

Itches dans Tlnventaire archeologique de Gand sons le litre :

Tympan de porte seulpte , Avan! de lancer le resultat de mes

recherclies, j'ai soumis relles-ci a rapprecialion de plusieurs

savanls, notamment a M. Rnlarl, qui s'est rallie completement

ft mes conclusions,

J’ai ete surpris de trouver dans Delude de M. Maeterlinck un

extrait textnel de mon travail, sans designation de la source,

mais dans une forme qui fait supposer que M. Maeterlinck a

consulte M. Enlart et que le texte public emane dece savant.

*
* *

J’ai etudie aiUeurs (’) la statue de Saint Alexis qui provient

du Grand Beguinage Sainte-Elisabeth de Gand et apparlient

aujourd’hui it M. de Tracy. Kile date assurement du XIV® siecle

et non du XIII6
, date adoptee par M Maeterlinck it la page 18,

bien qu’il « se demande si le meme modele n’a pas pose

devant le meme artiste » et pour ce Saint—Alexis (XIII0 s.) et

pour la Vierge d’ivoire (XIV® s.) de la collection de Ilethune.

L’ecart de dale semble excessif pour un meme modele.

(I) L'art ancien dans les Flandres
,
par Jos. Outlier el Paul Bergmans, T. I.

(Bruxelles, Van Oest, 1914).



Je me joins a M. Maeterlinck pour louer le beau reliquaire

(lu voile de sainte Aldegonde de l’dglise de Maubeuge. II me
permeltra toutefois de lui faire observer {’inexactitude de

son attribution a un orl'bvre gantois. Ainsi que l’expose noire

notice de VArt ancien dans les Flandres ('), le poingon de

ville de ce reliquaire n’est pas celui de Gand, mais probable-

ment un poingon de Bruxelles : un lion inscrit dans un ecu.

Le poingon onomastique estune grappe de raisins. MM. Crooy

signalent que les orfAvres bruxellois regurent, en 1355, du

due Jean III, la marque du lion rappelant les armoiries de

Brabant. La Idle de saint Michel y futajoutee plus tard, an

debut du XVIe si&cle. Au surplus la plupartdes orf&vreries de

1’eglise de Maubeuge sent d'origine bruxelloise ou montoise.

On pent presumer (non ailinner) que cetexquis reliquaire est

une production bruxelloise de la seconde moitie du XV e si^cle,

probablement en 1459. Rien ne 1‘avorise I’hypoth&se d'une

origine gantoise. Le poingon au lion n’a jamais etd celui de

Gand. La corporation gantoise a toujours eu pour marque

(poingon de ville) le casque vu de profil ou de trois-quarts ;

au XVII0 si&cle apparait un deuxi^me poingon, un G, poin-

gon secondaire, suivant MM. Crooy (*), mais fiddle compagnon

du premier (le casque) jusqu’au XVIII* siecle.

*
* *

Dans son Gent door de cenwen
,
Frans de Potter a reproduit

le dessin (non une photo^raphie) d’une empreinte cTim seeau

(1) Quvrage T. II, planche CXVI, notice page 16, — Voir egalement la

bibliogmphie qui aoeompagne 4a notice.

'ft) I* ot F; Crooy* l/orf&vrerie religieuse en Belgique. Bruxelles, Vro-

mant, 1911,



- 231 —

de Gand conserve anx Archives nationales de Paris. Inexac-

titude de la reproduction me parait douleuse. Kn effet, d'une

part, I’inscription en exergue atleste qu’il s’agit bien de saint

Jean-Baptiste et de la Ville de Gand ; raais d’autre part, la

figuration iconographique du saint, vu k mi-corps, ne Con-

corde pas avec le Precurseur du Christ. Le dessinateur de

Frans de Potter lui met dans les mains un vase (calice ?) et un

livre (Evangile ?). Ces attribute sent ceux de saint Jean l’Evan-

geliste, pin lot que ceux du Baptiste. M. Maeterlinck en fait

1’observation. II eut agi prudemment en controlanl l’exac-

titude de ce dessin avant de l'invoquer h I’appui de sa these.

Mais pourquoi Fauteur iinprime-t-il sous la reproduction

graphique du sceau : « Saint Jean-Baptiste, patron de Gand,

dit la messe ». L'erreur est manifesto, {misque le saint prd-

curseur du Christ a 6te martyrise sous Herode (S* Mathieu,

chap. XIV), h la demande de 1’impudique IWrodiade, pendant

la vie publique du Christ, par consequent avant l’inslitution

du Sacrement de 1’Eucharislie la derni&re GMie.

*
* *

En ce qui concerne les tableaux qim M. Maeterlinck con-

sid&re comme gautois et anterieurs aux van Eyck, je laisse

aux specialises le soin d’apprecier. Qu’on me permette toule-

fois de dater du XV® siecle (aprhs 1450), et non du XIV6
, le

Christ dans une mandorle, avec qualre anges, devant lequel

sont agenouilles la Vierge et un donateur, tableau ex-voto de

la Cathedrale de Bruges (fig. 50). Les vetements, le type des

inscriptions, le diaprage derritire les figures agenouillees

appuient cette appreciation.

La figure 52 (planche XXVIII) est une variante du panneau

de Saint-Sauveur de Bruges. Mais au lieu d’un donateur, on y

voit une donatrice vetue du costume espagnol. L'origine gan-
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loise et la dale du milieu du XlV e sieele paraissent ioutes deux

erronees.

La Madone du musee de Vienne (lig. 56, planche XXXII)

esl-elle d’origine ganloise ? Maine question pour celle de la

figure 57 (planche XXXIII) appurtenant h lord Norlbrooke, et

cede tiu Musee Melropolitain de New-York (lig. 58, planche

XXXIV) La presence de mold's architecturaux esl sans perti-

nence, puisque la plupart des ecoles de peinture les utilisaienl.

L’Annouciation de l’Hermilage a Saint-Petersbourg, cliel-

d’oeuvre de van Eyck, est consideree par M. Maeterlinck

comme etant anterieure aux van Eyck. On serait heureux de

connaitre les arguments qui engagent l’auteur. a con tester

l’opinion adinise.

De lbrmelles reserves s’iinposent encore h propos de 1’iden-

litication du paysage (gantois, suivant M. Maeterlinck) dans

le volet senestre du triptyque de 1'Annonciation de Merode.

Je ne veux etendre plus loin les observations qui m’ont ate

suggerdespar la lecture du livre deM. Maetei’linck. L’illuslra-

tion est abondante.On peut regretter les appreciations placees

sous les planches ; leur place est dans le texte. Les titres des

planches s’dcartent de la commune designation des oeuvres :

methods qui prete h confusion dans une matiere qui exige,

pour etre traitee scientiflquement, de ia precision et une

absolue clarte.

Jos. Easier.



Les B6guines

et I’HSresie Albigeoise

Sept passages lies continua lions II eii III de la fameuse chro-

nique appelee « Chronica Regia Coloniensis *• prouvent qu'au

conunencemont du XIII’ siecle le vocable «beghinus» etait le

nom porte A Cologne par les adeptes de 1’heresie Albi-

geoise (*). A premiere vue cela ne manque pas de paraitre

assez Strange, vu que les mols beghinuset beghina designaient

dans nos contrees, et a la mdme epoque, les personnes

pieuses, qui s’elaient laissees enlrainer par le courant d’un

mysticisme populaire au fond tr&s orthodoxs, et dont une

partie des adeptes feminins fonda les bdguinages beiges.

A. Mosheim (

4

j et Greven (
:f

) out parle de ces texles dans leurs

etudes sur les beguines et les beguinages. Plus rdceminenl le

R. I’ere van Mierlo (
4
) s’en est servi pour etayer la thdse

que le mot Albigenses, apr6s aph£r6se du al, pourrait avoir

influence la formation des mots beghim el beguina.

Ne tenaut pas it toucher it la question de l’origine du voca-

ble beghina, nous voulons simplemenl atlirer l’allenlion sur

le fait qu’en se servant de ces textes, il f'aut. tenir coiupte de

1’extreme facilite avec laquelle, h cette epoque, on pouvait

confondre les begliini et les beghinae de nos eontrees, memo
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ceux qui etaient les plus orthodoxes, avec les adeples des

secies albigeoises on calhares.

Les pays d’empire connaissent le nom beghina. el done

aussi celui de beghimts a la fin du XIF sitkde. Ge nom beghina

esl tout ft fait populaire chez la po]>ulation brabangonne

avant HOP
(

r
>), quoique.au commencement du XIII6

si&cle,

il y soit encore un « nomen novum* » (°). Le noni d’AIbigenses

se rencontre pour la premiere fois dans les monuments

ecrits apr&s 1184, et cela dans le diocese de Limoges, tr&s

eloigne du Brabant. (
7
) II nous semble qu’entre 1184 et 1109

il n’y a pas d’intervalle assez grand pour y placer un travail

devolution, qui doit changer le vocable limousin litteraire

Albigensis en sobriquet populaire brabangon : beghina. Ge

mot beghinus, elait done comm dans la parlie cisrhenane de

l’empire avant les croisades antialbigeoises eomrae nom des

adeptes du mysticisms populaire de l’epoque. Ge mysticisme

populaire de nos contrees gardait chez un grand nombre de

ses ado{>les un caract&re orthodoxe ; mais, chez un nombre

non meins considerable de ces personnes extatiques, il avait

des attaches avec le Manichdisme, dont l’hdrdsie cathare on

albigeoise n’est dgalement qu’une evolution. Depuis le

XII6 si&cle jusqu’ft la condamnation des « errores beghino-

rnm» par le concile de Vienne le nom de beghinus etait dans

la partie occidentale de l’empire 1'etiquette commune des

gens du peuple adonnes au mysticisme de bon on de mauvais

aloi et de ces hdrdtiques, antisacerdotalistes et a litres, appa-

rentes aux sectes cathares du sud de la France. Le mysti-

cisme populaire orthodoxe lui memo, ft cause de cede

communaute de nom et de certaines ressemblances avec le

mysticisme heretique, passait pour suspect aux yeux de

beaucoup de nos prdlats. (
s
) Se ba'sant sur ces considerations,

ne pourrait on etre autorisd ft croire que les chroniqueurs
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Colonuis ontappele les heretiques d'Albi ilos beghiui unique-

ment parceque les doctrines et les organisations albigeoises

ressemblaient it celles de ces mystiques dangereux dont, le

nom, si bien connu depuis des annees dans des dioceses

suffragants de Cologne, etait beghini. Les Albigeois n’etaient

peut etre h leurs yeux que les beghini des environs de

Toulouse. G’est ainsi que dans l’idiome neerlandais le nom
cathare. devenn kettei’, a ete donne dans le eours des si&cles

subsequents aux adeptes de toutes les heresies que nos con-

trees out coniiues. (
10

).

L'explicalion de 1’anmnalie qu’h Cologne le meme nom sert

k designer les heretiques albigeois et les pieuses mystiques

qui fond&rent les « domus cl curtes beghinarum » peut done

etre trouvee surtout dans le fait d’une ressemblance super-

licielle entre le beguinisme orthodoxe et le catharisme.

11 n’y a certes aucun motif pour croire que les contempo-

rains qui avaient quelque intent h ditfamer celles qui se

proclamaient les apotres de la virginite, en s’atlaquant aux

femmes pieuses appelees par derision beguines (
lS
), auraient

neglige d’avoir recours a I'anne habituelle du libertin accule,

e’est-a-dire aux manoeuvres tendant A rendre suspecte la

moralite de Tadversaire Cepeudant les ecrits du treizi^me

siecle prouvent que le reproche principal qu’on faisait aux

beghinae n'etait pas celui d’immoralite, mais celui d’hetero-

doxie.

Une anecdote relatee par Jacques de Vitry et reproduite

deux fois dans ses oeuvres, mais avec quelques ldg^res

variantes, ("j nous fournit des renseignements precis sur la

nature de la calomnie dont les beghinae etaienl l’objet. Un

moine interroge l’Esprit Saint pour connaitre, au point de

vue de la spiritualitu, la valeur de ces femmes, ipte Ton

nommait beghinae. El l’Esprit Saint de rdpondre «Inveniuntur



in fide stabiles el in opera efiioaces». Elies out une foi stable,

accompagnee des mtivres necessaires au saint. C’elail la line

preuve de 1’integrile de la foi qu’elles professaient, plutot

qu’une af testation de l’excellence de leur moralite. 11 est bien

vrai que le texte «Inveniuntur in fide stabiles et in opere

effieares» se retrouve dans l’oraison « super populum » et

dans celle des vepres du Mercredi de la seconde semaine du

carbine, et qu’il y est en connexion avec la restitution de

l’innocence (
u

), mais Jacques de Vitry s’est chargd lui-meme

de nous donner dans une de ses lettres la signification qu’il

attachait h cette expression. II en fait tout simplement l’equi-

valent d’un certificat d’orthodoxie. (“)

En outre en parlant du sobriquet beghina que les Egyp-

tians, c’est-a-dire les prelats seculiers, donnaient aux femmes
devotes de la Flandre et du Brabant, Jacques de Vitry place

cede appellation dans une serie de cinq noms dont trois sont

certainement. synomymes d’heretique. He qui semble bel et

bien prouver qu’il y attache la meiiie signification. (

tR

) D’ail-

leurs dans le mdme «sermo II ad virgines» le meme prdlat

relate «cum multi et magni viri de stalu hujusmodi muliermn

male sentirent » et dans le Prologus ad. v. M. 0 il affinne

« vidisti quosdam praedictarum muljerum religionem infa-

mantes ». (
w
) G’est done bien l’dtat de vie et non la mora-

lite de ces femmes extatiques qui est en jeu. Or cel (
:tat

de vie revelait un caract&re quelque pen dangereux en mali&re

d’orthodoxie, prdcisement k cause de la teinte cathare que

lui donnaient une exaltation exagerde de la virginiie el une

cerlaine tendance a vouloir changer le conseil evangblique

de la continence en une veritable obligation generate. Si la

chastete des beginners pouvait done fournir matiere a critique,

c’dtait par le trop et non pas le trop pen de cas qu’elles

faisaient de cette vertu.
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Partout, mais surtout dans los milieux colonais, si ardenls

h combat!,re I’antisacerdotalisme (
,s

) Beghime, Begliini et

Albigenses courraieut done au commencement du XHPsiecle

le risque d’etre pris pour des indesirables ejusdein farinae.

Comment cette antipathie pour l’otat de vie beguinale lui

raeme dtait-elle possible ?

Kile s’explique diffieilement si on admet les theories ancien-

nes sur 1’origine des beguines; facilement si on accepte les

nouvelles.

De Miree h GodelVoid Kurth les auteurs qui out traite des

Beguinages en font un inslitut fonde suit par sainte Begghe,

soit par Lambert le B6gue. L’opinion qui en attribuait la fon-

dation k la fille de Pepin de Louden a ete abandonnee depuis

longtemps. Celle qui considerait Lambert le B6gue, comme le

fondateur des beguines, a depuis quelque temps fait place h

l’opinion qui lie voit plus en lui qit’un des mulliples promo-

teurs du mouvement biguinal. M. 0. Sheridan a vainenient,

tente en 1914 de faire passer sainte Begghe pour fondatrire

inconsciente et tr6s indirecte de nos beguines II allirmait

que les converses du convent d’Andeune, fonde par sainte

Begghe, auraient quitte ce convent apres que le concile de

Reims eut supprime en 11 is la regie d’ALv-la-Chapelle Ces

soeurs de sainte Begghe, avec quelques nouvelles recrues,

seraient allees vivre dans les villes voisines tout en conti-

nuant de porter leur costume religieux Apres avoir veou

isolees ces beguines se seraient constitutes en associations,

auraient choisi dei superieures et auraient lait naitre ainsi

les beguinages. (
I9

).

En voulaut h lout prix donner au beguines un fondateur on

une fonda trice et surtout en considdrant I’inslitut des beguines

comme une institution caracteristique et exclusive des aneiens
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Pays-Has, la plupart tie nos historiens Beiges out [iris dans

lours investigations nil faux point de ddpart.

Les travaux roeents eoneernant les beguinages out elabli

que le vocable « Heghina » n’a fait son apparition dans les

documents ecrits que vers la fin du douzi&me siecle
;
qu'a

celte epoque on appliquail le noin de beghina It toules sortes

de femmes [tieuses et de religieuses et que ce n'est que vers

l’annee 1245 que beghina, beguine, devint dans nos contrees

le nom spdcifique des femmes devotes, qui habitaient I’enclos,

que nous appelons de nos jours un Beguinage.

An commencement du treizi&ine siecle ces beguines

n’avaient pas encore de nom propre b eux. On les nommait

odioiellemenl nmlieres religiosae, virgines continentes,

femmes religieuses, vierges continentes. Vers le milieu du

treizieme si&cle elles ])rennent dans les documents le nom

de beghina, beguine, une designation populaire, inline un

sobriquet, qu’elles acceptent, comme le feront un pen plus

tard les fibres cellites avec le nom lollarcli. Elies s’intitulent

alors mulieres religiosae vulgariter dictae beghinae , femmes

pieuses nommdes commundmentbdguines. Bientdt toute cette

explication tombe et leur nom devient clans les actes tout

simplement beghina.

DejiUe professeur Oreven de l’Universitd deBonn, quand il

a pretendu trouver I’origine des beguines dans Tinsuftlsance

des convents de femmes, avait pris le grand mouvement

mystique du dotizichne et treizieme siecle pour base d’une

autre theorie. 11 constate qu’It partir de la fln du douzitime siecle

un dlan irresistible pousse les femmes de nos contrees vers le

mysticisme et vers le ctoitre. Les Norliertins ayant temporai-

rement renonce k fonder des convents de moniales ef les

abbayes cisterciennes pour femmes etant tro{) [ieu nombreuses,

les personnes du sexe, qui se sentaient appelees a la convorsio, ,



c’esl. ;'i dire h quitter le monde. nopurent trouver place dans

les couvents et fouderent les congregations beguiuales.

Ce manque de convents ne suffit, cependant pas a cx[diquer

la faveur universelle el l’exten.sinn prodigieuse de l’instilut

des beguines. 11 serait plus raisonnable d’atlrilmer I'empres-

sement avec lequel des foules d’hoinmes el de femmes

embrass&reut le genre de vie beguinal a la denmcratisation

du inouvemenl mystique qui avail commence a se manifesler

en Europe occidentale an XIs si^cle La vie beguinale etait

une vie ideale pour les elements exlatiques de la population

urbaine de la fin du XIIe et du XIII' siede. Cette bourgeoisie

n’aimait plus rimraixlion des abbayes dans sa vie religieuse,

(

s0
; et manifestail son esprit d’independance meme en mature

de spii-itualite. Elle trouvait dans la vie beguinale la plupart

des avantages de la vie religieuse sans en dprouver les grands

inconvenients. La beguine n’etait pas une religieuse. Sa

inani6re de vivre etait mixte et tenait pour ainsi dire le

milieu entre l’etat religieux etl’etat seculier ou laic. Elle ne

faisait aucun voeu perpetuel, mais seulement le voeu tempo-

raire de chastete et d’obeissance, qui ne la bait pas plus

longteinps qu’elle ne voulait demeurer beguine. en sorte qu’a

touteheure elle ponvait quitter librement l’institut, renoncer

k ses voenx et contracter manage. Elle ne s’obligeail point

au voeu de pauvrete, pas m&ne temporairement, el quoi-

que beguine conservait la propriety de ses biens. Elle

pouvait acquerir, exactement coniine les autres femmes
Iaiques et seculi^res et dis[iosait librement de ce qui lui

appartenait ou de ce qu’elle gagnait par un honndte travail

manual. II n’est pas elonnanl que ce genre de vie, qui

n’exigeait pas meme la residence dans une rommunanle,

oblint un succ&s inoni dans loute l’Europe communale. Ce

mouvement mystique democratique se fit sentir avec le plus
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d’in tensile dans les couches populaires des deux grands

centres de la puissance coinmunale, d’abord dans le Nord de

l'llalie, ensuite dans les Fays Bas. II eut des aboutisseinents

differeuts dans les divers pays ou il se inanifesta. En r^gle

generals le beguinisine poussa les populations vers l’heresie,

surtout vers les heresies anlisacerdotalistes et pseudo-mysli-

ques, condamnees par les eonciles du XIII6 et du XIV' si&cle.

Tel fut le cas principaletnent en Allemagne. Le b&guinisme ne

resta orthodoxe que dans les Pays Bas.

En Belgique, le dot de vie religieuse, deverse sur le pays

par ee mouveraent mystique fut canalise de bonne heure

par l’autorite dcclesiastique et donna naissance & cet institut

des beguines qui, avail l la fondation des beguinages eut &

parcourir un triple stade : le premier comportant l’dlat de

dispersion, le second 1 'eta l dissociation, le troisieme l'elat

de groupement local ; et ce n’est. qu’alors que vint le statut

paroissial, c’est it dire le beguinage qu’on ne rencontre

pour ainsi dire que sur le territoire des anciens Pays-Bas.

Malgre cela nos beguines parlng&rent l’anatliemalisalion

commune de tout le bdguinisme.

Les beguines beiges furent bel et bien condainndes comme
lieretiques el supprimees en 1311 par le pbpe Clement V, an

concile de Vienne, (

5I

)
tout comme les beguines de France,

d’Allemagne et des pays limitrophes, et cela parceque l’insti-

tut des beguines ne presentail pas de garanlies sufflsantes
""J*-

d’orthodoxie et professait des erreurs b teinte Catbare et

fralricelliste. A Anvers et dans d'antres localites beiges on

avail dejb commence la confiscation des biens des beguinages,

(
i3

) (juand grace b I’intervenlbm du haut clerge de notre

pays qui repondaitdel’orthodoxiedes beguines des Pays-Bas,

les b%uinages beiges b^neficibrent d’une tolerance pontificale.

Cela eut lieu, apres qu’une. enquete papale eut elabli leur
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caract^re inoffensif. En Belgique par exception tout ii fait

spe'ciale, Ie genre de vie beguinal fut tolerepar Rome, mais

le document pontifical portait (pie le souverain pontife ne

youlaitni approuver, ni desapprouver 1'institut des beguines

beiges. (

2;l

) Partout ailleurs cet elat etait proscrit.

. Gependant deja depuis plus d’un siecle avanl cette con-

danmation definitive, nos beguines, orthodoxes, elies memes,

pouvaient s’atlendre a ce verdict. Le fait, ne doit pas nous

elonner, rjuand nous considerons cpie par leur origine

popidaire el leur organisation, les congregations de nos

beguines ressemblaient a s’y meprendre aux associations

catharesde Repoque. La difiiculte de reconnaitre ces associa-

tions ortliodoxes de cellos qui ne Retaient pas, est altestee

paries ecrivains eeciesiastiques du temps, entre autres par

saint Bernard dans sa reponse it Evervin de Steinfeld. r‘l La

distinction etait dilficile h elablir par Rautorite ecclesiastique

;

ell© 1’etail d’autant plus pour les simples fideles etj’ai la con-

viction que beaucoup de personnels egarees dans les sextes

hereliques de l’epo.que, etaient de bonne foi et que cuntlam-

nees par une autorite, qui elle meine n’etait pas toujours

integre, ils ne I’auront pas ete par le maitre supreme qui

smite les reins et les coeurs.

Je me conte iterai d’attirer votre attention sur quelques

unes des ressemblances les plus frappantes. Le si interessant,

mais niallieureusement si rare conimentaire de A. Mosheini de

Iteguinis et Beguinabus en fournit encoi-e line abondanee

d’autres. Les Gatliares, les heretiques classiques du moyen-

age, se divisent en deux groupes distincts les dualistes,

plus rapproches de la doctrine de Manes enseignaient

l'existence de deux dieux egalement puissants Tun bon et

Rautre mauvais; et les monarchiens. Ges derniers etaient les

catliares de nos eontrees, ils inclinaient d’avantage vers le



- 242

catholicisme et cela ft tel point que saint Bernard les appelle

des heretiques ocenltes ou clandestins G’est la seconde des

deux especes d’heretiques flout parle Evervin de Steinfeld

dans sa letlre au saint abbe de Clairvaux. Bans sa reponse,

(les sermons 05 et 60 sur le cantique des canliquesq saint

Bernard reconnait leur austerite et le caractbre irrepro-

chable de leur vie exterieure. Comparand les dglises soumis

ft la juridiction de Cologne ft la vigne du Seigneur .et les

hdrdliques de ces contrees a des renards qui viennent devas-

ter ceLte vigne, il ecrit. Je ne sais par quelle adresse ce

renard rusd confond et mele si bien les traces de ses pas qu’il

est presque impossible de voir par quel endroit il entre et par

ou il s’en va. On voit bien l’ouvrage
; on ne voit pas l’auteur

tant il a soin de se doguiser sous les plus belles apparences.

Interrogez le sur la foi.rien de plus chretien : examinez sa con-

duits; elle est irreprehensible ; et il semble justifler sjs paroles

par ses actions. En preuve de sa foi il frequent e l’eglise, il

honore les pretres, il offre son present ft I’autel
;

il se conlesse

et participe aux sacrements. Qu’y a-t-il de plus catholique ?

Quant ft ce qui concerns la vie et les moeurs, il ne circonvient

personne, il ne fait ni tort ni violence
; ses traits sont pblis par

le jeuue, il ne mange pas son pain dans l’oisivetd ; il travaille

des mains pour gagner sa vie. Ou est done le renard ? Or les

ddgats de la vigne prouvent sa presence Les femmes quiltent

leurs inaris et les maris leurs femmes pour se retirer aupr&s

de ces sectaires Les clarcs.et les pretres, jeunes et vieux

laissent lb leurs peuples et leurs dglises et on [es trouve parmi

ces hdrdtiques, tn&lds ft des tisserands et ft des ouvriers ; n’est-

ce-pas lb tin grand degbt et l’oeuvre des renards ? (
2B

)

Nous remarquons done que ces hdrdtiques mdnent nne vie

extarieurement parfaitement irreprdheusible, il se distinguent

m4me par une pi4td exterieure plus grande que cells des
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fiddles ordinaires et par des tendances mystiques pareilles i>

celles qui caraclerisent les bbguines et les beguins ortliodoxes.

Vivant sans aucun luxe ils seduisent les foules qui com-
paraient a leur genre de vie la mollesse el les allures trop

souvent mondaines des prelats catlioliques et qui restaient

frappees de leur austerild et de leur culte de la virginite.

Nous voyons en outre que les ade[)tes de 1’heresie se

recrutaient surtout dans les families de tisserands et de

pelletiers. Un des reprocbes que l’on fit a Lamberl le B&-
gue pour l’inculper d’heresie, tut qu’il frequentait ees

milieux. (
M

j Avant la persecution les inembres des sectes

cathares portaient un costume particulier
;
un certain nombre

d’entre eux vivait en communautb
; ils formaient une espdce

d’institut religieux, d’autres se reunissaient en confreries.

Ces confreries etaient dirigees les bons homines et les bonnes

femmes en latin«boni homines, bonae mulieres.» La pridre

obligatoire et journalidre des membres de certaines de ces

congregations comportaiet sept paters. Un chapitre mensuel

reunissait les adeptes pour la coulpe. Les associations cathares

tachaient de batir des infirmaries pour les membres impotents

dela secte. Les femmes se nommaient virgines continentes

nmlieres religiosae Les superieures des confreries pour fem-
mes portaient le nom de magistrae, parfois par humilitd

celui de Marthae, servantes. Ces heretiques professaient

une aversion profonde pour le serinent, et montraient une

predilection speciale pour la predication, dont se chargaient

non seulemenl les homines mais aussi les femmes. Les statuts

des confreries attachaient egalement une grande importance

si l’obligation de garder les secrets de la communaute. (”)

Or toules ces particularites se rotrouvent dans l’institut des

bdguines beiges du trei/.ieme si^cle.

Cbmme Matheus Parisius nous le decrit dans sa chronique
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majeure. le mouvement bdguinal initial mettait en branle

les personnes exlatiques des deux sexes, les begins et les

beguines.
(

2S

j En Belgique les beguins furent les fondateurs de

l’institut des Begards, les beguines los fondatrices des begui-

nages. Ces deux instiluls out une origine commune. Bans

les diplomas du treizieme si&cle nos Begards orthodoxes

[lortenl le nom Boni Homines, boni valeti, boni pneri,
(
2B

)
nos

beguines les noms de nmlieres religiosae, virgines conli-

nentes (“) ; noms qui senlent absolument le catbarisme. Les

superieures de certaines conlreries de beguines orthodoxes

s’appellent magistrae et plus specialement Marthae, cellesdes

associations heretiques onl le meme nom. (
:iI

)

Les Begards et les beguines orthodoxes se recrutenl surtout

dans les families de lisserands, el leurs relations avec 1'indus-

trie drapidre sent archiconnues. (

:ii

) 11 y avait a cetle epoque

un double ideal heretique I’ideal catliare, qui exagerait l’im-

porlance et l’obligation de la virginite et 1 ’ideal vaudois qui

prdnail I’excellence de la pauvrete, En ne faisant pas cle voeu

de pauvrete, mais en se vouant sous la foi de leur parole de

chretienne & l’observation temporaire de la chastete, nos

beguines semblaient.h ceux qui regardaient superficiellement,

rapprocher singulidrement leur ideal tie celui desadeptes des

sectes cathares. L’aversion pour le serment se retrouve egale-

ment dans les plus anciens statuts beguinaux, ils mentionnent

la prohibition speciale du serment. Les beguines ne peuvent

« met gesworen eede iets steunen », c’est-k-dire rien affirmer

sous serment. (
33

) A leur profession elles doivenl s’engager

sur leur foi chretienne au lieu de le faire par serment, « zy

zullen gheloeven op haar chrislelyken trou in slat van

eede. » (
;M

j Le soin jaloux avec lequel les beguines doivent

t&cte de garcler les secrets de l’institut, se retrouve dans la

plupart des reglements, « secreta custodient » elles garde-



ront le secret. Avant Terection des bdguinages les bdguines

ont egalement leur infirmerie (
30

)

L’institut des baguines ressemltle done a s’y meprendre aux

associations cathares ou antisacerdotalistes. Bien plus le nom

de certains beguinages et leurs actes de fondation attestent

que leur construction a ete influenede par la preoccupation

d’ecarter de l’institut tout danger ou tout caraetdre heretique.

Plusieurs beguinages s’appellent « La Vigne ». Nous ne cite-

rons que le Beguinage de Bruges et celui de Bruxelles,

qui portent le beau nom do Notre-Dame de la Vigne. (&)

L’acle de fondation du beguinage de Lierre mentionne qu’on

1’erige «ne vulpes effodiant vineam I)omini» (
38

), pourque les

renards ne ravagent pas la vigne du Seigneur. Empdcher

les renards de deteriorer la vigne du Seigneur e’est une

expression qui depuis Saint-Augustin siguifle dans le lan-

gage theologique combattre 1’hdrdsie.

Bans la partie frangaise de la Belgique, e’est b dire dans les

Flandres, la direction des bdguinages etait confide aux grands

pourchasseurs du catbarisme et des albigeois, aux Domini-

cains. Ges religieux qui avaient commencd leur action contre

Theresia en faisant d’une communaute de femmes cathares,

l’abbaye feminine de Notre Dame de Prouille prds de Tou-

louse (
39

), continuaient en Belgique leur mission en acceptant

la direction des beguines dont la simplicite faisait parfois

des vietimes de Theresia.

La conclusion s’impose done qu'au treizidme sidcle la con-

fusion entre les associations de calhares et celles de beguins et

de bdguines orthodoxes etait pour ainsi dire inevitable pour

un observateur superfficiel et chose Ires facile & exploiter pour

les mal-intentionnes. Dans certains cas les yeux les plus

experts ne parvenaient qu’avec peine b etablir la dilference.

II n’est done pas etonnant non plus que les conlemporains



aient doane auxpieuses femmes qui out fonde nos beguinages

le siiniom do beguines, significant helerodoxes, un nom donne

egalement aux calhares on albigeois dans les pays du ressort

de I’archevechd de Cologne.

Apr6s cela on pourrait se deinander si les ressemblanees

que nous avons signalees ne doivenl au fond nous faii*e con-

clure a l’origine heretique des beguines beiges. Nous eroyons

pouvoir assurer que non. Le mouvement mystique feminin,

dont Jacques deVitry nous a donne une si interessante descrip-

tionpour le pays de Liege, est en Belgique essentiellement

un mouvement de bonne et orthodoxe reforme. II n'a pas tou-

jours plu aux hauts dignitaires ecclesiastiques et pour cause.

Quand le pape Innocent III appelle certains prelats de cetle

epoque « des aveugles, des chiens niuets qui ne savent plus

aboyer, des simoniaques qui vendent la justice, absolvent les

riches el condamnent les pauvres »

(

10
) ;

ce n’est pas precise-

rnent pour les canoniser. Jacques de Vitry nous dit que ce sont

precisement ces prelats-la qui out jete k la tete des pieuses

mulieres religiosae le nom insultant de beghinae. II est

probable que parmi les beguines beiges il y a eu k cette

dpoque des brebis egarees, memes des brebis galeuses, que

des eveques leur out etd ddfavorables, mais en somme il est

impossible d'admettre que l’institut des beguines ait eu, au

moins en Belgique, une origine heretique.

L. J. M. Philippen.
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Pour la bibliographic des Be^uinages a consulter : L. J. M. Piiilippen :

De Begijn/ioven - Anvers 1918 p. 435 a 472. Ont paru apres : H. Hoor-

naert: Ce que cest quun Bdguinags. Bruges 1921 — H. Levkt,t : Het

Begijnhof buiten Bergen op Zoom. Bergen op Zoom 1924. — H. Nelis :

Document falsifid * elatif d Vorigins des Bdguines. (1154) Revue Beige de

Philologie et d’Histoire. Tome III n° 1. Janvier-Mars% 1924. — Rodolphe

Hoornaert : Les Bdguines de Bruges. Bruges 1924. — J. Van Mierlo

J un* Debijnaam van Lambertus UBeges. Gand 1925. Verslagen en Mede-

dedirgen der Koninklijke Vlaamsche Academic
,

1925. — (Rodolphe

Hoornaert) De Wyngaard van Brugge. Het Brugsch Begynhof. Bruges 1926.

I) N'ayant pas a ma disposition : Waitz : Chro tea regia Cnloniensis

:

Hannoverae 1888 des Scriptores rerum Germanicarum in usum scholarum
,

jedonne lestextes d’apres Perz. M. S. R. G.

1249. Ipso siquidem anno abbas Cysterciensis et alii abbates ejusdem

ordinis iterum a papa in Proventiam convertendi gratia Begginos ad

Mem mittuntur, sed ab eis contempti et cum ignominia repulsi sunt.

Perz. scr. XVIL p. 824.

1210 Eodem anno hortatu Apostolici plurima multitudo ex omni

Francia, Anglia et Lotharingia cruce signati ad eosdein Begginos pro-

tect! sunt, qui ductoribus et rectoribus Abbate scilicet Cisteriensi et

Simone comite de Montfort, ad Tolosam deduct! earn obsidione dnxe-

runt Perz. scr. XVII p 825.

1211 Ipso anno multitudo nobilium ex diversis partibus cum turba

innumerabili, ad Begginos iterum profecta. Perz. scr. XVIJ p.825.

1212. Eodem anno multitudo populi ex omnia Saxonia et Westfalia et

Fresia et diversis partibus cruce signati ad expugnandos Begginos

proficiscuntur. Perz. scr. XVIJ p 826.

1213. A D. 1213. Symon de Monte Forti cum christianis qui ei in

auxilium venerant Tolosam civitatem contra comitem sancti Kgydii et

Begginos profectus, bellum intulit. Pfrz scr. XVIJ p.827.

1210 Eodem tempore apud Hispaniam que terra Sancti Egidii nun-

cupatur in civitate Tolosa heresisquedam cuius cultores Beggini deno-

minabantur. emergens, ramos sue perversitatis, in brevi longe lateque

nimitim propagando in tantum distenderat, ut non solum humiles atque

meliores, verum etiam primores et principes totius Hispanic cum

aliarum provinciarmn capitaueis necnon innumerabili multitudine

utruisque sexus huius perversi dogmatis error involveret. Set ne virus

tam execrabile latius inoinnem hominem catholicum irreperet etecclesia
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detrimentum in suorum desolatione membrorum sustineret, multi ex

regno Theutonicorum atque Francorum alliisque nationlbus zelo insticie

accensi pro nomine Crucifixi, vestlmentis crucibus afExis pro jam dicta

heresi destruenda- in partes occiduas ire unanimiter se preparaverunt.

Abbas quoque Cisterciensis vir mire probitatis et Industrie, de consilio

et mandato domini pape et consensu totius ordinis sui cum nonmillis

suorum prono animo se comitantibus illuc se transferrens, multa ibi

virilit&r operatus est. Perz. script . XXIV p. 14.

1211. Anno Domini incarnationis 1211 contigit quod sequitur. Cum
diabolus persuasione eorum qui Beggini dicebantur execrabilis doc-

trine semen paulatim irreperet, et jam in plures transfuderetur eorum

perversitas, quidam magister Radulphus de Namuco, vir prudens et

religionis, considerans tantum periculum universal! imminere ecclesie,

ad investigandum plenius eorum nequitiam et ad eos convincendos, si

necesse esset. quendam sacerdotem, de cuius vita plurimum presume-

bat, secum assumens, ad eos venit, attestans, eorum secte se velle

participare. IJt itaque ipsi heretici de magistro R(adulpho) plene con-

fiderent ipsique eos de se certiores redderent, quandoque vultu elevato

se spiritu in celum raptum simulabat et publice eorum fidem, immo

infidelitatem, de die in diem se predicaturum spondebat. Tandem cum

omnis error eorum ei perfecte innotuisset, ad episcopum Parisiensem

veaitetqueab eis audierat per ordinem enarravit Quo audito, predic-

tus . Parisiensis episcopus, quasi Edetn eorum defensaturus, per pro-

vincias pro eis misit. congregansque vicinos episoopos et magistros

theologos satis subtiliter eos examinavit. Quorum quidam manifeste

errorem suum protestabantur, quidam resilire conati, cum viderent. se

non posse evadere, erubescerentque con vinci, si negarent cum aliis

stabant in eadem pertinacia, nec negabant. Tanta audita perversitate,

ex sententia omnium preiudicati, ducti sunt in campum, ubiin conspectu

totius cleri ac populi degradati clericalique exuti privilegio, regis

custodie deputati sunt, Quo non multo post regresso, in eius Conventu

flammis exusti sunt. Erant autem 14 tam clerici diversi ordinis quam
et laid qui diabolicis adeo irretiti machinationibus erant, ut nec in

ipso mortis articulo ullum in eis posset perpendi indicium penitentie,

set mente obstinata ultro atque certatim corporis etanime sese ingere-

bant supplido. Perz. Script, XXIV, p. 15, 16.

2) Jo. Latjr a Mosheim. De Beghardts et Beguinabus Commentarius .

UpziM mo. p. 52.
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3) D r Joseph Greven, Die Anfange dev Beginert. Munster 1U 12. p. 79.

4) J. van MierlO Jun. De bynaam van Lambertus It Beges . Gand 1925.

p. 24.

5) Cesarius Heisterbachensis : Uluslrium Miraculorum et Bistoriarum

memorabilium Liber XI/, Cologne 1599, p. 104. « Dum intellexissem supra-

dictum monachum gratiam illam lacrymarum percepisse a femina tali

religiosa, rogavi abbatem meum, tunc recenter factus monachus, ut

liceret mihi tales visitare faeminas, et concessit mihi statim Veniens

itaque ad domum cujusdam honestae matronae Brabantiae hospitandi

gratia, cum intellexisset desiderium meum, dixit in joco « Quid quaeritis

videre istas beginas?» vultis ego ostendam vobis mulierem bonam,

quae quicquid vult. obtinet a Deo. » Ces feminae religiosae appelees

beghinae appartenaient » ad coenobium quoddam sanctimomalium

ordinis nostri, c’est-a-dire de l’ordre de Gauthier, abbd de l’abbaye cis -

tercienne de Villers. Voyez : L. J. M. Philippen. De Begynhoven, p. 25,

J . Greven a d6montr6 que les mots « quid quaeritis videre istas beginas »

ont et6 prononces avant 1199, Voyez J. Greven. Die dnfange der Beginen
,

p. 124.

6) Jacques de Vitry : Prologus ad Vitam Marice Oignacensis. Voir le

texte note 13.

7) Cette premiere mention se trouve dans la clironique de Gaufredus

de Bruil, cenobita, prieur de l’abbaye de St. Pierre du Vigeois, dans le

diocese de Limoges. Gaufredus termina son oeuvre en 1184. Voyez

Ch. J Hefele. Histoire des Conciles, Traduction Frangaise de H. L?clercq ,

T. V. P. II. Paris, 1913, p 263.

8) Jacques de Vitry : Prologus ad V\ M. 0. et surtout Sermo secundus

ad Yirgines. Voir le texte note 16.

9) Voir note 27.

10) J. Vercgulue. Beknopt Etymologisch Wdordenboek der Nederland*

sche Taal. Gent, 1898. Ad vocem Iietter.

11) Les erreurs des b6guins et des b£guines. «Errores Beguardorum

et Beguinarum» sont connues
;
non seulement celles qui furent condaim

nees au Concile de Vienne en 1311 mais aussi celles que certains beguins

professaient longtemps avant. Voir H. Denzinger. Enchyridion symbo-

lorum . Fribourg en Brt 1908 p. 207.

12) Sans le moindre doute « b^guine » hit un sobriquet au commence

ment du XII

I

e siecle. Voyez L.J.M. Philippen. De Begynhoven
, p. 32 a 36.



— 250 —

Secundus sermo ad Vfrgmes.

Vidi quendam valde religiosum

Cisteraensisordinis monacum,qui

adhuc de inonachis sancti Ber-

nard! superstes erat, cum audiret

quod multi e.t magni oiri de statu

huiusmodi mulierum malesentirent

et contra eos latrare non cessa-

rent, rogavit Dominum ut os-

tenderet ei cuiusmodi mulieres

essent, quas Beguinas seculares

nominabant et accepto divinitus

responso : Invenientur iu fide

stabiles et in opere efficaces, tan-

turn postmodum eas diligebat,

quod earum detractoribus sera*

per opponebat se

.

Dr
J, Greven. Die Anfttnge der Beginen, Munster 1912, p. 46.

14) Deus, innocentise restitutor et amator, dirige ad te tuormn corda

servorum : ut spiritus tuj fervoreconcepto, et in fide inveniantur stabiles

et in opere efficaces Per Dominum etc. Missale Romanum. Missa

ferim IVpost Dominicam secundum Quadragesima? : Oratio super populum.

15) « Veni in civitatem quandara Medioianeu sera, scilicet que fovea est

hereticorum, ubi per aliquot dies man si et verbum Domini in aliquibus

locis predicavi. Vix autem invenitur in tota dvitate qui resistat hereticis
,

exceptis quibusdam sanctis hominibus et religiosis mulieribus, qui a

maliciqsis et secularibus hominibus patroni nuncupantur. A sumrao

autem pontifice, a quo habent auctoritatem predicandi et resistendi

heriticis (qui etiam religionem confirmavit), Humiliati vocantur. Hi sunt,

qui omnia pro Christo relinquentes in locis diversis congregantur, de

labore manuum suarum vivunt verbum Dei frequenter predicant et

lihenter audiunt, in fide perfecti et stabiles
,

in operibus efficaces, Jacohi

ViTRlACESSrs. Epistaki L Zeitschrift filr Kirchengeschichte. Gotha
,

1894,

XIV, p. 102 Cite par Luigi Zanoni, Qli Umiliati nei loro rapporii con

rErmm, Vindustrm della lana ed i Comuni nei secoli XII e XIII Milano

i9ii, p. mi.

16) Quando autem puelia virginitatem suam custodire proposuit et

18) Prologus ad vitam Marbe

Oigniacensis

.

Cum quidam sanctus adhuc de

S Bernardi monachis in abbatia

quae dicitur Aina, Domino rnili-

taiet, et ex siraplicitate dubitaret

cuiusmodi esseni homines etinu-

lieres, qui quibusdam novis nomi-

nibus a raalitiosis appellarentur,

huiusmodi responsum in oratione

accepit a Spiritu Saucto : Inve-

nie.ntur in fide stabiles et in opn'ibus

efficaces. Ex tunc senex ille tanta

dilectione illis adhaesit quod non

poterat sustinere, quod aliquis

coram se malum discret de eis.
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parentes offerunt ei maritum cum divitiis conculcet et respuat. .

.

Sapientes autem Egypti, id est sapientes hums seculi, prelati scilicet

seculares et alii maliciosi homines,volunt earn interficere et a bonopro-

posito retrahere dicentes: Hec vult esse Beguina — sic enim nominan-

tur in Flandria et Brabancia —
,
vel Papelarda — sic enim appellantur in

Francia —
,
vel Humiliata — sicut dicitur in Lombardia — ,

vel Bizoke

— secundum quod dicitur in Italia — vel Coquennunne — ut dicitur in

Theotonia —
; et ita deridendo eas et quasi infamando nituntur eas

retrahere a sancto proposito. Jacques de Vitry. Secundus Sevmo ad

Yirgines. J. Greven. Der Ursprung des Beginenwcsens
,
Milnchen

,
1014,

p. 19, 18; aussi dans- Hiatariaches Jahrbuch
,
53 Band, 1 Heft ,

Munchen,

J 0 1 4
,
p. 44 . Les Papelardi furent condamnes dans un synode Parisien

en 1210; les Humiliati out partiellement adhere a l’heresie en Lombardie;

les Bizoke sont les fratricelles condamnes par Boniface VIII et

JeanXXIJ VoyezJ. Greven Der Ursprung der Beginemoeaens
,
Miinchen

1914, p. 19, 20.

1?) Jacques de Vitry. Secundus sermo ad Virgines* Texte note 13. —
« Vidisti

, quosdain. -
- praedictarum mulierum religionem malitiose

iufamantes. . nova nornina contra eos fingebant, sicut Judaei Christum

Samaritanum et Christianos Galileos appellabant» Jacques de Yitry.

Prof. a. V. M. 0., dans Greven op. cit p. 71. Les mots Samaritanum et

Galileos sont les equivalents d'heretique.

18) Voyez. J. Greven. Engelbert der Heilige and die Bettelorten. Bonner

Zeiischrift fur Theologie wid Seelsorge. II. Heft I. Dusseldorf 1925. p. 32.

19) Revue Beige d? Histoire. I. Bruxelles
,

1914, p 164. — L’histoire des

converses quittant le couvent est une hypothese non etayee de preuves

et une affirmation purement gratuite . Bien des historiens oublient qu’une

hypothese reste toujours une hypothese, inline en histoire, et qite les

hypotheses ne valent que ce que valent les raisons alldguees pour les

rendre acceptables. «Quod gratis asseritur, gratis negatur.» En tout cas

les hypotheses ne constituent que des possibilites et « a posse ad esse

non valet illatio ».

20) H. Pirenne. Histoire de Belgique , I. Bruxelles
,
1902, p. 336.

21) P. Fredericq. Corpus Documentorum Inquisitionis haereiicx pravi-

iatis Neerlandicce. I. Gand
s
1889, pp. 167, 168.

22) L- J. M, Philippen. De Begynhoven . p. 136,

23) P, Fredericq. Corpus. II. pp. 95, 96,

24) Cette response se retrouve dans la serie des sermons sur le Cantique



— 252 -

des cantiques portant les numeros 63 a 66 dans l’edition de Mabillon de

1630. Voyez la lettre d’Everwinus Steinfeldensis dans: J. Mabillon

Vetei'a Analecta, Parissiis. 1723, p. *173
;
la r^ponse de St. Bernard dans

J. Mabillon. Sancti Barnard* abbatis primi Clarce-vallis . Genuina sancti

Dactoris Opera. I Parisiis , 1690, p. 1483*1499.

25) Sancti Bernardi, Sermo
t
EXV. J. Mabillon. S. Bernardi opera

.

I.

Parisiis
,
1690, p. s490 1494*

26) Arnold Fayen. VAntigraphum Petri et Us lettres concernant Lambert

U Begue conservees dans le manuscxh de Glascoio. (Compte-rendu des stances

de la Commission royale d'Hisloire). Tome LXVIII [1899], p. 344.

27) Voir Ign. Dollingen. Beitrdge sur Sektengeschichte des Miitelaliers .

Milnchen 1890 Tisserands I, p. 91, 131 ; boni homines, bonae mulieres I,

p. 127: prkre I, 99, 211; chapitre I, 234 infirmerie II, 279; magistrae,

marthae Hi 411. Serment 1,182; secret II, 412. — Mgr. Alfred Bau-

drillart*. Dictionnaire d'Histoire et de Geographic eccUsiastiques
,
Paris

,

1912. Costume, communautes, bonnes femmes, monarcbiens, p. 1639, —
Pour les ressemblances en general voyez: L. J. M. Philippen. De

Begynhoven, p. 53, note 3; 66. note 1 ; 99 t note 1 ; 135, note 2.

28) Voir letexte dans Philippen. Begynhoven
, p. 31.

29) A. Mosheim. Gommentarius de Beguinis et Beguinabus
, p. 36, 37.

30) L, Philippen, op. cit
. p. 49.

31) L. Philippen, op cit. p. 135, 226, 240.

32) L Philippen, op cit . p. 38, 46, 59, 67.
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Les

Monumenta Historiae

Tornacensis

(Saec. XII)

ETUDE CRITIQUE

Les premieres manifestations connues de 1’activite litteraire

des ecrivains tournaisiens relative a I’histoire locale gravitent

a u tour du troisi&ne quart du XII0 si^cle. On signale couram-

ment cinq pieces d’allure narrative sorties des scriptoria

ecclesiastiques de celte villa entre les annees 1140 et 1185 ;

ce sont

:

1° le Liber de restauratione Monasterii S. Martini Torna-

censis ;
2o sa Continuatio propremen t dite

;
8° les Historiae

Tornacenses

;

4° la Vila Eleutherii et une de ses parties h

laquelle il faut faire place a part : 5° le Liber de antiquitate

urbis Tornacensis (‘).

1) En dehors de l’Eneyclique de 1146 et d’un autre Liber de antiquitate sur

iesquels nous reviendrons, on peut encore signaler les Versus de dignitate

urbis Tornacensis
,
6dit. Waitz, Mon. German . Hist. Script., XIV, p. 357; les

Versus de abbatibus S. Martini Tornacensis (1160-1184), publ. M. G. H. S,,

XIII, p. 384
;

le Liber de fundafione monasterii S. Medardi

,

<§dit. Vos, Mem .

Soc. Histor. Tournai
,
XI, 1879, p, 279-303, et 6dit. Holder-Egger, M . G.H.S.,

XV2
, p, 1113 ss.



254 —

G. Waitz a 6te ]e premier qui ait saisi toute la valeur de

ces sources, aussi bien du point de vue de 1'hisloire de France

et de Flandre que du point de vue de l'histoire de Tournai

m§me(') ; aussi a-t-il consacre k leur edition — sauf it celle

du4°— une cenlaine de pages (266 k 360) du tome XIV des

Scriptores de la collection des Monumenta Germaniae Risto-

rica (1883). C’est k cette Edition, la plus rdcente, qu’il convient

de se r^ferer, tout au inoins pour la purete des textes. La

Vita Eleutherii, de son cote, a ete le mieux publiee par le

bollandiste Henschenius dans les Acta Sanctorum (Febr. Ill,

1658, pp. 180-196). Cette Edition a ete reprise par Ghesquiere

dans les Acta Sanctorum Belgii (1, 1783, pp. 455-494).

Si Foil a pleine connaissance de l’origine immediate de la

Vie d'Eleuth&re et de son annexe, on n’est pas instruit des

sources ou a puise leur ingenieux auteur. Par contre,

alors que 1’on pent souligner la plupart des emprunts fails

par les premiers historiographes — c’est-iVdire ceux de la

Restauratio, de sa Continuatio et des Historiae — soit k la

literature antique, sacr^e ou profane, soit aux chroniques des

mouast^res voisins, soit encore a la Vita prdcitde qui leur est

anterieure de peu, on n’a pas reussi k restituer k chacun de

ces auteurs ce qui lui revient en propre. Comme la critique

de provenance directe parait devoir etre de quelque appoint

dans la critique de provenance indirecte, il imports de traiter

le groupe historique de nos sources avant d’en etudier le

groups hagiographique, bien que ce dernier soit le premier

en date.

t) d. Herman von Tournai and die Geschichtschreibang der Stadt, (For-

tchungenzur deutschen Gcschichte, XXI, 1881, pp. 431-448).
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I. HERIMAN et ses Emules.

Lii oil nous operons line division tripartite enlre les anteurs,

le moyen Sge el 1’epoque moderne, ddpourvus tr^s lot des

inaniiscrits originaux, n'ont generalement cru avoir affaire

qu’b deux chroniqueurs : Heriman ('), abbe de Saint-Martin,

comma redacteur dn Liber derestauratione qu’on ne dislin-

guait pas de son complement, et un anonyme comine com-

pilateur des Historiae. II ne faut memej semble-t-il, expliquer

la survivance de cette separation originelle que par une

circonstance purement materielle : aucun codex ancien ne

contenaiten meme temps les deux oeuvres (*); l’esprit criti-

que n’y estpourrien.

Si Ton passe h la premiere oeuvre en particulier, c’est-&.-

dire au Liber de resiauratione, on constate que, comma tous

ceuxdontla « noble entreprise » a suscit^ l'&nulation, H^ri-

inan a laisse des disciples. On en compte aujourd’hui deux.

D^noncer le plus recent a ete chose relativement facile :

son addition, pen etendue, se rdvdlant au premier coup d’oeil

par un changemeut radical d’ecriture it 1’explicit de la plus

1) Conform6ment k la tradition locale nous traduisons Herimatinus par H6ri-

man et non par Herman.

2) Voyez Sanderus {Bibliotheca Betgica manuscripta, I, Insulis, 1641
) p. 108

(Biblioth. S. Martini Tornac. ass. 4, c6te D, 42), p. 128 (ass. 4, c6te F. 57),

p. 141 (ass. 4, c6te I, 34), p. 210 (Biblioth. Capitul. B. M. Tornac.).

Contrairement k ce qui est dit dans Bull . Commiss. Roy. Hist.
}
3® s6r., VII,

1865, p, 209, le nr 4441, 7, de la Biblioth. Harldienne, Brit. Mus., neprovient

pas maUriellement de S. Martin, mais y a 6t6 copi6 comme 1'indique une de ses

parties : (Nobilibus fundata viris...) « in Tornaco Nervtorum £x manuscripto

vetusti in membranis bibliothecae S . Martini Tornaci Benedidorum sodallum »,

II contient aussi les Historiae Tornacenses (Quoniam traditum tenemus,..), la

Clvitatis Tornacensis vastatio et ecclesiae S. Martini Benedidorum etc.



ancienne copie du Liber de reslauratione (

!

). IYanalyse

interne est, du reste, aussi expedilive k son egard
(

?
).

II n'eii est pas de meine du continuateur immddiat que la

meme copie a aecneilli sans rompre son unite graphique, sans

signaler son apporl, ni meine son existence. C'est pourquoi

les vieux historiens sont fort excusables de s’y etre laisse

prendre, d'autant plus que la predominance, chez eux, de

rimagination, les empechait d’avoir recours au seul argument

interne qui dtait k leur portae: le Liber de restauratione

setermine k Telection de Tabb^ Yvon, qui eut lieu en 1100,

et Hdriman parti pour la deuxi&me croisade, en 1147, n'en

revint pas. Outre que ces derniers renseignements se trou-

vent — et c'est logique — k Texlrdme flu de l'ouvrage (
3
), que

toutesles copies ne reproduisaient pas intdgralement, on sait

assez les tours qu'ont joud, jusqu'aux proches parents des

1) Sanderus, o . c.
} p. 128. Actuellem. ms. 3791 (II. 1020) de la Bibl. Roy.

de Bruxelles. L’^criture des additions est du XlYe
s.

2) Ivon I successit.., domnas Egidius It Muisis prior
,
electas abbas Septimus

decimus anno 1331. M. G. H. S.
t
XIV, p. 327, — Cette ajoute pent avoir 6t£

faite par le dernier abb6 cit6, U Muisis, dans le but dereiier roeuvre d'Hdriman

h sa propre chronique (6dit. De Smet, Corpus chronic.Flandr.

,

II, 1841 ,p.95ss.).

3) Void cette fin : Domnas etiam Herimannus, quondam abbas noster, cum

eisdem principibus glortosum domini lesu Christi sepulchrum invisere multo

ardore sitlens, anno dominice incarnaiionis, ni fallor ,
1147

,
Ierosolimam reli-

gioso cum apparatu ire perrexif. In tttnere quid egerit
,
actum quid de eo sit,

nil cerii habemus : alii enim pro Christi nomine et proximi dilectione martiri-

zatum
,
alii captivum abductum referunt . Domno Anselmo dejundo atque in

ecclesia sancte Marie ante majus altare sepulto, Gerardus abbas Vilariensis ei

successit anno dominice incarnaiionis 1149. Cuius temporibus domno Waltero

abbate nostro defando atque a tota processiOne sande Marie et duobus episco-

pis
f
Tormcensi scilicet et Laudunensi

,
honorifice ante altare Sandi Johannis

bapUste sepulto
t
domnus Ivo ei successit anno dominice incarnationis 1160,

tndidioneS
,
concurrente 5

,
epada 11. M. G . H. S., XIV, p. 326.
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croises, ies histoires de «revenants» de Terre-sainte. Du fait

que les transcriptions les plus anciennes des Historiae pre-

tendaient, erronemenl, qu’Heriman avail eerit l'liistoire de

son abbaye jusqu’a la soixantieme annee de sa reslauration (’),

operee en 1092, on etait amend a croire qu’il vivait encore

en 1151 et qua, par consequent, le passage le portanl comme
disparu en Orient — uue interpolation — devait etre tenu en

suspicion, sinon ecarle.

Cette conception empecha longtemps d’v voir clair. Itom

Luc d’Acliery, dans son Spicitcyium
(
2
) senible avoir ete le

premier qui ail rompu avec la routine. Mais son principal

argument est d’un autre ordre : a un certain endroit de la

chronique, dil-il, il est parle d’Heriman en des lermes que

des temoins de sa vie et de ses vertus pouvaient employer

mais dont assurement cet humble moiue ne se serait pas servi

lui-meme. Critere excellent de discrimination par lequel,

cependant, le savant benedictin eut le tort de se laisser eblouir.

II fait commencer, en effet, la continuation an premier soup-

pon de panegyrique, c’est-fi~dire an c. 103.

Aprds d'Achery, vis-^-vis duquel dom Bouquet (
3
) et de

1) Ipse etiam tertius locum regiminls tenuit et usque ad senilem suam

aetatem et restaurationis annum lx vivens cunda quae suis temportbus in

eodem coenobio acclderant memoriae digna claro stilo dlgesslt. M. G. H. S.,

XIV, p. 351. — II y a Svidemment erreur de copiste (lx pour I)
;
comparez

avec [’introduction d’Heriman infra.

2) Edit, in 4°, 1675, XII, 368 ss. - Edit, in f", 1723, II, p. 888 ;
(par les

soins de Louis Francois de la Barre qui, n6 k Tournaien 1688, mourutmembre

de I’Acad6mie des Inscriptions et Belles-Lettres).

3) Recueil des Historiens des Gaules, X, p. 236
;
XI, p. 254 ;

XIII, p. 392-

410 ; XIV, p. 80-83.



- 258 —

Sinet (') marqnent le pas, tandis que Wilmans (*) et d’Herbo-

mez (

:i

) avancent de tr6s peu ou retrogradent, il faut attendre

jusqu’h Waitz pour sortir du sillon esquissd et envisager la

question sous un aspect beaucoup plus vaste.

Pour Waitz, cependant, la situation en face des documents

eta it encore moms favorable que pour d’Aohery. Entre eux

deux un evdnement capital avait frappe d’lin meme coup le

monde religieux et le monde scientiflque. La Revolution,

ddtruisant l’abbaye de Saint-Martin, en avait disperse les

richesses bibliographiques aux quatre coins de l’Europe. Des

deux manuscrits anciens du Liber de restauratione qui s*y

tronvaienl et dont toutes les autres copies sont ddrivees(4
), Tun

avait definitivement disparu (

5
), l'autre avait trouve asile en

Angleterre, it Middlehill (Worcester), puis a Cheltenham (Glo-

cester)
(
6
). L’application de la methode comparative ne lui 6tant

done pas permise entre les lemons, ^ventuellement divergentes,

d'un mdme ouvrage, Waitz n’en est pas moins reste attache au

1) Corp. chronic . Ftandr II, 1841, pp. 476-477, k propos de la publication

de la {Chronica Tornacensts Historian Tornacenses). 11 est vraiment regrettable

que la Commission Royale d'Histoire n'ait pas donne suite au projet, de Warn-

koenig, de publier le Liber de Restauratione plutdt que les Historiae Tornacen-

ses qui n'en sont, en partie, qu’un d£riv6.

2) Archiv der Gesellschaft fiir altere Geschichtskunde

,

IX, p, 364 et Id.

M, G , H. S., XII, p. 660-662 (ddit fragm.).

3) Messager des Sciences historiques, 1891, p. 479.

4) Sanderus, o. c., p. 128 et 141. Pour les mss. {et les £dit.) cf. Potthast.

Bibliotheca historica medii aevi, 2° edit., p. 588.

5) (Ass, 4, c6te 1, 34).Tou$ nos efforts pour en suivre la trace sont restes vains.

II faut cependant remarquer qu’il n’a pas dt<5 d'un grand secours k d’Achery

dont la publication s'inspire de l'autre ms. cf, Waitz. M. G. H. S., XIV, p. 271.

6) (Ass, 4, cdte I, 57). Aujourd'hui k la Bibl. Roy, Bruxelles : n os 3791

(IL 1020).
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principe de comparaison. II en a fait usage sur tin autre plan,

c’esl-k-dire en mettant en regard tantdt les differentes oeuvres,

connues ou presumees, d’Hdriman, tantdt les trois sources

historiques tournaisiennes, atin d’en deconvrir les parlies

communes, sinon quant k la lettre, an rnoins quant kl’esprit.

S’en est-il bien trouvd ? En partie, oui, car il est parvenu k

jeter un jour lumineux sur les k-cotes de la question, intrin-

sdquement trks importants. Mais il ne parait pas avoir rdsolu

de la meilleure fa$on le probl^me essentiel de la separation

entre Heriman et son continuateur iminediat.

Waitz reprend d’abord certains arguments tires de Eanalyse

du Liber de restauratione ('). Pour lui, en premier lieu,

Ehumilite reelle d’Heriman Ea empeche de composer non pas

le c. 103, comme le veutd’Acliery, mais le c. 107 oil, detoute

evidence, on ne peut plus admettre -Eautobiographie : «ad

pedes magistri Odardi litterali scienlia adprime eruditus,

divini verbi claruit predicaior maximus, egregie ewange-

lizans...et lingua ejus principaliter inter principes loque-

balur sapientiam... Qui mansuetudine nimia et humilitate

cordis pollens...nemine prorsus cogenie, sed propria volun-

iaee et humilitate, curam sibi commissam... reddidit » (*).

En second lieu, Waitz signale dans l’ensemble de l’ouvrage

des repetitions incompatibles avec l’hypothdse d’unicitd

d’auteur. Au c. 105 notamment, il y a desrediles concernantla

mort du comte de Flandre Charles le Bon (

3

), dejk traitee

prdcddemment (*) ; au c. 90 (
5
) surlout, il est question, en

1) Forschungen ... p. 438 ss.

2) M. G. H. S.
t
XIV, p. 324, Coniin., c. 18.

3) Ibid., p. 324, Id ml c. 16.

4) Ibid., p, 287-8, Herim., c. 35,

5) Ibid., p. 320, Contin., c. 8.



pen de mots, de la restauration de Saint-Martin, alors quo

l’objet du livre tout entier se trouve precisemenl dtre la

resurrection de ce monast^re el quo dej& au c. 73 (') un pareil

resume a etd fait en des terines analogues.

En troisibme lieu, k partir du c. 113, certaines expressions

du recit de la restauration dei’eveche particulier de Tournai,

telles que ponimus, convocamus, eligimus , ne laissent pas

de surprendre parce qu'Heriman, comme membre du clerge

regulier, ne disposait pas du pouvoir que refluent ces mots.

Mais ces *constatations, encore assez proches de celles

de ses devanciers, ne sont pour Waitz que subsidiaires k

cetle autre decouverte : l'histoire de la restauration de l’dvd-

che particulier de Tournai qui, dans le Liber de restauratione

S. Martini, suit le recit de la restauration de 1'abbaye de

Saint-Martin proprement dit, se retrouve, en terines parfois

identiques. dans la premiere partie des Historiae Tornacen-

ses C). Comme ces derni^res, a ce sujet, nous renseignent

implicitement sur leur source — une eueyclique redigee au

nom des clianoines de Notre-Daine (
s
)
— et qiTelles laissent,

par deux fois, percer la date de celte source (1140) (
4
), on con-

1) Ibid., p. 309.

2) Editees de fa?on tout a fait insuffisante par de Smbt.
(
loc . cit.) d’apres le

ms. de Cisoing, commenc. XVl e
s., aujourd’hui & la biblioth&que municipale de

Lille (ti° 287, anc. E. 21). L’dditlon de Waitz est inellleure, quoique nous ne

croyioas pas necessaire d’lncorporer aux Hlstoriae le 1. IX (Liber de antiquitate).

11 taut cependant remarquer que le texte de Cisoing est en gdndral plus proche

de I’original et plus complet que celui du ms. 169 de la biblioiheque de Tournai

(Liber S. Martini
,
Sanderus o. c. p. 3, 108) ecrit, pour cette partie, au XIII 0

sifecle. II n’en ddrive done pas.

3) Voyez plus loin.

4) in presenti anno Domini 1146 nondum vtdemas ea ad eptscopatum

redisse... 1. III. c, 9. M. Q. H. S., XIV, p. 338 ;... de singulis vero usque in
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nait, par le fait meme.le genre et Page du document qui aservi

ft la redaction de la seeoude partiedn Liber de reslnuratioue.

II fan l done changer d'auleur, dans cette derniere oeuvre,

ft parlir du c. 90 oil commence Pencyclique. C’est, du resle,

au-delft de cet endroit que se presentent les anomalies citees

plus haut et qui ne peuvenl provenir que d’un continuateur.

Rien que le fait de reduire pour ainsi dire a lenr simple

ossature les arguments du savant allemand, donl Pexpose est

assei diffus, en fail, toucher du doigt le point faible Avant

d'envisager les hypotheses d'oii Heriman est exdus, ne con-

venait-il pas, en effet, de se demander s’il n’a pu lui-meme

employer Pencyclique et, par ee moyen, poursuivre son

travail an delft du c. 89 ft travers la restauralion de P^vdchd,

connexe, en certains points, aveo celle de son monasl&re ? II

n'y aurait ft tenir compte, en ce cas, que d’une continuation

insigniflanle — Pextreme fin du rdcit, oil il est porte coniine

disparu — et de leg^res interpolations. G'est ce que nous

allons examiner.

Waitz, tout d’abord, sans antrement en tirer parti, admet

qu’Heriman a completd son recueil bien aprfts 1142, annee oil

il fut commence, jusque vers 1147, annie du depart de la

deuxi&me croisade.

Voici, ft cet egard, ce qu’il reconnait plus ou moins expli-

citement.

Au c. 85, l’abbe de Saint-Martin, parlant de saint Norbert,

fondateur de Pordre dePreinontrd, fait remarquer que « pas

encore trente ans » ne se sont dcoules depuis sa conversion

presens tempus, qui est annus domintcae tncarnationis 1146 1. VII, c, 1,

ibid, , p. 350. (Wauters Table chronologique des dipldmes imprimis ... II,

p, 258, 427, 436) date cette encyclique d’environ 1145.
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(accoinplie en 1119) ('). Cette expression, et non celle de «k

peine plus de vingt ans » ijui s’imposait en cas contraire,

puisque le but etait de inettre en relief la brihvete de 1’inter-

valle, indique que le narrateur etait plus prhs de I’annde 1149

que del’annee 1139 (
!
).

A un autre endroit (c. 57), la redaction des faits est presence

coinme absolument contemporaine de la inert de 1’avoue de

Tournai Gauthier d’Avesnes.dit le Pelukel, survenuepeuapr^s

unjour de Toussaint
(

3

j- Or d’aprhs des sources sdrieuses, on

pent placer cet evenement en 1146
(
J
).

Partant de la consideration que, dans la partie la plus cer-

taine dn Liber de restauratione, Heriman n’a pas toujours

raconte les fails h la premiere personne — comme dans le

prologue — mais a aussi employe un style impersonnel, Waitz

irait meme(5
), sauf opposition d’autres partiesdutexte.jusqu’h

luireconnaitre la paternite.refusde par d’Achery, du commen-

cement du c. 103, oh il est question de la {irevoid de ce moine

en des termes pleins d’humilite et de sincerity dans l’effort

qui tui corrriennent admirablement
(

6
).

1) Cum necdam conversions ejus tricesimus annus sit
,
jam fere centum

manasterta a sequacfbus efus per diversas orbis partes constructa audivimus,

ita at eftam in Jerusalem usque regala eorum servetur. M.G.U.S., XV, p. 315.

2) Waitz, Forschmngen ... p. 434,

3) Presenti vero mno
,
post festum scilicet omnium sanctorum..., defundus

est M . 0 , H. XIV, p. 300.

4) Waitz, Forschangen..,. p. 435. Cc ne peut~£tre en 1147, comme le pense

Arndt dans son Edition de la chronlque de Gislebert (M.G.B.S., XXI, p. 511),

puisque m commencement de cette ann£e Ie successeur de Gauthier, Gossuln,

ceda le moulin du Fossd k S, Martin, cf. infra .

5) Forschangen..,, p. 437.

$) Coepii pro posse paterms mores imitari et maxime ut in habitu fadisque

sttis kumttitm potius qmm superbia posset notart M. G, H, S., XIV, p. 323,
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II lui attribuerait aussi la fin du memo chapitre oil il est

donne connaissance de l’esprit exegetique du ineme eorivain

bien moins en vue de sa propre gloire que de la- gloire de

Dieu dispensateur de tons dons naturels (‘). Le capncis ingenii

dont Heriman s'honore dans un autre de ses ouvrages, le

de Incarnaiione Jesu Christi (*), continue pleinement celte

manure de voir.

Enfln, en supposant toujours que le reste fut d'accord,

Waitz prdterait h Heriman l’annonce de la croisade a laquelle

il prit part et I’expose du profit que tira Saint-Martin des

preparatifs de cette expedition (*).

Pourquoi s’etre arrete en si bon cliemin ?

Quelle que soit, en effet, la valeur des derniers passages

signales ci-dessus h un point de vue special, ils prouvent au

moins - et d'autres passages aussi — que la partie du Liber

de restauratione qui les renferme (apr^s le c 89 ded’Acberj’)

ne traite pas uniquement du sujet de l’encyclique et que, par

consequent, elle ne ddrive pas en entier de cette encyclique.

Il n’etait done pas permis a Waitz d'arracher radicaletnent

k Hdriman le c. 90 et tons les suivants. Poussaut & bout sa

methode de comparison il aurait du, une fois de plus,

mettre en presence le Liber de restauratione et les Historiae

Tomacenses. Il aurait ainsi remarque que le premier parcourt

la restauration et l’antiquild de Saint-Martin, puis 1’antiquite

et la restauration de 1’evdchd, tandis que les divisions succes-

sives des secondes sont 1’antiquite et la restauration de

1) Quoniam cum ceteris atiis donis etlam inteltigentiam scripturarum et

disertttudinem ea que intellexisset proferendt ei Dominus confuterat. Ibid.

,

p. 324.

2) Et quia tunc eram adolescens et c'apacis ingenii, ibid., p. 296.

3) Forschungen.... p. 437.



I'evecho, puis l’antiquite et la restauration de Saint-Marlin.

Orcelte dernictre restauration de Saint-Martin, que I’auteur

des Hifitnriac avoue explieitement avoir empruntee, soit

eoimne fond, soit corame forme, a Herman ('), rappelle. par

I’idee ou le texte, certains passages attribuds hMivenienl an

continuateur par dei,a 1’utilisation de l’encyelique dans le

Liber de reslauralione. Et parini ces passages figurent pre

ciseinent eeux que Waitz aurait volontiers laisses a Heriman.

(c. 13 de la soit-disant continuation!. II s’en trouve aussi oh

la mort des parents de ce moine est contee en ddtail (*), avec

une piete filiale qui fait penser auc.f>3(H
). De plus, l’aceord

entre les deux monuments se termine avec les preliminaires,

narres on tonnes identiques. du depart d'Heriman pour la

croisade. Entin quaiid. dans un recit qui. pas plus que les

precedents, n’a rien de coimnun avec l’encyclique, le paral-

lelisme est rompn entre les Historiae etle Liber de restaura-

i/one, c'estprecisement lorsqu'ils’agit de Tabbatiat d’Heriman:

lit oh le Liber de reslauralione procMe h line veritable oraison

fuudbre (‘}, les Historiae, plus proches de l’origina), glissent

1 ) Cuius restauratioms series a quodani monacho eiusdem cenobii nomine

Herimanno clare et luculenter monumentis litterarum tradita apud nos habetur.

... Ipse etiam tercius (cf, supra, p, 250, n.l) „,digessit . In quo opere nonnulla

gesta eomitum Flandrensium tunc temporis ferram tenentium inseruit. Que

nos propter ntmiam verbornm copiam dtmittentes ,
de eius facunda narratione

ilia tantum excerpsimus que ad restaurationem videbantur pertinere et huic

operi inseruimm
,
ut quidus illad opus onerosum est propter sui enormitatem

istud fiat grcdum compendiose digestum. L . VII,c. XIV, p, 351.

2) Ibid p. 323.

3) tfuimmodi ergo Suit cmwrsio Radulfi et Mainsendis, cuius non credo

plum Iemm posse obtivisci . Ibid, p. 304.

4^ Supra
, p, 252.
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discriHement (

l

) sur% ce qui fut eu reality, une periode de

splendeur pour l’abbaye.

Ainsi done Waitz aurait pu, au inoins, reveudiquer formel-

lement pour le troisi&me abbe de Saint-Martin la paternite des

passages de la seconde partie du Liber de restauralione

dont les Hisloriae Tornacenses donnent copie ou resume sans

les distinguer ancunement des passages einpruntes par elles

& la premiere partie du nierae livre tl’Heriman. L'oeuvre du

continuateur aurait consiste a intercaler 1’encyclique, a chan-

ger la notice relative a l’abbatiat d’l-Ieriman et, en connexile

avec oe leger remaniement, a ajouter quelques lignes a l’an-

nonce de la croisade pour mener le recitjusque pen apr^slldO.

Mais il faut tirer plus des renseignements sur 1’activite

d’Heriman apr^s 1142.

Pourquoi cet auteur n’aurait-il pas utilise lui-meme l'ency-

clique de 1146, dont Waitz a demontre d'une fagon saisissante

qu'iu en Stait PRficis^MENT i/auteur (*) ? L'intercalation de

cetle encyclique est amorede de la manibre la plus naturelle

;

elle ne constilue nullement l'interpolation en hors-d’oeuvre

qu'elle formerait dans 1'hypothtSse precedente
;
au contraire,

elle fail corps avec l'liistoire de la restauration de Saint-

Martin et,bien qua le developpement qu'elle comporte manque

1) Herimannus autem supra nomitiatus
, films Radulfi prepositi

,
post

decessum domni Segardi ecclesiam nostram suscepit regendam et prefuit per

decern annos
.
Quibus transactis, infirmitate corporis gravatus, quam poralysim

[id est dissolationem membroram
]

vocant, sponte pondus pastoralis curie

reliquit et habuit successorern dominuni Gaiterum, de civibus Tornacensibus

progenitum. M. G . tf. S,, XIV, p, 324, n.

2) Forschungen... p. 440. Aux preuves donnees par Waitz ajoutez notam-

ment, comme dignes d’etre not£s, les sentiments anticapetiens — c. a. d. pro-

carolingiens -- professes dans le Liber de restauratione (c,l, M. G, H. S. t
XIV,

p. 274) et dans Tencyclique [Continue, 6, ibid,, p. 319).
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un pen de mesure, elle est dans la note d’Hdriman, dont les

digressions sont, caracleristiques, et sa suppression absolue

provoquerait un manque de symetrie. Voici, du reste, ce

qui I’am^ne. Au commencement du XII e si6cle une violente

querelle avail surgi entre les chanoines de la cathedral e et

les inoines de Saint-Martin au sujet de la dime et du droit de

sepulture. Un accord intervint en 1108 et, depuis lors, leur

ami tie flit tellement reciproque que les chanoines contrihu-

&rent, par dons ou autrement, au developpement materiel de

L’abbaye tandis que, de leur cote, les moines (Walter, Segard,

Heriman, {tar ex.) depens&rent leur temps et leurs forces &

courir h Romesoutenir la cause separatists du clergeseculier

tournaisien (')• On se demande vraiment. pourquoi Wailz a cm
necessairede dissequer le double tenioignage de cette bonne

entente en attribuant l’exposd de la seconds preuve (objetde

l’encyclique) et son enonce ineme (

!
) au continuateur.

II y a, du reste, des rappels et des renvois qui se font de

l’une des parties du Liber de restauratione h 1’autre. Rien

n’est annonc4 dans la premiere partie qui ne paraisse dans la

seconds et aucune allusion n’est faite dans la seconds qui ne

trouve son principe dans la premiere. Signalons, au hasard,

1 )
Finita itaque concordia, clerici, qui dadum nos radicitus evertere conaban-

turr trnta nobis rarsum coniuncti sunt amidtta
,
ut ipse prefatus Gonterus

preposttas
,
vir strenuisstmm

,
nostris necessitateus omni conatu subveniret et

mala, que nobis tempore discordie fecerat, novis serviciis et auxtUis diluere et

emendate studeret, tanta ergo deinceps dilectio et familiaritas inter nos et illos

fait, ut pre ceteris vicinis ecclesiis ad invicem amoris vinculo coniungeremur.

Unde ettam in negocto quod post factam concordiam protinus inceperunt quasi

fratres et socii eis faimas . Est autem huitismodi negocium.

Tornacensis clvltas ollm proprlum habult eplscopum ... (suit Tencyclique).

M. G. H. S. t
XIV, p. 317-318.

2) Tanta ergo deinceps...

i

i
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qu’au c. 43 on promet de parler plus loin des donations de

Chilperic IOT it la cathedrals ('), et quo celte promesse esl tenue

au c. 3 de la soi-disant continuation (*)
;
qu’au c. 45 il est

question par preterition de certains fails relatifs aux eglises

de Saint-Quentin et de Saint-Pierre (

:i

) et que 1’explication

reclamde par ce recit est donnee au c. 5 du meme prdtendu

continuateur
(
4
); qu'au c. 9 de ce dernier (

5
) il est question de

l’abbe Hugues de Gluny cujus supra menlionem fecinms— ce

qui renvoie au c, 81 precedent (
6
)
— de l’ev^que Gaucher de

Cambrai superius mcmoratus — ce qui nous reports au

c. 83 (

7

)
— et du prevot de Notre-Dame prefatus Gonterus —

ce qui rappelle le c. 90 (*) — ;
que le domnus Radulfus ille

Normannicus (soi-dis. continuat. c 13) (

9

j est celui qui a dtd

depeint au c. 67 («>).

Quand on aura observe qu’Heriman avait unpland’ensemble

qui lui faisait appuyer sur certains details seulement au

1) Lotharii, regis Francorum, ftlit Chilperid qui ecdesiam beate Marie

Tornacensis valde ampliavit, de quo postea dicemus.., M.G.H.S., XIV, p 293.

Waitz (
Forschungen ... p, 441) a fait erreur en parlant de donations « de

Lothaire II ».

2) M, G. H . S. } XIV, p. 318.

3) Quod vero habeant privilegia ecdesiarum sandi Quintini de joro, beattque

Petri de media urbe, in qaibus congregationes Christo famulentium olim

manserunt et adhuc inrestaurate manent, possessiones que earum teneant
,

plenissime fatentur. Ibid., p. 295.

4) Ibid., p. 319.

5) Ibid., p. 320.

6) Ibid., p. 313.

7) Ibid., p. 314.

8) Ibid., p. 317.

9) Ibid., p. 323.

10) Eodem tempore quidam presbyter et monadius religiosus nomine

Radulfus, genere Normannus. Ibid., p. 305,
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moment voiilu (*) on conclura it une homogeneity parfaite de

conception el de realisation. L’hypoth&se d’un continuatenr

an courant des projets de son maitre et visant it la mystifica-

tion ne peut etre eirvisagee, vu que, dans le seul passage oil

l’intervention du continuateur est dvidente, la belle unite de

redaction, decoulant du role plus ou moins continu de

narrateur que garde Heriman, est rompue par la notification

de la mort de cet auteur.

Reste it savoir si quelques-unes des objections preliminaires

de Waitz ne nous sont pas opposdes.

La premiere est qu’il existe des repetitions impossibles h

concevoir chez un meme dcrivain.

Nous repondrons par le raisonnement que Waitz a tenu

lui-meme dans un autre endroil de son etude : c'est qu’un

meme auteur, puisant materiellement k deux sources diffd-

rentes — fussent-elles toutes deux de iui — peut etre entraine

a des redites
(
!
). De plus, nous ferons reinarquer que Waitz,

encore, en pretendant notamment qu’il serait assez etrange

que dans un ouvrage detaillant la reslauration de Saint-Mar-

tin, on rdsumftt cette restauration (c. 90), n'a pas pris garde

qu’il signalait un meme resume dans la partie du Liber de

resiaurationeqne tous s’aecordent&attribuer & Heriman(c. 73).

La seconde objection est qu’Hdrhnan ne pouvait user de

1 ) Cutas qata mmtio inddit, et alias refendi locus non erit, quiddam de

eo dicam unde legendi cuilibet et imttari volenti utilitas possit conferri. c. 56,

Ibid., p. 298.

A reinarquer que Waitz a manqug plusieurs renvois du Liber de restauratione

Ex, p. 297 (c. 52) il est question d'un clerico nomine Bernardo, filio Vitalis,

de qua supra dictum est
;
I’editeur note (n. 2) *Nlhll supra de eo legitur» aiors

qii'on en a parle au c, 8 (ibid., p. 278).

2) Forschttngen... p. 442.



terraes tels que convocamus, eligimus etc.., k propos de la

nomination des eveques.

L’objection crouie si l’on se souvient qu’il utilise en cet

endroit sa propre encyclique redigee en H46 au nom des

clianoines de Notre-Danie et dont Waitz, toujours, a expliqud

la forme parliculibre en la meltant en regard du Liber de

laudibus S, Marine Laudunensis du meme auleur(‘), introduit

comma suit : id majoris auctoritatis essent et a nullo propter

dictaminis ruslicitatem despicerentur, parvitalis meae nomen

illis praemittere nolui, sed sub nomine canonicorum ejus

ecclesiae praetitulavi »{-).

Que si, cependant, on insiste sur le fait que, tout en em-

ployant un de ses ouvrages, Heriman aurait du en changer les

termes puisque dans le Liber de Restauratione il parle en son

nom on, lout au moins, en style impersonnel, on se trouve dans

une impasse. Le continuateur, puisque conlinuateur il y a

alors, avait aussi k modifier le ton de l’encyclique, car,comme

simple moine de Saint-Martin, il ne prenait part ni k la con-

vocation du clerge ni k 1’electiou de l’ev^que. Il avait mdme
beaucoup plus de raisons de le faire qu’Heriman, puisque si

quelqu’un est intervenu dans les decisions capitulaires de

Notre-Dame, prises inito consilio cum religiosis viris (
3
), c’est

bien le troisi&me abbd de Saint-Martin, une des principales

autorites monastiques de l’endroit.

Ainsi done, en ce qui concerne le Liber de restauratione

Sancti Martini
, nous croyons devoir revenir k une hypothkse

beaucoup plus simple que celle du celkbre critique d'outre-

1) cf. Forschungen .... p. 440.

2) Edit. Wilmans, M. G. H, S XII, Hanovre, 1837, et 4dit. Papebroch, dans

Acta Sanctorum
,
Junii, I, Anvers, 1695.

3) M. G. H. S.
t
XIV, p. 325 (soi-dis. continuat. c/23).
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Rhin. Henman a redige cet ouvrage en entier. II l’a com-

mence a Rome, an palais de Latran, entre une octave de

Paques et une octave de Pentecdte. pen apres le premier cin-

quantenaire de la restauralion de Saint-Martin (restaur. 2mai

1092) ('). Vu que 1’occasion de ce deplacement a dtd une

lettre cl'Innocent II datee du 28 decembre 1142 (*). on pourrait

le placer en 1143. Mais comme, d’autre part, l’anteur nous

annonce lui-mdme que le dit pontife, suivi cliaque fois & une

annee d’intervalle par ses deux successeurs immediats, mourut

au cours de l’annee posterieure au voyage
(
3
), et qu’en realite

les ddc&s d’Innocent II, de Celestin II et de Lucius II prirent

place respectivement en 1143 (24 sept.), 1144(8mars), 1145

(15fevr.), le sejour en question d’Hdriman dans la Ville Eter-

nelle doit dtre date de 1142, la lettre d’Innocent II ayant dtd

redigee suivantle style de Noel, anticipant de huit jours sur

l’annde civile ordinaire.

Le Libe>' de restauratione a done ete entrepris entre le

2 mai et le 14 juin 1142.

1) Nunc vero quia jam..,, qainquagestmum annum restaurationis nostre

transisse non ignore M. Ci. H. S., XIV, p. 274. cf. n. suivante.

2) Quia ergo, sicat nostls, pieterito nuper naiall Domini....Roma rediens

Utteras domint pape Imocentii Tarmenm detail (cf. Archives de la cathedrale de

Tcwmal, cartulalre D, f 2 v°) statim...Romam rogatus sum redire. Dumque

domni pape responslim expecto, iam ab odavis pUsche usque ad octavos pente-

mtes me Rome demoratum esseconspicio ;ne penitus tam longi temporis tedio

tUjflciwti vet ocio depereatn, tn Laiermensi paiatio restaurationis ecclesie nostre

ordinem sertbere aggredior discrtptamque vobis transmittere cupio.... Ibid.

3| Void la suite dea falts d’aprfes l’encyclique ; Herlmannus Roman
pergit... litteras aedpit...presented Tornacensibus,..Clertd autem Tornacenses,

tuncto stbi... Hertman.no Roman projidscimtur...de die in diem expedant eius

{pep*) respemum... Ugatis twstris sperantibus causam suam citius terminan-

'dm, postea eos plus quam 15 diebus papa detuintt... Sic itaque legatos
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II a 616 termini apr&s le lr novembre 1146, vraisembla-

blement an commencement de l’annee 1147, immedia lenient

apr6s la predication de la deoxi&me croisade.

Un continuateur y a ajoute, a I'extrdme fin, quelques

lignes relatives & la disparition d’Heriman, h. la mort du

premier eveque distinct (1149) — sans doute pour clore defi-

nivement l’histoire de la separation — et ii relection du

quatri^ine abbe de Saint-Martin, Yvon(1160), ce qui permet

de prendre comma terines de la continuation les annees

extremes de reclorat de ret abbe (1160-1184). Peut-etre

ponrrait-on meme rapprocher ces termes par une conslatation.

Le continuateur, en effet, en plus de ses additions finales,

a precede b de leg&res modifications dans le corps du rdcit.

II a, notamment, remanie, dans la seconde partie du liber, la

notice concernant 1’abbatiat d’Heriman et aecole, deci-delb,

au nom de cet abbe, les mots domnus ou quondam qui ne

figurent pas dans les Historiae Tornacenses. Soucieux de

1’exactitude aurait-il lui-mdme intercale dans la premiere

partie la mention de l’episcopat de Walter, qui complete

l’indication du decanat du meme personnage (') ? En ce cas,

la continuation serait posterieure b. la mort de cet ev&que

(1171) qui y semble un fait accompli, et l’on s'expliquerait

ainsi l’ignorance « ni fallor » (s) de la date exacte du depart

d’Heriman pour la Terre-Sainte dont temoigne l’auteur. Mais

nostros tristes dtmittens . . . sequenti anno moriens , Celestinum habutt succes

-

soretn. Qui infra unius anni spaciam defunctus, Gerardo cancellario, qui Lucius

dictus est, apostolicam sedem dimisit, Eo quoque similiter infra annum de-

functo, Eugenius succedit. Ibid . p. 325-326.

1) Walterus, decanus Tornacensis, qui postea episcopus fait, altare de Vais-

( dedit nobis), c. 74, M. G. H. S., XIV, p. 310.

2) Supra, p. 256, n. 3.
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1’absence de tout manuscrit antdrieur nous empeche de savoir

si la transcription du XIII® siecle, notre seule source, dont

l’dcriture uniformise tout, a copie k cetle place un texte du

continuateur ou une interpolation intermediate.

Quant k la mention de l’episcopat d’Evrard d’Avesnes (vers

1173-vers 1192) dont la mdme transcription gratifle la notice

sur ce clerc (*), ce u'est qu’une glose suscrile, qui reldve de

la main du transcripteur meme et dont il ne faut, par conse-

quent, pas tenir compte (*).

*
*
*

Comme consequence indirecte de 1’acquis precedent, la

connaissance des circonstances de composition des Historiae

Tom accuses sefait plus complete. Envisageantle meme sujet

que la Restauratio , et bien que redigdes k Saint-Martin aussi,

elles se placent k un point de vue plus general, inoins monas-

tique G’est pourquoi elles commencent par l’antiquite et la

restauration de l’eveclie. Pour developper le premier objel

elles font appel k deux recits legendaires de l’anliquite de

Tournai dont I’un est k la base de l’autre. Ce sont : le Liber de

antiquitate urbis tornacensis conlenu dans la vie d'Eleuthdre

soi-disant rdvelee en 1141 (
a
), etun autre Liber de antiquitate

urbis tornacensis dont a employd la version du ms. 169 de la

bibliothdque de Tournai — provenant de Saint-Marlin — et

non la version adoptee par le ms. 287 de la bibliothdque de

1) Quarto etiam clerko facto Evrardo fpostea eptscopo Tornacensi], M. O. H.

S., XIV., p, 300.

2) Waitz, loc. cit., la crolt « alia sed coaeva manu » (XIT s.).

$) Nous en p irlerons plus loin.
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Lille - autrefois a Gisoing — ainsi que le veut Waitz l

1

). Mais

oil les Historiae puisent surtoul pour toule cetle partie c’est

dans I'encyclique de 1146 qui, leur fournissant direetement

des renseignements que le Liber de restauraiione n’a pas cru

necessaire de reprendre, est employee de preference ce

liber
, meme pour les passages communs Ainsi s'explique que

ces Historiae soient, & tous points de vue, plus proches de la

pretendue lettre capitulaire de 1146 que le Liber de restaura

-

tione , et qu'elles en reproduisent meme l’exorde.

Quant a la seconde partie des Historiae : 1’antiquite et la

restauration de S. Martin, elle est, par contre, Liree en entier

de I’ouvrage (raditionnel d’Heriman. Pour 1’uiie des subdivi-

sions l’emprunt n’est pas declare, sans doute parcequePauteur

y intercalant cerlaines donndes personnelles, tdmoignant qu’il

a pris pari aux evenements (’), c’est cru dispense de donner

1) Ce Liber de antiquitate, deuxieme du nom (Tornacam Gallie Belgtce

civitatem a et6 publie a deux reprises : une fois par Waitz, qui en a donn£

la version tournaisienne (ms. 169, partie du XII® s.), dans M. G. H. S., XIV,

p. 358-60, et une fois par De Smet, qui en a Iivr£ la version de Cisoing b la

suite de la Chronica Tornacensis ou Historiae Tornacenses (L c.
f p.563). Le texte

de Cisoing abrfcge le texte tournaisien, de fa^on bien visible, en plusieurs

endroits (cf. Waitz, L c par contre, il lui ajoute une terminaison relative &

l'abbatiat de S£gard (cf. de Smet, L c., et Waitz, p. 352). Malgr6 la place

qu’occupe ce liber b la suite des Historiae dans le ms. de Cisoing, XVe
s., —

ce qui I'a fait considSer par Waitz comme le I. IX de ces Histoires — il est

certain que I’auteur meme de Historiae lui est etranger. Cette juxtaposition ne

correspondait pas au but indiqut* dans sa preface. Elle est due b un scribe

postSieur. C'est d'autant plus certain que Fextrait du Liber de antiquitate

donne au livre I des Historiae ne correspond nullement b la version du soi-disant

1, IX (le^on cisonnienne), mais b la version du ms. 169 de Tournai, (cf. par ex.

la mention de S. Ouen, existant seulement au ms. 169),

2) Au c. 42 d‘H£riman, son propre c. 8, il ajoute le nom de Fabb6 de Fer-

rises
;
(Af. G. H. S ., XIV, p. 347) ;

au c. 10 il fournit la source de certains fails

rapports par HSiman au c, 54 [ibid., p. 349) etc. cf. Waitz, Forschungen

p. 445-446.
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des references (*). I/autre subdivision, de son aveu iiidnie, est

copiee ou resunide d’Heriman, et 1’on y passe volontairement

les digressions relatives aux comtes de Flandre (

?
). Nous ne

croyons pas devoir exciure de cet emprunt les toutes derni^res

lignes du recit, celles qui suivenl l’annonce de la deuxieme

croisadef 3
). Sans doute,le Liber de restauratione, telque nous

le connaissons ne les contient pas, mais rien n’indique que le

conlinuateur proprement dit ne les a pas supprimees lors de

son remaniement. Elies s’adaptent parfaitement au texte pre-

cedent et ce serait vrairaent deraisonnable de ne pas profiler

de l’indication que le compilateur nous donne de ses sources,

la seule fois oil il le fait avec toute precision et en toute since-

rity (
4
).

Pour fixer l’age des Hisloriae Tornacenses, on ne peut se

baser sur celui de la version tournaisienne du second Liber de

1) Comme le dit tr&$ bleu Waltz {Forschungen ... p, 44b)*

2) Cf. supra, p. 264, n, 1.

3) Void cette fin : « ... nonnalla predia et possessiones que habebant venderi-

tes pretiumque earum secum deferentes. Unde advenit quod Gossuinus Torna-

censis adwcatas quoddam molendinum in Scaldo quod dicitur de Fossat

o

t

quod de episcopo Tornacensi et ecclesia beate Marie in feodo tenebat, novies

vigenas marchas nobis venderet, concedenie Anselmo episcopo et sub privilegii

mi aactoritate confirmante )
personis ecclesie qui interfuerunt et assensum pre-

buermt in testomcmium subnotatis : sicque hone possessionem cum supra

determinatts tmentes et cotidie fines nostros amplificamas. Terras etiam apud

Wez Walteras de Gerbeciis nobis vendidit , Eodem tempore concedente supra-

dtcto
y
Gossuino de cvtius feodo erant, alia etiam apud Warcolng emtnus ... »

M. G. H, XIV, p. 320 ra, *\ (Apr&s le mot properaverunt . Id. pour supra

,

p; 200. 3).

4) Le privilege episcopal dont il est parl£ cl-dessus h propos du moulin du

Fos$6 u'est pas celui de 1169 — qui est du reste au tiom de l'£v£que

Walter — fdimoftiEZ, Chartes de S, Martin

,

1,1398, p. 109), mais celui dont

tl eft question dans ce dernier acte et qui ne constltuait en r6$lit& qu'un

assentlment provisoire.
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anliquitate, qui y est reprise, car on n’esi, pas absolument

certain que cetle version soil posterieure a 1 160, conune Test

celle de Gisoing (

l

). Tout ce qu'on pent dire c’est que, comme
l’affirme le compilateur dans une reflexion qui parait origi-

nale, le premier Liber de anliquitate venait de voir le jour

(nuper est revelata) (
2
), ce qui eut lieu en 1141. 11 fant

cependant dsscendre jusqu’apres 1146-1147 pour permettre

Tutilisation del’encyclique et du travail complet d'Heriman,

sans toutefois depasser la date de redaction de la Continuatio

qui parait avoir ete ineonnue.

On ne sait rien de Tauteur des Hisioriae, si ce n’esi qu'il

etait deja moine a Saint-Martin en 1110, ainsi qu’il appert de

sa presence k un rapport verbal d’Heriman fait k cette

date(

3

). Anterieur an contimiateur proprement dit, il ne peut

done, pour de multiples raisons, s’identifier avec lui (•*).

Enfln, la reconstitution provisoire de l’ouvrage longtemps

inconnu d’Hdriman, 1’encyclique de 1146, peut se faire de

fapon plus aisde que Waitz ne l’a entrevu. II suffit, apr&s

l’exorde fourni par les Historiae Tornacenses au I. IV (
5
) (et

1) Dans la version de Tournai, en effet, l'autorite de I'abbe Walter est invo-

quee coniine suit : sicut dompnas abbas Galterus testabatur (M. G. H. S., XIV,

p. 359). Le fait que le scribe de Cisoing a cru ntessaire d'ajouter « Vivens »

indiquerait, peut-£tre, que la mort de Walter (1160) etait survenue entre les deux

transcriptions. Waitz (Forschungen ..., p. 446, considfere Walter comme dej4

mort dans les deux cas. Pour lui les Historiae sont done posterieures 4 1160.

2) M. G. H. S.i XIV, p. 328.

3) M. G. H. S., XIV, p. 348, c. 8, et 292, c. 42. .

4) Voyez les hesitations de Waitz (Forschungen... p. 447).

5) Universis sancte matris ecclesie flllis per orbem terraram dispersis beate

Marie Tornacensis ecclesie canonici superne Jerusalem civtbus in celesti curia

speiati. Quoniam... per 600 et ampttus annos eo caruisse. M.G.H.S., XIV,

p. 340. Le dernier mot de la premiere phrase : sociari (lecture Waitz) est corrig6
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dont la forme est confirmee par I’exorde de Liber de laudibus

S. Mariae Laudunensis) (*j
t de reprendre les fails de la restau-

ration de Tdveche particulier dans l'ordre que leur donne le

Liber de restauratione S. Martini a partir du c. 1 du soi-disant

continuateur (*), rnais en prenant comme texte celui des

Historiae beaucoup plus integral (®). La p^roraison est celle

qu’ont reprise les deux monuments
(

4
).

II. LA VITA ELEUTHERII

ET L/HISTOIRE FABULEUSE DE TOURNAI.

La plus recente « vie d
,

Eleuth^re» a un auteur bien comm :

c*est Guibert de Tournai, de l’ordre des Fr&res-mineurs,

maitre Lr&s eeoute en Sorbonne(5
)
et, comme son nom Tindi-

en sociati (sources tourtiaisiens) Cf. un autre passage de 1’encycHque : * quo ita

beatis spiritIbus sociato in celesti sollo...,* repris aussi par les Historiae seules.

M. G . H. $M XIV, p. 331.

1) cf. Wxrrz, Forschungen ... p. 440.

2) M. Q. H. S„ XIV, p. 318.

3) Deux exemples entre cent ; concanonicus devient canontcus S. Mariae

;

prepositas nosier devient prepositus ecclesie S. Marie

.

La version de I’encyelique donn£e par les Hisioriae pent r^soudre certains

problames relatifs A la Hste des £v£ques, Alors par ex. que la copie d'H£riman

(Bruxelles) Iaisse lire : Hrnimno Guido cum Eurntio (f° 30 v°, col. 2) le ms.

169 de Tournai donne Humorio Guido Qi (Guidont) Eunotio(f° 185 r°). Une
erreur analogue a cotnmise par le ms. de Cisoing qui a iu : Qtiandelmaro

Rmegartm et Ricardus ... RameUnus et Heidilo
, en prenant dans les deux

cas R. (Ronegario) (Rameltoo) pour & (et).

4) « Slant ergo per sanctum Medardum.., sine ruga et macula conservare

wiki ». ibid., p. 326, L IV c. 6. et 346, c. 24.

M Aw sulet ct Bio-graph . nation., VIII, p. 416 et Ulysse Chevalier,

Repertoire des sources historiques du moyen-dge, I, 1905, p, 1917.
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qne, d’origine tournaisienne. Guibert l’ecrivit & la demande

de son parent, l’ev4que de Tournai Jean [Jean Huehiau (1262-

1266) on Jean d’Enghien
(
1267- 1274

) (')]. Le but. de 1’auteur,

comme eelui de tant d’autres hagiographes.etait de presenter

la narration des gestes d'Eleuthere sous une forme plus litle-

raire qu’elle ne l’avait ete precedeimnent : « ut actus et

praeconia gloriosi confessoris Christi Eleutherii vel ordinare

debeam, vel diligentiori lima, vel meliore stylo praesenlibus

et posteris explanare » (*). L’occasion de ce renianiemenl Cut,

sans doute, le transfert, relativeinent, recent
(
1247), des reli-

ques du saint dans la magnifique chasse encore existanle,

transfert qui revdtit une telle importance aux veux des con-

temporains (

3

) que son jour anniversaire (25 aoul) se substitua

rapidement au jour anniversaire de la veritable translation

anterieure (*).

A un culte renove il fallait une base rajeunie. Guibert s’y

appliqua (
5
) en se servant d’une vita plus ancienne, que nous

possddons encore en entier et envers laquelle, au vu et au su

de tous, il s'est permis les plus grandes libertes.

Cette vie est oelle dont nous avons spdcialenient 5 nous

occuper. Nous la nominerons dorenavant Vita Eleutherii sans

1) Reverendo Patri ac Domino Ioannt Tornacensl Eptscopo, Guibertus, ori~

gine Tornacensis
,
professione Minor

,
merito minimus..., Prol. A A. SS . Febr

Ill, p. 196. Sed quia dudtim inita familiaritas, et concivilitatis identitas
,

patria, parentela, sanguinis et affinitatis propinquitas, et cetera id genus...

Ibid., p. 197.

2) Pour de nombreux autres cas cf. L, Van der Essen, Rev. d'Hist, ecctes

24e ann., XIX, 1923, p. 340.

3) Sur ce transfert cf. Cousin, Histoire de Tournay, IV, 1620, p. 57.

4) Nous y reviendrons,

5) Ms. du XIII 6
s. k la fin du recueil 169 de Tournai (f° 158 r°). Edit. AA.

SS. Febr., III
f j>p. 196-206.
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nous inquieter davanfage de la vie de Guibert, si oe n’est pour

rnppeler, a tilre d’exemple, ses circonstauces de composition.

Les plus anciens manuscrils contenant le Vita Eleutherii

ne remontant pas beaucoup au-delk du milieu du XII' sidcle.

On en compte trois. Leplus complet constitue la partie la plus

ancienne du recueil 1B9 de la Biblioth&que communale de

Tournai, ou il forme un cahier intercale (’) muni d’une

pagination speciale. II date, selon l’kge a attribuer aux

Hislorine Tornacenses qui l’onl utilise, soit de peu aprds 1147,

soit de peu apr&s 1160 ('). Le deuxi&me manuscrit, n° 1408

(K. 780) des mss. <ie la Biblioth&que municipals de Reims (
3
),

nS renferme que la premiere partie du ms. tournaisien; son

ecriture esf de la fin du douzi&me sikcle. Le troisikme manus-

crit,n°l409(K 704) desmss.de la mdmebibliothdque deReims

(
4
), ne donne qu’un fragment de cette premiere partie (la fin).

I/ecriture de la troisieme source parait, a premise vue, assez

antdrieure k ceile des deux aulres, — elle porte encore de c

cddillds : q — mais cette particularity peut s’exidiquer par la

main d’un vieax scribe.

Rien ne s’oppose done, matdriellement, k accepter l’opinion

de MM. Warichez (
3
) et Van der Essen (

6
) attribuant cette

1) f" U7r° - 155 f.

2) Voyez supra, p. 275.

3) Legendarium, ad usum eccleslae Smctl Tkeoderici, vulgariter appellation

« Magnum mlamen ; Vitae sanctorum a prtneipto mensls matt usque ad nonas

mvembrts ». Catalogue giniral des Mss. des Btbltothiqa.es de France, XXXIX,

I. 621-631.

4) Legendarium. ad mum eccleslae Sancti Theodericl. Ibid., p. 633-635.

Garde finale.

5) Les origtnes de VEgllse de Tournai. Ree. detrav. publ. par les metnbres

des confer. d'Uisl. et de PMIol. de PUnlvers, de Louvain, 10® fasc., 1902,

pp. 1 0 ss.

6) Etude critique et Itttiraire stir les Vitae des saints mirovinglens de l'an-

cienne Belgique, m£me recueil, 17‘ fasc., 1907, p. 394 $s.
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vie, dans sa forme actnelle, au chanoine tournaisien Henri

qui, au eours <le l’annee 1141, prdtendit l’avoir hie en vision.

Voici, avant d’essayer de poursuivre 1’etude amoreee par

ces deux savanls auteurs, comment se sont derouUSs les fails

en question. Nous en devons le recit h l’encyclique de 1 d 46,

lue & travers le Liber de restauratime S. Martini et les

Historiae Tornacenses (').

Le lundi 21 avril 1141
(
2
), h la tombee de la unit, le jeune

chanoine Henri tracer,sait sans crainle les nouveaux bi\timents

de la oathedrale de Tournai quand, soudain, il entend des

voix semblables it celles d’une impetueuse et terrible maree

humaine
; il sent un torrent de flamines s’approcher de lui et

lui griller, avec un fragment de sa lunique un peu de chair de

l’avanl-bras. Eperdu, il sejetle it terre et aussitdt, comme ravi

en extase, il voit s'avancer des personnes ddl'untes, bien

connues, qui lui adressent la parole
;
puis il se croit trans-

ports dans parterre delicieux, parmi les lis et les roses dont

le doux parfum repose ses sens horrifies. Quatre homines

habilles de blanc se dirigent vers lui, tenant des chandeliers

et des encensoirs.Derri&re eux.marchent trois nobles person-

nages, vetus comme des eveques, crosse en main et mitre d’or

en tdte. Des noms sont inscrits sur ces mitres
; ils designent,

au milieu saint Eleuthbre, h gauche saint Eloi et it droite

li Voyez surtout M. 0. H. S., XIV, p. 328 et AA. SS. Febr., Ill, p, 195.

[.Bibliotheca Hagiographica Latina antiquae et mediae aetatis, Brux., I, 1900,

n° 2469],

2) Paschali tempore, feriasecunda, XI° kalendas mail. Ces synchronismes

permettent d'6tablir i’annee en toute certitude. Au surplus, on annonce qu'&

l’octave de la Pentecdte suivante eut lieu le concile de Sens, qui prit place en

1 141 ,
et la vita renferme cette phase : * Felix... per quern etiam ab incarnatione

domini millesimo centesimo et quadragesimo primo anno corporis mei etevatio

declarabitur ». AA. SS. Febr., Ill, p. 194, A, d.



saint Achar. Feu Gerard, lionnne devbl, qui avail etc procu-

raleur des aumdnes a Notre-I)aine, t'erme la inarche, couvert

d’ornements saeerdotaux.

Saint Eleuth&re, s’approehant du chanoine Henri, pose sur

lui, coinine par caresse, son manipule ; ensuite, il lui raontre

le « Iivre de sa vie » et lui en ordonne la lecture en sa pre-

sence (‘). Apr&s quoi.il reprend sa biographie et regagnesa

place. Saint Eloi s’apprete k faire tie meme, mais le jeune

homme, avec une presence d’esprit remarquable, le con-

gedie assez cavalierement, : librum sibi satis notum esse

dicens , legere noluit (’). Saint Achar, plus pratique, presente,

de sa main droile, une seule feuille oil brille cetle phrase

unique : « hi nomine Domini Jesu
,
pen me mortuus ressus-

citatus est ».

La procession s’eloigue alors dans son ordre d'arrivde. Le

visionnaire se reveille, se relive et regagne la maison pater-

nelle oil, toute la nuit, il est fievreux. Le lendeinain matin,

il se fait asperger d’eau benite et, se sentanl plus dispos,

montre la farftlure de son vetement et de sa chair. Il conte

aussi quelques-uns des evenements.

Le vendredi suivant (
3
) (25 avril) ayant mande en secret le

doyen des chanoines, Guillaume, il se confesse et le lende-

main, communie. Immediatement, la mdmoire complete lui

revient et il se met, en presence de tous, k rdciter la vie

d’Eieuthkre, lue six jours auparavant, avecautant de facility

1) Deinde librum vlte sue quern in manu sua gestabat ei osiendit, et

coram se legere precepit, perlectumque ab eo recipiens in sinu suo reposuit.

2) De fait, les Gesta beati Eligit episcopi attributes 4 saint Ouen etaienf

contuts 4 Tournai, Voyez le second Liber de antiquitate, M. G. H. S., XIV,

p. 358.

3) Sequenti feria sexta.
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que l’oraison dominicale. Tons sont. slupdfaits; on s’assemble

et on raisonne Sans doute, convient-on, un jeune hoimne

habile dans Tart de la redaction et de la versification, aurait

pu composer pareille biographie. mais il est cez’tain que le

clerc Henri, dont on ne meeonnai't cependant pas la valeur,

n’estpas coulumier depareilstravaux et que,ineme s’il en elait

capable, il lui serait impossible de les redire par coeur (').

Gonseil pris aupr^s des autorites ecclesiastiques locales, on

met par dcrit le recit et on 1’envoie
(

s
) a Samson, archeveque

de Reims, a (saint) Bernard, abbe de Clairvaux, et aux autres

eveques et abbes, reunis en concile, h Sens., en compagnie du

roi de France, durant l’octave de la Pentecote, pour juger les

oeuvres de Pierre Abdlard. On leur demande ce qu’il faut

laire. Reponse : attendre les manifestations ultdrieures de la

volonte divine.

De fait, quelque temps apr£s('J), c’est-if-dire a la fin de juin ou

au commencement dejuillet(‘), le inline chanoine, pressentant

le retour de la vision ets’etant encore pourvu des sacrements

dela Pdnitence et de l’Eucharistie.entre avec quelques privile-

gies dans le secretarium capitulaire ou reposait la chasse de

saint Eleuth&re. Il se met h prior et, soudain, le voici de nou-

veau etendu h terre. Sur un signe de ses compagnons, ceux

qui etaient au dehors viennent & leur tour et le voient gisant

sur le sol, les yeux clos, quasi morl. Le rddacteur de l'ency-

1) Licet enim quidam adolescentem, dtctandi et versificandi peritum
,
dicerent,

hanc vitam potuisse componere, nos tamen scientie ejus non tgnari
,

certi

eramus hujusmodt didaminis nunquam earn assaetum fuisse, quamquametsi

earn composaisset, nullo modo tamen earn sine libro tam cursim memoriter

et cordetenus totam legere valuisset.

2) Visionem istam scriptam transmisimus.

3) Post pancos dies .

4) D'apr&s la date de la vision suivante.
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clique, qui n’est autre que l’alibti de saint Martin, Hdriman, —
ce que Wnitz a trop oublie ( )

— est du nombre de ees temoins

('). Aprks quelques instants d’aftente, ie jeime liomme se met

k lire Televation du corps du saint (

3

) et k repondre k de

nombreuses questions qui lui sont posees. L’extase terminde,

il en ecrit lui-meme l’objet (*)•

A peine quarante jours plus tard, le vendredi avant la

Saint-Laurent (

5

), c’est-k-dire le 8 aout, merae repetition.

Premonition et reception des sacreinents
; aieme retraite, en

m4me cbm|iagaie, . au-mdnne ©adroit ; ,
ineines phdnomknes

suivis da 1’entree des monies personnes — donl Henman —
guettant k la porta. Un quart d’heure ne s’est pas dcoule que

le elerc Henri lit quelques miracles de saint Eleuthkre
(

(1

)

et trouve reponse k tout ce qu’on lui demande. 11 declare,

entre autres, ouvertement, que l’Eglise de Tournai obtiendra

sous peu un eveque particulier et recouvrera ainsi sa dignite

premikre (
7
).

Tel est le rdcit d’un tdmoin oculaire et auriculaire des eve-

nements, r-dcit qui doit comprendre ausai ces mots, suivant

immediatement dans les Historiae : primam quoque cons-

tructionem civitatis Tornacensis in libro sancti Elentherii

legit
,
quam cordetenus retinens nobis scribendam et legen-

dam tradidit (
8
). Le role joue par Henri dans la production du

1) Forschungen p, 444,

2) Ingredtuutur quamplures cum qufbas et nos ingredimur.

3) Et ecce post paululum earn smdi Elentherii elevationem legere audimus .

4) De extasi vero reversus ea que tegerat scripstt,

5) Necdum xta dies transiermt
,

feria sexta antefestum sancti Laurentii.

6) Et ecce audimus eum legere qmdam miracula sancti Eleuthertt.

7) later que palam predtxtt quod ecclesta Tornacensis
, infra non multum

tempm, propriam es&et episcopum habitura et pristtnam dignitatem receptura .

If && XT. XIV, p.329.
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livre fabuleux des origines tournaisiennes ne laisse aucun

doute si i’on ajoute qu'k ce propos. dans son introduction au

recit des revelations precitees, 1’auteur des memes Historiae

tornacenses s’exprime ainsi : de cujus (urbis) prima construe-

iione sive destructione quidam apud nos libellus habeiur ;

que quidem scriptura nobis seu majoribus nostris nunquam

antehac visa vel audita ipsa saltern littere superfide digesta
,

alicubi locorum inventa, uni tantum Tornacensium cleri-

corum adolescenlulo per Spiritum nuper est revelata hoc

modo ('), et que le ms. 169 de la bibliotheque de Tournai, en

exergue de la Vita Eleutherii et du premier Liber de anli-

quitate, formant un seul cahier eerit aux XII0 si^cle, porte ce

quatrain :

Erat Tornaci clericus
,
puer, civis, canonicus

Henricus dictus nomine, alumpnus magne domine

Cui revelantur omnia huius libri seqentia

Qua fuerant igni data a genie nimis elata (

2

).

Ce Liber de antiquitate et, sans doute ce qui le prdcedait

imrmSdiatement, e’est-&-dire tout l'objet de la troisiyme vision,

ne fut cependant pas mis par ecrit par Henri lui-meme (»).

Que le cahier relie dans le ms. 169 de Tournai, bien que

n’etant pas le ms. original — caracterise par la multiplicity

des mains — de la Vita Eleutherii reproduise neanmoins cette

vita dans son integrality primitive, c’est ce qui ressort des

constatations suivantes. I/auteur des Historiae Tornacenses
,

qui dcrivait peuaprys 1146, ne marque aucune opposition, ne

1) Ibid.., p. 328.

2) Nous devons des remerciements tout sp£ciaux k M. A. Hocquet, biblio-

th£caire de la ville de Tournai, pour la bonne grdce avec laquelle il nous a

communique le ms. 169.

3) Primam constructionem nobis scribendam tradidit, Histor. Tornac. M,

G. H . S., XIV, p. 329.



- 284 —

signals aucune difference entre la vie de 1141, qu’il divise

largement d’aprds I’encyclique, et i’exeinplaire qu’il en pos-

sible dans sa librairie monaslique de S. Martin t

1

) Or eet

axemplaire n’est autre que celui-la meme qui est insert dans le

recueil 109. Le meme auteur, en effet, dans ses premiers

chapitres, renvoie le lecteur simultanement a la Vita Eleu-

tkerii, au Liber de antiquitate de Henri, a un autre Liber de

antiquitate, an second livre des « Common laires » de Jules

Cesar, c’est-k-dire a des sources que ledit ms. 100, qui

provient effectivement de S. Martin — « Liber ecclesie S. Mar-

tini » — contient loutes, comme groupies a dessein, dans sa

partie du XIIs si&cle et dont la biblioth^que du meme
monast&re ne parait pas avoir possede d’autres copies 0.

II en resuite de suite que les divisions de la vita selon le

codex tournaisieu doivent eorrespondre aux divisions som-

maires donnees par l’encyclique, et c’est cette concordance

qu’il imports d’elablir en premier lieu.

Un entire excellent est celui qui ressort du caractere litld-

raire de la redaction qui, non seulement requiert un auteur

* diciandi et versifleandi peritus », mais encore obeit aux

lois du genre contemporain en se divisant nettement en vita,

elevatio, miracula Vs).

La Vita ou, pour etre tout & fait d’accord avec le texte, le

liber vitae s’etend sur lout ce qui prdc&le l'elevatio dont le

1) Que cum ttbro vite efus scripta apud ms habetur. Ibid.

2) Sauf pour un Liber de antiquitate (lequel ?). Voyez Sandbrus, o. c,
t

pp. cc.

3) Voyez te rlett des relations, Le texte ra£rae oppose Velevatio h la vita ;

Felix ilk per quern t ,. vite met restaaratto revelabitar, ,
,
per quern corporis mei

ekmtto declarabitur, ms. Tournai, f® 124 r®. Voyez plus loin ropposition entre

to miracuta et U vita, Un fait analogue est observe notamment dans la vita

{Rev, Beige de PhitoL et cTHtst,, II, 1913, p. 630).
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debut, neltement marqud, sert comrae de pivot au travail de

repartition. Elle comprend la narration de l’existence terrestre

d’Eleuthere, de sa naissance k sa mort — sur laquelle on glisse

assez rapidement (') — puis 0 deux paragraphes heteroclites

dnumerant, 1’un les chapilres d’une vie cpii ne correspond pas

du tout i) celle-ei (’), l’autre des tributs das aux eveques (*).

Elle se termine par un signilicatif Iterum valele in pace.

II est extremement interessant de constater que des mss.

precites de la bibliothdque de Reims, le ms. 1408 donnant line

vita qu’il considers coniine complete ne reproduil que cede

premiere partie da ins. tournaisien (
5
). Quant au ms. 1409 son

examen est encore plus curieux. Son fragment de la vie dont

le remploi a fait un feuillet de garde ne portant an verso que

des essais de plume — ce qui temoigne de sa position a

l'explicit d’un volume antdrieur — fournit la fin dela meme
premidre partie (°) avec les deux listes y annexdes. Nous

1) Temporibus imperatorum Dlocltciani et Maximiani per universum orbem

maxima seditio... qui gaudet cum angells, exultat in astris, regnante Domino

nostro Jhesu Christo etc. (Bibi. hag. tat, n° 2455J.

2) Apres la liaison « Ego autem Eleutherlus servus sanctorum Dei ». Ibid.,

n“ 2456). Les mss. de Reims et de Gand [comm. XIII 6
s., Bibl. Univers.,

n° 244, f° 43 ro
]
donnent servus servorum.

3) In nomine dominiJhesu. Hec divina manu scrlpta sunt : Capltulo primo...

liberata est. (Bibl. hag., lot., n° 2457).

4) Incipiunt de tributis ejusdem pontiflcis : Capltulo primo... incertosfaciat.

Iterum omnes valete in pace. (Ibid. n° 2458).

5) II en passe mSme un petit fragment : Itaque inito consitio decreverunt...

cultoribus recusabant. (AA. SS. Febr,, III, p, 188, du milieu du § 7 au § 9)

ainsl que les deux listes annexees.

6) Le premier mot lisible de cette garde, qui n’est composfie en rSalitS que

de la seconde colonne d’un feuillet, est [gau] dlo. Cf. A A. SS. Febr., Ill,,

p. 189, 14.
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sommes evidenmient lk en presence de copies de la redac-

tion de la premiere vision qui, nous l’avons vu, fut envoyee

k l’areheveque k l’occasion du concile de Sens!

1

).

L'dtendue de cette vision se trouve encore par lk netlement

determines.

A la deuxi&me vision dont l'objet fut, dit-on, r elevation

des reliques du saint, correspond la division suivante du

ms. 109 intitules : Elevalio corporis beati Eleutherii Torna-

censis episcopi et confessoris (®),

La troisibme vision, d’apr&s I’encyclique, traite des miracles

et contient des prophdties relatives au rdtablissement de

l’evechd particulier. Si nous observons qu’un soi-disant

Tractatus snncti Ferioli, qui suit dans le ms. 169, ne com-

prend que des miracles et qu’ilestaccompagnb d’explications

sur Fereol oil selisent des pareilles prophdties (*), nous devons

1) On ne pent falte sans signaler que Tabbaye de S. Thierry (au n.-o. de

Reims) oi reposaient les ms. 1408 et 1409 fut en relations tr&s £troites avec

saint Bernard, ni surtout que Tabb6 Guillaume de S. Thierry fut un des promo-

teurs du condle de Sens. Noes devons les renseignements mat£riels concernant

les mss , pr£cH6s k M. Loriquet, conservateur de la Biblioth&que de la ville de

Reims. Qu’il agr6e ici ['expression de toute notre gratitude,

Z) Bibl. Hag. Led,, n® 2465, et un passage non cot6.

3) Ibid., 2466, 2462, 2463 et ajoutes.

4) 1® Sdcdis aatem reliqaias Ferioli presbyteri et martyrts per episcopum

qui sectmdm huic soli preerlt eedeste apud vos referri . Ilk multas passiones

sustinebtf et eedesiam istam vehementer exaltabit. Nomen ejas quia intra vos

est mils, tpsum vero quissii ignoratU, (cl. Meditts vesirum stetit quern vos

msdtis. Joan, I, 26). Henri s'est montrd mauvais proph&te en ce qui concerne

la cube de saint F£r6ol. — 2® Beatos martyres Nichasium, Ptatim, Feriolum

devote wrcmtni quia in rwvtssimts temporibus per ipsos hee dvitas exaltabitur

et eedesia tranquilla pace gmdebit tt subltmabitur, [Bibl. Hag. Lat n° 2470]

AA . SS.Febr Ill, p, 166, 30.



oommencer la troisi&me vision avec ce « traite ». Le meme
jour, apprenons-nous encore, le Liber de antiquitaie urbis

Tornacensis fut revele. Par consequent, vu la confiance &

accorder au ms. 169, tout ce qui, materiellement, se trouve

entre les miracula proprement dits et ce dernier liber, nom-

mement les preuves de l’orthodoxie d’Eleuth^re et le recit

detaille de sa fin (’), doit necessairement se ranger dans la

mdme division de l’ouvrage. Quoique i’objet de cette partie

intermddiaire, surtout la mort, la rapproche assez du liber

vitae
,
nous ne pouvons l’y inclure, au moins dans 1’esprit

de Henri. Une phrase, du reste, s'y oppose formellement car

elle renvoie k la premiere vision : ut ejusdem vite narrat

historia (
2
). D’ailleurs, la mort d’Eleuth&re est pleine de

miracles et c’est sans doute pour cette raison que le visionnaire

lui aura rdservd cette place, se contentant plus haut, et

souvent dans les mimes termes, d’un simple resume.

Si nous ajoutons que les sermons mis, comme le reste, dans

la bouche du saint (
3
) ne nous paraissent que des amplifications

litteraires — imitees des historiens antiques — developpees

lors de la redaction des visions — qui ne s’est pas faite sur-le-

champ — , et que, pour cette raison, on n’en doit pas plus tenir

compte que l’auteur de l’encyclique, nous pouvons dtablir

comme suit la concordance entre les divisions fournies par

cette encyclique et les subdivisions du ms. 169 :

1) Blbl. Hag. Lot., n° 2464.

2) AA. SS. Febr., Ill, p. 192, 30.

3) Edit. A. Schottus. Biblioth. pairum, Colon., XV; Biblioth. maxima, Lug-

dun. VIII, p, 1 124 ; Mjone, Patrol, lat., XLV, Paris 1847, p, 83.
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I. Vita p. 1 (F i i7 rn
)
Vita beali Eleulherii episcopi (').

II. Elevatio p. 8(f«> i23r0)EIevatio corporis beati Eleu-

thorii Tornaceiisis episcopi et

confessoris. (
s
)

[p. 17 (f° 125 r°) Serrao beati Eleulherii.]

III. Miracula p. 22 (F 128 rn) Incipit tractatus sancti Ferioli

presbyteri et martyrisde Irans-

latione corporis Sancti Eleu-

therii. (

3

)

[p. 30 (f° 132 r°) Hymnus in Sanctum Eleuthe-

rium.]

p 32 (F 133 r°) Incipit transitus Sancti Eleu-

therii episcopi. (‘)

fp. 33 (F 134 r°) Sermo de Trinitate.]

p. 39 (f° 136 v°) De synodo Eleutherio presente

habito. (“)

p. 42 (F 138 r°) Item de transitu ejusdem sanc-

ti. (')

fp. 52 (F 143 r°) Sermo beati Eleulherii de In-

carnatione Domini.]

[p. 56 (F 140 r°) Item sermo beati Eleutherii de

Natale Domini.]

p. 62 (F 148 r°) Incipit liber de antiquitate ur-

bis Tornacensis.

[p. 76 (F 155 r°) Sermo beati Eleutherii in Ad-

nuntiatione dominica.]

1) Boliand. «* Vita la.

21 Boliand. = Vita II®, c. VI.

3) Bolland. *= Vita II®, c. VII, c. Ill (12, 13, 14), appendix.

4) Bolland. = Vita II®, c. IV, 16-19.

6) Boliand. = Vita II«, c. IV, 20 etc.

6) Boliand. « Vita II*, c, V.
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Nous n'^tonnerons personne en disant gue les visions du

chanoine Henri ne sont, comme fait, que pure invention. Nous

indiquerons plus loin dans quel but on a cru devoir recourir

k ce pieux slralag&ne
; en altendanl, qu'on nous fasse credit

en se rappelant que Henri n’a pas ete le seul pretendu vision-

naire connu en bagiographie.

Mais Henri, pas plus quo son suecessenr Guibert, n’a pas tout

invente. En effet, des le premier coup d’oeil on n’est pas sans

noter que son ouvrage, quoique tr&s bien style et sous des

divisions apparemment elegantes, est fort mal compose : il

manque d’harmonieelde suite logiqtte dans ses subdivisions.

L’auteur de la forme est en conflit permanent, semble-t-il,

avec un autre auteur. Uue redaction preexistante parait le

gener. Cette redaction, du reste, nul ne la nie formellement.

Au conlraire, le jeune clerc, an lieu de se poser en complet

novateur comme detenteur d’une verite revelee, absolument

inconnue jusqu'alors, n'insiste que sur sa connaissance mira-

culeuse cl’une composition anterieure dont la disparition, qui

aurait fait cesser les miracles, ne remonte, par consequent,

pas au-delii de la translation (1004), a laquelle s'arretent les-

dits miracles (') II appuie indme avec uue telle insistance

(1 ) Felix ilia per quern corporis met ftet elevatio, infelix ille per quern yite

meefiet perdifio, felicior autem per quern corporis mei depositio revelabitur

,

infelix qui non crediderit ... fclix ille per quern corporis mei depositio et vite

mee restauratio revelabitar, per queni etiamab incarnatione domini 1141 anno

corporis mei elevatio declarabilur . A A. SS. Febr., Ill, p, 194, A. d.

... Ab illo autem die in quo ejus rapta est historia
,
miracula que singulis

diebus faciebat cessaverunt. Vita... ab ilia die in qua depositus siim scripta

est ... Postquam autem quod apud vos perierat inventum est
,
memorabilis

pater vester miracula incipiet et sic operando non desistet usque in secula

seculorum , Ibid., B. i.

... Preterea nobis referebat (Feriolus
,

circa 899
,
quallter omnis noticia

Sandi Eleutherii destrueretur, sed in novissimis temporibus per eundem

presulem certificaretur. Ibid., p. 194, 40,
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sur la perte complete de cette redaction qu’il eveille notre

defiance. D’autre part, dans le rdcit de l’encyclique, l’dtonne-

ment des chanoines, on l'a ddja vu,ne va pas an fond raais k la

forme et surtout a la puissance de la mdmoire (’) L’auteur des

Historic!e Tornacenses, de son c<3le, parlant de choses monies

k propos des revelations, n’a en vue que Eannexe : le Liber de

aniiquitate urbis (*).

Ges constatationsautorisentk proceder en detail k I’exainen

du texte II y a d’abord des contradictions resultant d'inter-

polations. Example : dans une narration de la revolte des

,nbbiles locaux contre les seigneurs eccldsiastiques, k peine

s’est-on promis de taire leurs noms quia damnatorum

nomina divina non potest continere pagina, que Ton cite

un de ces iniserables : Alardus nomine (

3
j. Mais il y a surtout

des vestiges certains de monuments anterieurs La premiere

partie contient une table insolite dont certains titres ne sont

d£velopp4s que dans la troisikme partie (

4

) alors que d'autres

ne le sont pas du tout (
a
). La mdme partie renferme une Enu-

meration tout aussi etrange de tributs dus aux eveques qui

suppose la connaissance de la deuxikme partie (
s
). Cette

deuxikme partie, k son tour, fait allusion k des evEnements

seulement comprehensibles aprks lecture de la troisiEme (
7
).

Le premier tiers de cette troisiEme partie se presente comme
une intercalation materielie, brusque et complete, d’un traite

1) Supra, p. 281.

2) Supra, p. 283.

3) AA. SS. Far., Ill, p, 194, A.

4) V. plus loin, p. 293.

5) Ex. La premiere partie du tltre VII : Fabrica Apolltnis destructa est.

6) V. plu* loin.

7) Culte de S, Etienne.
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dont, on fournit inline la table. Enfin, ce dernier traitd reprend

des expressions qui ne conviennent nullenieiil k un revelateur:

quedam etiam miracula Heidilo episcopus Tornacensis

mihi relulit dicens.. ('). Nunc igitur karissimi, ne vobis

fastidium inferamus ad miracula que in ejus Iranslatione

facta sunt revertamur... Illud etiam silendum non arbitror

quod ab episcopo Tornacensi Heidilone mihi relaium est,

(
s)etc.

Ainsi done Henri pent etre considere coniine ayant, utilise

des sources anterieures, les dissequant, les reliant par des

discours verbeux ou des vaticinations tendancieuses, les

noyant dans I’uniforinite de son style.

II nous suffit de deux sources pour rendre compte de toutes

les anomalies de la Vita Eleutherii de 1141, abstraction faite

du Liber de antiquitate.

G’est d'abord un Tractatus miraculorum qui dmerge avec

sa table ; e’est ensuite le rdsidu oil nous retrouvons une vita.

II convient de les etudier dans leur ordre le plus naturel

.

Le titre exact du traite, qui apparait dans la troisi&me

partie, est : Tractatus Sancti Ferioli presbyteri et martyris

de translatione corporis Sancti Eleutherii episcopi et confes-

soris. II faut croire que ce titre n’etait qu’une indication de

bibliothdcaire, independante de Hauteur primitif et que notre

remanieur aura machinalement reproduce, car elle esl fautive

quant k l’auteur et quant k Hobjet. En etfet, Fereol, que le titre

represente comme auteur, n’est que simple acteur d’un Epi-

sode presque contemporain de l’elevation, et fut-il rneme Son

propre biographe, qu’il lui etit dtd impossible de narrer tous

les autres evdnements annonces par la table, quelques-uns

1) AA. SS. Febr., Ill, p. 195, B. j.

2) Ibid., p. 194, 41.
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de ceux-ci datant de la translation postdrieure d'un si^cle et

derail cede elevation. D’autrepart, l’objet du traitd n’est pas

seulement la translation, raais surtout les miracles contem-

porains de ce fait et ceux qui illustrerent la vie d’Eleuth&re

et l'elevation de sa ddpouille. On en jugera par la transcrip-

tion de la table :

Incipiunt capilula :

I. De elevatione corporis sancli Eleutlierii episcopi.

II. De Feriolo ligato et liberalo.

III. De mortuo suscitato.

IV. De Mantilio illuminato.

V. De Peritio liberate.

VI. De translatione corporis beati Eleuiherii in Tornaco

civitate.

VII. De viginti quinque sanatis et aliis vy cecis illumi-

natis.

VIII. De muliere ceca et muta.

IX. De alia muliere contracta et sanata.

X. De laude presulis.

Si, de suite, on remarque que le 1° n’est, en rdalitd, qu’un

rdsumd tr&s succinct de l’dldvation, telle qu’elle est narrde

dans la deuxi&me vision - qui prdcMe immddiatement - et que

ce rdsume reprend mdme certains termes du recit ddtailld, on

peut eonsiddrer ce dernier recit ex professo comme ayanl fait

partie lui-mdme, k titre d’introduction, du Tractatus Sancti

Ferioli. Henri, tout en adoptant et repetant certaines expres-

sion de son module et en y ajoutant des passages intdressds ('),

1) Cf, AA. SS. Febr. Ill, p. 193-191, toutes les n. du c. VI. Surtout : Felix

per quern... (supra, p. 289 n. 1) et : De capitulls autem sollicitos vos esse nolo...

capllala aatem manu divina scrtpta sunt et idclrco hec spacia divisa sunt ne

celestia decrefa mens possit comprehendere huntana,
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l’aura r^parli entre ses deux derni&res visions pour ob&r aux
lois du genre en vigueur k son epoque, c’est-k-dire sdparer

nettement Yelevatio des miracula .

Par la comparaison avec le reste du travail, le Traclatus

miraculorum apparait k son tour comme tin amalgame de

donnSes venues d'ailleurs.

Apr&s Paventure de Fereol (II) et tin miracle contempo-

rain (III), le recit, avant de passer k la translation (VI, VII),

fait retour k deux miracles de la vie d'Eleutli&re (IV, V). Or

ces deux miracles, et un troisieme que la table du traite passe

sous silence bien qu'il en soit question dans le recit, figurent

dans la table annexe© an liber vitae (1° revelation) et y sonfc

resumes en des termes analogues k ceux que Ton retrouve ici

dans leur developpement ('). Voici cettedable :

In nomine domini Jhcsu. Hec divina manu scripta sunt :

Primo capitulo . In nomine Jhcsu Cliristi per me cecus illu-

minatus est
,
id est Mantitius. lste Christo credidit .

Item capitulo secundo . In n. Jh. Ch. Claudus gres suum
recepit

,
id est Clavius . Noluit credere .

Item capitulo teriio. In n. Jh. Ch . Leprosus a lepra cura-

tus est
i
id est Periiius . lste liberalus est.

Item capitulo quarto. Terre motus magnus factus est.

Item capitulo quinto. Iterum terre motus magntes [actus est .

Item capitulo sexto. Tertia (die) Blanda rcsuscitata est.

Item capitulo septimo . Fabrica Apollinis destructa est et

ideo sotemnem diem Christiani in qua baptizati erant

consiituerunt et quia per me civitas liberaia est
(
?
).

On peut facilement imaginer un liber vitae primitif dontnous

1) Mantilius... in Deo perfecte credidit ... claudus... credere noluit ... etc.

AA . SS. Febr., Ill, p. 189-190,

2) Bibl. Hag. lat., 2457.
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avons ici line table incomplete — et ineorrecte. Dans ce liber

l’auteur du Tractatus miraculorum aura puise les guerisons

de Mantilius, Clavius et Peritins. II en aura conserve les

termes, et ces termes, comme ceux du resume de la table

presque ndcessairement identiques, Henri les aura repris,

lui aussi, en partie.

A cette vita primitive nous pouvons attribuer, outre le recit

,

des gudrisons susdites de la troisidme vision, l’objet de la

premiere vision tout entidre. Celle-ci gravite, en effet, autour

de l’histoire de Blanda £i laquelle les c. IV, V et VI de la table

font allusion.

Mais le point le plus important c'est que, comme il a etd dit

plus haul ('), le compilateur du tractatus si, aprdslui, le clia-

noine Henri deux ibis plagiaire, out laisse subsister des traces

de l'auteur de l’ancienne vita. Celui-ci, avant les c. IV et V. du

«traite», se dit formellement contemporain de l’evdque

Heidilon : Quedam etiam miracula Heidilo e]nscopus Torna-

censis mihi retulit dicens, et k 1’egard du c. VIH il reconnait

encore la meme source : Hoc etiam silendum non arbilror

quod ab episcopo Tornacensi Ueidilone mihi relatum est. Or

Heidilon est 1'evdque qui a fait I’elevation. L’auteur de la

premidre vita est done contemporain de cette dlevation, et

il doit en avoir fait Iogiquement le rdcil (c. I). L’dpisode de

Fdrdol (c. II et III) du traitd, posterieur de deux ans seulement

& la m&me dldvatioa, & laquelle il est etroitement lie,, lui

revient aussi. Il nous l’apprend, du reste, en disant du heros

de 1’aventure: que etiam nobis solebat referre... preterea

nobis referebat (*). Ge n’estpas tout. L’objet de la premiere

vision, ou la vie mdnie d’Eleuthdre, lui ayant etant attribud

1> a. p. 290.

21 Cf. mpra, p. 289, n. 1 et AA. SS, Febr., Ill, 194,. 40 (la suite du second

text© a interpose}.



plushaut.le dtveloppement sur I’orthodoxiedu saint et surtout

sur sa raort (3e vision), qui repond, avec de memes terines,

au resume Anal de celte premiere vision!

1

), ne pent lui dire

refuse. On en trouvera une preuve surabonda rite dans le fait

que l'introduction de certains cultes (de S. Etienne par ex.),

detaillts seulement dans la troisi&me partie, fait I’objet d'allu-

sions au cours de Yelevatio.

Attribuant notre vita Ia
,
ainsi reconstitute en partie, a un

contemporain de Heidilon (
a
), qui fitl’elevation, nous pouvons

croire que l’occasion plus on moins prochaine de cette redac-

tion primitive ful 1’elevation meine (?) qu'on pent placer, en

recourant aux indications du texte, le 18 septembre 897 (*).

Son but immtdiat serait la restauration de la basilique de

Saint-Etienne, que nous connaissons seulement par cette

source el qui, places «derridre » la cathedrals, venait d’dtre

detruite, sans doute par les Normands (881) (
8
).

1) Rapprochez ibid,, p. 189, 13 et 14 ; p. 192, 25 et 30.

2) On pourrait encore invoquer le baptSme par infusion
(
aqua prosiliens J de

Peritius. Ibid., p, 190, 14.

3) Pour de nombreux autres cas cf. L. Van der Essen
,
Hucbald de S . Amand

,

Rev. d'Hist. ecctes., 1923, p, 343.

4) La vita parle d'un dimanche
(
sequenti itaque Dominica. Ibid. p. 193, 34),

14 des kalendes d’octobre (Elevatio autem corporis beatissini Eleutherii facia

e$t 14 kal. Octobr , Ibid., p. 193, 37), du temps de l’SvSque Heidilon. Ces syn-

chronismes r^pondent au 18 sept. 897 (cf. AA. SS. Febr., III, p. 185) et non au

18 f6vr. de la m£me ann£e (J. Warichez. Les origines de VEglise de Tournai,

p. 206). Le ms. 1408 de Reims situe sa vita k une f£te du saint placee entre

celle de S. Lambert (17 sept.) et celle de Mathieu (21 sept.). L'Eglise de Tournai

cSl&bre aujourd'hui cette fSte le 9 juillet.

5) Presulatum Tornacensis ecclesie Heidilone viro prudenii et jusio possi-

dente, basilica B. Stephani Protomartyris, que sita est post ecclesiam Christi

genitricis semperque virginis Marie, destructa est... Status autem Eleutherius
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I-a Vita Ia etant maintenant connue, le Tradatus miracu-

lum ne necessitera plus que quelques mots. On parait le

posseder en enlier, conune fond, avec sa table. Mais son auteur

ne pent revendiquer la paternite reelle que du De laude

presulis (c. x) et du recit des miracles conlemporains de la

translation des reliques de Blandain a Tournai (c. VI, VII), le

reste n’ etant qu’emprunt a la Vila la - La translation, dernier

fait, ou & peu pres, dans la serie chronologique des episodes,

pent etre considerde k son tour comme occasion plus ou inoins

prochaine de la compilation. Elle prit place le I r avril (') de

1'annee 1084 (
s
).

Apres ces constalations nous pouvons revenir k rocuvre

compilee que recita le chanoine Henri en 1141 el dire un mot

des Luts qui lui furent assignes.

Un premier but etait un but de pidtd pure
:
promouvoir la

ddvotion envers saint Eleutliere — dont la culte ne parait jias

avoir 6l6 fort vivace k cette epoque (
:i

) — par la celebration de

pro ecclesia et civitate oravit, et a Christo cum Sanctis, qui in ecclesia B. Marie

continentur, inducias impetravit
,
quoniam nisi restauraretar

,
dies ultionum

adventet.,, (AA . SS. ibid., p. 193, F. a)... Numquid basilica beati Stephani

prothomartyris destructa est
, quam nomini ejus dedicaveram ? (ms. 169,

r 123, V°).

1) Voyez les deux passages cit£s ci-aprfcs dans le texte.

2) Indication du calendrier liiurgique reprise par le breviaire ms. de Tournai:

* Ex quo factum anno Domini millesimo sexagesimo quarto, sedente Balduino

episcopo. AA , SS, ibid., p. 208, 19. Henschrnius s'est tromp6 k ce sujet,

p. 186, A. — Cette f£te est c£l£br6e le 25 aotit, depuis 1247. Ibid., p. 186, B,

et supra, p, 277.

3) Si vero hec contempserttis reliquas meas in Viennensi ecclesia factam
deportari et amplius auxilium orationis mee non videbitis, Predecessores enim
ve&trt per negtigentiam rdiquias beati Nichasii perdiderunt . Sed si meo con-

silio uti volueritis
, quod multi ex vestris nonfecerunt, orationes vestras filius

Dei exaudiei . Ibid., p. 186, 30,
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ranniversaire de sa deposition el de sa translation. La cele-

bration de la premiere fete (30 join) est requise dans la

premiere vision : Igiiur fratres ,
de presentia corporis mei

gaudete
; qui usque modo hi tristitia fuistis

,
exultale . Inve-

nistis enim paironum nostre civitati ... Ego autem Eleuthe-

rius serous servorum Dei in sarcophago novo in ecclesia

beati Petri Blandiniensis deposilus sum pridie kal. julii .

Festum autem sepidiure mee commemorate pridie kal julii

ut nec filii boni patron bonum derelinquant nec pater bonus

filios orphanos de presentia corporis sui incertos facial (*).

De memo cpi’il y a demanded© celebrer la fete de la depo-

sition, il y a, dans la deuxi&me vision qui consid&re le

premier resultat corame acquis —* ce qui dale cette vision

d'apr&s le 30 juin (

2

) — , requete de feter ranniversaire de la

translation : Elevalio autem corporis mei a Blandinio in

ecclesia beate Marie facta est in kalendis aprilis . Graiias

autem ago Deo vero et immortali et vobis , fratres karissimi
,

qui festum depositions mee condigne celebrastis ut eiillud

de elevatione corporis mei similiter celebretis
,
ut nec filii

boni bonum patrem derelinquant
, nec bonus pater filios

orphanos de presentia corporis sui incertos facial . lllud

autem festum quod in kalendis marlii celebrastis neque

scio neque novi neque in eisdem. kalendis voces vestras

eooaudivi 0.

Les deux textes precites appartieiment bien k une amplifi-

cation de Henri. En effet, alors qu'ils presenlent tous deux des

1) AA. SS. Febr., III, p. 189. Obilt pridie kal Julii, p. 192, 30, et (discus-

sion) p. 184, Aujourd'hui le 20 fSvrier.— Cf. encore L.Vander Essen, Lc., p.343*

2) PrScisez supra
, p. 281.

3) AA t SS. Febr. Ill, p. 194, B. i,
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formulas identiques (*), le second est apparent^ k une requite

du meme genre formulae dans la troisi&me vision, de suite

apres le iraciaius du pseudo-Fereoi ; In ilia aulem die in qua

fesium restitulionis mee celebrabatis, translationem corporis

mei similiter celebrate
,
que facta est kal. aprilis (*). Or cede

dernikre phrase se glisse au milieu d’un fatras duplications

dpnt l’auteur est, au plus tot, contemporain de I’extrdme fin

du XI' sikcle (
3
).

Un second but, aussi pieux, dtait l’introduction du culte

subsidiaire de saint Fereol (

4
).

Un troisi^me but, qui apparait subrepticement au milieu de

la proposition du second, etait beaucoup plus iuteresse. Son

examen doit nous retenir davantage.

II s’agit du retablissement de 1’evechd particulier de

Tournai.

Inutile de rappeler ici en entier les demelds que les instances

1) Sur oe precede de rhetorlque cf. : Quidam miser advenit, cariam latenter

acceptt delude in ignem cum iracmtdla projecit, AA. SS. Febr., Ill, p. 194,

A, h. fracundle zelo accensus, gladiam latenter accepit
,
jerroque omnia dis-

ripuit, delude in ignem indlgnatus projecit . Ibid., p. 193, 32.

2) Ibid„ p, 186
,
30.

3} It y est question de l'abbaye de S. Martin (ibid., p. 186, 30) qui n'a et6

fondle qu'en 1092.

4) Feriolas post hec Vienne a Tornaco regressus, mire sanditatis extitit..,

qui etiam presbyter Viennensis ordinatus, sub Crispino judice nonas septembris

martyris coronatar . Ego autem Eleuthertas Tornacensis ecclesie episcopus

tmto amore llti jundm sum ut si quis meoram subditorum ipsum humili

corde ormerit, omne qulcquid voluerit a me vel ab ipso impetrabit . Sic etiam

beatls martyribas Christi Ntckaslo et Piato. Sciatts autem reliquias Ferioli...

(at supra, p. 286 n. 3.)... Reatos martyres Nickastum, Piatum
,
Fertotum devote

veremini (ut supra, ibid,)... Depositionem etiam beati Ferioli martyris ut

placet commemorate.
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en separation occasionn^rent entre ie chapitre cathedral de

Tournai et celui de Noyon, M. le chanoine Warichez, qui a

recemment traitela question avec autorit£, pens© quo la trans-

lation du corps de Teyeque tournaisien Eleuth&re, de Blan-

dain k Tournai, en 1004, a ete faite avec l'arridre-pensee de

posseder « un symbole d'independance et uu titre k la liber—

te»( !

). (Test possible. Gependant il ne faudrait pas exagerer

Timportance de cette translation au point de vue separatist©.

Son but principal a ete de doter la cite d'un patron local en

remplacement de saint Nicaise
, le veritable patron anterieur

de Tournai (
2
), dont les reliques avaient ete voices a la

cathedrale. durant un incendie arrive peu apr&s 1055, pour

3tre transposes k Reims
(
3
). Ainsi d'ailleurs nous le rappelle

1) J. Warichez, La Separation de Tournai-Noyon. Collat. Dioec, Tornac

.

1923.,. « Le clerg6 Tournaisien* & 1'assaut de I'autonomie dioc£saine », p. 7. (Lire

P avril au lieu de 25 aout).

2) Feodoard au 1. I,, c. 7., de ses Histoires de VEglise de Reims (940-953)

parlant de S. Nicaise 6crit : Hujus beati Pontiflcis etmartyris pignora quaedam

Novtomagensium episcopus quidam obtenta suam pertulit ad civitatem. Quae

tarn apud Noviomum quam et apud Tornacum castrum ubi nunc quoque servari

perhibentur... M. G. H. S ., XIII, p, 420. La figure de S. Nicaise forme le sujet

central d'un feuillet du diptyque d’ivoire de la cathedrale de Tournai auquel

M. M. Laurent attribue la date de fin Xe- commenc. XI? s., (Les ivoires prego-

thiques conserves en Belgique
, 1922, p. 52-66). En 952 c’est en l’bonneur de

S. Nicaise, et non de S. Eleuthfere, comme patron principal de 1'Eglise de

Tournai apr£s Notre-Dame, que Louis d'Outremer confirme au chapitre la pos-

session de Marquaim. CL Archives cath6dr. Rupert. n° 42, XV e
s., f° 174 r°

(ll
e boite de la 3B layette) et Cousin, Histoire de Tdurnay

,
1620, III, p, 24 et

49. C'est encore en i'honneur du m&me saint qu'un nomm6 Rostard fait une

donation en 986. Cousin, o. c., II, p. 51).

, 3) D’aprfcs le brSviaire de Reims, in festo translationis S . Nicasii, 23 jalii
f

led. 6 (cit. Cousin, o. c., Ill, p. 51) « Quidam igitur e clericis Tornacensibus
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le reproche suivant mis dans la Louche d’EIeuth&re : Prede-

cessores cnim veslri per negligentiam reliquias beati Nichasii

perdiderunt (') et la phrase dejh citee : Invenistis enim patro-

num nostre civ itali (*).

D’autre part, il semble que l’eveque de Noyon, Baudouin,

dont la defianco devait cependant etre teime en eveil, s’est

prdtd d’aussi bonne grace 5 cette translation qu’h t< titles les

autres dont le nombre eleve caracterise sur episcopat (1044-

1068) (

3
).

Mais si la depouille d’Eleuthbre, en tant que palladium de

libertd, n’a pas joue un grand role dans 1’emancipation eccle-

siatique tournaisienne, il n’en n’est pas de meine de la ldgende

dont cette depouille etait l’objet. C’est, en effet, antour d’un

monument d'ordre hagiographique qui s’y rapporte, que les

principaux combats se sent livres.

La Vita Medardi — car c’est d’elle qu’il s’agit — dont

l auteur, tout en n’etant peut-etre par Venantius Fortunatus

eoinme on l’a longtemps pretendu, est cependant assez con-

aadlens Gervasium praefatam sacrarium instaurare ceplsse, ut partem corporis

B. Nlcasil, quae in Tornacensi ecclesia servabatur, suae restituat ecclesiae,

omnibus moils elaborabat, tempasque et locum perficendo desiderio quaerii.

Cumque id per se praestare non posset, qaadam node Tornacensis ardet eccle-

sia, quod incendium universae civitati mtnatur ruinam. Praedictus vero clericus,

opportunam nadns occasionem, intrepide ardentem ecclesiam ingreditur, gio-

riosumque tkesaurum deferens Remos pervenit, Gervasioque ut res se habebat

ordine exponlt ». L’archevgque Qervais fut saerfi le 15 octobre 1055 et mourut

le 4 Julltet 1067.

1) Supra, p, 296, n. 3.

2) Supra, p. 297.

3) Warichez, l. c., p. 6. Voyez aussi, pour la m£me 6poque, Ann. Soc.

Emalat. Bruges, 1908, p. 88.
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temporain des faits qu’il con Is (pen apr&s (502 (')), temoigne

liaut et clair de 1’episcopal tournaisien d'Eleuthdre. D’apr&s

elle, alors que Medard faisait partie de la truste royale (*), il

aurait predit k Eleuth^re. jeune homme adrais dans la raeme

bande aristocratique(pMer), qu’il remplirait des fonctions corn-

tales et qu’il l’age de trente ans il serait eveque. Da fait,

ajoute l’hagiographe, il devint pasteur de la cite de Tournai

et la prediction du saint, veritable proph&te, s’est realisee (

8
).

L’importance de re texte etail capitale. Elle n’echappait it

aucun des adversaires Aussi, dds la tin du XI“ siecle, alors

que les tendances separatisms se faisaient de plus en plus

pressantes, nous voyons le successeur iinmediatde Baudouin,

Rabod II (1068-1098), essayer de le faire servir it la cause

noyonnaise. Dans une tactique habile il ne lui refuse pas

credit : il se buterait It l’opinion generate et constituerait, de

plus, un exemple prejudiciable it la composition liagiogra-

phique qu’il va entreprendre lui-mdme ; il ne nie rien, il

reprend meine latosensu le passage dangereux
(
4
), mais... il

complete (
5
).

• Les funerailles d’Eleuth^re terminees, dit-il, — et ilsemble

1) cf. L. Van der Essen, Annuaire de VUnivers. cathoL de Louvain, 68e ann6e,

1904, p. 372.

2) C'est ainsi qn’il faut traduire schola & l’epoque merovingienne (Calmette,

La Soci£U feodale, Paris 1923, p. 16). Voyez d'ailleurs le contexte ; on sort

comte ou 6v6que de cette schola.

3) Dam esset in scholis vir sanctus (Medardus), parvus et innocens
,
dixit ad

Eleutherium quemdam puerum, quod publica in actione comitivam assumeret

,

et cum triginta annorum vitae spattum caperet
, ipsum dixit futurum summum

Dei pontificem : qui in Tornaco civitate pastor est datus Ecclesiae. Jta sanctus,

quod praedixit quasi propheta divino Spiritu, jam probavtt. AA.SS. Belgii y

II, p. 126.

4) AA . SS . Belgii, ll, p. 144.

5) Ibid., p. 151,, ss.
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les reprendre d’apres notre Vita /« Eleutherii k laquelle il

accrocherait ainsi tine veritale suite — les Tournaisiens

hesitaient sur le choix de son successeur quand, aprks le

jeffne canonique de trois jours et l’offrande de saints sacri-

fices, tous, inus par I’Esjirit-Saint (subita Sancli Spiritus

inftammati inspirations) portent leurs voix sur Medard. ddjk

dv&que de Noyon, qu’ils consideraient comma le plus apte

k les defendre contre le Malin. Le clerge et le peuple l’ac-

ciament, le roi et les familiars du palais, les eveques de la

mime province surtout, coanaissant le proverbs : Vo® populi,

vox Dei, approurent. L’humble prdtre se recuse, invoque

son im puissance et son indignite. Mais l’autorite du metropo-

litan) et de ses collogues, leconseniement du roi et des

grands, rinsistance du peuple out raison de son refus. Pit

c'est ainsi quo sous l’archiepiscopat de saint Remi, des deux

Eglises, de Noyon et de Tournai, il n’en fit qu'une, mais it

la prikre des Tournaisiens garda deux eatliedrales.

En outre, laisse sotls-eatendre en passant Rabod, ii n’est

qwe juste que i’ligiise de Noyon conserve son pouvoir spiriluel

sur la diocese de Tournai car, ajoute-t-il, saint Medard en a

ete, en fait, et a travera de multiples tourments, le veritable

evangelisateur. La population de cette region, que 1’auteur

assimile complktement k la Flandre « faroce » ('), etait likre

et indomptahle, tetue et rancunikreF), adonnee avec obsti-

!) Pmtifex Medardus ferocem Mam Flandremium gentem suae Novtomensi

Bcdesiae amyciavit, Stir pareUle assimilation cl Histor, Tornac, : Esf regio

uberrima, mbitHate pollens, finthus marts contlgm , Flandria appellata, cujm

urhs indyta, T&rmcm dicta
, cum oppidis ad earn pertinentibus mihi (Fakhero

episcopo) per curam regiminls commiua est . . . M, 0 . H. $,, XIV, p, 335*

S) Brat enim gem ipsa {Tormcemium-Flandrenstum) fern et indomahtlis,

durae tervkte populus et implacabilis. On peut rappeler ici lei paroles de

OmtkmUt T6n4r«ift aux EU^QMravtt de 147# : * Butte vous, Flarnengs, avec

ym wtx tonjmt$ cmdmmh huy prince,,. »,
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nation au culte des idoles. Saint Mddard a rainene res brebis

egarees et, dans toute l’acception des terinos, des deux her-

cails en a fait un seal.

Noyon posskde done tons les titres k 1’episcopat. Mais, au

fond, 1’argnraent principal se reduit k celui-ci : cette situation

qu’ils subissent actuellement, ies Tournaisiens l’ont voulue...

contre l’eveque de Noyon lui-meme et cette volonte leur a

dte dietde par l’Esprit-Saint. Ils peuvent avoir change d’avis,

Ies plus haules personnaiites conciliaires et palatines qui Ies

ont suivis peuvent aussi — on n’en est pastoujours tres sur

— modifier leur fayon de voir, cela ne sulfft pas pour resilier

l’antique contrat dont Dieu mime esi l’ inspirateur.

A ce plaidoyer de Rabod, connu seulement en details,

semble-t-il, k l’epoque d’Heriman ('), il fallait une rdplique.

G’esl la Vila Eleutherii de 1141.

Fiddle, sans doute, au principe des hagiographes qui par

le debat contradictoire ruineraient leur propre erddit. le

porte-parole de l’Eglise tournaisienne n’attaque absolument

rien de ce qu’a avance Rabod (
!
), Peut-etre aussi, vu la perte

de toute liste des eveques anterieurs k 1’union (
3
) n’a-t-il pas

les moyens de prdtendre — comme M. Warichez 1’a tente de

1) Sicut Suesslonis in vita ejus (Medardi) scriptam repperi. (Encyclique de

1146) M. G. H. S., XIV, p. 318.

2) L'Encyclique de 1146, I. c., p. 318 et 332, reprend aussi les termes uiSraes

de Rabod : alias habeas aves, de duobus tinum ovile fecit, etc.

3) Voyez Hist. Tornac. : Quo (.Plato) tta beatts spiritibus sociato in celesti

solto anno domini CCC°,quts post ejus predicationem primus ipsius urbisfuerit

episcopus nescimus et an scriptum non faer/t, utrumne scriptam deperierit,

ignoramus. Plurima siquidem scripta juisse antiquttus legimus que hodie non

invenlantur, sicut in libris regum frequenter reperitur... Quid mtrum si etiam

Tornacensium aliqua forte scripta deperierit ? M. G. H. S., XIV, p. 331-332.
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nos jours (*) — que saint Medard n’a jamais ete eveque de

Tournai. Mais ce qui esl certain c’est qu’il n’a pas ose affron-

ter tout k la fois la reprobation des fiddles d’un culte fort

populaire el. la vengeance d un saint puissant. 11 ne refuse

pas non plus h Medard la conversion des Flandres, quoiqu'il

ne puisse s'empdcher de faire allusion & l’apostolat d’EIeu-

th&re dans la ineme contree (*). II ne met pas en lumi^re la

contradiction entre la pretendue acclamation de saint Medard

par les Tournaisiens et leur requete, (failure pourtant separa-

tiste, degarderleur cathedrale. Sa preoccupation est ailleurs.

II va k la racine m£me du mal, e’est-k-dire k la soi-disant

volonte de l’Esprit-Saint. C’est uius par Dieu que les Tournai-

siens out vote l'annexion
:

qu'it cela ne tieime, pense-t-il,

Dieu peut leur suggerer aussi la separation !

G’est pourquoi, prenant example de I’apparition d’Eleu-

thdrek Tliecla trouvee dans la Vita Ia, le redacteur de 1141

imagine une nouvelle vision au cours de laquelle, per Spiri-

tum, il a lu un livre cecrit d’une main divine ». Et ce livre

renferme deux phrases fatidiques amionyant la prochaine

obtention de l’autonomie. Sans doute, ces propheties ne sunt

pas exprimees de suite ; la premiere vision, dont le rapport

est transmis au concile de Sens, ne les contient pas et ne

provoque par Ik aucune suspicion. Elies se glissen! a la

fin — in cauda venenum, — dans toute cette amplification

sur Fereol que nous attribuons nettement au XII8 siecie, entre

les motifs avoues de l’apparition, c'est-k-dire les requites

relatives au culte.

1) Les origtnes de 1'EgUse de Tournai, p, 58 ss.

2} Voyex k la fin du Liber de antlquitate ; Eodem tempore mm ei in oppidis

et victnis tods Flandrmsium equatiimiter laboraret... M, G. H. S, t XIV,

p. m ;
AA. SS. Febr III t p, 190, 15,
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La meilleure preuve pour nous de re que la liouveliertYur

a ete redigee eu vue do la separation diocesaine, c'estqu’elle

a atteint son but. Ses vaticinations out interesse definitiveiuent

saint Bernard it la cause tournaisienne et c’est grace a Pappui

constant de l’abbe de Clairvaux que le Saint-Sidge se decida

h regler la question ('). La reconnaissance du clerge local

envers la Vita Eleutherii parle assez dans l'encyclique de

1146, repetee dans le Liber de restauratione S. Martini et les

Historiae Tornacenses.

Nous n’aurions pas epuise l'dtude de provenance direote de

la Vila Eleutherii de 1141, si nous n’emettions line hypolhese

an sujet de son auteur.

On a vu plus haut que les chanoines de Notre-Dame ont etd

surtout frappes de la puissante mdmoirede Henri qui, de fait

ne s’est pas revele ii nous comnie veritable auteur du fond.

Ne le serait-il pas davantage de la forme ? En d’autres termes

aurait-il simplement servi d’instrument passif entre les mains

d’un veritable remanieur des anciens monuments hagio-

graphiques? La question se pose et elle se pose meme en

termes fort precis : l’abbe de Saint-Martin, Heriman, n’est-il

pas l’auteur cache de cette composition ?

Tout semble concourir h une reponse positive.

C’est d’abord l’allusion au chef de saint EleuthSre que

1) Quo tempore (apres la 3* vision de Henri) contigit at, tarn ex nostra

ecdesta fS. Martini) quam ex ipsa dlocesi, multi clerlci famosi, conversimis

gratia, dominum Bernardum, abbatem Clarevaliensem, sequerentur. Quorum

relatione idem abbas de antlqua dignitate Tornacensls ecclesie instructus...

edoctus ex visions adolescentis, sumpta occastone, aggreditur secrete Symonem

eplscopum, etc,. Histor. Tornac., XIV, pp. 343 (et 325). Ce texte

nous prouve bien, au surplus, que saint Bernard n’eut connalssance icrlte que

de la premiere vision.
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pretendaimil detenir les religious de Saint-Martin (') el que,

assez mat a pmpos, le saint aillrme etre effectivement en leur

possession (
a
i. Ce sont, en second lieu, certains details sur mi

martyr de Vienne, Fereol, et le culte dont il eta i t l’objet {3).

Nous savons, h cet egard, que dans un de ses voyages & Rome,

Iter iman a traverse Vienne, qu’il y a die royalement reyu par

I’areheveque et que, de retour dans son abbaye, il a compose

a l’intention de ce prelat son traite « De Incarnatione » (
4
). Ge

sont ensuite la grande connaissance qu’avait ce moine des

bibliotheques (
5
)
et ses aptitudes marquees pour I'hagiogra-

phie : il a ecrit la Vie de saint Hildefonse de TolMe eta traitd

de miraculis per reliquias sanctae Dei genitricis Laudu-

nensrs in Frnncin et in Anglia factis{6). Mais ce qui est plus

troublant c’est le rule qu’IIeriman a joue dans la separation

des dveches. Il en a etc, pour ainsi dire, to veritable champion,

ne menageant ni son temps ni ses forces, oourant k Rome

1) Ce qni, en 1247, mit les moines en conflit avec le chapitre m£me. Les

da&nolnes admettaient done le doute sur la v£racit£ de la vita /

2) Et at a vobis omnem dubietatem auferam, caput Blande virginis mecum

in archa continetur . Meum vero in ecclesia beati Martini Tornacensis cenobii

tramtatum est et linteolo honorifice protectum, AA. SS. Febr HI, p. 186, 30.

Cette t$te fut transf£r6e dans un vase die vermeil en 1233, IMd. r p, 186, 27.

3) AA. SS . Febr., Ill, p. 186, 30 et 194, 40. Cf. supra, p. 298, n. 4.

4} En void rititroduction : « Referenda patrt et domino Stephano Dei gratia

Viennensi archtepheopo frater Herimannas, omnium monackorum minimus ...

De bentgnitate qua me de tonginqua regione, id est de urbe Tornaco
,
quae in

finibus Francorum sita metropolis Flandriae dignosettur esse, venientem, torn

hilariter susdpere et vobiscum dignatm estts retinere... M. 0. H. XIV,

p. 288-9.

5) Ibid, et Waitz, Fonchungen, XXI, p, 436.

6) M

.

G. H. $., XIV, p. 268. Ct supra, p. 289.
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naissant le point f'aiblo de la defense et surtout prenant la

peine d'alter lui-meme d Soissons eludier la « Vila Medardi »

(*) a laquelle la « Vie d'EIeulh^re » est une reponse. Apr^s la

victoire il a redige le chant triomphal qu’est I’encydique de

1146. N’a-t-il pu forger lui-meme, de la meme layon ano-

nyme, les dernieres armes dn coinbat? Sa presence, insolite,

aux visions dn pretre seculier Henri ne signifie-t-elle rien?

La question ne parait pas vaine t

3

).

*
* *

Nous avons expose plus haul pourquoi le Liber de antiqui-

tnle urbis Tornacensis devnit etre attribue h Hauteur de la

VilaEleutherii do Hit. Nous en trouvons une nouvellepreuve

dans le fait que le dernier chapitre du liber revient au recit

de l’existence d’Eleuth&re, dont il conte un episode nouveau

sur le th&me fort courant du billet de pardon tombe du

ciel (*).

Que cot episode renvoie & la vie « qui fttt revelee », cela

n’iinplique pas qu’il prelende relever d’un autre procede de

connaissance. La troisi&ne revelation peut faire allusion k la

premiere qui constitue d’ailleurs la Vila par exellence,

c’est-&-dire celle que l’on oppose ii VElevalio et aux Miramla.

Mais en sorait-il autrement, cependant, que nous ne devrions

1) Herimannus /averts eorum precibus,Roman pergitjrmocentio pope Utteras

quas olim Pascalis papa Tornacenslbm transmmrat ,
ostendit, totumqm rd

suprascripte ordtnem pandit . Histor. Tornac. M . 0. H. S., XIV, p, 343. Cf.

aussi supra, p. 270, n. 2 et 3.

2i Cf. supra
, p. 303, n. 1,

3) A. o’Herbomez, dans Rev , Tournais. 1007, p. 53, penehe, sans raisons,

pour attribuer roeuvre ft Guillaume, doyen du chapitre cathedral.

4) AA. SS. Febr tf III, p. 190, 15 et M, Q, H. S.
t
XIV, p. 357, 17,
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gudre iihio dtoniier des contradictions qui doivent ineluc-

lablement resulter des mensonges concernant les visions et

des amplifications que la mise par ecrit de res visions ;)

favorisees.

II ne faut pas nous iuquielar davantage du fait que dans la

Vita proprement dite, par exemple, c’est Serenus. pdre

d’Eleuthdre, qui est represente comrne contemporain de saint

Piat{‘), alors que dans le liber, Hyreneus, pdre de Serenus,

revdt oe caractdre (*). Sans mime invoquer les amplifications

et les simulations fondamentales, un lapsus s’expliqtie dans

un travail de telle eteruiue, travail que les hesitations et les

erreurs d’ordre chronologique vicieift ddjd dans sa partie la

moins doutcuse (

3

i.

11 y a bien encore une certaine difference de forme littd-

raire entre les deux teuvres. Le Liber de antiquitate
,
quoique

aussi Lien style, fait moins usage du rytlnne et de 1’asson-

nance que la Vita Eleutherii. La raison en esl simple, c’est

que n’dtant pas destind 4 l’ddiftcation des fiddles, il ne devait

pas etre lu & haute voix.

Ge nesontdonc lit qu'oppositionsplusapparentes quereelles.

A part le dernier ehapitre prdcitd relatif h Eleuthdre et

Tavant-dernier traitant de ta premidre evangelisation de la

contrde par saint Piat, I’objet d u Liber de antiquitate urbis

Tomaoensis est tout entier l’histoire fabuleuse de Tournai

anterieure k l’dre chrdtienne (*).

1) AA. SS. Febr., Ill, p. 187, I.

2) Hyreneus qui pater erat Sereni, qui Serenus pater fuit sancti Eleutherii.

M, 0. H. S XIV, p. 357.

3> Cl. Wa^ichez, OrigtneS'n, p. 16,

4) Toute cette hlstoirc a 6te transcrite par a. d’Herbomez, sows le titre

Les Orlgtnes de ta ville de Tournai , dans Revue Tmrmtsienne, 1907,

p. *5. as., 51 99.
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Une qualification peul etre plaoee eu exergue de lout l'ou-

vrage, ear elle eu a suscite l’apparilion, c’esl celle de civHas

regia.

La Vita Eligii, attribute a saint Uuen, niais dont ia forme

aetuelle date de l’epoque carolingienne ('), ires connue a

Tournai (

2

) parce qu’elle contait les gestes d’un eveque

cdl&bre et venere a Legal d’Eleuthere, porte une phrase qui

ne pouvait manquer d’intriguer les esprits: constiiuerunt

S. Eligium custodem urbium seu municipiorum his vacabu-

lis... Tornacum vero quae quondam regalis exstitit vivifasV).

La royaute dont il est question dans ce passage est ovidern-

ment la royaute franque. Nul n’ignore aujourd'liui, d’apr&s les

auteurs mdrovingiens repris par de nombreux chroniqueurs et

liagiograplies (
J

). que la cite, on plutot le chef-lieu de la cite

romaine des Tournaisiens fut enleve par Clodion des les

premiers temps de I’invasion franque (
s
). Cette vide prit

figure de capitale d’un petit royaume barbare (
8
) jusqu’apr^s

la mort de Ghilderic I, dont la tombey fut ddcouverte en 1650 (“),

et, meme apr&s le depart des chefs conquerants, elle resta

longtemps ville royale. C’est k ce titre, sans doute, qu’elle

1) L. Van der Essen. Annuaire Univers. cath, Louvain, 1414, p. 379.

2) Voyez 1'autre Liber de antiquitate repris par les Htstor* Tornac

M. G, H. S.
r
XIV, p. 327; Heriman, p. 293 et 295; les Histor. Tornac

p. 348, etc.

3) AA . 55. delgii, III, p. 229.

4) Voyez notamment pour r£v6nement de 575 t
cit6 plus bas, 1’ajoute k la

Vita Is Medardi (Soissons 890?), AA. SS. Betgii, II, p. 139.

5) Oest . reg. Franc., M. G . H. SS. rer. meroving, in 4°, HI, p. 291 <dom

Bouquet, Rec. Hist. Fr., II, p. 166).

6i II y avait m£me un group? de Franci Tornacenses (cf. Oreo. Turon.

R. H.F., II, p. 381).

7) Cf, le travail recent d'E. Babelon, Le tombeau du roi Chitderlc. — Mlm.

de la Sociiti des Antiquaires de France
>
8* ser., T. VI, 1919-23.
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nrrueillit flans sos murs domaniaux, vers 575, Chilperie el

Fredegonde en fuite devant Sigebert ('), Four saint Ouen, en

qni il faut voir malgre tout le premier redacteur de la Vila

EUgii (VII9 s.), on au moins pour son renianieur, c’etait ou

c’avait ele done fine regalis civitas. Ce n'est qu’en 898. pre-

eminent un an apr&s Televation des reliques de saint Kleu-

th^re, que le fiscus Tornacus passa legalement de Charles le

Simple k I’ev&pie (*).

Mais ce n’est pas & eette royante franque que 1’auteur de

notre Liber de antiquitate ftiit allusion lorsqu’il proclarne dans

son premier chapitre d’apr&s la Vita Eltgii : « Tornacus illis

temporibus civitas regia*. II nerherchepas on, peul-etre, il ne

vent pas cheroher dans Cregoiro de Tours Fexplication exacle

de ce filre. Aussi Lien, aucun vesiige materiel de la periode

franque, barbare pour lui, ne l\v pousse. La sepulture du roi

Childeric est oubliee depuis bien avant 881 — puisque les Nor-

mands ne Tout pas pillee — et, par contre, des tombes romaines

s’ouvrent tous les jours devant lui <

3
). Tout comme le chanee-

lier episcopal de 118o qui, dans les chartes, traite les eche-

vins locaux de senatores(4 1, e’est aux Romains qu’il va penser

et, necessairement, puis qu'il s'agit de rois, h la periode des

rois de Rome. Par lii, la (lignite de Tournai sera d’autant plus

dclatante et, n’oublions pas ce point de vue, la cause separa-

tiste se verra mieux soutenue.

A part des emprunts, pour Thistoire gendrale, & saint

1) Greg. TimoN. Histor. Francor IV, 51 et V, 23. M. G. H. SS. rer t

merovtng. in 4\ I
1

, p. 186 et 219 </?. H . F.
t II, p. 230 et 249).

2) Cf. H. Pirenne, Le fi&c royal de Tournai dans Milangn Lot
, 1926,

p. 641

3) Cf. HUtorim Tornacen$e$> M. G, //. S*, XIV f p. 348.

4) Gallia Christiana, III, Imtmm* 44.



Jerome, Jordanus et Aurelius Vidor ('), la niajeuro pnrtie de

son travail sera done de pure invention. Encore fruit—il faire

la part, dans ce domaine, enlre l'invention originate et la

copie de fables anterieures. A ee dernier point de vue. et

sans embrasser trop, on doit envisage) 1 quelques problknies

extrdmeinent interessants mais, pour le moment, impossibles

k resoudre.

Le premier est souleve par les Annnles Leodienses ijui pre-

tendent que Tournai tut fonde en fan 58 de notre dre (’), alors

que le Liber de nntiquitate en place aussi, en termes analo-

gues, une construction — reconstruction pour lui — sous

Ndron, vers fan 50 (
;i

). Or les dites Annates liegeoises datent

du XIe sikcle et fddition critique qu’en out donnde les Monu-

menla Germnniae ne signals aucune interpolation dans le

passage qui nous occupe.

Un autre grand problems git dans I 'oeuvre de Hugues de

foul. Oe personnage, de la fkmille intellectuelle de.? Lucius

de Tongres, Cresus, Erodocus. fllairenibanld, Ruder, etc. (*),

parait avoir traite, si Ton en croit Jacques de Guyse, non

seulement de forigine ldgendaire de foul, mais encore de

celle de Tournai. Le role qu’y joue Servius Tullius est k

rapprocher du role joud par le meme roi dans le Liber de

antiquiiate (
5
). On ne sait pas exactement k quelle epoque

1) Cf. Waitz M. O. H. S„ XIV, p. 353.

2) Anno incarnationis Domini ... 58 Tornacus condita est. M. G, ff.S..

IV, p. 9.

3) Igitar seeundo Neronls anno Tornacus
,
olim civitas excellentissima , ,

.

a Romanis edificata est , M . G, H. S XIV, p. 356.

4) A leur sujet cl. Wautsrs, Table chronologiqae ... VII 1
,
1885, Introd. c. II,

et de Reiffenbero, Chronique de Philippe Moushes, I, p. V, CXXXXV1I etc,

5) Voyez Cousin. I, p, 39 et Schates, M&moire $ur les documents du moyen

Age relatifs A la Belgique avant et pendant la domination romainc. Mim. Acad.

Roy. Belg** XII, 18£7, in 4MSchayes ignore compldteroent le chartoine Henri,

p. 129).



— Hi? —

vtieut re Ungues, mais i'ul-ii du XIII- siede, qu’oh no pmirrait

atflrmer qti’il a term ses renseignements do l’ouvragu tour-

naisien. II a pit rediger, lout en I’amplifiant, uno legende

lulloise Le problems devieut captivant lorsque Ton sail que

le fondateur de l’abbaye de Saint-Martin, Odon d’Orleans,

avait passe cinq aus h Toul avant de venir a Tournai (’) et que

sou esprit s’attachait aux legendes antiques, lemoin le Libellus

de bellis Trojan is qu’il dcrivit 0. Comme Odon eut pour eleve

prefere Heriman — qui s’est servi des enseignements de son

mailre pour rediger son DeJncamatione0 — le troisieme abbe

de Saint Martin se trouve encore ici mis en cause, d'autant plus

que, (‘online on l’a vu (

4

), le second livre des Conunenlaires de

Cesar, qui est suuvent invoque hors de propos dans le Liber de

anliquitate , reposait a Saint-Martin en copie du X1P sidde.

En correlation avec ce premier probldne, c’est-5-dire celui

des sources directes, mais surtout ici & propos d’une ques-

tion de forme, il est peut-etre utile de signaler que I'anteur

representeTournai comme une civitas plena dwitiis, omnibus

referla bonis, plena populist), alors que I’anteur de la Vie de

saint Maraire, qui ecrivait peu apx-es 1007, en fait une civitas

abundans opibus, plena civibus, referla venaUbus 0.

Nous permettra-t-on, pour terminer rette etude dej& fort

longue, et qui, cependant pourrait encore embrasser les

autres sources du Liber de antiquiiate auxquelles I’anteur a

1) Prtmo in urbe Tullensi scolasticos docuit (avant 1087 c M. G. H, S.,

XIV, p. 274.

2) Lecouvet, Instruction publique au moyen-dge, Messager den Sciences

Historiques, 1855, p. 283.

3) M. G . H . S., XIV, p. 269.

4} Supra
, p. 284,

5) M. G. H . S.
t
XIV, p. 353.

6) M. G, H. XV*, p. 617.
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fait, subir une naturalisation toumaisienne. do iuder au moins

un passage plein d’inieret ? (Test celui relatif an supplice du

tils du roi Turnus.prdtendu chefdponyme de Tournai. Turnus,

danssa lutte oontre Cesar. avail ddicld quo quiconque prdce-

(ierait son deliver au combat encourrait la peine capitale.

Au coursde Taction, son propre lils Mailing Publius Rhetor,

ayant vu son pere en danger, se porla en avant et ddcapita le

consul Marcus Tullius. Cette ddsobeissance lui valut d’etre

brule vif au centre de la cild
!
(').

A la lecture de ret episode on se souvient — Waitz poiirtant

n’en parle pas— de Titus Manlius, fllsdu consul remain Titus

Manlius Torquatus qui, pour avoir transgresse les ordres de

son pere interdisant tout engagement extra ordinem, fut livrd

aux flammes (
a
).

Or, ici encore, dans cette transposition d’un fait antique,

nous devons remarquer que Tauteur du Liber de antiquitate

manifesto & Regard du fils de Turnus un apitoiement (*) en

tout semblable & celui de Tauteur du Liber de restauratione

qui, rompant avec son iinpassibilile habituelle, verse un pleur

sur Tinfortune Henri IV (*).

G’est ainsi que la personnalite d’Heriman domine, comine

une enigme.Tensemble des monuments liistoriques tournai-

siens du XII* siecle.

Paul Rolland.

1) M. O. H. S., XIV, p. 355 ss.

2) Tite-Live, 1. VIII, 40.

3) O juvenis si te invenissem, non ignis eternus te absorbnisset 1 O fill

regis, si tibi contemporaneas faissem, non te flamma ignis devorasset 1

M. 0. H. S., XIV, p. 356.

4) Extat quedam epistola ab eodem patre Phlllppo regi Francorum directa,

in qua de filio suo vehementer conqueritur ; quam si quis legerit et mm

fleverit, videtur mihi duri esse cordis. M. 0. H. S., XIV, p. 315.
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